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QUESTIONS ECRITES

Logement (amélioration de l 'habitat).

30356 . — 12 mai 1980. — M. Michel Noir demande à M . le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie de lui faire connaître les
éléments relatifs à la consommation des crédits affectés à l ' agence
nationale pour l 'amélioration de l'habitat . Il souhaiterait notamment
savoir quelle proportion des crédits a pu être affectée au départe-
ment du Rhône et, d'autre part, quelle est la proportion de ces
crédits consommés pour des opérations d 'initative individuelle et
pour des opérations publiques telles que O . P. A . Ii ., sur ce même
département .

Radiodiffusion et télévision (programmas).

30357 . — 12 mai 1980. — M . Jean-Pierre Abelin attire l' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le fait
qu 'en matière d ' émissions télévisées à caractère religieux, la reli-
gion musulmane ne semble pas prise en considération comme elle
devrait l'être, alors que notre pays compte un grand nombre de
pratiquants de cette religion . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu
d 'inciter les chaînes de télévision à prévoir des émissions destinées
aux Musulmans, notamment le vendredi après-midi, pour répondre
au souhait légitime de la majorité de leurs associations représen-
tatives.

Avortement (législation).

30358 . — 12 mai 1980 . — M. Gilbert Barbier demande à M . Ii
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser les critères d'ap-
préciation fondant l'action publique en matière d'incitation à
l ' I.V.G . et notamment si le fait d 'inscrire sur la plaque d'un éta•
blissement hospitalier les termes « interruption volontaire de gros-
sesse » lui semble, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, tomber sous le coup de la loi.
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Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

30359 . — 12 mai 1930 . — M . Henri Ferretti prie M. le ministre
de l'intérieur de lui indiquer s ' il entend revaloriser de manière
convenable les indemnités dites a de difficultés administratives
qui sont versées aux fonctionnaires servant dans les départements
du IIaut-Rhin, Bas•Rhin et de la Moselle.

Impôt sur les sociétés (détermination du bénéfice imposable).

30360. — 12 mai 1980 . — M . Jean-Claude Gaudin rappelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur sa question n" 24162 du
20 décembre 1979 parue dans le Journal officiel du 20 décem-
bre 1079, dont les termes sont les suivants : « M. Jean-Claude Gau-
din attire l 'attention de M. le ministre du budget sur la détermina-
tion du bénéfice soumis à l ' impôt sur les sociétés de l 'année .1978
qui doit être déclaré avant le 31 décembre 1979. Une société civile
constituée il y a une dizaine d 'années a acquis un terrain en vue
de le lotir et de vendre les lots viabilisés . Les droits sociaux des
fondateurs de la société civile ont été cédés par eux à des non-
professionnels et la plus-value de cette cession a été comprise dans
les déclarations de revenus des cédants . Deux des nouveaux acqué-
reurs, ne pouvant financièrement réaliser seuls le programme de
lotissement, ont cédé partie de leurs droits ,sociaux à de nouveaux
associés et ont déclaré les plus-values immobilières que cette ces-
sion de droit leur procurait . Les travaux de viabilité terminés, cer-
tains lots ont été vendus en 1978 et 1379 . Comment déterminer
le bénéfice soumis à l 'impôt sur les sociétés de l 'année 1978 qui
doit être déclaré avant le 31 décembre 1979 . Si l'on part du prix
d 'achat déterminé à l 'origine, plus les dépenses ultérieures rame-
nées aux parcelles vendues, et si on le compare au prix de vente
desdites parcelles, on arrive à un bénéfice considérablement plus
élevé que celui réellement réalisé par les associés actuels qui ont
viabilisé le terrain et pour qui le résultat imposable devrait être
égal à la différence entre le prix de vente et le prix d ' achat acquitté
par eux des droits sociaux et des dépenses ultérieurement finan-
cées par leurs soies . Il ne parait pas possible que, même en négli-
geant l ' érosion monétaire, on puisse les imposer sur une plus-
value qu'ils n ' ont effectivement pas réalisée . Il lui demande de bien
vouloir lui donner une réponse dans les meilleurs délais.

Impôt sur le , ret cnu /charges déductibles).

30361 . — 12 niai 1980. — M. Adrien Zsiler expose à M . le ministre
du budget le cas de ., travaiileurs non salariés dont les cotisations
aux caisses complémentaires d'assurance maladie ne sont pas déduc-
tibles des im p ôts sur le revenu . Cette mesure est ressentie dans
cette catégorie de travailleurs comme une injustice car le rembour-
sement de l 'assurance maladie obligatoire est limité à 50 p. 100.
Il lui demande s'il ne compte pas prendre une mesure en faveur
de ces travailleurs dans le sens d 'une déduction fiscale possible
de ces cotisations.

Eilitiou, imprimerie et presse (emploi et activité).

30362. — 12 mai 1980 . — M. Adrien Zeller expose à M. le ministre
de l'économie les difficultés que rencontrent actuellement les
petites eL moyennes imprimeries, et lui demande quelles mesures
de décentralisation il compte prendre pour les associer aux
commandes d' imprimés administratifs.

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons).

30363 . — 12 mai 1980. — M . Adrien Zeller, dans sa question
écrite n" 43502 du 14 janvier 1978, avait suggéré à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
de mettre en place un système de récupération des anciens
annuaires et ceci dans le cadre des économies des matières pre-
mières . L'expérience qui a été réalisée dans cet tains départements
semble avoir été concluante. Aussi, il lui demande s'il envisage
de généraliser cette récupération sur l 'ensemble du territoire
national.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

30364. — 12 mai 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la situation des O .P .A . au regard
du versement du supplément familial de traitement . Depuis le
27 juillet 1979, une décision du Conseil d ' Etat reconnaît à ces
agents de l 'Etat ce droit déjà accordé aux fonctionnaires de l'Etat
et autres personnels non titulaires . Or, depuis cette date, aucun
versement n'a été autorisé par le ministre des finances, faute d ' une

décision de ses seivices . Ce retard est inadmissible compte tenu
de la précision de l ' arrêt du Conseil d ' Etat . Il lui demande en
conséquence s 'il n ' entend pas donner des instructions à ses
collègues pour que, sans tarder, soit exécuté un jugement émanant
de la plus haute juridiction administrative qui autorise le verse-
ment du suppléaient familial aux O .P .A . avec les rappels dus.

Sports (équi tation et hippisme).

30365 . — 12 niai 1980 . — M . Claude Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le statut des sociétés de courses
de chevaux . Il lui demande pour quelles raisons ces associations,
assimilées à des entreprises du spectacle, n'ont pas le statut de
société anonyme. 11 lui demande, d'autre part, s 'il est légal qu ' un
salarié soit tenu de produire une pièce justificative de sa volonté
de chômer le 1 niai.

Départements et territoires d'outre-ruer
(départements d 'outre-nier : communes).

30368. -- 12 mai 1980 . — M . Michel Debré fait observer â M . le
ministre de l'intérieur que les modalités de répartition de la dota-
tion globale de fonctionnement sont très préoccupantes pour les
communes des départements d' outre-mer et en particulier pour les
vires importantes ; lui demande en conséquence si des prévisions
ont été établies et si compte tenu des charges particulières des
villes d'outre-mer des dispositions spéciales viendront compenser les
insuffisances du projet actuel.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(musées : Meurthe-et-Moselle).

30369. — 12 mai 1980. — M . Jean-Pierre Delalande appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l 'avenir de la maison du maréchal Lyautey, située à Thorey-Lyautey
(Meurthe-et- .Moselle) . Il s ' étonne de ce que le département de
Meurthe-et-Moselle n'ayant pu prendre en charge la demeure du
maréchal et les héritiers étant incapables d 'acquitter les droits de
succession, tous les souvenirs accumulés en ce lieu par le maréchal
Lyautey soient menacés de dispersion et de vente . L ' État et le
département pensent acquérir les principaux souvenirs du maréchal
pour les installer au musée des Invalides, mais il serait préférable
de rénover la maison de Thorey, d'y maintenir ce qui s'y trouve et
d 'y créer un véritable «,Musée Lyautey n. Il voudrait savoir si en
cette année du patrimoine le ministre de la culture et de la commu-
nication ne pourrait entreprendre une action dans ce sens et agir
avec rapidité afin de sauver ce qui est une part de notre patrimoine
historique et national.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

30370. — 12 mai 1980 . — M . Henri de Gastines expose à M. le
ministre de l'intérieur que les sapeurs-pompiers exerçant les fonc-
tions de plongeurs subaquatiques percevaient, en application de
l'arrêté ministériel du 13 septembre 1972, outre les indemnités
afférentes aux différentes tâches qu 'ils accomplissaient par ailleurs
(conducteur, mécanicien ou secrétaire comptable), une prime dite
de plongée attribuée sens deux formes : al une prime annuelle de
225 francs ; b) une prime horaire variable en fonction de l' entraî-
nement. L 'arrêté ministériel du 13 septembre 1978 a supprimé le
cumul de la prime de plongée et des primes attribuées pour les
fonctions de conducteur, mécanicien ou secrétaire comptable, tout
au moins en ce qui concerne la prime horaire variable, la prime fixe
ayant été portée à 750 francs. En fait, malgré cette augmentation, ces
plongeurs subaquatiques qui ne cumulent plus les primes ont
constaté un manque à gagner. Il lui demande si la prime de plongée
ne pourrait être désolidarisée des autres primes et cumulables avec
ces dernières, tout comme l'est celle de moniteur de secourisme.

Justice (conseils de prud ' hommes).

30371 . — 12 mai 1980 . — M . Henri de Gastines expose à M. le
ministre de la justice que l' article 515.1 du code du travail prévoit
que chaque conseil de prud ' homme :; doit obligatoirement organiser
une formation de référé au sein de sa juridiction . Il lui demande
quels sont exactement les pouvoirs de cette formation, parallèlement
à ceux du bureau de conciliation . En d 'autres termes, quels sont les
pouvoirs consentis à une formation de référé dont le bureau de
conciliation ne peut disposer . Quelle est l' étendue exacte des pouvoirs
du juge dit nouveau référé prud'homal
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Retraites complémentaires unédechisl.

30372. — 12 mai 1980 . M. Guy Guermeur attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' inci-
dence clos dispositions récentes sur la retraite complémentaire
1 . It . C . A . N . T . E . C. des médecins hospitaliers publics. L'élévation
du plafond de la sécurité sociale en venant s'y ajouter rend plus
sensible, pour ce type de personnel, la position regrettable de
l'administration à ne prendre en compte qu ' une partie seulement
!actuellement dii p . 100( de la tranche B de leurs salaires hospi-
taliers ; ces praticiens sont les seuls dans le régime I.R .C .A .N .T.E .C.
à subir une telle minoration sans que l ' administration ait jamais
fourni de ce fait une explication probante et bien claire . A une
époque où les pouvoirs publics n ' hésitent pas à faire appel au
civisme de ces personnels pour contribuer au redressement. finan
eicr de la sécurité sociale, ceux-ci comprennent mal en contrepartie,
le maintien, sans raison légitime, de la pénalisation dont ils sont
depuis de nombreuses années les victime :; . Il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires pour remédier à une situa-
tion inéquitable .

Commerce extérieur iboyeoltage).

30373 . — 12 niai 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l 'atten-
lion de M. le Premier ministre sur la décision que vient de rendre
le 18 avril 1981) le Conseil d ' Etat . l'ar cette décision, la Haute
juridiction admin i strative française annule l'avis de M . le Premier
ministre du 21 juillet 1977 par lequel le Gouvernement s' employait
à priver la loi française dite anti-boycotlege du 7 juin 1977 de toutes
possibilités d ' application . Il lui serait clés lors reconnaissant de
bien vouloir lui faire connaître quelles mesures concré .tes il entend
enfin prendre pour que cette loi puisse titre effectivement appli-
quée tant par les entreprises priviceu que par les organismes d ' Etat
telle la Coface. II lui fait par ailleurs part de l 'émotion que' n'a
pas manqué de susciter une information véhiculée par la lett r e
n" 509 de l'Expansion du 14 avril 1980 suivant laquelle le Gouver-
nement — si l'avis du 24 juillet 1977 était, annulé par le Conseil
d'Etat — diffuserait immédiatement de nouvelles directives dans
le mémo sens . Il lui demande à cet égard, de bien vouloir, soit
lui confirmer . soit démentir cette information en lui soulignant
que, dans l ' hypothèse d 'une confirmation de cette nouvelle, le
Parlement français ne pourrait demeurer insensible à une seconde
initiative gouvernementale cherchant à vider de sa substance
un texte voté à l 'unanimité par les deux chambres.

Permis de conduire (réglementation'.

30374 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le drame qui frappe
journellement notre pays, en ce qui concerne les accidents qui
se produisent sur les routes, et qui ont provoqué près de 14000
morts en 1979 . Pour que ce chiffre baisse de façon spectaculaire,
il convient que les personnes qui, pour quelque cause et à quelque
âge que ce soit, ne sont pas ou ne sont plus aptes physiquement
à conduire les véhicules à moteur, soient contrôlées médicalement,
comme cela se fait dans de nombreux pays étrangers . Il lui serait
dès lors reconnaissant de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour sauver chaque année des milliers
de vies humaines.

Enseignement secondaire ( examens, concours et diplômes).

30375. — 12 niai 1980 . — M. Charles Miossec s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation de la rigueur avec laquelle sont appli-
quées les régies, notamment en ce qui concerne les délais pour

l ' inscription au certificat d ' aptitude professionnelle . La date limite
d' inscription est en effet fixée au 1°' février . Or, pour des raisons
souvent indépendantes de la volonté des demandeurs : production
de pièces d ' Etat civil, manque d' information, etc ., ce délai n ' a pu
être tenu. Malgré le risque de faire perdre une année entière au
candidat, l'inspection d' académie refoule systématiquement toutes
les demandes arrivant après cette date limite d 'inscription . Au
moment où les pouvoirs publics entendent favoriser l ' accès aux
professions techniques et manuelles, il lui demande quelles mesures
il compte prendre peut« reculer la date limite d ' inscription au
C .A .P. et quelles instructions il envisage de donner aux inspec-
tions d'académie afin que les demandes arrivant éventuellement ho rs
délai pour des raisons justifiées soient prises en compte et examinées
avec compréhension .

Logement (amélioration de l 'habitat : Rhône).

30376 . — 12 mai 1980. — M. Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le très grand
nombre de dossiers en souf'frace clans le département du Rhône
dossiers relatifs à des demandes de subventions it l'A . N . A . li . Il
souhaite notamment savoir si les raisons invoquées par les se r.
vites locaux de l ' A . N . A. H ., à savoir l ' absence de crédits, suffisent
à justifier celte attente qui, pour 830 dossiers, serait déjà supé .
rien re à douze mois.

Cireulntiori rnu (ère (stationnement).

30377 . — 12 mai 1980 . — M . Roland Nungesser, demande à M. le
ministre des transports d 'examiner une suggestion tendant à auto-
riser le ou les propriétaires ou locataires d ' un bfdiment comportant
un garage à stationner devant le „ bateau de celui-ci . Afin d 'éviter
tout malentendu, rote plaque apposée sur le garage indiquerait les
numéros d ' immatriculation des véhicules ainsi autorisés à stationner
devant le s bateau, . Ce système existe depuis des années à la
salisfactimi générale dans plusieurs pays européens . Il semble donc
que cette idée mérite un examen sérieux car une modification
en conséquence du code de la route permettrait d 'augmenter les
capacités de stationnement sans aucun investissement et sans incon'
vénient dans l 'application des dispositions générales de la réglemen-
talion du stationnement . II lui demande que cette question fasse
l 'objet d'une étude particulière.

ms_	

llendicapés (assistcuree d'une tierce persorurci.

30378. -- 12 mai 1980. — M. Lucien Richard rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aux termes de la
loi n” 74.1027 du -1 décembre 1974 et de ses textes d 'application,
l'ayant droit d'un titulaire d 'une pension d 'accident du travail
justifiant avoir apporté une assistance pendant dix ans à la vic-
time titulaire de la majoration pour assistance d'une tierce per-
sonne, peut prétendre, depuis le 1 janvier 1974, à une rente de
tierce personne: Il lui fait ob .;erver que cet avantage n 'est pas
accordé aux ayants droit des invalides bénéficiaires d ' une pension
de la sécurité sociale assortie d'une majoration pour assistance
d ' une tierce personne . Ces ayants droit, qui ont souvent dû saule
lier tourte possibilité d 'exercice d 'une activité -r émunérée afin
d ' assister leur conjoint, ne peuvent donc recevoir qu ' une pension
de réversion, à -l'exclusion de toute rente de tierce personne. Il
lui demande si cette discrimination ne lui parait pas contraire à
la logique et à l'équité et s'il n' envisage pas d 'y mettr e un terme
en accordant aux ayants droit des titulaires d'une pension d'inva-
lidité de la sécurité sociale des avanta g es équivalents à ceux recon-
nus aux ayants droit des mutilés du travail.

n'imm (biles et cycles (pièces et équipemenisi.

30379 . -- 12 niai 1980. — M . Antoine Rufer.acht rappelle à M. le
ministre de l'industrie que quelques villes de France, dont Le Havre,
disposent maintenant de stations-service distribuant du gaz de
pétrole liquéfié . Ce carburant présente l'avantage, moyennant une
installation rapidement amortissable, d 'être moins polluant que
l'essence et même dit-on d ' accroitre la longévité des moteurs.
En outre, le faible montant des taxes qui le frappent le rend
avantageux pour l'utilisateur. On ne peut malheureusement pas
envisager l'utilisation de ce carburant par tous les véhicules.
Celui-ci n 'est, en effet, qu'un sous-produit du raffinage du pétrole.
Pourtant, il paraitrait intéssant, notamment au regard des économies

énergie de développer l ' utilisatien du G .P.L. en circulation urbaine
pour laquelle il est particulièrement adapté et en réservant
l 'emploi du carburant traditionnel à l'utilisation rouiière et auto.
routière où d'ailleurs les avantages du G .P.L. sont moins déter-
minants. La solution technique existe puisqu 'il suffit d'installer
sur les voitures tin dispositif mixte, de telle sorte qu ' un même
moteur puisse utiliser deux fo rmes de carburants. Des pays voisins
ont déjà autorisé l 'utilisation de dispositifs mixtes . En France,
en revanche, la réglementation actuelle l 'interdit. Le Gouvernement
envisage-t-il de modifier la réglementation sur ce point . Dans le
cas contraire, quelles sont les raisons qui s'y opposent.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes ôgées).

30380. — 12 mai 1980 . — M . Main Bocquet attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les revendications des personnes âgées.
En effet, l' union des vieux de France constatant les difficultés accrues
des personnes âgées, souhaite obtenir satisfaction pour les reven-
dications suivantes : 1 " une augmentation de 20 p . 100 des pensions
et retraites ; 2" le minimum vieillesse porté à 80 p. 100 du Sanie
actualisé ; 3" les retraites portées au niveau du Smic actualisé pour
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vinnl-cinq années de versenment ; 4" la sauvegarde de la sécurité
sociale deus son application initiale et le maintien des avantages
acquis ; 5" la suppression du ticket modérateur, abrogation pure
et simple du décret n" 8024 du 15 1-nn•ier 1980 obligeant les mutuelles
à ne pas verser la totalité du complément de remboursement mala-
die ; 6 les pensions de réversion ir 75 p . 100 de pension du défont
sans autres conditions . En conséquence, il lui demande quelles
tuteures il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Ltrangers (travailleurs étrangers).

30381 . — 12 mai 1980. — M . Irénée Bourgois attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des travailleurs immigrés victimes de handicaps . En effet, depuis
la mise en place de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 seuls les handi-
capés de nationalité française ou de l'un des pays de la Communauté
européenne peuvent prétendre à une allocation . Une telle discri-
mination apparais difficilement compréhensible et pénalise lourde-
ment les Uavailleurs immigrés qui participant au développement
nationel . En conséquence, il lui demande s ' il r ' ente'td pas étendre
le bénéfice de cette loi à cette catégorie de travailleurs.

Pcilies peine de mort).

30382. — 12 mai 1980 . — Mme Hélène Constans rappelle à M . le
ministre de la justice que l ' assemblée parlementaire du con,eil de
l'Europe s ' est prononcée contre la peine de mort en adoptant une
reco :unutndation demandant au comité des ministres de modifier
la convention européenne des droits de l 'honuue en ce sens. Les
représentants français se sont prononcés en majorité pour la sup-
pression de la peine capitale . En conséquence, elle lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour répundre à la recors:
mandation de rassemblée consultative. Elle lui demande spéciale-
ment quelle sera la position de la France lors de la réunion des
ministres de la justice qui aura lieu les 20 et 21 nui à Luxembourg,
réunion au voues de lac, : elle doit intervenir la discussion d'un texte
demandant l'abolition de la peine cle mort.

en_
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Métaux ,entreprises : Somme,.

30383 . — 12 mai 1980 . — M . Michel Couilles attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation très
préoccupante et la lourde me,cace rie fermeture qui pèse sur l ' en-
treprise Prut et, fonderie, à Einbreville dans la Somme. Cette entre-
prise, semble-t-il, serait affectée par des difficultés d ' ordre finan-
cier et ce, malgré un carnet de commandes bien rempli . Cette der-
nière emploie 45 personnes, ce qui n ' est pas négligeable dans une
commune de 590 habitants . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir prendre toutes les mesures qui s 'imposent afin d 'éviter la
fermetu re de cette usine qui serait dramatique tant pour l 'emploi
dans cette région, que pour le commerce local.

Matériaux de cun,tructiou ,entreprises : Gard).

30384. — 12 mai 1980. — M. Bernard Deschamps appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l'intolérable
atteinte à la liberté individuelle que constitue la lette suivante,
adressée le 18 avril 1980 par la direction de l ' usine Siporex, de
'fresques ,Gard, aux délégués dut personnel de cette entreprise :

Je profite — indique le directeur de l' usine — de cette présente
lettre d ' infor mation pour vous mettre en garde sur l 'introduction
des lem:ts politiques dans l ' entreprise. Je me dois de vous rappeler
une nième fois le risque qui est pris par le ou les distributeurs
de ces tracts . Ce rappel est fait de manière à ce que — par la
suite — vous ne soyez pas étonnés par la sanction de licenciement
envers les personnes qui s 'amusent délibérément avec les règles en
vigueur dans l 'entreprise malgré mes rappels nombreux sur ce
point Ces menaces de sanctions sont contraires à l'article 4 de
la Constitution qui précise : . Les partis et groupements politiques
concourent à l'expression du suffrage . Ils se forment et exercent leur
activité librement . Ils doivent, respecter les principes de la souve-
raineté nationale et de la démocratie r . C 'est pourquoi il lui de-
mande les dispositions qu ' il compte prendre pour rappeler la direc-
tion de cette société multinationale au respect de :a Constitution
française .

Fleurs, grailles et arbres (lavande).

30385 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Girardon, fait part à M . le Pre-
mier ministre de son étonnement en apprenant le refus du repré .
sentant du Gouvernement à la conférence des présidents d ' accepter
l'inscription à l ' ordre du jour des travaux de l ' Assemblée nationale
du rapport n" 1433 de M . Vincent Porelli, au nom de la commission
de la production et des échanges, sur la proposition de loi du
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groupe communiste tendant à la défense de la culture familiale de
!a lavande et clu lavandin, en invoquant l 'article 40 de la Consti-
tution. Il lui rappelle gttà la précédente conférence des présidents,
le représentant du Gouvernement avait accepté le principe de lins•
cription de ce rapport à un ordre du jour complémentaire, ce qui
avait réjoui les producteurs qui traversent une crise d ' une excep-
tionnelle gravité . Il lui indique qu 'à son avis, aucune disposition
de la proposition de loi et du rapport de la commission de la pro•
duclion et des échanges ne permette d ' interpréter l 'article 40 de
la Constitution dans le sens invoqué . Il lut demande de revenir
sur sa décision, afin que le rapport soit discuté par l ' Assemblée
nationale, le Gouvernement ayant toute latitude pour proposer des
entendements s'il le juge utile.

Elublissements d 'hospital i sation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Oise).

30386. -- 12 mai 1980 . — M . Raymond Maillet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
l 'hôpital de Senlis (Oise, n 'est plus en mesure d 'assurer les inte .rup -
lions volontaire+ de grossesse depuis le 15 mars 1080, faute de
moyens . Au moment oit le Parlement a confirmé la loi, il importe
que les moyens de son application soient mis en couvre . 11 lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que l ' hôpital
de Senlis puisse recruter le personnel nécessaire à la poursuite des
interruptions volontaires de grossesse.

Enseignement prcisculeire et élémentaire : élablisseneeats (Val-d'Oise).

30387. — 12 niai 1980. — M. Robert Montdargent attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur le problème propre à un
établissement scolaire d'Argenteuil . En effet, une classe de C . M . 2,
à l' école Paul-Langevin-1V, manque d 'instituteur depuis six semailles.
De multiples démarches des parents d'élèves ont été faites tant
auprès de l' inspection d'académie que du rectorat, pour obtenir un
remplaçant . L'inquiétude des Parents, quant au devenir de leurs
enfants devant entrer en secondaire à la rentrée prochaine, est
bien prise en compte, mais la réponse est invariable : « aucun
remplaçant n ' est disponible, ils sont en nombre insuffisant et tous
affectés à des remplacements de maternité . . Cette situation n'est
malheureusement pas unique. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que tout mettre absent puisse être
remplacé au plus vite, en tenant compte de deux facteurs : 1" la
féminisation de la profession d'instituteur et le respect du droit au
travail tics femmes qui doivent préserver leur emploi en cas de
maternité ou de maladie ; 2" le chômage qui sévit dans la profes-
sion enseignante ; à noter que dans le département du Val-d ' Oise,
le « volant de remplaçants correspond à 5 p. 100 du nombre
d'enseignants ; ce pourcentage s' étant révélé nettement insuffisant
pour assurer un remplacement correct des maîtres en congé, il serait
tout à fait souhaitable de le faire progresser, clans un premier
temps, jusqu'à 10 p. 100.

Elestricité et gaz (centrales de t' E.D .F. : Meurtlie-et-Moselle).

30388 . — 12 mai 1980 . — M. Antoine Porcu a pporte à M. le mi•
nistre de l'industrie les précisions suivantes concernant le fonc-
tionnement de la centrale électrique d '1-terserange . La puissance
installée disponible de cette centrale atteint 120 000 kW grâce a
trois groupes de 40000 kW alimentés par des chaudières équipées
pour moitié en vue de brûler du charbon lorrain . Les installations
annexes d 'alimentation en charbon étant aussi en bon état de
fonctionnement puisqu'elles sont de plus en plus fréquemment titi•
risées en appoint, permettent une possibilité de marche jusqu 'à
36000 kW pour un groupe de 40000 kW . D ' autre part le rendement
des unités de la centrale, autour des trois thermies par kW ih, n ' est
pas aussi médiocre qu ' on le laisse entendre et cela malgré l'utili-
sation d ' un fuel à basse teneur imposé par la situation géogra-
phique de la centrale . De plus, la sûreté, la longévité et la fiabilité
de fonctionnement de ces unités prouvent qu 'elles sont loin d' être
vétustes . En outre, il est clair que l 'ensemble industriel sidérur•
gigue à ^ ' nase liquide réclamé par la population et les élus du
bassin de Longwy, ne peut se passer d'une centrale électrique qui
lui assure sa sécurité, en cas d ' incident grave sur le réseau E.D .F.
par la récupération du gai de haut fourneaux au niveau de 40 p : 100
de ses besoins d' énergie de laminage. Enfin, pour le groupe restant
actuellement en marche, compte tenu des garanties de gaz de haut
fourneaux disponible, il serait judicieux d 'enrichir celui-ci avec du
gaz de Hollande ou d'U .R.S.S. à l 'exemple des usines voisines au
Luxembourg ce qui permettrait de maintenir la production du der.
Fier groupe en fonctionnement à au moins 40000 kW . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures le gouvernement compte
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prendre pou r assurer le maintien en activité de la totalité de la

	

dont ledit poste était tenu, avant leur transformation, par un
centrale d'itcrsernnge . maintenir les em p lois et mesurer ainsi l'avenir

	

comptable du Trésor, et qui versent à l ' Etat une contribution cal-
de cet atout peur le niairitien et le developpentent de l'industrie

	

culée suivant les dispositions de l 'arrêté interministériel du 22 décem-
sidérurgique et pou r la diversification industrielle dans le bassin de

	

bre 1952 (modifié le t" décembre 1959r, fixant la rémunération
Longnt.v , des comptables du Trésor charges de la gestion des offices publics

d'11 . L .M . Les premiers supportent une rlép'nse de dix fois environ
supérieure à celle des seconds . Une telle distorsion est regret-
table et peut difficilement êt r e perpétu,ie. Il lui demande de bien
vouloir l'informer, en liaison aces M. le ministre de l 'environnement
et du cadre de vie, des dispositions qu ' ils comptent prendre pour
qu' il soit mis fin à une telle situation préjudiciable aux organismes
qui supportent depuis leur transformation en O .P.A . C . l ' intégralité
des dépenses de fonctionnement de leur poste comptable, et qui
entendent obtenir de l 'État le remboursement des sommes repré-
sentant la différence entre les dépenses qu ' ils ont supportées depuis
la state de leur transformation et le montant de la contribution
qu ' ils auraient dit verser.

Encirounemcnt et cadre de Me : ministère
remues estérieers : f:erd).

30389. — 12 mai 1980. — M . Emile Roger attire ; 'attention de
M. ie ministre de l'environnement et du cadre de vie tur les
conséquences néfastes qui ne manqueront pas d'avoir suite à sa
dé'sion de refus de pourvoir au remplacement de l'architecte sa-
larié du grou p e urbanisme et habitat du Douaisis (G .U.H .D .) à la
fois pour les collectivités locales et pour les particuliers . Il attire
son attention sur le fait que cette décision est en parfaite cont ra-
diction avec la lettre envoyée à tous les maires du Douaisis pat'
l'intermédiaire de M . le préfet du Nord, ce nui confirme les appre-
hensions qu'il lui a déjà exprimées p ar écrit à plusieurs reprises.
Par ailleurs, une telle décision ne peut rendre la décentralisation des
services de l'équipement qu'illusoire et même dangereuse pour les
collectivités locales et les particuliers . C 'est pourquoi, il lui de-
mande de bien vouloir prendre toute mesure utile afin que Pari
chitecte attaché au G.U .H.D . soit rem p lacé d'urgence, afin que les
actes confirment les déclarations d'intentions et les discou r s gou-
vernementaux su' les questions de l'urbanisme et la décentralisation
au service des collectivités locales.

Aide sociale (conditions d ' attribution).

30390. — 12 mai 1930 . — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficul -
tés que rencontrent des pensionnés militaires ou des veuves de
guerre auprès de certains bureaux d ' aide sociale, quand ceux-ci leur
réclament la . déclaration des pensions p our la détermination des
revenus en vue de l ' octroi d' une aide sociale, comme par exemple
l 'aide ménagère. Il lui demande sur quelles instr uctions se fondent
les B .A .S . pour exiger des personnes q ui demandent une aide
sociale, la déclaration des pensions militaires, de veuves de guerre
ou d 'accidentés du tr avail.

Postes et téléconnnunicatiots bureaux de poste ;.

30391 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Denrez attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le fait que les bureaux des postes et télécommu-
nications refusent systématiquement d ' accepter les chèques ban-
caires et lui demande s' il n ' estime pas qu'un tel refus constitue
un abus de pouvoir de la part de l ' administration.

Travail ‘travail noir).

30392 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Deprez attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème
du travail clandestin . Malgré les lois du 30 décembre 1977 et du
29 décembre 1979, qui ont aggravé la répression de cette infraction,
ou peut constater la persistance du travail clandestin et le peu
de cas dans lesquels ces lois sont appliquées . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si, à sa connaissance, des sanctions ont
été prises à propos d 'infractions à cette législation et dans ce cas,
combien de fois des sanctions ont été prononcées par des tribu-
naux, en application de cette législation.

Logement (construction).

30393 . — 12 mai 1980. — M. Frédéric Dugoujon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions du décret
n" 73 . 986 du 22 octobre 1973, relatif aux offices publics d ' amé-
nagement et de construction institués par transformation
d ' offices publics d'habitations à loyer modéré, qui stipule en son
article 25 que « Les fonctions de comptable des offices publics
d'aménagement et de construction sont assurées par des comptables
directs du Trésor ès qualités, nommés par le ministre de l ' écono-
mie et des finances . Les offices verseront à titre de participation
une contribution au fonctionnement du service comptable . Or,
à ce jour, le texte prévoyant les modalités du calcul de la contri-
bution que doivent verser les O . P. A . C. pour ie fonctionnement de
leur set .ice comptable n ' a toujours pas été publié . Cette situation
crée une disparité injuste entre les organismes ayant le même
statut juridique et remplissant les mêmes missions, qui se trouvent
classés en deux catégories : ceux qui, dotés d 'une recette spéciale
avant leur transformation en O. P. A. C. suppo rtent intégra-
lement les dépenses de fonctionnement du poste comptable ; ceux

Logement )construction),

30394 . — 12 mai 1980. -- M. Frédéric Dugoujon appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les disposi-
tions du décret n" 73.986 du 22 octobre 1973, relatif aux offices
publics d ' aménagement et de construction institués par transformation
d 'offices publics d' habitations à loyer modéré, qui stipule en son
article 25 que « Les fonctions de comptable des offices publics
d 'aménagement et de construction sont assurées par des comptables
directs du Trésor ès qualités, nommés par le ministre de l 'écono-
mie et des finances . Les offices verseront à titre de participation
une contribution au fonctionnement du service comptable. , Or,
à ce jour, le texte prévoyant les modalités du calcul de la contri-
bution que doivent verser les O . P. A . C. pour le fonctionnement de
leur service comptable n 'a toujours pas été publié. Cette situation
crée une disparité injuste entre les organismes ayant le même
statut juridique et remplissant les meres missions, qui se trouvent
classés en deux catégories : cents qui, dotés d 'une recette spéciale
atant leur transformation en 0 . P. A. C. supportent intégra-
lement les dépenses rte fonctionnement du poste comptable ; ceux
dont ledit poste était tenu, avant leur transformation, par un
comptable du Trésor, et qui versent à l 'Etat une contribution cal-
culée suivant les dispositions de l'arrêté interministériel du 22 décem-
bre 1952 (modifié le 1" r décembre 1959), fixant la rémunération
des comptables du Trésor chargés de la gestion des offices publics
d 'H .L .M . Les premiers supportent une dépense de dix fois environ
supérieure à celle ries seconds . Une telle distorsion est regret-
table et peut difficilement être perpétuée . Il lui demande de bien
vouloir l ' informer, en liaison avec M . le ministre du budget, des
dispositions qu'ils comptent prendre pour qu 'il soit mis fin à une
telle situation préjudiciable aux organismes qui supportent depuis
leur transformation en O . P . A . C . l' intégralité des dépenses de fonc-
tionnement de leur poste comptable, et qui entendent obtenir de
l 'Etat le remboursement des sommes représentant la différence
entre les dépenses qu 'ils ont suppor tées depuis la date de leur
transformation et le montant de la contribution qu'ils auraient dit
verser .

Energie rgéotherntie : Ptry-de-Dônte).

30395. — 12 mai 1980 . — M . Jean Morellon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie sur un projet de forages
géothermiques dans la vallée du Mont-Dore et de la Bour-
boule qui doit' être mis à exécution . De tels forages risquent
grandement d 'entrainer de graves modifications tant sur la compo-
sition que sur les caractéristiques physiques et sur le débit des
sources thermales . Certes, il est nécessaire de rechercher et d ' utti
lises de nouvelles sources d ' énergie et la géothermie en est une.
Mais il n 'est non moins indispensable de préserver simultanément
les éléments de base d ' un secteur d' activité majeur, ce qui e .,t le
ces du thermalisme, dans le Puy-de-Dôme et l ' Auvergne pour une
part importante de la population . li lui demande s ' il petit garantir
que les forages géothermiques n ' auront aucune incidence de quel
ordre qu ' il sont sur les sources thermales de la vallée du Mont-Do re
et de la Bourboule.

Energie (géothermie : Puy-de-Déme).

30396. — 12 mai 1980 . — M . Jean Morellon appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur un projet de
forages géothermiques dans la vallée du Mont-Do re et de la Bour-
boule qui doit être mis à exécution . De tels forages risquent
grandement d 'entraîner de graves modifications tant sur la compo-
sition que sur les caractéristiques physiques et sur le débit des
sources thermales . Certes, il est nécessaire de rechercher et d'uti-
liser de nouvelles sources d'énergie et la géothermie en est une .
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Mais il n ' est non moins indispensable de préserver simultanément
les éléments de base d 'un secteur d ' activité majeur, ce qui est le
cas du thermalisme, dans le Puy-de-Dôme et l 'Auvergne pour une
part importante de la population . Il lui demande s ' il peut garantir
que les forages géothermiques n ' auront aucune incidence de quel
ordre qu ' il soit sur les sources thermales de la vallée du Mont-Dore
et de la Bour boule.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

30397. — 12 mai 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la dégradation actuelle du
prix du blé sur le marché. Ce prix, en effet, est aujourd 'hui de
5 à 6 francs en dessous du prix de référence du blé panifiable.
Il constate que pour faire face à cette situation inquiétante, plu-
sieurs mesures sont envisagées. Ces mesures sont : l ' exportation
d ' une première tranche de 400000 tonnes et ensuite d 'une deuxième
tranche de 500000 tonnes, le blocage dans les silos des organismes
stockeurs d ' une quantité d ' un million de tonnes, la reprise des
exportations dès le mois de juillet . Il lui fait remarquer que ces
mesures, certes, sont positives, mais qu 'elles risquent d'arriver
trop tard pour faire remonter les cours du blé au niveau du prix
minimum garanti . II lui demande donc s' il , ne juge pas souhaitable
de susciter le rétablissement rapide du mécanisme de l 'intervention
au prix de référence pour les blés panifiables et d ' augmenter les
tranches d 'exportation proposées

Prestations familiales (allocations familiales : Indre ).

30398. — 12 mai 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation, au regard
des allocations familiales, des apprentis agricoles du département
de l' Indre . Il constate que le salaire versé à ces apprentis, d'après
la convention départementale, dépasse assez n.pidemenl le plafond
mensuel de ressources donnant lieu au maintie . : des allocations
familiales et que, de ce fait, certains parents d'apprentis agricoles
se voient retirer le trop-perçu d' allocations familiales . Il lui fait
remarquer que cette situation entraîne parfois la rupture du
contrat d 'apprentissage et a pour effet d 'entraver le développement
d ' une formule permettant à de nombreux parents, qui ne pourraient
faire suivre un enseignement continu à leurs enfants, de leur assu-
rer une formation intéressante . Il lui demande, en conséquence,
s' il ne serait pas souhaitable de maintenir les droits aux allocations
familiales des familles ayant des apprentis agricoles quel que soit
le salaire perçu par l 'apprenti.

_se

Editina, in,r).rim.erie et presse !eut reprises : lndret.

30399. — 12 mai 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés que connaissent,
à l' heure actuelle, certaines imprimeries . Celles-ci, en effet, se
voient de plus en plus fréquemment privées de leurs commandes
habituelles d ' imprimés administratifs par les imprimeries intégrées
de l 'administration et par l ' Imprimerie nationale qui revendique
constamment de nouveaux marchés. Il lui signale que cette situa-
tion mi particulièrement préjudiciable aux imprimeries du départe-
ment de l'Indre qui ont un fort pourcentage de clientèle dans la
régior. parisienne, et sont, de ce fait, placées en position critique
sous le double aspect d 'une perte de marchés au profit de
l'Imprimerie nationale et d'une concurrence plus vive de la part des
imprimeurs parisiens, déjà privés de commandes par suite de la
concurrence étrangère . Il constate que si plusieurs circulaires minis-
térielles ont fixé des limites à l 'équipement des imprimeries admi-
nistratives, ces circulaires n'ont par, été respectées . Il lui demande
en conséquence de vouloir bien l ' informer des aspects de ce pro-
blème, qui concerne directement la vie des petites et moyennes
imprimeries du département de l 'Indre, et, de ce fait, la protection
de l 'emploi dans ce département.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30400. — 12 mai 1980. -- M . Maurice Tissandier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conséquences préjudiciables pour les organismes pratiquant une
assurance complémentaire du risque maladie du décret du 15 jan-
vier 1980 qui fixe les limites de l'intervention de ces organismes.
Il lui fait remarquer que si l'on se reporte à une enquête de
l 'inspection genérale des affaires sociales, il ressort que la protec-
tion sociale complémentaire n'est pas en soi une causi d ' augmen-
tation médicale . Il lui demande en conséquence si les économies
de dépenses de santé attendues de la mise en vigueur de ce
décret justifient bien l'atteinte grave portée par celui-ci à la
liberté des mutuelles.

Habillement, cuirs et textiles (•.ommerce extérieur).

30401 . — 12 mat 1980. — M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la hausse particulièrement
importante du volume des importations de rideaux tricotés en
provenance de la Grèce et des pays de l' Est au cours du premier
trimestre 1980 par rapport à l 'année 1079, dont la principale réper-
cussion est l ' effondrement de 44 p. 100 du prix moyen au kilo-
gramme de cet article à un niveau ne couvrant même pas le prix
d'achat du fil des fabricants français . Il lui demande quelles
mesures il a l 'intention de prendre pour remédier à cette situa-
tion qui risque d ' entraîner l 'arrêt total de la fabrication française
de rideaux tricotés.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions : Ardèchc).

30402 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Cornet expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que les émissions de radio en modulation de fréquence
sont pratiquement inaudibles dans certaines parties du département
de l ' Ardèche, et notamment dans la commune de Le Cheylard.
Il lui rappelle que l'établissement public Télédiffusion de France
est parfaitement conscient de cette situation fort désagréable pour
les auditeurs, mais ne parait pas disposé à prendre les mesures
nécessaires pour y mettre rapidement un terme puisque son direc-
teur régional a indiqué récemment que la mise en service d 'un
réémetteur ne pourrait intervenir, dans le meilleur des cas, avant
le début de 1982. Il lui demande en conséquence, compte tenu du
fait que les supports susceptibles d'être utilisés pour la mise en place
du réémetteur sont déjà installés, s 'il lui est possible d 'intervenir
pour que le délai prévu par Télédiffusion de Frame soit substan-
tiellement réduit et que les auditeurs puissent recovoir le plus
rapidement possible des émissions dont la qualité et la valeur
ct .:turelle sont reconnues par tous. -

Mutualité sociale agricole (cotisations),

30403 . — 12 mai 1950. — M . François d ' Harcourt attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la demande d'extension, au
profit des femmes célibataires, chefs d 'exploitation agricole, du
bénéfice des dispositions prévues à l 'article 9 du décret du 9 février
1977. Ce texte prévoit, en effet, la réduction de la moitié des
cotisations du régime d 'assurance maladie au profit des femmes
veuves, divorcées ou séparées de corps, sans aide familial ni
associé d 'exploitation àgé de plus de vingt et un ans . Il lui demande
s'il envisage prochainement le bénéfice de ces dispositions en
faveur des femmes célibataires.

Assurance vieillesse : généralités (retraite anticipée).

30404 . — 12 mai 1980 . — M. François d ' Harcourt attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la demande réitérée des
anciens combattants en Afrique du Nord tendant à obtenir le
bénéfice de campagne double, au même titre que les anciens
combattants de 1939-1945 ou de 1914-1919 . Le décret n" 57-195 du
14 février 1957 n ' ouvre droit qu 'à la campagne simple pour les
campagnes au titre des opérations militaires en Afrique du Nord
de 1952 à 1962. Il lui demande s'il lui serait possible de procéder
prochainement à une nouvelle définition de ces opérations dans le
sens souhaité par ces anciens combattants.

me_	

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

30405. — 17 mai 1980 . — M. François d'Harcourt attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur le fonctionnement des imprimeries
administratives, et notamment de l ' Imprimerie nationale. Il apparaî-
trait que plusieurs circulaires ministérielles ont déjà eu l'occasion de
déterminer les limites à l 'équipement et aux compétences de ces
imprimeries administratives . De nombreux imprimeurs du secteur
privé estiment que ces instructions ministérielles ne seraient pas
toujours respectées et que leurs entreprises seraient de plus en
plus privées de travaux qui leur étaient habituellement confiés
par le ministère du budget, le ministère de l 'intérieur et d 'autres
ministères. Ces imprimeries privées font observer que si les impri-
meries intégrées de l 'administration ou l ' Imprimer .ie nationale
continuent à revendiquer ces nouveaux marchés, elles ne manque-
raient pas de causer des difficultés économiques supplémentaires
à de nombreuses petites et moyennes entreprises du secteur de
l'imprimerie qui tentent de maintenir leurs activités à la satisfaction
générale ainsi que l ' emploi dans les régions, notamment rurales
où le chômage est particulièrement difficile à résorber . Il lui
demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportun de veiller au respect
des circulaires ministérielles prévoyant les limites de l'intervention
des imprimeries intégrées de l 'administration.
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Communautés européennes (politique agricole commune).

30406 . — 12 mai 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'agriculture que, devant l'échec du
sommet de Luxembourg, et faisant allusion au prochain conseil
des ministres de l 'agriculture prévu pour le 6 mai, il a indiqué :
a Il faudra, en cas d ' échec, rechercher des voies nouvelles. „ Il
lui demande s'il peut lui préciser l'orientation de ces voies nou-
velles.

B+itituent et travaux publics (emploi et activité : Loire-Atlantique).

30407. — 12 mai 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
tient à faire part à M. le ministre de la culture et de l'environne-
ment de l ' inquiétude des entrepreneurs du bâtiment et des travaux
publics de Loire-Atlantique : inquiétude fondée, d'une part, sur
la hausse des taux d ' intérêt — entrainant fatalement une hausse
des coûts, donc une désolvabilisation d ' une certaine clientèle --
d'autre part, sur l'encadrement plus rigoureux des prêts immo
biliers, cependant que d ' autres secteurs industriels échappent a
cette restriction, enfin inquiétude fondée sur des prévisions de
réduction de 20 p . 100 des autorisations de programme dans le
budget de 1931, en particulier pour certains investissements lourds
(constructions administratives, éducation nationale, routes, ports, etc.).
Cette réduction de 20 p. 100 des autorisations de programmes
entraîneraient la suppression de nombreux emplois, même si de
grands travaux doivent démarrer à Donges et Cordemais, car le
tissu industriel de Loire-Atlantique est constitué surtout de petites
et moyennes entreprises, peu aptes à prendre de gros chantiers.
Il lui dem'tnde ce qu'il en est ce qu 'il compte faire pour rassurer
ce secteur économiquement fondamental.

Politique extérieure (Tchad).

30408 . — 12 mai 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la défense que la France avait envoyé
des forces militaires au Tchad, en vue de proteger les ressor-
tissants français et étrangers établis en ce pays, lesquels ont du
par la suite être évacués. Or il vient d 'être décidé que la France
retire-ait ses forces . Il lui demande s' il peut lui indiquer,
d ' une part, le nombre d ' hommes engagés dans cette opération
et, d'autre part, à quelle date sera terminé le retrait total de ces
forces.

Enseignement secondaire (élèves : Loire-Atlantique).

30409. — 12 mai 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de l 'éducation s 'il peut lui indiquer
combien de jeunes des cantons de Clisson, Le Loroux-Bottereau
et Vallet, en Loire-Atlantique, fréq uentent de lycées d'enseigne-
ment général et lycées d ' enseignement professionnel à Nantes.

Circulation routière (sécurité).

30410. — 12 mai 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'industrie qu ' une enquête menée par
l 'Automobile club d ' Allemagne (A .D .A .C .) sur l'état des circuits
de freins de voiture de tourisme fait état d 'un résultat alarmant:
alors que l ' état général des freins de neuf véhicules sur dix Peut
être qualifié de bon à très bon, sept voitures sur dix contiennent
un liquide de freins vétuste accusant une teneur en eau et en
impuretés trop élevée, n' offrant donc pas une entière sécurité.
Il lui demande si une telle enquête a été faite en France et dans
l 'affirmative quels en ont été les résultats.

Circulation routière (sécurité).

30411 . — 12 mai 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l 'intérieur s 'il peut lui indiquer com-
bien de décès ont été enregistrés en 1979, consécutifs à des acci-
dents de moto .

Syndicats professionnels (pharmacie).

30412 . — 12 mai 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie que des s perquisitions poli-
cières » auraient été effectuées au siège d 'organisations profession-
nelles pharmaceutiques . Il lui demande, d'une part, si cette informa-
tion est exacte et, d' autre part, dans l ' affirmative, les motifs de
cette démarche exorbitante de droit commun, qui a soulevé la
protestation des professionnels.

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt).

30413. — 12 mai 1980. — M. Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'inflation des documents
désormais exigés des contribuables ; s 'ajoutent au certificat d 'avoir
fiscal les documents nécessaires au calcul ou au contrôle de la
taxation sur les plus-values, des déductions afférentes aux achats
d 'actions des sociétés françaises et de l 'abattement pratiqué sur
les revenus des actions. Beaucoup de ces relevés chez beaucoup
de contribuables sont d ' ailleurs des états néants mais, comme
la presse l ' a fait, à juste titre, remarquer, tout cela entraine un
infini train d'écritures, de calculs, de productions, d'expéditions,
qui seraient mieux utilisés à des tâches plus productives . Le pays
s 'enlise dans le socialisme tandis que ses dirigeants affectent
d 'être des libéraux. Il lui demande s 'il a l'intention, dans une
prochaine loi de finances, de supprimer un certain nombre de
ces documents qui ligotent notre économie au lieu de la stimuler.

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt).

30414 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l'inflation des documents
désormais exigés des contribuables, s' ajoutent au certificat d'avoir
fiscal les documents nécessaires au calcul ou au contrôle de la
taxation sur les plus-values, des déductions afférentes aux achats
d 'actions des sociétés françaises et de l ' abattement pratiqué sur
les revenus des actions . Beaucoup de ces relevés chez beaucoup
de contribuables sont d'ailleurs des états néants mais, comme
la presse l'a fait à juste titre remarqué, tout cela entraine ur.
infini train d'écritures, de calculs, de productions, d ' expéditions
qui seraient mieux utilisés à des tâches plus productives . Le pays

.s ' enlise dans le socialisme tandis que ses dirigeants affectent d ' être
i des libéraux . Il lui demande s'il a l 'intention, dans une prochaine

loi de finances, de supprimer un certain nombre de ces documents
qui ligotent notre économie au lieu de la stimuler.

Français : langue (défense et usage).

30415 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l 'économie que le ministère des finances fut longtemps célèbre
par la clarté de ses textes, leur concision et leur valeur . I1 semble
malheureusement que les quelques rédacteurs affectés à la sauve-
garde de cette grande tradition n'aient pu conserver les qualités
de leurs devanciers et les dernières lois fiscales sont affligeantes.
La loi sur les plus-values mobilières télescope la loi sur la taxation
de l ' épargne investie en actions et se heurte parfois à celle sur
les plus-values immobilières. Le résultat en est désastreux pour
les contribuables d ' abord, qui ne comprennent pas toujours corn-
ment démêler l ' inexplicable écheveau de nos lois et des textes
qui sont censés les expliquer et, enfin, pour le monde des prati-
ciens, des juristes, des économistes, des banquiers, des agents
de change qui sont éprouvés par une législation devenant un
certain moment totalement ubuesque . Dans ces conditions, i1
demande s ' il ne conviendrait pas de profiter de la session d 'automne
pour soumettre au Parlement des textes simples et de bon goût,
clairs, intelligents, aisés à lire et supprimant un certain nombre
des anomalies qui ont pu être .relevées jusqu 'à présent mais dont
l 'auteur de la question ne donne pas la liste, car elle occuperait
plusieurs pages du Journal officiel.

Français : langue (défense et usage).

30416 . — 12 mai 1980 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du budget que le ministère des finances fut longtemps célébre
par la clarté de ses textes, leur concision et leur valeur . Il semble
malheureusement que les quelques rédacteurs affectés à la sauve-
garde de cette grande tradition n ' aient pu conserver les qualités
de leurs devanciers et les dernières lois fiscales sont affligeantes.
La loi sur les plus-values mobilières télescope la loi sur la taxation
de l'épargne inv estie en actions et se heurte parfois à celle sur
les plus-values immobilières . Le résultat en est désastreux pour
les contribuables d 'abord, qui ne comprennent pas toujours com-
ment démêler l' inextricable écheveau de nos lois et des textes
qui sont censés les expliquer et, enfin, pour le monde des prati-
ciens, des juristes, des économistes, des banquiers, des agents
de change qui sont éprouvés par une législation devenant à cer-
tains moments totalement ubuesque. Dans ces conditions, il
demande s 'il ne conviendrait pas de profiter de la session d 'automne
pour soumettre au Parlement des textes simples et de bon gotit,
clairs, intelligents, aisés à lire et supprimant un certain nombre
des anomalies qui ont pu étte relevées jusqu'à présent mais dont
l'auteur de la question ne donne pas la liste, car elle occuperait
plusieurs pages du Journal officiel .
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Français : langue (défense et usage).

30417 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Bas expose à M. le Premier
ministre que, dans un pays démocratique comme la France, les
pouvoirs du Premier ministre, s 'ils sont considérables, trouvent
néanmoins des limites dans l'existence des libertés, telles celles
de la presse. Pourtant il serait très souhaitable que le Premier
ministre fasse appel, au-delà de ces limitations, au bon sens des
journalistes français pour que l 'on cesse, après vingt ans de réforme
monétaire, de mélanger allégrement les francs anciens, les francs
nouveaux, les francs légers, les francs lourds et les centimes.
Certes, l'opposition comptabilise aisément en francs actuels les
ouvertures de crédit et en francs d'il y a vingt ans les charges.
C 'est l' immortel « vous nous refusez le S .M .I .C . à 2400 francs
par mois, alors que tant de Français gagnent 3 millions par jour s.
Mais l'Etat devrait donner l'exemple de la pureté du langage et
essayer, en respectant bien entendu certaines libertés, de faire
passer ces notions, par exemple à la télévision : a le loto a cette
semaine fait un milliardaire s . C 'est sensationnel, mais c 'est inexact.
Cette culture de l'irréel est malheureusement sans avantage pour
la population . Il vaut mieux dire les choses comme elles sont,
ce serait une des formes du pouvoir que d' y parvenir. Il ne faut
pas oublier, en effet, que, dans un des plus anciens empires du
monde, le chinois, le premier soin du premier empereur fut de
définir le sens des mots . On aurait besoin d 'imiter ce grand sage.

Travail et participation : ministère (personnel).

30418 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Bas attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le décret
n" 55. 1079 du 29 décembre 1955 modifié portant règlement d 'admi-
nistration publique pour la fixation du statut particulier des
conseillers supérieurs et conseillers au travail et à la législation.
sociale . d;e statut, maintenu en vigueur par le décret n° 59-1379
du 8 décembre 1959 portant règlement d' administration publique
pour l'application de l'ordonnance n" 58-1036 du 29 octobre 1958
relative à la situation de certains personnels relevant du ministère
de la France d' outre-mer, réserve expressément en son article 6
les postes d'inspecteur du trava il et des lois sociales dans les
T .O.M. aux conseillers au travail etés de l'école nationale de
la France d'outre-mer et titulaires de la licence en droit . Pourtant,
le ministère du travail et de la participation, qui est reconnu par
le décret n" 59 . 1379 du 8 décembre 1959 comme le ministère de
gestion du corps autonome des conseillers au travail, attribue les
emplois vacants d ' inspecteur du travail et des lois sociales en Nou-
velle-Calédonie et en Polynésie française à des fonctionnaires des
services extérieurs métropolitains du travail et de l ' emploi sans
prendre en considération la priorité accordée dans ce domaine, par
leur statut, aux conseillers au travail, et confirmée par le statut
général des fonctionnaires qui précise que e l' accession aux diffé-
rents emplois permanents ne peut avoir lieu que dans les condi-
tions prévues au statut » (art . 31, et que e le grade est le titre
qui confère à ses bénéficiaires vocation à occuper l'un des emplois
qui leur sont réservés a (art . 3 de la loi n " 76-661 du 19 juillet 1976).
Les conseillers au travail et à la législation sociale se trouvent
ainsi écartés des emplois qui leur sont statutairement réservés
et qui constituent . pour eux des débouchés normaux, tandis que
leur affectation das un service central métropolitain modifie défa-
vorablement leur situation administrative et met gravement en
cause le déroulement normal de leur carrière . II y a, dans cette
situation, une injustice qu'il lui demande de réparer en rendant
aux conseillers au travail les garanties inscrites dans leur statut

Administration et régimes pénitentiaires (détenus : Val-de-Marne).

30419. — 12 mai 1980. — M . Jean Foyer demande à M . le ministre
de la justice s 'il ' est bien exact que le vice-président d 'un tribunal
de grande instance ait rendu visite à un détenu placé dans le
quartier de plus grande séteurité de Fresnes, à raison de son
caractére dangereux, et lui donne l 'accolade, en présence du per-
sonnel de surveillance étonné, comme à un vieil ami . Une grande
tendresse est du reste manifestée à cet heureux détenu par son
avocate qui l 'embrasse comme du bon pain. Ces épanchements
font scandale aux yeux d'un personnel de surveillance auquel est
recommandée une toute autre attitude . Quelles dispositions ont
été prises afin d'y mettre un terme

Postes et télécommunications (téléphone : Paris).

30420. — 12 mai 1980 . — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
les raisons pour lesquelles le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications et à la télédiffusion a décidé de supprimer
l'annuaire par rues dans la région parisienne, alors qu'il rend
les plus grands services. Il lui demande également les raisons pour

lesquelles il est désormais interdit aux préposés des renseignements
téléphonés de donner le numéro d ' un membre d ' une profession
déterminée . Il lui demande s'il compte revenir sur des mesures
qui cause une émotion particulicrement justifiée.

Radiodiffusion et télévision française (monopole d ' Etatl.

30421 . — 12 mai 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
problème des radios locales . Elle s'inquiète des propos tenus par
le président du C.N .P .F., s ' adressant à M . le ministre de l ' intérieur,
et par le Gouvernement qui a précisé devant l 'Assemblée nationale
qu 'il fallait s ' attendre à de nombreuses condamnations . Elle demande
si le Gouvernement s'apprête à inscrire cette question à l 'ordre du
jour des travaux de l'Assemblée, tenant ainsi compte d 'une sensi-
bilisation croissante de l'opinion publique sur l'existence de radios
locales émanant d' organisations syndicales, de partis politiques ou
de collectivités locales. Celles-ci répondent à un besoin d 'expression
certain.

Personnes âgées (établissements d 'accueil : Côte-d ' Or).

30422. — 12 mai 1980. — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'incendie
de l'hospice de Saint-Jean-de•Losne, en Côte-d'Or, dans lequel vingt-
huit personnes âgées ont péri. Elle lui demande quelles dispositions
ont été prises pour qu ' une enquête soit ouverte afin de rechercher
les causes et les responsabilités de cette catastrophe, et pour que
la sécurité des personnes âgées soit assurée dans des établissements
semblables.

Fonctionnaires et agents publics (rénuuératicns).

30423. — 12 mai 1980. — M. Gérard Bapt attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur l'évolution du pou-
voir d 'achat des personnels de la fonction publique pour l'année 1979.
En effet, alors que la promesse leur avait été faite du maintien
de leur pouvoir d' achat, c' est en réalité une baisse d 'environ
2 p . 100 qu'ils ont constatée . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour ces personnels, pour que, au titre de
l' année 1979, ils puissent bénéficier d ' une augmentation de leurs
traitements au moins égale à l'augmentation du coût de la vie,

Pétrole et produits reflués (carburants et fuel domestique).

30424 . — 12 mai 1980 . — M. Louis Besson rappelle à M. le Pre.
mier ministre que, devant l ' insupportable atteinte aux budgets
familiaux modestes — spécialement dans les zones de montagne
et de longues saisons de chauffe — représentée par la décision
d ' augmentation du fuel domestique à compter de ce 26 avril, hausse
en pourcentage deux fois supérieure à celle de l 'essence, sa précé-
dente question écrite parue sous le numéro 27659 au Journal officiel
du 17 mars 1980 n 'a obtenu pour toute réponse que la scandaleuse
décision évoquée ci-dessus. En complément des interrogations
exprimées dans sa question écrite précitée, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la conception du Gouvernement en matière
d'égalité des citoyens français devant les charges de première
nécessité comme le chauffage domestique, alors que la diversité
géographique et climatique de notre pays se traduit par des besoins
de consommation d 'énergie variant au moins du simple au double
selon la région en cause et l'altitude de l 'habitat.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

30425 . — 12 mai 1980. — M . Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes de la
formation agricole . Il note qu ' un accord national relatif à la for.
mation des salariés du secteur agricole doit être signé . Les pro .
positions retenues ne semblent pas concerner les salariés agricoles,
ce qui est profondément regrettable . Il propose que des mesures
spécifiques soient prises pour que les pouvoirs publics et les
employeurs assurent la formation de leurs employés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30426. — 12 mai 1980 . — M . Jacques Cambolive attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi•
cuités que rencontrent actuellement les personnes atteintes de dia .
bète . En effet, pour ces personnes, qui souvent voient leur état
s'aggraver par des crises de comas hypoglycémiques, un appa-
reillage spécial leur est nécessaire pour effectuer certains contrôles.
Or la sécurité sociale, ainsi que diverses autres caisses (y compris
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les mutuelles), se refusent à leur rembourser ces appareils assez
coûteux . Devant cet état de fait, il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir prendre des mesures afin qu ' une telle injustice
cesse et que ces malades, atteints de graves crises de diabète,
puissent se soigner normalement comme tout autre malade.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

30427. — 12 mai 1980. — M. Jean-Pierre Chevènement demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer quelles
dispositions il compte prendre pour que les gratifications allouées
au cours des années 1976 à 1978 par les groupements d 'entraide
d 'employés municipaux ne soient pas imposables à l' 1. R . P . P ., et
plus précisément quelles instructions ont été données en ce sens
aux services en assimilant aux traitements perçus la prime de
fin d 'année .

Fducation : ministère (personnel).

30428 . — 13 mai 1980 . — M . André Delehedde appelle l 'attention
de M. te ministre de l 'éducation sur le problème du statut des
infirmières et infirmiers dépendant de ses services . Ces personnels
sont en effet les seuls à ne pouvoir bénéficier de la catégorie B
intégral, alors que des assurances ont été données par le ministère
en octobre 1976 . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour respecter les engagements pris et remédier
à cette situation.

Etrangers (travailleurs étrangers : Manche).

30429. — 12 mai 1980. — M. Louis Darinot attire l' attention de
M . le Premier ministre sur la situation particulière de la ville de
Cherbourg bientôt confrontée à des problèmes d 'accueil social
et culturel de très grande dimension, problèmes liés à la présence
de deux grands chantiers nucléaires : Flamanville et La Hague. Les
procédures de grands chantiers, axées principalement sur la construc-
tion d' équipements ne répondent pas à toutes les exigences de
l 'accueil ; par contre, une procédure spécifique dite procédure
ville d'accueil existe, prévue par une note du secrétariat d'Etal
aux travailleurs immigrés du 20 janvier 1975, a Les programmes
urbains d'action en faveur des immigrés », . Programme ville
d 'accueil s . Il n' a pas été donné suite à une précédente démarche
faite en ce sens en 1979 par la ville de Cherbourg et la commun . :luté
urbaine auprès de l 'autorité préfectorale . Il lui demande quelle
réponse il compte donner à la requête de la ville de Cherbourg
pour que celle-ci puisse disposer des meilleures conditions d ' accueil
social et culturel lorsqu ' elle recevra les nouvelles po pulations pré-
vues dans le calendrier des grands chantiers.

Education surveillée (établissements : Manche).

30430. — 12 mai 1980. — M . Louis Darinot expose à M. le ministre
de l'éducation que notre jeunesse est confrontée à un monde difficile
qui ne lui apporte guère d 'espoir mais lui montre trop souvent le
spectacle de la violence sous les formes diverses qu'on lui connaît :
guerres, chômage, violence sociale, exploitation économique . De tels
maux ont conduit un certain nombre de nos enfants dans la voie
de la désespérance et rie la délinquance ; notre société est princi-
palement responsable de cette situation et elle se doit de se donner
les moyens d' y remédier en apportant les meilleures conditions de
réinsertion sociale à ces enfants et à ces adolescents . Or on assiste
depuis plus de quatre mois à une véritable tentative de liquidation
du centre d ' apprentissage de l 'île de Tatihou, petite île au large
du Nord Cotentin. Alors que tous les organismes de tutelle s ' accordent
à dire que l ' établissement correspond à un besoin dans le dépar-
tement, permet d 'éviter l'emprisonnement de mineurs poursuivis pour
différentes formes de délits, possède un potentiel de techniciens
de réelle valeur, pour peu qu 'on l' étoffe par une ou deux personnes
qualifiées au niveau éducatif, il est procédé à une série de licen-
ciements injustifiés qui vont à l'encontre des conditions posées par la
D. A.S.S . pour le bon fonctionnement de ce centre ; ces mesures
de licenciement sont directement préjudiciables aux pensionnaires
du centre de Tatihou parce qu' elles concernent un personnel
particulièrement qualifié, psychiatres, psychologues, infirmières, édu-
cateurs . Il lui demande de faire procéder à la mise en place d 'une
commission d ' enquête au centre de Tatihou pour déterminer claire .
ment la situation du centre, étudier les moyens les plus appropriés
pour restructurer l'établissement sans mettre en péril l 'emploi des
personnels al la préservation des buts de l'institution qui sont de
réinsérer des adolescents en difficulté .

Edncation surveillée (établissements : Manche).

30431 . — 12 mai 1980. — M. Louis Darinot expose à M. le ministre
de la justice que notre jeunesse est confrontée à un monde difficile
qui ne lui apporte guère d' espoir mais lui montre trop souvent le
spectacle de la violence sous les formes diverses qu ' on lui connaît :
guerres, chômage, violence sociale, exploitation économique . De tels
maux ont conduit un certain nombre de nos enfants dans la voie
de la désespérance et de la délinquance ; notre société est princi.
paiement responsable de cette situation et elle se doit de se donner
les moyens d'y remédier e n apportant les meilleures conditions de
réinsertion sociale à ces eniaot_ et à ces adolescents. Or on assiste
depuis plus de quatre mois à unt véritable tentative de liquidation
du centre d ' apprentissage de l ' île le Tatihou, petite île au large du
Nord Cotentin . Alors que tous les organismes de tutelle s 'accordent
à dire que l'établissement correspond à un besoin dans le dépar-
tement, permet d' éviter l 'emrrisonnemen : de mineurs poursuivis
pour différentes formes de délits, possède un potentiel de techni-
ciens de réelle valeur, pour peu qu'on l ' étoffe par une ou deux
personnes qualifiées au niveau éducatif, il est procédé à une série
de licenciements injustifiés qui vont à l ' encontre des conditions
posées par la D. A . S. S. pour le bon fonctionnement de ce centre ;
ces mesures de licenciement sont directement préjudiciables aux
pensionnaires du centre de Tatihou parce qu ' elles concernent un
personnel particulièrement qualifié, psychiatres, psychologues, infir-
mières, éducateurs. Il lui demande de faire procéder à la mise en
place d ' une commission d 'enquête au centre de Tatihou pour déter-
miner clairement la situation du centre, étudier les moyens les plus
appropriés pour restructurer l'établissement sans mettre en péril
l ' emploi des personnels et la préservation des buts de l ' institution
qui sont de réinsérer des adolescents en difficulté.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

30432 . — 12 mai 1980. — M . Louis Darinot rappelle à M . le ministre
de l'industrie que de nombreux Français utilisent encore de nos
jours le charbon comme moyen de chauffage de leur habitation et
qu 'il a lui-même déclaré (interview du ministre de l 'industrie le
19 avril 1980 sur TF 1) : u Etre partisan de l'utilisation du charbon
pour le chauffage domestique » que ce combustible a atteint un
niveau de prix très important le rendant de moins en moins acces-
sible aux catégories de populations les plus défavorisées . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour inciter à l ' utili-
sation du charbon et en particulier si la diminution du taux de la
P. V . A . du charbon à usage domestique ne constituerait pas une
mesure de nature à réaliser cette incitation.

Etablissemesis d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soies).

30433 . — 12 mai 1980. — M . Louis Darinot attire I:attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
financière des centres de soins mutualistes . En effet, ces centres
de soins, à Lut non lucratif, éprouvent de graves difficultés finan-
cières du fait de l 'abattement de 7 à 13 p. 100, abattement opéré
sur les honoraires . Or ces centres sont soumis aux mêmes sujétions
que les cabinets individuels ou de groupes du secteur libéral:
charges sociales des personnels (U.R .S.S . A . F., A . S. S . E . D. I. C .,
retraite complémentaire), charges fiscales, progression générale des
charges dans leur ensemble sans la nécessaire revalorisation des
honoraires conventionnels, refusée par le Gouvernement . Cet abatte-
ment maintient entre le secteur libéral et le secteur mutualiste une
discrimination réelle et antisociale, les déficits d ' exploitation des
centres de santé devant être compensés par les cotisations des
adhérents mutualistes. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette inégalité
inacceptable.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

30434. — 12 mai 1980. — M. Henri Darras appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur le fait que le supplément familial
de traitement accordé aux fonctionnaires ayant un seul enfant à
charge reste limité depuis de nombreuses années au taux dérisoire
de 15 francs par mois. Il lui demande s'il ne lui parait pas judi-
cieux de procéder à la revalorisation de cette indemnité si l'on
considère l'augmentation sans cesse croissante du coût de la vie .
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Bourses et allocutions d 'études (bourses du second degré).

30435 . — 12 mai 1980 . — Au moment même où se prépare la
rentrée scolaire 1980, M. Henri Darras appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessite de relever le barème
d' attribution des bourses d'études scolaires . Ce barème a, en effet,
pris un réel retard par rapport à l ' évolution du coût de la vie et
les familles mêmes modestes sont souvent exclues du bénéfice de
la bourse qui s' avère pourtant nécessaire dans la plupart des
cas . Il faut malheureusement constater qu ' en raison des difficultés
économiques un grand nombre d'étudiants de condition modeste,
faute d ' un montant de bourse suffisant, se trouvent dans l ' obligation
de renoncer à leurs études et sont contraints au chômage . Il lui
demande en conséquence les mesures qu 'il compte prendre : d ' une
part, pour l 'amélioration du système d'attribution des bourses
nationales permettant à un plus grand nombre de familles d'être
aidées ; d'autre part, pour la revalorisation du montant de la
bourse.

Postes et têtéeeinneinications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
n p ersonnel : Nord- Pas-de-Calais ,.

30436. — 12 mai i980 . — M . Henri Darras appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etst aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation faite aux agents des P . T. T . de la
région Nord-Pas-de-Calais qui connaissent de grandes difficultés
familiales lorsqu ' en début de carrière ils sont nommés à Paris.
Il lui demande s' il envisrge de créer les nombreux postes budgé-
taires nécessaires à la région Nord-Pas-de-Calais, créations qui per-
mettraient de résoudre en partie ce problème délicat auquel sont
confrontés des jeunes ménages.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30437. — 12 mai 1980 . -- M. Henri Darras appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
les lentilles de contact ne sont pas remboursées par la sécurité
sociale . Le fait est d'autant plus regrettable qu'il élimine systéma-
tiquement les assurés de condition modeste d'une possibilité de
prothèse due au progrès scientifique qui nor malement devrait
profiter à tous . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation arbitraire.

Emploi et activité (politique de l ientplc) : Nord -Pas-de . Calais).

30438. — 12 mai 1980 . — M . Henri Darras appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les perspectives
préoccupantes de la situation de l'emploi dans la région Nord-Pas-
de-Calais . De source officielle 1112300 demandeurs d 'emploi sont
dénombrés sur le plan national dont près d'un dixième pour la
seule région Nord-Pas-de-Calais et pour lesquels les offres d 'emploi
sont presque inexistantes . La situation est d 'autant plus inquiétante
qu'il fout s'attendre à brève échéance à l ' arrivée massive de jeunes
sur le marché du travail . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour une politique favorable à l 'emploi
dans la région Nord-Pas-de-Calais permettant de résorber le nom-
bre de chômeurs qui, dans la situation présente, ne fait que
s'amplifier.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

30439. — 12 mai 1980 . — M . Henri Darras appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
de la formation professionnelle des adultes dont les budgets de
fonctionnement sont en constante diminution et ne permettent
plus aux centres de formation de fonctionner dans de bonnes
conditions . ll lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que les centres de formation puissent assurer le rôle important
qui est le leur face au chômage qui sévit dans le pays et plus
particulièrement encore dans la région Nord-Pas-de-Calais.

Tare sur la valeur ajoutée (taux).

30440 . — 12 mai 1980 . — M. Albert Denvers demande à M . le
Premier ministre s ' il n ' estime pas qu 'il conviendrait sans tarder,
de tout mettre en oeuvre pour aboutir à un allègement du coût
des charges et notamment celui du chauffage, aujourd 'hui difficile
à supporter par les locataires et les accédants à la propriété de
condition sociale modeste . Il lui suggère, en cette matière, comme
moyen certain d ' abaisser le montant de ces charges, une réduction
sensible, si non sa suppression, du taux de la T . V . A . sur l 'énergie
servant au chauffage des logements .

Poissons et produits de la nier (pêche maritime : Nord-Pas-de-Calais).

30441 . — 12 mai 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports et chargé des problèmes
maritimes sur l ' aide du F. E . O . G . A . en faveur de la pêche dans
la C. E . E. Une aide financière de 15 millions d ' unités de compte,
soit environ 88 millions de francs a été accordée par la commission
de la C . E . E . pour restructurer la pêche côtière et développer
l'aquaculture dans les différents pays du Marché commun . Il s' avère
que sur un total de quatre-vingt-dix-sept projets, quatre seulement
concernent la France . De sur croît, le soutien financier, en l ' occur-
rence pour la construction de bàteaux de pêche s'élève à 7 172 000
francs et ne concerne que la Bretagne et la Charente . Pourtant,
devant la nécessité de renouveler rapidement notre flottille et les
possibilités de développement de l 'aquaculture dans notre pays aient
pu être aidés et ce presque en totalité dans la même région . Il
lui demande en conséquence, pour le littoral Nord-Pas-de-Calais
et Boulogne-sur-Mer en particulier, quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour permettre l'établissement et l 'aboutissement
de projets similaires indispensables pour la survie de nos activités
maritimes .

Intérieur : ministère (archives).

30442. — 12 mai 1980. — M . Claude Evin s 'étonne auprès de
M. le Premier ministre de l 'absence de démenti apporté tant par
l'intéressé que par les pouvoirs publics aux propos rapportés dans
divers organes d 'information selon lesquels M . Michel Poniatowski
aurait dit avoir emporté 250 kilogrammes de documents, actuelle-
ment déposés dans un coffre en Suisse, au moment de son départ
du ministère de l'intérieur . Il lui demande do vouloir bien lui indi-
quer : 1" si cette affirmaticn est exacte ; 2" quelles sont les dispo-
sitions qui régissent la distinction entre archives officielles et per-
sonneiles pour un membre dit Gouvernement qui quitte ses fonctions
et quels contrôles sont effectués en l ' espèce.

Emploi et activité (politique de l 'emploi : haute-Normandie).

30443 . — 12 mai 1980 . — M. Laurent Fabius appelle une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
l'aggravation prévisible de la situation de l'emploi au cours des
années 1980 à 1985 . Une récente étude des services officiels de

1 ' 1 . N . S . E . E . montre qu' en l 'absence de changement de la politique
économique et sociale, notre pays continuerait de perdre 20 000 emplois
par an avec en perspective un volume de plus de 2 millions de
chômeurs en 1985 . Dans certaines régions l 'évolution est particu-
lièrement inquiétante. En effet, seulement six régions verront le
nombre de leurs emplois s' accciiitre légèrement tandis qu 'il dimi-
nuera dans les seize autres. La Haute-Normandie, déjà très dure-
ment frappée par l 'augmentation du chômage, verrait sa situation
encore aggravée . Ainsi de 1975 à 1985, la Haute-Normandie enregis-
trerait une perte nette de 25000 emplois. Seul un changement de
politique économique et sociale peut s 'opposer à cette évolution.
En conséquence, M . Laurent Fabius demande à M. le Premier minis-
tre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion et à ces perspectives désastreuses.

Handicapés (établissements : Seine-Maritime).

30444. — 12 mai 1980. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des handicapés et, en particulier, des débiles profonds dans le canton
d'Elbeuf. Il n 'existe en effet pas de structure d 'accueil satisfaisant
pour ces handicapés et les familles sont ainsi confrontées à d ' énormes
difficultés. II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30445 . — 12 mai 19E0. — M . Pierre Forgues appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la faiblesse
de la prise en charge par la sécurité sociale des prothèses auditives.
Des centaines d'enfants sont atteints dans notre pays par des
troubles auditifs, ce qui crée pour eux de graves problèmes d' inté-
gration tant sur le plan social que sur le plan scolaire . Au niveau
matériel, cette déficience auditive entraîne pour les parents des
dépenses considérables. En effet, depuis le Pr janvier 1977 le mon-
tant du remboursement des prothèses auditives n 'a pas changé et
les frais inhérents à la rééducation des enfants ne sont pas pris en
charge. Cette situation inacceptable conduit à exclure les familles
les plus défavorisées de l ' application de la loi de juillet 1975 sur
l ' intégration des handicapés . Il lui demande ce qu 'il compte faire
pour que la sécurité sociale apporte une aide plus efficace à ces
familles .
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Boissons et alcools scies et viticulture).

30446. — 12 mai 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l attention *de
M . le ministre de l 'agriculture sur les graves inconvénients qui
résultent pour la viticulture française des décalages d 'application
des dévaluations du s franc vert La dévaluation du franc vert .
de 3,7 p. 100 annoncée au plan européen, si elle joue au 1• , „viril
1980 pour la viande bovine et, les produits laitiers, si elle est déjà
acquise pour la viande porcine depuis le 1'' octobre 1979, ne serait
retenue pou' le vin que le 16 décembre 1980, donc pratiquement
sur l ' année 1981 . D ' ici là, l'inflation aura accentuée les pertes de
pouvoir d 'achat des viticulteurs. Et les agriculteu rs qui dès le prin-
temps 1980 auront pu compenser la hausse galopante des coûts
d'exploitation réclameront encore une nouvelle dévaluation du
« franc vert > pour 1981 . Sans doute l ' obtiendront-ils, niais la date
tardive de la dévaluation du « franc vert n pour le vin introduira
un nouveau décalage d 'un an . Par le décalage des dates, la déva-
luation de franc vert en pleine inflation est ainsi moindre
pour le vin que pour d ' autres produits agricoles. Cette situation
est d 'autant plus grave qu 'une dévaluation plus forte en taux de la
lire italienne bénéficie depuis le 20 niai 1978 et per dérogation
spéciale, aux vins italiens ce qui stimule les importations de vins
italiens en France . Sur la période du 16 décembre 1979 au 10 décem-
bre 1980, considérée par référence au 1”' janvier 1978, la dévalua-
tion du . franc vert est de 111,4 p . 100, la dévaluation de la lire
verte est de 24 .5 p . 100. Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la dévaluation du franc vert n envisagée
par le règlement en date du 28 mars 1980, soit immédiatement
applicable au vin, et pour obtenir de nos partenaires la réduction
prochaine des écarts de dévaluation de la r lire verte • et du e franc
vert r qui constituent un traitement discriminatoire à l ' égard des
viticulteurs français et encouragent la spéculation sur l'importation
de vin italien en France.

Education physique et sportive tpersonuelI.

30447 . — 12 mai 1980. — M . Charles Hernu attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
particulière des professeurs ad j oints et des chargés d'enseignement
d 'E .P .S . Dans la réponse du 3 matas 1979, Journal officiel n" 10, à sa
question écrite n" 12409 du 17 février 1979 sur ce problème, il était
mentionné que les « modalités de la formation et du classement
indiciaire des professeurs adjoints font actuellement l ' objet d ' une
étude au sein du Gouvernement . . Il lui demande où en est cette
étude et quand il envisage de dater cette catégor ie d'enseignants
d ' un statut correspondant à leur formation et à l'enseignement
qu 'ils dispensent .

Eaeryie (politique énergétique).

30448 . — 12 mai 1980 . — M . Roland Huguet demande à M. le
ministre de l'industrie dans le cadre de la politique de redéploiement
énergétique pour la France définie le 2 avril dernier, en conseil
des ministres : qui financera et jusqu ' à quelle hauteur l'intensi-
fication des efforts entrepris en faveur des économies d 'énergie,
lesquelles devraient tripler au cours de la prochaine décennie, et
la substitution au pétrole d ' autres énergies ; quelles formes prendront
les mesures d'incitation à l ' utilisation de nouvelles énergies ; à
combien se montera l ' effort d 'investissement minier à l ' étranger
et celui de mise en valeur des gisements nationaux ; dans quels
délais l ' inventaire géologique et l 'expertise des ressources nationales
seront terminés ; de quels crédits bénéficiera l' étude de la gazéifi-
cation souterraine ; comment le Gouvernement conciliera l ' indépen-
dance énergétique de la France et un recours accru aux importa-
tions de charbon .

Espace (politique spatiale).

30449 . — 12 mai 1930 . — M . Roland Huguet demande à M . le
ministre de l ' industrie comment seront conciliées les décisions du
centre restreint su' les questions spatiales d ' accroitre probable-
ment de 25 p . 100 en 1981, les moyens financiers mis à la dispo-
sition du comité national d ' études spatiales et les instructions de
M . le Premier ministre à Mmes et M .M . les ministres et secrétaires
d 'Elat pour la préparation du Budget 1981 demandant de réduire
le montant des autorisations de programme de 20 p. 100 par rapport
au budget actuel .

Produits chimiques et parocltiuugees (emploi et ec'ticité).

30450. — 12 niai 1980 . — M . Roland Huguet attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur le problème de l 'avenir de l 'indus .
trie chimique française . Certains signes de ralentissement se font
actuellement sentir dans les domaines de la chimie organique et des
ntatières plastiques, dus à une vive concurrence exercée sur le
marché européen par les producteurs américains . 11 est également
constate une agressivité accrue des producteurs nippons en parti•
cuber dans le domaine vies additifs pour matières plastiques et
peintures . Il lui demande donc quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour assurer cet avenir et permettre le dévoiera .
peinent de la production à partir des recherches réalisées sur le
territoire national, notamment clans le secteur de la chimie fine
et des fabrications à forte valeur ajoutée.

Drogue Hutte et prét'entinul.

30451 . — 12 mai 1980. — M . Roland Huguet attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la lutte contre
la drogue . De 1978 à 1979, le nombre d 'interpellations s ' est accru
de près d 'un tiers, dépassant les 10000 . II lui demande clone quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour enrayer ce fléau.

Licenciement ;indemnisation).

30452. — 12 mai 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le problème de
la rupture du contrat de travail découlant d'un diagnostic d'inapti-
tude émis par le médecin du travail à l ' encuolre d ' un salarié . Dans
ce cas, si l ' inaptitude constatée est sans rapport avec l'emploi,
ce salarié se retrouve sans travail et ce, sans préavis ni indemnités.
Du jour au lendemain, ses ressou r ces sont fortement amputées.
11 lui demande donc quelles mesures compte prendre le Guuver-
nement pour donner à ces travailleurs des droits équivalents aux
autres licenciés.

Prestations familiales (complément familial).

30453 . — 12 niai 1980 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de l a sécurité sociale sur le problème
du complément familial accordé jusqu 'à Page de trois ans des
enfants. Lorsqu ' il y a naissances multiples, si les primes sont
plus importantes, il n 'est pas accordé d'années supplémentaires
pour l'attribution du complément familial . Cela crée une injustice
dans la mesure où, pour deux enfants nés avec une ou plusieurs
années d 'iatcrvclle, la famille bénéficiera plus longtemps de cette
prestation que celle oit les enfants sont nés le même jour . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cet état de fait.

Handicapés tappareiltuyel.

30454. — 12 mai 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
de prise en charge des véhicules pour handicapés. Selon la régle-
mentation actuelle les véhicules à moteur électrique ainsi que le
coût de réparation et de renouvellement des batteries sont pris en
charge au titre des prestations supplémentaires . Il lui demande
s ' il n 'estimerait pas opportun qu'étant donné les avantages de ces
matériels et l' indépendance accrue qu 'ils accordent aux handi-
capés, de faire prendre en compte ces matériel et frais ait titre
des prestations légales . Il lui demande de prendre les dispositions
nécessaires dans ce sens.

Logement (pa rticipation des employeurs d l'effort de construction).

30455. — 12 mai 1980. — M . André Laurent attire l' attention de
M . le mie sire de l'environnement et du cadre de vie sur la publica-
tion du deeret du 5 mars 1980 contenant l ' introduction d 'un plafond
de ressources pour le bénéfice du financement complémentaire au
titre du 1 p. l00 des employeurs . Selon l 'avis de l'union nationale des
C .I .L . du Nord et du Pas-de-Calais qui a fait sienne les déclarations
unanimes des partenaires sociaux, le 1 p . 100 doit être utilisé,
ainsi que l' a prévu le décret-loi d ' août 1953, pour aider tous les
salariés sans exclusive . D' autr e part, les règles d ' utilisation du
1 p. 100 doivent être décidées par les seuls partenaires sociaux
et far les organismes collecteurs interprofessionnels mandatés par
les entreprises . Il lui demande s' il n ' est pas possible d ' annuler ces
mesures qui portent atteinte à l'intégrité des U .N .I .L . et mettra
un frein à toute promotion de l ' habitat des salariés.
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Retraites complémentaires IS .N .C .F .1.

30456. — 12 mai 1980 . — M . Christian Laurissergues attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés qu ' ont les
anciens agents de la S .N .C .F . à obtenir l 'attribution d ' une retraite
complémentaire pour les périodes d' activité accomplies aux chemins
de fer en qualité d ' agent du cadre permanent . Actuellement seules
peuvent donner lieu à l ' attribution d 'une retraite complémentaire,
les périodes réalisées en tant qu 'agent non titulaire (apprenti,
auxiliaire ou agent nni :mer de moins de dix-huit ans) . Cette situation
crée un préjudice certain à ceux qui ont cessé leur fonction à la
S N .C .F . quelques arméss après leur titularisation, et il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Gendarmerie (fonctionnement.

30457. — 12 mai 1980. — M. Jacque Lavedrine appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur la situation dos organisations et osso•
ciations locales privées qui organisent des manifestations à caractère
sportif dans des lieux publics ou sur les voies publiques . Il lui
fait observer que les autorités préfectorales ne donnent l' autori-
sation d 'organiser de telles manifestations qu 'à la condition expresse
(u ' un service d' ordre soit mis en place sois l 'autorité et la respon-
sabilité de la gendarmerie nationale . Or, si la gendarmerie nationale
accepte de prêter son concours à ces manifestations, elle impose aux
organisateurs la signature d ' un convention comportant le versement
•' ' une participation financière forfaitaire et destinée à couvrir les
dépenses liées à ce service d 'ordre . Une telle réglementation impose
de lour des charges aux associations locales, qui sont souvent conduites
à renoncer à organiser les manifestations projetées car elles ne
peuvent pas faire face à la participation qui leur est imposée . Ce
système est donc tout à fait contraire à la volonté, fréquemment
affirmée, de favor iser la vie associative locale . II aboutit à faire
payer deux fois les dépenses des personnels de la gendarmerie
nationale, soit une fois par le contribuable et une fois par l ' usager,
alors que les services rendus par la gendarmerie font partie de
sa mission et n'imposent aucune charge supplémentaire à l 'Etat.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quelles mesures il compte prendre pour supprimer les obligations
financières injustes qui sont ainsi imposées aux associations locales.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat n fouetiounenrent).

30458 . — 12 mai 1980. — M. Le Pensec appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les graves événements qui
troublent aujourd 'hui l'ensemble des universités françaises. En
premier lieu les mesures discriminatoires visant les étudiants
étrangers provoquent une légitime et forte contestation qui se
traduit par des grèves et des manifestations . En effet, le décret
du 31 décembre 1979 restreint les possibilités d ' inscription dans
les universités françaises des étrangers titulaires d'une carte de
séjour inférieure à trois ans . De mème, les étudiants s 'opposent,
avec raison, à la réforme du statut des surveillants d ' externat et
maîtres d' internat qui tend à écarter les étudiants les plus défa-
vorisés de ces postes et opère ainsi une sélection d' or dre financier
en les empêchant de payer, donc de poursuivre leurs études . De
plus, l'intervention des forces policières sur les campus universi-
taires sous le prétexte de rétablir un ordre qui n ' est aucunement
menacé constitue en réalité une provocation propre à aggraver
la situation Il s'ensuit en effet des affrontements graves et violents
qui ont déjà occasionné plusieurs blessures . En conséquence, il lui
demande : 1" s ' il ne lui parait pas opportun, ainsi qu ' il lui avait
déjà demandé, d' abroger le décret concernant les étudiants étran-
gers, préservant ainsi la liberté d 'étudier et l ' ou' erture des uni-
versités françaises sur le monde ; 2 " si elle ne prévoit pas de
revoir fondamentalement le projet sur les sur v eillants d' externat
et mau res d'intcu:at ; 3" de tout mettre en oeuvre pour éviter
l ' intervention des forces policières dans le conflit.

Jeunesse, sports et loisoirs : ministère 'budget).

30459. — 12 mai 1980 . — M. Philippe Madrelle appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'arrêté
du 25 mars 1980 (J . O . N. C . du 27 mars 1930) qui a annulé 125 mil-
lions de francs de crédits de paiement sur divers budgets civils
de l 'année 1980 . Il lui fait observ er que cet arrêté a été pris eu
vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut clone concer-
ner que des crédits «devenus sans objet" . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour
quels motifs l 'annulation d 'un crédit de 500000 F au chapitre 43-20
du budget de la jeunesse et sports a pu être jugé sans objet

compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les domai-
nes couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant a été
signalé à maintes reprises . II lui demande également de lui indi-
quer quel était le montant initial du chapitre en cause et quel
a été le volume des crédits déjà consommés à la date du 21 mars
1580.

Etablisscnreuts d 'hospitclise!ion, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

30460 . — 12 mai 1980 . — M. Martin Malvy tient à ex primer à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale le caractère
inadmissible des recours exercés par certains établissements pri-
vés ee soins (laboratoires par exemple) qui, pour obtenir le règle-
ment de factures impayées, faut appel à des organismes spécialisés
de recouvrement dont la méthode ne consiste pas particulièrement
à procéder à l ' examen des situations p articulières . Si ces établisse-
ments, comme d 'autres, peuvent effectivement rencontrer des diffi-
cultés, il lvi fait remarquer que dans l' hypothèse où les mauvais
payeurs relèvent d'un régime de protection sociale, c ' est vers ceux-ci
que ces établissements de soins devraient se tourner, métre si l 'as-
suré a été remboursé et que dans le cas où le problème soulevé
concerne un non-assuré, les causes sont dans bien des cas doulou-
reux et méritent une approche toute différente. Il lui demande
donc d'interdire à ces établissements le recours à de tels o r ga-
nismes et le retour aux procédures habituelles.

Enseignement (personnel).

30461 . — 12 mai 1980 . — M. Michel Manet attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les textes qui régissent les auto-
risations spéciales d 'absence dont peuvent bénéficier les enseignants
au titre de mandat électif . Il peut sembler en effet paradoxal que
la circulaire ministérielle D . G . P . C . n " 77 . 1198 du 12 décembre
1977 qui fixe les conditions d ' application de l 'article 3 du décret
n" 59-310 du 14 février 1959 modifié, soit appliquée au personnel
enseignant alors qu'elle n ' est pas publiée au Bulletin officiel de
l ' éducation et serve de référence à une autre circulaire qui parait
dans ce même bulletin . En conséquence, _ lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette situation puisse étre
clarifiée .

Enseignement secondaire (personnel).

30462. — 12 mai 1980 . — M. Louis Mermoz appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conditions d'application du
décret n" 72.581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des
professeurs certifiés. Ce texte prévoit, en effet, la possibilité pour
les professeurs certifiés mis à la disposition de l ' enseignement supé-
rieur d 'être promus au grade d 'agrégé . Ces nominations doivent
'être décidées, après établissement de listes d 'aptitudes par les rec-
torats, sur proposition de l 'inspection générale ou de la commission
administrative paritaire nationale . Il s 'étonne tout d 'abord que
depuis 1972 le nombre de nominations décroisse régulièrement
chaque année. De plus, il dénonce le caractère souvent incohérent
des décisions prises qui ne tiennent pas compte des propositions
des instances normalement compétentes pour émettre un avis. Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour que soit mis fin à cette situation injuste et s 'il pense rete-
nir les propositions formulées notamment par la commission admi-
nistrative paritaire nationale des agrégés, à savoir : augmentation
du nombre de postes offerts ; consultation des commissions pari-
taires compétentes pour l ' établissement des listes rectorales ; res-
pect des propositions de ces instances ou de l' inspection générale ;
enfin, ouverture d 'une promotion interne aux certifiés assimilés,
professeurs techniques et à l'ensemble des disciplines.

Intérieur : ministère (Personnel).

30463. — l_ niai 1980 . — M. Louis Mermaz attire l' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les conditions d 'application de la
circulaire interministérielle F .P . n" 1255 du 24 août 1976 relative
au classement des fonctionnaires et agents de l'Etat qui accèdent
à un corps de la catégorie A . Ce texte prévoit, notamment, la
prise en compte d ' une partie de l'ancienneté des personnels concer-
nés au moment de leur accession à la catégorie A . Il constate que
seuls les personnels employés de préfecture n 'ont pu jusqu ' à pré-
sent bénéficier des dispositions de cette circulaire . Il s'étonne du
caractère tout à fait inéquitable de cette situation . Il lui demande,
en conséquence, de prendre dans les meilleurs délais les mesures
qui s 'imposent au regard du principe de l'égalité de traitement
des fonctionnaires de l 'Etat .
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de 1951 et de New York de 1954, les apatrides ou réfugiés peuvent
se voir accorder ces mêmes avantages qui seraient accordés à des
citoyens français dans une situation semblable . Aussi, il lui demande
s ' il envisage d ' étendre le bénéfice de ces mesures aux ressortissants
étrangers demeurant en France depuis un certain nombre d ' années,
qui se trouvent parfois dans des situations dramatiques faute de
protection sociale ad) quate.

Arts et spectacles (musique : Isère ) .

30464. — 12 mai 1980. — M . Christian Nucci s 'inquiète auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication de la situation
des associations de musique du département de l 'Isère et notam-
ment l ' Association départementale de diffusion et d 'initiation musi-
cales et Musidauphlns de Grenoble. Ces associations, en effet, ont
vu cette année leur subvention du ministère de l 'éducation diminuer
de 25 p. 100, alors que clans le même temps celles du ministère
de la culture stagnait, et que l'augmentation des charges sociales,
de frais de transports . de gestion, ne cessaient de s' aggraver. A
une époque où le droit à la culture est reconnu à chaque citoyen,
il est dommage que la musique ne puisse bénéficier d 'une aide plus
substantielle . Ces associations ont été contraintes de ce fait d 'aug-
menter leurs tarifs, privant ainsi les plut démunis d ' un loisir qui
devrait ètre accessible à tous. Il lui demande de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre afin que ces associations puissent conti-
nuer à assumer leur mission et l'accès à la culture pour tous.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (transports oerie''sl.

30465. — 12 mai 1980 . — M. Christian Nucci dense-me à M . le
ministre des transports de bien vouloir l 'informe,. sur la compa-
raison des scolarités T .A .C . et O .C.C .A. à l' école nationale de
l 'aviation civile pour l' année 1919, et notamment sur leur durée,
leur nombre d ' élèves, le nombre d 'ins t .dcteurs et de professeurs,
les programmes, le nombre exact et :a durée des séances de travaux
pratiques de circulation aérie rie. Compte tenu de l 'allongement
de la durée des cycles ' formation ab initia annoncé dans la
réponse à une précédente question écrite, il lui demande de iui
indiquer les di:,positlons qui ont été prévues pour 1980 quant aux
-c.narines T .A .C. et O .C .C .A . et particulièrement le nombre d' élèves
concernés, la nature de chaque allongement de scolarité, la nouvelle
durée totale, la teneur exacte des programmes correspondant à
l'allongement des scolarités, les nouveaux moyens, notamment en
instructeurs et professeurs mis à la disposition de l'E .N .A.C. pour
chacun de ces allongements de scolarité.

Cadres et agents de rnailrise (rémunérations).

30466 . — 1 .2 mai 1980 . — M . Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des contremaîtres principaux et contremaîtres des services publics
du département de l ' Isère . En effet, l'arrêté ministériel du 29 sep-
tembre 1979, qui a permis d 'améliorer de façon substantielle les
traitements des O . P . 2, devenus s Maître-ouvrier . a eu pour
conséquence de rompre l ' équilibre entre leurs salaires et ceux des
contremaîtres. D' autre part, ces contremaîtres et ces contremaîtres
principaux subissent aussi un préjudice moral considérable, outre
le nivellement de leurs traitements avec les maîtres-ouvriers, et ils
ne sont pas encouragés de ce fait, à continuer d 'exercer leur
fonction. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre qui permettent d'assurer une revalorisation indiciaire des
agents de maîtrise et de promouvoir une réforme du statut de la
maitrise.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions).

30467 . -- 12 mai 1980 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
la majoration conjoint à charge pour les retraités de la sécurité
sociale, qui a été fixée à 1000 francs au 1" juillet 1976, n' a pas
été augmentée, ce qui diminue considérablement le pouvoir d ' achat
des couples bénéficiant de cette majoration . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre une mesure qui permettra d' in-
dexer cette majoration sur le coût de la vie.

Etrangers (politique à l' égard des étrangers).

30466. — 12 niai 1980. — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une carence
particulière constatée en matière de protection sociale . Il s 'agit du
cas de personnes de nationalité étrangère (de pays d ' origine autre
que la C. E . E .) se trouvant dans l ' impossibilité physique de tra-
vailler, sans aucune ressource, qui ne peuvent prétendre bénéficier
notamment du fonds national de solidarité ni de l 'allocation adultes
handicapés. Or, de récentes circulaires de la santé et de la sécurité
sociale du 23 janvier 1930 parues au Bulletin officiel S . P. S. du
14 mars 1980 indiquent que, en vertu des conventions de Genève

Banques et établissements financiers (crédit).

30469 . — .2 mai 1980 . — M. Christian Pierret demande à M . le
ministre de l'économie quelles mesures il entend prendre afin que les
entreprî tes du secteur du bàtiment, déjà en difficulté, ne connaissent
pas orle crise décisive, suite aux récentes mesures d ' encadrement
du :médit qui concernent toutes les branches d ' activité, mais plus
gravement le secteur de la construction . Le risque est en effet très
grand de voir les crédits aller prioritairement vers des biens de
consommation, cependant que la construction supporterait le choc
de plein fouet et, avec elle, l 'épargne qu ' elle suscite . Il lui demande
s'il entend accorder, par le canal des dotations budgétaires, un
nombre de P. A. P. et de P . L. A . suffisant pour que l ' ensemble
des mises en chantier de logements suit au moins égal à celui
de 1979, ou bien mettre en place un mécanisme spécifique d 'enca-
drement du crédit comme le demandent certains responsables de
la profession du bâtiment.

Banques et étabtisse,scuts financiers (Crédit lyonnais).

30470. — 12 mai 1980. — M . Main Richard attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie sur l 'incertitude qui semble exister
quant au montant du taux du prêt accordé par te Trésor public au
Crédit lyonnais pour renforcer ses fonds propres. A l ' heure ou le
rapport Mayoux recommande de lever le secret qui règne sur les
affaires bancaires, il s ' étonne que le montant de ce taux, ou ses
modalités de calcul, n 'aient pas été communiqués aux administrateurs
et aux membres du comité central d'entreprise de cette banque.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la façon
dont sera établi ce taux et les raisons du silence officiel jusqu ' ici
observé à ce sujet.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

30471 . — 12 mai 1980 . — M . Michel Rocard s 'étonne auprès de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de la teneur
de sa circulaire en date du 4 septembre 1979 proposant, dans le
cadre de l ' amenagement du temps de travail, que les agents de son
administration puissent demander à bénéficier de la journée du
mercredi pour s'occuper de leurs enfants mais stipulant qu 'ils ne
percevraient alors que les huit dixièmes de leur traitement . II
lui rappelle que les lois et règlements en vigueur précisent que les
rémunérations des agents de l 'Etat ne s 'évaluent pas en jours
ouvrables et que la retenue pour service non effectué est ordinai-
rement de un trentième du salaire par jour . En conséquence, il
lui demande : 1 " si la mise en œuvre de ces dispositions se traduit
pour le ministère de l 'environnement et du cadre de vie par le
recrutement de personnel su p plémentaire et, si oui, dans quelles
proportions ; dans la négative, la perspective de retenir deux dixièmes
du traitement des fonctionnaires bénéficiant des dispositions de cette
circulaire serait encore plus anormale ; 2" dans quels délais il compte
répondre aux remarques faites par les organisations syndicales et
apaiser leurs légitimes inquiétudes quant à l 'application de ces
dispositions.

Bois et forêts (entreprises).

30472. — 12 niai 1980. — M. André Saint-Paul appelle l ' attention

de M. le ministre de la justice sur la situation présente des entre-
preneurs de travaux forestiers. Ces derniers ne bénéficient à ce
jour d ' aucun statut juridique véritablement complet . En effet,
les textes législatifs et réglementaires permettant de les assimiler
aux entrepreneurs de travaux agricoles tan. 1080 du code rural)
sont limitatifs (art. 114.1) et excluent des activités importantes,
notamment l'élagage, la plantation et l'ouverture de pistes fores-
tières, Il lui demande s' il compte apporter des modifications aux
textes en vigueur du code rural de façon à compléter la liste des
catégories de personnes bénéficiaires du régime agricole par adjonc .
tien de : entrepreneurs de travaux forestiers se livrant aux activités
de reboisement, amélioration, entretien et équipement des plan-
tations.
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Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions),

30473 . — 12 mai 1930 . — M . Gilbert Senès attire l 'atention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la rédaction
des décrets d'application de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978, et plus
particulièrement des articles 22 et 23 les concernant . Il lui demande
dans quels délais ces textes d ' application paraitronl.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

30474. — 12 mai 1980 . — M. Gilbert Sénès appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le problème causé par l 'occupation
d ' un appartement de fonction par le personnel de direction des
établissements secondaires . Les appartements de fonction sont consi-
dérés par les services fiscaux comme résidence principale ; les
bénéficiaires de ces appartements de fonction, logés par nécessité
absolue de service et dans l 'intérêt du service, se trouvent péna-
lisés lorsqu 'ils veulent bénéficier d ' un prêt à la constr uction ; de
leur résidence de retraite en particuiier . Connue cela est le fait
des Français résidant hors de France, il apparaîtrait que ces rési-
dences de fonction devraient être considérées comme (les résidences
secondaires parce qu ' elle; sont soumises à la précarité de l 'emploi.
En toute logique, les personnel .; concernés devraient être exonérés
des pins-vaines con-écutives à la cession des immeubles constituant
la résidence principale des pet-semnes domiciliées dans une rési-
dence de funrtint . Il lui demande de lui f'tire connaitre les mesures
qu 'il envisage de prendre en faveur des personnels tenus à occuper
une résidence de fonction.

Assurance maladie moteriité (conditions d'nffribu(u ni ),

30475 . — 12 mai 1930 . — M . Gilbert Sénès expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation d ' un gérant associé,
non rémunéré, d 'une société civile immobilière n 'ayant pas opté
pour le régime fiscal des sociétés de capitaux et, qui possède avec
son épouse 50 p . 100 (les parts de la société, les 50 p . 100 autres
étant détenus par son cogérant . Peut-il bénéficier des prestations
de l 'assurance maladie au titre d 'ayant droit de son épouse ensei-
gnante, assurée obligatoire. Si non, en est-il exclu par l 'application
de l 'article L 283 du code de sécurité sociale, bien que considéré
par les articles 3 et d0 du code général des impôts, connue un
simple particulier qui gère son patrimoi,sie et ne peut déclarer que
des revenus fonciers, aux motifs que, d ' une part, sa non rémuné-
ration est un arrangeaient par convenance personnelle, avec sa
société, et que, d'autre part, les revenus fonciers versés par sa
société en proportion de ses parts sociales s'ajoutant aux autres
revenus personnels, lui permettent de cotiser à l 'assurance per-
sonnelle, ancienne assurance volontaire.

Politique extérieure iU .R .S .S .J.

30476. — 12 niai 1930 . — M . Jean Fontaine demande à M . le minis-
tre des affaires étrangères de lui faire connaitre s'il estime conforme
aux règles de courtoisie potin ne pas dire de politesse qui doivent
empreindre les relations entre nations, qu ' un représentant de
l'U .R .S .S . en visite officielle en France, profite de son séjour
sur notre sol pour lancer une vigoureuse diatribe à l ' encontre
d 'un allié et cela avec la complicité des chaînes de télévision.

Départements et territoires d 'outre-nier
(départements d ' outre-nier : calamités et catastrophes).

30477. — 12 mai 1930 . — M . Jean Fontaine expose à M . le minis-
tre de l 'agriculture ce qui suit : le 20 janvier 1979, en réponse à
sa question n" 9504 du 5 décembre 1978, puis le 8 septembre 1979
répondant à sa question n" 15273 du 20 avril 1979, il lui était indi-
qué que l 'application de la loi du 31 décembre 1974, créant un
régime de garantie contre les calamités agricoles dans les dépar-
tements d ' outre-nier, était en passe dent•-ir en application après plus
de quatre ans d 'attente, étant donné que les projets de décrets
devaient être soumis pour avis à la commission des calamités des
départements d ' outre-nier en septembre dernier, après que les
conseils généraux ont eu à en délibérer. Il lui demande dans ces
conditions de lui faire le point de cette affaire qui n ' a que trop
tardé .

Départements et territoires d ' outre-nier
(Réunion : mutualité sociale agri'sole).

30478. -- 12 niai 1980. — M. Jean Fontaine demande à M . le minis-
tre de l 'agriculture de lui faire connaître s 'il entend faire bénéficier
les agriculteurs de la Réunion des services d ' une caisse de mutua-
lité agricole et quel serait le délai approximatif de la mise en place
de cette organisation .

Départements et territoires d 'outre-nier
(départements d 'outre-mer : mutualité sociale agricole).

30479. — 12 niai 1930 . — M. Jean Fontaine expose à M . te minis-
tre de l 'agriculture ce qui suit : un projet de loi portant extension
aux départements d ' outre-nier de l 'assurance contre les accidents
du travail et de la vie privée des non-salariés agricoles a été déposé
par le Gouvernement sur le pureau du Sénat en octobre 1978 . A la
réflexion, certaines difficultés sont apparues, relatives au champ
d 'application et à l 'organisation de ce régime d 'assurance . Deux
ans se sont écoulés, et plus rien ne ee passe . C ' est pourquoi il lui
demande de lui faire le point de la question.

Pétrole et produits raffinés rearbiirantu et fuel dmuestirpte1.

30480 . — 12 mai 1130 . — M . Jean Fontaine demande à M. le minis-
tre de l'économie de lui faire connaître comment il explique celle
situation . Dans le même temps où le Gouvernement augmente le
prix de l 'essence, certains pompistes- accordent à leurs clients un
rabais de dix centimes sur le prix taxé . Dans ces conditions, n'esti-
merait-il pas que les hausses intervenues ne seraient pas maaifes-
temeut excessives.

Départements et territoires d ' outre-nier tRéunion : sutairosi.

30481 . — 12 niai li30 . — M. Jean Fontaine expose à M . le minis-
tre du travail et de la participation ce qui suit : les salariés réunion-
nais se plaignent du décalage existant entre le niveau de leur
S .M .I .C . et celui existant en métropole, d 'une part, et celui fixé
dans les départements d 'outre-mer antillais, d 'autre part. Prenant
acte de cette réclamation, le secrétaire d ' Etat auprès du ministre
de l 'intérieur chargé des D .O . :M .-T .O .M . a pris l ' engagement
formel de procéder au rattrapage indispensable . Or, par arrêté du
29 avril 1980, des nouveaux taux ont été affectés aux différents
. S .M.I .C . . et celui de la Réunion conserve son retard incompré-
hensible - C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaitre les
dispositions qu'il compte prendre pour aligner dans un premier
temps le S . M . L C . réunionnais sur le S .M .I C . antillais et en bout
de cause sur le S .M .I .C . métropolitain, dans le cadre des pro-
messes officiellement l'ailes.

Bâtiment et t ravaux publics (entreprises : Centre).

30482. — 12 mai 1980 . — M . Michel Aurillac demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de lui faire connaitre
dans quelles conditions les entreprises, victimes de la «déconfiture a
de l ' association de restauration immobilière du Centre (A .R .LM .-
Centre ., pourront être réglées de leurs créances, et quelles mesures
sont envisagées pour permettre l ' achèvement des travaux en cours
dans la limite des sommes versées par les propriétaires à l'A .R .1 .M .-
Centre . Les municipalités des communes concernées parles travaux
en cours ne peuvent en effet s 'engager que dans la mesure où les
paiements qu'elles effectueraient ne tomberaient pas dans la masse.
Quant aux propriétaires concernés, ils ne peuvent connaitre exacte-
tement l'état de leurs créances et de leurs dettes que dans la mesure
où la procédure de règlement judiciaire sera close.

Impôts et taxes ]taxe d' apprentissage).

30488 . — 12 niai 1980. — M. Michel Aurillac attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que le
financement des établissements d ' enseignement technique privé
repose sur la fraction de la taxe d ' apprentissage qu'il leur est
octroyée . Ceux-ci, ne bénéficiant pas comme les établissements publics
de fonds de dotation, ne peuvent procéder à des investissements qu'à
l ' aide de ladite taxe. Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour que la part de la taxe d ' apprentissage, à destination de
ces établissements, ne soit pas réduite ce qui les amènerait à une
disparition quasi totale à brève échéance.

Pétrole et produits raffinés
'taxe intérieure sur les produits pétroliers).

30484 . — 12 niai 1930. — M . Michel Barnier appelle l' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l' incompréhension et le méconten-
tement de tr ès nombreux agriculteurs de montagne à la suite de
l ' attribution récente de bons d ' essence détaxée . Pour le département
de la Savoie la dotation de carburant détaxé attribuée en 1979 était
de 1400 000 litres, Cette année cette dotation a été réduite à
720000 litres, soit en moyenne 144 litres par exploitation . L 'attri-
bution de carburant détaxé est un avantage acquis sur lequel il ne
devrait pas être possible de revenir notamment pour l 'agriculture
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de montagne . Au moment où le prix de l' essence ne cesse d ' aug -
menter, cette diminution paraît d ' autant plus incompréhensible que
dans les régions de montagne, les distances à parcourir sont consi-
dérables et la configuration du terrain impose des consommations
horaires bien pins impor tantes que dans d 'autres régions . 11 rappelle
enfin que dans les régions de montagne, les motofaucheuses, les
motofaneus et la plupart des motoculteurs fonctionnent à l'essence.
Il parait pour le moins indispensable de maintenir au mémo niveau
que l 'année dernière, pour ces trois types d 'appareils des att ributions
de bons d ' essence . Il lui demande, au moment où se discutent les
orientations budgétaires pour 1981 . que cette mesure de réduction
de l'attribution de l 'essence détaxée soit réexaminée et supprimée
car elle parait en contradiction avec l'ensemble de la politique en
faveur de la montagne.

Professions et activités sociales
(assistants de service social),

30-185 . — 12 mai 1980 . — M. Emile Bizet appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation, au
regard de leurs frais de déplacement, des assistants sociaux
du ministère de l ' éducation et des personnels du service social
et de la santé scolaire du ministère de la santé et de la sécu-
rité sociale . Les intéressés exercent des fonctions essentielle-
ment itinérantes et sont, de ce fait, autorisés à utiliser leur
véhicule personnel . Or, les hausses répétées du coût du carbu-
rant, ainsi que la libération des prix des services de réparation et
d' entretien, ont cessé d'être accompagnées du réajustement des
indemnités kilométriques depuis le li t juin 1979. A cette carence,
viennent s 'ajouter un retard important dans les délais de rembour-
sement des frais et le non-paiement de ceux-ci lorsque les déplace -
ments ont lieu à l'intérieur des agglomérations . De plus, des dispo-
sitions sont applicables pour les personnels relevant du ministère de
la santé et de la sécurité sociale, rendant obligatoire la réduction des
déplacements de 25 p . 100, sous le motif de la diminution des crédits
affectés à ces dépenses, alors que le budget pour 1980 ne traduit pas
cet impératif . Il lui signale en conséquence les graves difficultés
rencontrées par les personnels concernés pour accomplir leurs mis-
sions et lui demande que des mesures interviennent d'urgence pour
permettre une exécution correcte des tàciies mises à la charge des
intéressés .

S .N .C .F . (tarifs voyageurs).

30486 . — 12 mai 1980. — M. Emile Bizet expose à M . le ministre des
transports que la demande de renouvellement d 'une carte de réduc-
tion sur les trajets de la S .N .C .F ., dont bénéficiaient jusqu ' alors
deux adolescentes, n'a pas reçu de suite favorable du fait que les
intéressées ne vivent plus sous le même toit que leurs frères et
soeurs . Les six enfants ouvrant droit à cette réduction sont en effet
nés de deux lits et, depuis ie décès de leur père, survenu en 1976 et
succédant à celui de leur mère intervenu en 1966, les deux adoles-
centes en cause sont élevées par leur grand-mère maternelle alors
que leurs demi-frères et soeurs sont à la charge de la mère de ces
derniers, laquelle vit en concubinage . Il apparait regrettable que
des enfants nés d 'un premier mariage, qui ont vécu pendant un
certain temps au foyer familial, soient privés d ' un avantage qui
trouve son objet dans le nombre des enfants, lorsque les circons-
tances obligent les bénéficiaires à ne plus résider avec leurs demi-
frères et soeurs . Il lui demande si, dans une situation telle que celle
qu' il vient de lui exposer, il ne lui parait pas normal d ' envisager le
maintien du droit à la réduction S .N .C .F . pour les enfants
concernés .

Tare sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

33497, — 12 mai 1980. — M. Jacques Cressard expose à M . le minis-
tre du budget que les familles comportant quatre enfants ou plus
sont pratiquement tenues, en cas d 'acquisition ou d' échange d ' une
voiture automobile, de fixer leur choix sur un véhicule du type
break, dit voiture familiale. A puissance fiscale égale à celle d 'une
voiture moins spacieuse, cc véhicule est naturellement d ' un coût plus
élevé . Il lui demande s' il ne lui parait pas opportun et logique d 'envi-
sager l'exemption totale ou partielle de la T .V .A . à acquitter sur
cet achat lorsque celui-ci est imposé par l'importance de la famille.

Français (Français de l'étranger).

30488. — 12 mai 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande avait appelé
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur les condi-
tions d'immatriculation consulaire à Londres et par voie de consé-
quence sur l'établissement des procurations électorales par sa ques -
tion écrite n" 25084 en date du 28 janvier 1980 . Réponse lui avait
été donnée le 25 février 1980 . Toutefois, certains éléments de cette

réponse ne lui paraissent pas pouvoir dissiper toutes ses inquiétudes :
le délai de huit mois imposé par les autorités consulaires à Londres
avant de procéder à l ' immatriculation consulaire n 'est nullement
prévu par le décret n" 6l-464 du 8 niai 1851, cité en référence dans
la réponse. Cet te pratique semble constituer un abus administratif qui
ne trouve aucune justification législative ou réglementaire ; de
même, l' obligation de prouver par le candidat à l 'immatriculation
qu'il résidera au moins huit mois dans la circonscription consulaire
n ' est nullement prévue par le décret cité en référence dans la
même réponse. Il lui demande quelles justifications cette pratique
peut inv oquer et quelles mesures il entend voir adopter à Londres
pour faire accélérer et faciliter toutes les démarches de nos
compatriotes.

Service national (appelés).

30489. — 12 mai 1980 . — M . Jean-Pierre Delalande demande à
M. le ministre de la défense s ' il ne lui paraîtrait pas opportun qu ' un
certain nombre de médecins effectuant leur service national soit
affecté dans les centres de secours de toutes les villes importantes
comme cela se fait déjà à Paris dans le cadre de la brigade des
sapeurs pompiers . La présence d ' un médecin à tem ps plein dans les
casernes de sapeurs pompiers permettrait ainsi une meilleure
médicalisation de secours d'urgence et de ce fait une amélioration
sensible du service publie.

Justice lforctiornementl.

30490 . — 12 mai 1980 . — M. Alain Gérard demande à m. le minis-
tre de la justice dans quelle mesure la valeur d ' un bien fixée par
un expert désigné par un . tribunal, peut être revalorisée dans le cas
où une contestation sur cette valeur allonge la procédure et conduit
à une dépréciation en termes de francs constants . ll lui semble que
l 'absence de revalorisation apparaîtrait comme un obstacle à la
liberté de contester une décision qui, par nature, est subjective et
peut donc être contestabue.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(conditions d 'attribution).

30491 . — 12 mai 1980. -- M . Antoine Gissinger rappelle à M . le
Premier ministre que, par question écrite n" 10456 du 21 décem-
bre 1978, il avait appelé son attention sur la nécessité de mise en
oeuvre d ' un décret, modifiant les articles D 21 à D 26 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et ceux co r respondants du
code des pensions militaires d'invalidité, afin d ' harmoniser sur ce
plan les deux régimes de pension, et cela lorsque les Alsaciens-
Lorrains demandent à bénéficier d 'une pension militaire d 'invalidité.
L'aménagement en cause était souhaité afin de mettre un terme à
l 'obligation de produire un certificat de réintégration, ce qui revêt
un caractère vexatoire pour les Alsaciens-Lorrains tenus de fournir
une telle pièce. Dans la réponse apportée à la question précitée,
publiée au Journal officiel, débat A .N. n' 8 du 17 février 1979
(page 989), il était indiqué que le décret n" 79-82 du 15 janvier 1979
modifiant certains articles du code des pensions civiles et militaires
de retraite permettait la modification des dispositions correspon-
dantee du code des pensions militaires d ' invalidité . Or, il l'informe
que la fiche de réintégration est toujours demandée aux personnes
demandant à bénéficier d 'une pension militaire d'invalidité, la pro-
duction de ce document ayant été imposée encore dernièrement par
le tribunal de Mulhouse, pour permettre la délivrance d ' un certi-
ficat de nationalité . Il lui demande si les instructions nécessaires ont
bien été données à toutes les administrations intéressées, en vue de
faire cesser l' obligation de production de la fiche de réintégration.

Bois et forêts (politique forestière : Aveyron\,

30492. — 12 mai 1980 . — M . Jacques Godfrain expose à M. le minis-
tre de l'agriculture grue la commune de St-Jean•du-Bruel dans l'Avey-
ron souhaiterait se porter acquéreur de parts de groupements fores-
tiers. Ii lui demande à ce sujet s' il est possible d 'envisager que les
aides aux communes concernant les acquisitions de forêts .soient
étendues aux acquisitions de parts de groupements forestiers.

Postes et télécommunications (téléphone :Aveyron).

30493 . — 12 mai 1980. — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et té!écommunications sur la
situation particulièrement défavorable faite au département de l ' Avey-
ron en ce qui concerne la tarification des communications télé phn-
niques interurbaines . L'Aveyron, qui jouxte sept départements, n 'en
compte, contrairement à la règle, que quatre (Lot, Cantal, Lozère
et Tarn) avec lesquels, pour les communications téléphoniques, une
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taxe de base est décomptée toutes les 24 secondes . Pour les trois
autres départements tTtr•n-et-Garonne . Gard et Hérault), une taxe
de base est décomptée toutes les 15 Secondes, soit une majoration
de près de 30 p . 100, ou encore, si on peut dire, un avantage de
seulement trois secondes par rapport aux communications avec le
Finistère . le Nord ou le Bas-Rhin (une taxe de base toutes les
12 secondes, . Par ailleurs, la tarification des communications télépho-
niques entre l 'Aveyron et la Haute-Garonne (où se trouve Toulouse,
la capitale de la région Midi-Pyrénées à laquelle appartient l'Aveyron)
ou avec l ' Hérault (où se trouve Montpellier, la grande ville la plus
proche de l'Aveyron), s 'établit à ce taux majoré de 30 p . 100. II
résulte de ceci qu ' un département éloigné, à l 'économie difficile
dans une région pauvre, se trouve délibérément pénalisé et entravé
dans son développement par l 'application de tarifs téléphoniques
inadaptés . En conséquence, il lui demande de revoir la tarification
des communications téléphoniques concernant ce département de
telle sorte qu'une taxe de base soit décomptée toutes les 24 secondes
pour les sept départements qui couronnent l'Aveyron, ainsi que
pour la Haute-Garonne (département capitale de la région Midi-
Pyrénées) . Le téléphone étant reconnu comme un moyen de dévelop-
pement économique, cette modification tarifaire, peu coûteuse,
serait une contribution réelle apportée au désenclavement et à la
promotion d' un département particulièrement défavorisé et méritant.

Arts et spectacles (danse).

30494. — 12 tuai 1980 . — M. Daniel Goulet rappelle à M . le ministre
de la culture et de la communication que par la question écrite
n" 13945 son attention était appelée sur la loi n" 65-1004 du

décembre 1965 réglementant la profession de professeur de
danse ainsi nue les établissement où s ' exerce cette profession . Cette
question faisait observer que plus de treize ans après la promul-
gation de ce texte, le décret d'application n 'était pas encore paru.
Dans la ré ponse (Journal officiel A . N . du 31 mai 1979, page 44761
il était indiqué que le ministère de la culture et de la communication
s ' était attaché à résoudre les multiples problèmes posés par l 'appli-
cation de la loi précitée, mais qu'il lui était apparu que cette loi
n ' était applicable en l 'état ni sur un plan juridique ni sur celui
de certains principes qu'elle énonce . En conclusion il disait qu' un
projet de loi modificatif serait déposé pour adapter le texte en cause
aux exigences actuelles de l'enseignement de la danse . Ce nouveau
projet tendrait en particulier à créer un diplôme d 'Etat de profes-
seur de danse . L 'enseignement des disciplines à caractère artistique
est actuellement assuré dans des conditions discutables, non seule-
ment pour la danse, mais également en ce qui concerne l ' art dra-
matique et l'art lyrique . N'impor te qui peut ouvrir une école, même
s 'il n 'a pas la qualification nécessaire . Dans le domaine de l'art
dramatique en particulier, de faux espoirs sont donnés à des jeunes
gens qui recevront une formation médiocre, qui les conduira presque
à coup sûr à être de futurs chômeurs . Ce n'est donc pas seulement
dans le domaine de la danse mais clans celui des autres enseigne-
ments artistiques également que des dispositions doivent être prises
pour protéger les jeunes gens et les jeunes filles qui souhaitent
acquérir une formation artistique . Il lui demande en conséquence si
le projet, dont faisait état la réponse précitée, est toujours en cours
d'élaboration . Il souhaiterait savoir s ' il n 'estime pas souhaitable que
les dispositions envisagées aient un caractère plus général et
concernent non seulement l'enseignement de la danse mais l 'ensei-
gnement de l'art dramatique et toute autre formation à caractère
artistique.

Co)nrserre et artisanat ,pris et concurrence : Paris).

30495 . — 12 mai 1980 . — M. Gabriel Kaspereit expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'une vente directe de poisson et autres
produits de la mer a eu lieu à Paris le 25 avril 1980 . Cette initiative
a été suscitée et patronnée par une association de centres de distri-
bution, qui projetait de réaliser l'opération dans neuf marchés
couverts et découverts de la ville et dans sept établissements pari-
sien ; relevant du groupement sus-indiqué . Bien que les autorisations
préalables qui étaient obligatoires en la circonstance, selon les textes
en vigueur et, entre autres,. l 'article R . 53 du code des domaines,
traient été accordées ni par la préfecture de police pour ce qui
touche au domaine public, ni par la mairie de Paris en ce qui
regarde plus spécialement les marchés, cette manifestation s 'est
déroulée en mobilisant d 'importants moyens . Deux camions frigori-
fiques de trente tonnes ont amené dans la capitale la marchandise
qui a été ensuite dirigée pan quinze camionnettes vers les points
de vente annoncés par l'association organisatrice . 250 personnes
transportées par cinq cars ont participé à l 'opération . Celle-ci a
soulevé de véhémentes protestations de la part des organisations
professionnelles représentatives du commerce de détail parisien et
singulièrement de la poissonnerie, qui ont observé que cette vente
constituait l 'une des pratiques contraires à une concurrence loyale,

dont la circula re de M . le Premier ministre en date du 10 mars 1979
a souligné le caractère illicite. Il est de fait que cette action a été
entachée, à p :usieurs titres, d ' irrégularités. Alors nue les organi-
sateurs n 'étaient attributaire :: d 'aucune place sur les marchés et ne
possédaient pas davantage les permis de stationnement qui leur
étaient formellement nécessaires pour utiliser le domaine public
de la voirie parisienne, des tentatives d'installation par la force se
sont exercées dans plusieurs marchés en môme temps que des
ventes sauvages avaient lieu sur les trottoirs et aux abords des
centres distributeurs sous l ' égide desquels était placée la manifes-
tation . Il a fallu tout le sang-froid des poissonniers détaillants établis
dans les secteurs concernés et des commerçants abonnés des marchés
pote' que des incidents graves ne surviennent pas . Critiquable par
son défaut d ' autorisation cette opération a également méconnu les
dispositions des décrets du 10 septembre 1959 et du 18 novembre 1966
qui stipulent que les ventes directes de produits de la mer ne
peuvent être effectuées que pendant des périodes déterminées, en
fonction de l ' évolution de la conjoncture économique, par des arrêtés
ministériels actuellement inexistants . Par ailleurs les prescriptions
rigoureuses et justifiées par la protection de la santé publique, de
l'arrêté du 4 octobre 1973 portant réglementation des conditions
d'hygiène applicables à la vente des produits de la mer, ont été
aussi enfreintes en la circonstance, comme l'ont constaté les services
administratifs compétents. Il apparaît, enfin, que la publicité
préalable à cette manifestation n 'a pas satisfait aux exigences fixées
par l 'article 44 de la loi d 'orientation du commerce et de l 'arti-
sanat du 27 décembre 1973, puisque cette publicité faisait état de
points de vente qui ne pouvaient être régulièrement utilisés . Au
reste un certain nombre de contraventions ont été dressées à l 'occa-
sion de cette vente . L' intervenant souhaiterait connaître les suites
que les procès-verbaux correspondants comporteront et quelles
mesures comptent prendre les pouvoirs publics pour éviter le
renouvellement de pareilles pratiques qui, outre le préjudice consi-
dérable (l' elles causent au commerce traditionnel et les effets dolosifs
qu'elles peuvent avoir sur certains •consommateurs insuffisamment
informés de la nature et des conditions d ' organisation des ventes
en cause, défient souvent trop impunément la loi pour qu'un surcroît
de vigilance ne soit pas apporté à la prévention et à la répression
de cette forme très regrettable de concurrence déloyale.

Impôt sur le revenu (placement).

30 496. — 12 mai 1980. — M. Marc Lauriol expose à M. le ministre
du budget que les contribuables qui, sur les invitations de l 'admi-
nistration lancées à grand renfort de publicité, ont opté pour le
paiement mensuel de leurs impôt, se trouvent privés des possibilités
de délais de paiement que leur situation ultérieure peut justifier . Il
en est particulièrement ainsi des contribuables atteints par le chô-
mage après leur option pour le paiement mensuel de l ' impôt . Les
percepteurs des impôts ont reçu instruction d 'accorder aux chômeurs
les plus larges facilités pour le règlement de leurs dettes fiscales.
Mais les chômeurs précédemment placés sous le régime du paiement
mensuel et demandant à bénéficier de ces facilités se voient opposer
l ' impossibilité, du moins alléguée, de toute dérogation à un paie-
ment mensuel, réglé par un ordinateur . Comme le paiement mens uel
ne petit être révoqué avant l' expiration d ' un délai réglementaire, ils
ne peuvent bénéficier des avantages accordés aux autres contri-
buables . En conséquence, il lui demande comment l ' administration
peut ) 1" honor er sa propre attitude invitant au paiement mensuel
de l 'impôt ; 2" maîtriser une mécanisation . qui fait du citoyen non
programmé un

	

grain de sable » à broyer.

Service national (report d ' incorporation),

30497. — 12 mai 198•) . — M . Marc Lauriol appelle l ' attention (le
M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants en phar-
macie, au regard de leur âge d 'appel pour accomplir leurs obliga-
tions légales d ' activité du service national . Il doit être noté que la
durée des études de pha;u,acie, qui est théoriquement de cinq ans,
est souvent allongée d ' un ou deux ans en raison des difficultés
qu 'elles présentent et qu'un pourcentage élevé d ' étudiants en pre-
mière année de pharmacie ont préaiablcment été inscrits, soit
dans d'autres disciplines (médecine, notamment), soit dans des
classes préparatoires aux grandes écoles . La réforme des études
qui doit entrer en application en octobre 1980 tendra par ailleurs
à en augmenter la durée ainsi que les difficultés. Actuellement les
étudiants en pharmacie sont souvent obligés d ' interrompre leur s
études pour accomplir leur temps du service national actif . Un
nombre important d 'entre eux sont donc tenus d 'effectuer leur
service militaire entre deux années d ' études. Il apparaît bien que
cette obligation, qui est loin de toucher une minorité, est parti-
culièrement préjudiciable aux intéressés, dont la forme des études
ne permet pas, comme dans d 'autres disciplines, de disposer de
diplômes intermédiaires pouvant être utilisés pour entrer provisoi-
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rement dans la vie active, en attendant éventuellement la reprise
des études . C ' est pourquoi il peut être admis que les textes régis-
sant l 'appel sous les drapeaux sont inadaptés à la conduite des
études de pharmacie . Des adaptations s'imposent, qui pourraient
trouver leur solution dans l 'adoption d ' une des mesures indiquées
ci-dessous : attribution d ' un report complémentaire d'incorporation
d ' une année lorsque le diplôme peut être obtenu au terme de
celle-ci (cf. proposition de loi n° 599) ; report du sursis jusqu ' à
l 'âge limite de vingt-sept ans ; report du sursis jusqu' à l'obtention du
diplôme, dans la limite de vingt-sept ans . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur l'accueil pouvant être
réservé aux suggestions qu 'il lui a présentées et qui répondent
à un souci de logique et d ' équité.

Chauffage (chauffage domestique).

30498 . — 12 niai 1980 . — M . Marc Lauriol attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie sur les motivations étranges, qui
fondent. maints procès-verbaux de contravention pour température
intérieure excédant 19"C, dressés par les agents du service de
l 'habitat . En effet, certaines de ces s contraventions ont été consta-
tées dans des bureaux non chauffés (r adiateurs froids) ou dans
des salons de coilfure où les appareils nécessaires à l 'exploitation
étaient seuls en marche . Il lui rappelle que les prescriptions
réglementaires interdisent de faire monter, par le chauffage, la
température au-dessus de 19 "C . Mais, . de toute évidence, quand la
température extérieure est, elle-même, supérieure à 19 "C et, en
conséquence, quand celle constatée à l'intérieur est, naturellement,
de 20 C ou plus, il ne saurait y avoir infraction dés lors, surtout,
que les appareils de chauffage ne sont pas en service . Il lui
demande : 1" quelles instructions ont été données aux agents
verbalisateurs ; 2" s ' il a fait effectuer des contrôles sur les agisse-
ments de ces derniers . Il lui signale les réactions des citoyens qui
se demandent jusqu'où ira le cheminement aveugle de la machine
administrative.

l ' entes (rentes par so•respondascc),

30499. --- 12 mai 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que certaines méthodes de
vente par correspondance relèvent bien souvent d'un usage abusif.
Notamment les sociétés concernées se permettent bien souvent
de proposer l'achat du premier volume d'une collection ou d ' une
encyclopédie sans préciser le nombre de volumes qui devront être
achetés ultérieurement . De ce fait, les clients potentiels ne savent
en aucun cas le coût exact de la vente puisque, une fois que les
premiers volumes sont achetés, il convient, pour compléter la collec-
tion, de se porter acquéreur du reste . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il ne serait pas possible d ' obliger les sociétés
de vente par correspondance à préciser le nombre de volumes
contenus dans une collection lorsqu 'elles adressent des prospectus
à des clients potentiels.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

30500. — 12 mai 1980 . — M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la discrimination qui résulte pour
les entreprises industrielles et commerciales de l'application de la
loi du 3 janvier 1979 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle . Cette discrimination a été renforcée par les
dispositions de l'article 9 de la loi du 10 juillet 1979 qui institue
un versement forfaitaire de compensation au profit des entrepriseg
employant des apprentis . En effet, les entreprises industrielles et
commerciales de plus de dix salariés sont à nouveau exclues du
bénéfice de ces dispositions. Ce versement, qui doit être assuré
par un fonds national, est financé, dans les départements du
reste de la France, par une affectation d 'une partie de la taxe
d ' apprentissage . Les conditions particulières de perception de cette
taxe en Alsace-Lorraine nécessitent un texte particulier pour
introduire ce versement de fonds, ce qui se traduira par un alour-
dissement de la charge fiscale des entreprises . Il lui demande
donc s ' il ne serait pas possible d 'envisager d 'autres solutions mieux
adaptées aux particularités de l'Alsace- Lorraine.

Etrangcrs (travaillen t's étrangers : Moselle).

30501 . — 12 niai 1980 . — Par question écrite n" 21977, M . Jean.
Louis Masson avait attiré l ' attention de M. le ministre de l 'agri-
culture sur les conditions d 'embauche de travailleurs saisonniers
par les maraichers du département de la Moselle . Or M. le ministre
de l 'agriculture avait indiqué qu 'aucune demande de main-d ' muvre
saisonnière étrangère n ' avait été déposée dans le département do
la Moselle depuis 1974. Or ce renseignement semble pour le moins
erroné puisque, par lettre en date du 10 janvier 1977 (référence

SCE 77 . 73), le directeur départemental du travail et de la main -
d'eeuvre en personne a écrit au directeur de la chambre d 'agri-
culture de la Moselle en indiquant : « Par lettre rappelée en réfé•
rence, vous avez bien voulu attirer mon attention sur la requête
du syndicat des maraîchers de la Moselle relative à i ' introtluction
d' ouvriers saisonniers étrangers par contrats nominatifs au bénéfice
des producteurs de fruits et légumes. Je vous rappelle que finirai
duction de travailleurs étrangers saisonniers ne petit être acceptée
que dans la mesure où il n 'est pas possible de trouver sur le
marché national de l 'emploi, de la main-d 'oeuvre susceptible d' exé-
cuter les travaux prévus . La main-d 'oeuvre actuellement disponible
sur le plats départemental est nombreuse . Il devra donc être
possible de satisfaire les offres d 'emploi des maraîchers dès Iors
que les conditions d 'emploi, de rémunération et de logement sont
correctes . s Il s 'avère donc que, comme il le lui avait exposé dans
sa question écrite susévoquée, il y a bien actuellement des diffi-
cultés importantes qui sont suscitées par la direction départementale
du travail et de la main-d ' oeuvre et que ces difficultés sans
équivalent dans les autres départements deviennent de plus en
plus intolérables polo' les maraichers . Dans ces conditions, il lui
demande s 'il envisage de mettre un ternie dans les meilleurs délais
à des pratiques abusives qui n ' ont que trop duré et qui créent
uno discrimination intolérable au détriment des maraîchers du
département de la Moselle. De plus, il souhaiterait qu 'il veuille bien
lui indiquer s'il ne serait pas possible d 'effectuer une enquête
administrative pour connaitre dans quelles conditions de telles
discriminations ont pu être faites à l ' encontre des maraîchers du
département.

Accidents du tr avail et maladies prof essionnelles
(champ d'application de la guru((tie : Corse).

30502. — 12 mai 1980 . — M. Pierre Pasquini expose à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants qu' un médecin-expert médical
auprès du centre de réforme de Bastia s 'est rendu de son domicile
au centre de réforme pour y effectuer des expertises et, sur le
trajet, a été victime d ' un accident d ' aulonobile grave qui lui a
valu d 'être transporté immédiatement en clinique . Il s 'est adressé
alors à M . le directeur interdépartemental des anciens combattants
pour connaître la couverture sociale qui le protégeait des risques
encourus pendant les déplacements que lui valait sa mission . Ce
fonctionnaire lui a répondit qu' en q,taltté de médecin-expert rému-
néré à l'acte il n'était pas affilié au rég i me général de la sécurité
sociale et qu 'il ne pouvait bénéficier de la législation sur les
accidents du travail . Il lui demande, en conséquence, s'il estime
normal qu ' un médecin chargé par l'Etat tl ' evaluer le préjudice des
autres ne puisse pas faire valoir le préjudice qui pourrait être
le sien à l'occasion d'un travail effectué pour le compte de l ' Etat.

Assurance maladie maternité (cotisations).

30503. — 12 mai 1980 . -- M. Lucien Richard attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le prélè-
vement de 2 p . 100 sur les retraites complémentaires, institué par
la loi du 23 décembre 1979 et dont l 'entrée en application est
prévue pour le 1"' juillet 1980 . Il s'étonne qu'une telle messire,
adoptée sans véritable débat à la faveur de l ' article 49, alinéa 3,
puisse être envisagée au regard des retraites dont le caractère
de complémentarité n 'est contesté par personne . Il lui fait observer
que les caisses chargées de la collecte des cotisations et du verse-
ment des retraites complémentaires ont un caractère éminemment
privé et qu 'elles devraient, à ce titre, être tenues à l 'écart des
difficultés financières de l 'assurance maladie du régime général à
la gestion de laquelle elles ne sont nullement associées . Il s ' inquiète
du grave préjudice que fait subir cette loi aux retraités dont le
pouvoir d 'achat est déjà sérieusement menacé par la hausse actuelle
du coût de la vie. Il émet des réserves quant à la conception
politique d 'ensemble qui est à l 'origine de cette mesure et qui
tend à faire une application critiquable de la notion de soli-
darité, laquelle, en l 'occurrence ne serait appliquée qu ' unilaté-
ralement et au détriment des personnes en cause. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre les intentions
du Gouvernement sur ce problème précis.

Transports (politique des transports).

30504. — 12 mai 1980. — M . Emmanuel Hemel appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur l 'écho suscité par ses déclara-
tions devant l' association des nautes au cours d ' un débat récent
où il dit notamment : «Depuis cinq ans, le budget d ' investissement
des voies navigables n 'est pas aussi élevé que nous le souhaiterions
tous . II serait toutefois injuste de nier les difficultés financières
qu ' éprouvent actuellement les pays de l ' Europe de l ' Ouest . Dans
ce contexte, les grands investissements de transport n ' échappent
pas à la rigueur budgétaire et les différents modes de transport
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sont tous touchés dans des proportions comparables .» Compte tenu
de l'évolution connue

	

des

	

crédits

	

publics

	

affectés aux

	

différents Formation professionnelle et promotion sociale
modes de transport, cette déclaration a surpris ceux qui estimaient (stages : Haute-Vienne).
de bonne foi que la voie d 'eau était nettement plus défavorisée
que les autres modes de transport . Il lui demande donc de bien 30511 . — 12 mai 1980 . — Mme Hélène Constant interroge M. le

vouloir

	

éclairer

	

son

	

affirmation

	

par un

	

tableau

	

comparatif

	

des ministre du travail et de la participation sur les critères selon lesquels
crédits budgétaires consacrés durant le VII' Plan aux infrastructures les A .S .S .E .D .I .C . accordent des crédits de leurs fonds social pour

participer à couvrir tout ou partie des frais de stages de formationroutières,

	

ferroviaires

	

et

	

fluviales .
continue ou

	

de reconversion. Dans le

	

département de la Haute-

Circulation routière (sécurité).

30505. — 12 mai 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du commerce et de l 'artisanat qu ' une enquête
menée par l ' Automobile club a 'Allemagne (A .D .A .C .) sur l' état des
circuits de freins de voiture de tourisme fait état d ' un résultat
alarmant : alors que l ' état général des freins de neuf véhicules
sur dix peut être qualifié de bon à très bon, sept voitures sur dix
contiennent un liquide de freins vétuste accusant une teneur en eau
et en impuretés trop élevée n 'offrant donc pas une entière sécurité.
Il lui demande si une telle enquête a été faite en France et dans
l 'affirmative quels en ont été les résultats.

Enseignement secondaire (établissements : Nord).

30508 . — 12 mai 1930 . — M. Main Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les revendications de l ' inter-
syndicale F. E . N. du collège du Moulin-Blanc, à Saint-Amand-les-Eaux
(département du Nord) . Sur le plan national, les enseignants du
collège du Moulin-Blanc s 'opposent à toute suppression de postes et à
toute redéfinition de service (comme celle mise en place pour les
professeurs d' E .P .S .) . Ils réclament, outre la revalorisation de leurs
salaires, des moyens financiers suffisants ainsi que de meilleures
conditions de travail et de formation pour améliorer la qualité de
l ' enseignement, dans l ' intérêt des élèves . Sur le plan local, ils
exigent pour la rentrée 1930 la création de postes nécessaires pour
assurer à chaque élève l 'enseignement auquel il a droit, en parti-
culier en dessin, musique et E .P .S. (en effet, dans certaines classes,
ces matières ne sont pas enseignées) . Ils demandent aussi un pro-
fesseur technique en employé de collectivités, une infirmière, une
assistante sociale et davantage de surveillants et d ' agents de service
(en effet, il n ' y a que quatre surveillants pour 800 élèves dont
650 demi-pensionnaires) . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de satisfaire les revendications des
enseignants du collège du Moulin-Blanc, à Saint-Amand-les-Eaux.

Logement (prêts).

30509. — 12 mai 1930. — M . Jacques Chaminade attire l 'attention
de M. le ministre de :'environnement et du cadre de vie sur la
dégradation du financement du logement dans les zones rurales en
raison des conséquences

	

la loi du 3 janvier 1977, Les prêts légaux
épargne-logement ne pe, it plus être honorés par les divers éta-
blissements financiers r. ux dans le respect des engagements
contractés . Les prêts convc tionnés sort abandonnés, ainsi que les
prêts complémentaires aux . :êls P .A .P. Par contre, des prêts à des
taux exorbitants sont propo 4s librement par divers établissements
financiers, entraînant des chesges insupportables pour les ménages.
Cette situation accentue en outre la crise que subissent les entre-
prises du bâtiment . En conséquence, il lui demande s ' il n'entend
pas : 1" prendre les mesures indispensables au redressement de
cette situation dans les zones rurales pour répondre aux besoins
importants du monde rural pour améliorer ses conditions d 'habitat ;
2" faire décider rapidement un désencadrement des prêts légaux
d ' épargne-logement au regard des engagements contractuels encou-
ragés par l' Etat et actuellement encadrés à 100 p . 100 ; 3 " soumettre
à un réexamen le système de financement actuel ainsi que les
conditions d 'attribution des prêts P .A .P . avec pour seul critère le
niveau des ressources des emprunteurs.

Handicapés (logement : Haute-Vienne).

30510. — 12 mai 1980 . — Mme Hélène Constans attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la non-
application de l ' article 54 de la loi d'orientation en faveur des
personnes handicapées (loi du 30 juin 1975). Cet article prévoit
les aides personnelles pour l'adaptation du logement aux besoins
des handicapés . A un couple d 'handicapés de Limoges qui sollicitait
une telle aide, la caisse d ' allocation familiales de la Haute-Vienne
a répondu récemment que les C .A .F. ne disposaient pas encore de
crédits pour ce type de financement. Elle lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour que les C .A .F.
puissent accorder dans les meilleurs délais les crédits pour l 'adap -
tation des logements aux besoins ces handicapés.

Vienne de tels stages, organisés en particulier sous l 'égide de la
chambre de commerce et d'industrie, reçoivent des travailleurs en
chômage de plusieurs départements dont la situation d 'origine (avant
le chômage) était sensiblement similaire et la situation à l'égard
de leur A .S .S .E .D .I .C . départementale identique . Or, plusieurs sta-
giaires dépendant de l'A .S .S .E .D .I .C . de la Haute-Vienne se sont
vus refuser la participation du fon :ls social de l'A .S .S .E .D .I .C.
départementale pour la couverture totale ou partielle des frais de
stage, alors que des stagiaires venus d 'autres départements en béné -
ficient ; au surplus, aucune justification du refus ne leur a été
notifiée. C 'est pourquoi elle lui demande quels sont les critères
selon lesquels les A .S .S .E .D .I .C . décident d 'attribuer des sommes
de leur fonds social pour de tels stages.

Education physique et sportive (enseignement secondaire).

30512 . — 12 mai 1980 . — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l ' impos-
sibilité dans laquelle se trouvent les établissements du premier cycle
de l ' enseignement secondaire de payer la location des équipements
sportifs utilisés . Le programme scolaire pour les élèves de ces
établissements, collèges et lycées d'enseignement professionnel,
prévoit un nombre d ' heures obligatoires pour la pratique des acti -
vités physiques et sportives. Or, nombre de ces établissements ne
possèdent pas les équipements nécessaires . Ils sont donc, dans ces
conditions, appelés à utiliser les équipements municipaux . A juste
titre, les municipalités considèrent qu 'elles n 'ont pas à supporter
cette charge d'enseignement . Aussi, elles facturent la location des
équipements utilisés aux collèges et aux L .E .P. Ces derniers, faute
de crédits affectés, sont dans l'incapacité de régler ces locations.
Il appartient au ministère de prendre les dépenses en charge . Aussi,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que les
cours d' éducation physique et sportive puissent avoir lieu dans les
meilleures conditions et, par conséquent, que les sommes nécessaires
à la location des équipements municipaux soient débloquées.

Impôts locaux (taxe d ' habitation et taxe professionnelle).

30513. — 12 mai 1980 . — M . André Duroméa expose à M . le
ministre du budget qu ' aux termes de la loi du 10 janvier 1980,
portant aménagement de la fiscalité directe locale, les organes
délibérants des collectivités locales doivent se prononcer avant le
1" juillet 1980 sur un certain nombre de dispositions fiscales à
pre :idre, résultant de l'application de ce texte législatif . Les déci-
sions de ces assemblées doivent porter notamment sur l'institution
d' un abattement supplémentaire de taxe d 'habitation en faveur des
contribuables non imposables sur le revenu et occupent un logement
modeste, ainsi que sur la modulation de la cotisation minimale de
taxe professionnelle . L'administration municipale a jugé nécessaire
de faire précéder ces décisions de simulations précises destinées à
mesurer l 'incidence sur le montant des cotisations acquittées par les
redevables concernés, des différentes options possibles . Bien évidem-
ment, ces simulations ne peuvent être effectuées qu'à la condition
de posséder tous les éléments d ' information indispensables à leur
réalisation. Il s'agit, en particulier, de connaître le nombre de contri-
buables par tranché de base d'imposition, et ce, en vue d'apprécier
comment sont susceptibles de s' opérer les transferts d 'impôts entre
les assujettis, selon la nature des décisions prises par le conseil
municipal . Or, les services de l 'administration fiscale, interrogés à
ce sujet, sont dans l 'impossibilité de communiquer les renseigne-
ments sollicités qu 'ils ne possèdent pas eux-mêmes. L'adminis-
tration municipale se trouve donc placée dans une situation qui ne
lui permet pas de prendre les décisions imposées par la loi en
ayant connaissance de toutes les données qui doivent y présider.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
mettre, dans les plus brefs délais possibles, l ' administration muni-
cipale en possession des informations lui permettant de statuer en
toute connaissance de cause.

Chauffage (chauffage domestique).

30514 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Fiterman attire l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de l'abaissement des normes de chauffage à 19 °C
dans les appartements. En effet, il a été amené à constater, lors
de visite d'appartements dans des villes de sa circonscription, que
la diminution du chauffage d'un degré entraînait l'apparition de
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traces d 'humidité, une condensation de la vapeur d ' eau ambiante sur
les murs . Ce problème, constaté par des experts auprès d ' entre-
prises hautement qualifiées, nécessite alors la transformation des
systèmes de ventilation qui n 'avaient pas été prévus pour cette
température d ' un degré moindre . Celle-ci enlraine alors des frais
supplémentaires importants . C 'est pourquoi il lui demande si l 'écono-
mie réalisée par une légère baisse de la consommation du fuel,
n'entraine pas à des dépenses bien supérieures à celles qui per-
mettraient de chauffer les appartements aux anciennes températures.
Et, en tout état de cause, il lui demande quelle mesure il compte
pcenJre afin que les propriétaires ou locataires des appartements
dont il est ici fait mention n ' aient à subir aucun préjudice.

Impôt sur le rereuu (paiement,.

30515 . — 12 niai 1980. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des veuves au moment
du décès de leur mari . Alors qu'elles se trouvent bien souvent dans
une situation matérielle très difficile, elles doivent s'acquitter des
impôts sur le revenu de leur conjoint défunt . Elles se voient appli-
quer des majorations nard ce n ' est pas des procédures de recoin
vrement inhtnnaines . .aies obtiennent quelquefois des remises gra-
cieuses, suite à des formalités longues et contraignantes dont le
résultat est au bon vouloir des services fiscaux . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un ternie a cette
situation.

Ense'ignewest préscolaire et élémentaire (établissements

	

Essonne),

30516. — 12 niai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'émotion légitime suscitée parmi
la population . les parents d'élèves et les enseignants de Sainte-Gene-
viève-des-Bois (Essonne, à l 'annonce du projet de fermeture de
sept classes dans les écoles primaires et maternelles de la ville.
Ces fermetures, si elles devaient avoir lieu, toucheraient une classe
à l'école maternelle Pergaud, une classe ir l'école maternelle Aubel,
une classe à l'école maternelle Maré, une classe à l ' école maternelle
Cochevis, une classe à l'école primaire Joliot-Curie, une classe à
l 'école primaire Rolland, une classe à l 'école primaire Gagarine . Il
est inadmissible que l 'on envisage de fermer des classes plutôt que
de réduire les effectifs, ce qui permettrait une meilleu re scolari-
sation de toue et une aide particulière aux enfants en difficulté.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pote' empêcher
ces projets de fermeture très préjudiciables à l ' avenir (les enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire tétabtisseineuts : Essonne

30517. — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d 'élèves et les enseignants de Viry-
Chàtillon IEssonnet à l'annonce du projet de fermetur e de cinq
classses dans les écoles primaires et maternelles de la ville . Ces
fermetures, si elles devaient avoir lieu, toucheraient une classe à
l ' école maternelle Erable, une classe à l'école maternelle Floriou,
une classe à l 'école maternelle Victor-Hugo, une classe à l'école
primaire Erable, une classe à l'école primaire du Bellay I et Ii.
Il est inadmissible que l'on envisage de fermer des classes plutôt
que de réduire les effectifs, ce qui permettrait une meilleure
scolarisation de tous et une aide particulière aux enfants en diffi-
culté . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour empê-
cher ces projets de fermeture très préjudiciables à l'avenir des
enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne,.

30518 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d 'élèves et les enseignants de Massy
(Essonne) à l 'annonce du projet de fermeture de cinq classes dans
les écoles primaires et maternelles de la ville . Ces fermetures,
si elles devaient avoir lieu, toucheraient une classe à l ' école mater-
nelle Moulin, deux classes aux écoles primaires Hugo et Painlevé,
une classe aux écoles primaires Roux et Tenon, une classe aux écoles
primaires Jaurès et Rolland . Il est inadmissible que l'on envisage de
fermer des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui per-
mettrait une meilleure scolarisation de tous et une aide particulière
aux enfants en difficulté . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêcher ces pojets de fermeture très préjudiciables
à l'avenir des enfants .

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne).

30519. — 12 niai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d ' élèves et les enseignants de Morsang-
sur-Orge tEssonnet à l ' annonce du projet de fermeture de quatre
classes dans les écoles primaires et maternelles de la ville . Ces
fe rmetures, si elles devaient avoir lieu, toucheraient une clarisse
à l ' école maternelle Robespierre, une classe à l ' école maternelle
Pergaud, une classe à l 'école primaire Langevin, une classe à
l'école primaire Joliot-Curie . II est inadmissible que l'on envisage
de fermer des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui
permettrait une meilleure scolarisation de tous et une aide parti .
culière aux enfants en difficulté . Il lui demande quelles mesures
il compte vendre pour empêcher ces projets de fermeture très
préjudiciables à l 'avenir des enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : F.ssotnie),

30520 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre rie l'éducation sur l'émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d 'élèves et les enseignants de Chilly-
Mazarin IEssonnei à l'annonce du projet (le fermeture (le quatre
classes dans les écoles primaires et maternelles de la ville . Ces
fermetures, si elles devaient avoir lieu, toucheraient cieux classes
à l' école maternelle Pasteur, une classe à l'école maternelle des
Saules, cule classe aux écoles primaires Pasteur I et IL Il est inad-
missible que l 'on envisage de fermer des classes plutôt que de
réduire les effectif .;, ce qui permettrait une meilleure seotari-ation
pour tous et une aide particiili :rre aux enfants en difficulté . q lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher ces
fermetures très préjudiciaibtes à l ' avenir des enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne).

30521 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juq•zin appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d ' élèves et les enseignants de Longjumeau
iEssonnel à l ' annonce du projet de fermeture de quatre classes dans
les écoles primaires et maternelles de la ville . Ces fermetures si
elles devaient avoir lieu toucheraient une classe aux écoles mater-
nelles Cerisier I et II, une classe aux écoles maternelles Schweitzer-
Bastié, une classe à l' école primaire Ferry, une classe à l' école
primaire de Balisy . Il est inadmissible que l'on envisage de fermer
des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui permettrait
une meilleure scolarisation pour tous et une aide particulière aux
enfants en difficultés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêcher ces fermeture très préjudiciables à l ' avenir
des enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne).

30522 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l'émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d ' élèves et les enseignants de Ville-
moisson (Essonne ; à l 'annonce du projet de fermeture d 'une classe
à l' école primaire République . il est inadmissible que l ' on envisage
de fermer des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui
permettrait une meilleure scolarisation de tous et une aide particu-
lière aux enfants en difficultés. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour empcher ce projet de fermeture très
préjudiciable à l'avenir des enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne).

30523. — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d ' élèves et les enseignants d'Epinay-sur-
Orge (Essonne ; à l ' annonce du projet de fermeture d ' une classe
aux écoles primaires Valéry I et lI . II est inadmissible que l'on
envisage de fermer des classes plutôt que de réduire les effectifs.

-ce qui permettrait une meilleure scolarisation de tous et une
aide particulière aux enfants en difficultés . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher ce projet de fermeture
très préjudiciable à l ' avenir des enfants.
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Enseignement préscolaire et élémentaire t'établissements

	

Essonne).

30524. — 12 niai 1980. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d'élèves et les enseignants de Morangis
(Essonne( à l'annonce du projet de fermeture d ' une classe à l ' école
maternelle Hirondelle . 11 est inadmissible que l ' on envisage de fermer
des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui permettrait
une meilleure scolarisation de tous et une aide particulière aux
enfants en difficultés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empocher ce projet de fermeture très préjudiciable
à l ' avenir des enfants.

Enseignement préscolaire et élémen:t.aire (établissements

	

Essonne).

30525 . — 12 mai 1980. — M. Pierre Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d' élèves et les enseignants de Juvisy-sur.

orge IEssonne) à l ' annonce du projet de fermeture d ' une classe à
l'école maternelle Lafontaine. Il est inadmissible que l'on envisage
de fermer des classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui
permettrait une meilleure sc :larisation de tous et une aide particu
Hère aux enfants en difficultés . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empé•:her ce projet de fermeture très préjudi-
ciable a l'avenir des enfants.

Enst'ignenleut préscolaire et élémentaire (établissements : Essonne).

30526. — 12 mai 1980. — M. Pierre Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'émoticn légitime suscitée parmi
la population, les parents d 'élèves et les enseignants d'Athis-Mons
(Essonne( à l ' annonce du projet de fermetures de deux classes
dans les écoles maternelles de la ville . Ces fermetures, si elles
devaient avoir lieu, toucheraient une classe à l'école maternelle
La Rougette, une classe à l'école maternelle Kergomard . Il est
inadmissible que l ' on envisage de fermer des classes plutôt que do
réduire les effectifs, ce qui permettrait une meilleure scolarisation
pour tous et une aide particulière aux enfants en difficultés . Il
lui demande quelles mesures il compte perndre pour empêcher ces
projets de fermetures très préjudiciables à l ' avenir des enfants.

Enseigneme ;it préscolaire et élémentaire (établissements

	

Essonne).

30527. -- 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l 'émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d 'élèves et les enseignants de Savigny-sur-
Orge (Essonne( à l'annonce du projet de fermetures de deux classes
dans les écoles maternelles de la ville . Ces fermetures, si elles
devaient avoir lieu, toucheraient une classe à l' école maternelle
Mermoz, une classe à l 'école maternelle Saint-Exupéry. Il est inad-
missible que l ' on envisage de fermer des classes plutôt que de

1 réduire les effectifs, ce qui permettrait une meilleure scolarisation
pour tous et une aide particulière aux enfants en difficultés . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher ces
projets de fermetures très préjudiciables à l 'avenir des enfants.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Essonne).

30528 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l' émotion légitime suscitée parmi
la population, les parents d ' élèves et les enseignants de Grigny
(Essonne( à l'annonce du projet de fermetures de treize classes
dans les écoles primaires et maternelles de cette ville . Ces fer-
metures, si elles devaient avoir lieu, toacheraient trois classes aux
écoles maternelles Pégase, Rossinante, Buffle, une classe aux
écoles maternelles Centaure Minautore, une classe aux écoles
maternelles Bélier Cerf, une classe aux écoles maternelles Chat
Botté, Petit Poucet, deux classes aux écoles primaires Langevin
Perrin, trois classes aux écoles primaires Bélier, Cerf, Elan, une
classe aux écoles primaires Autruche, Buffle, une classe à l ' école
primaire Péri . II est inadmissible que l 'on envisage de fermer des
classes plutôt que de réduire les effectifs, ce qui permettrait une
meilleure scolarisation pour tous et une aide particulière aux
enfants en difficultés . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêcher ces projets de fermetures très préjudi-
ciables à l ' avenir des enfants.

Bourses et allocations d ' études (conditions d 'attribution).

30529. — 12 mai 1980. — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des veuves qui ont
des enfants scolarisés au montent du décès de leur mari . Devant
faire face à de très grosses dépenses, elles se trouvent bien sou-
vent dans une situation matérielle difficile . Elles ne peuvent
obtenir l 'augmentation des bourses d 'études de leurs enfants qu' à
la suite de formalités contraignantes . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer dans ce cas la revalorisation sys-
tématique des bourses d ' études.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Essentiel.

30530. — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation particulièrement grave
des établissements scolaires, primaires et maternelles, de l ' Essonne.
En effet, 145 classes dont quatre-vingt maternelles et soixante-cinq
primaires sont menacées de fermeture à la rentrée prochaine.
Une telle mesure, si elle était prise, aggraverait considérablement
les conditions de l' enseignement pour les élèves des quarante-huit
communes concernées dans le département de l ' Essonne. Elle lais-
serait des maîtres au chômage et des classes vides. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour renoncer aux fermetures
de classes envisagées et permettre les ouvertu r es de classes
nécessaires pour alléger les effectifs par classe.

Travail (droit du travail : Essonne).

30531 . — 12 niai 1980 . — M . Pierre Juquin demande à M. le ministre
de la justice quelles suites judiciaires ont été données à un grand
nombre de procès-verbaux d ' infractions au code du travail relevées
par l'inspection du travail dans des entreprises de l 'Essonne et
qui paraissent tomber dans l ' oubli . C ' est le cas notamment de ceux
portant sur le droit syndical à l ' entreprise Supemec à Juvisy-sur-
Orge, relevés en 1976 et 1977 et de celui relevé à l 'encontre de la
société Turco à Athis-Mons pour étiquetage non conforme sur des
produits dangereux et toxiques, manipulés et commercialisés ; de
celui relevé à l 'encontre du magasin Primistère à Epinay-sur-Orge
pour non respect de la réglementation relative aux issues de secours.

ms.

Justice (fonctionnement).

30532 . — 12 niai 1980 . — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés que rencontrent les
travailleurs et leurs organisations syndicales pour citer leurs
employeurs directement devant les tribunaux en cas d ' atteinte à
la réglementation du travail . Les frais de procédure sont trop élevés.
Pour se constituer partie civile, seule solution permettant de suivre
une affaire et d'éviter que le parquet ne classe prématurément
des infractions relevées par l 'inspection du travail, il en est de
même. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre un accès moins onéreux à la justice pour les travailleurs.

_me mu

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Essonne).

30533. — 12 mai 1980 — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur l 'installation de « portiques élec-
troniques » au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis (Essonne).
Ce matériel aurait été installé pour contrôler tous ceux qui
pénètrent dans la prison : personnels, avocats, visiteurs. On veut
assujettir les avocats à cette fouille magnétique et exiger l ' ouver-
ture des serviettes ou sacs à main . On a même voulu soumettre
le maire de Fleury-Mérogis, qui se rendait à la prison pour y remplir
ses fonctions d' officier d 'Etat civil, à ce système de fouille illégale.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
un ternie à cette atteinte aux libertés et cette violation des lois
de la République.

Justice (conseils de prud'hommes : Essonne).

30534 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l' attention de
M . le ministre de la justice sur le retard apporté à la mise en place
des conseils de prud ' hommes. C 'est le cas notamment à Longjumeau
et à Etampes (Essonne). Cette situation porte préjudice à des tra-
vailleurs dont les affaires sont déjà en attente depuis de longs
mois. Ce retard favorise dans le même temps le développement des
infractions au code du travail commises par les employeurs . Il lut
demande quelles mesures il compte prendre pour régler ces pro-
blèmes de toute .rgence .
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Traitait (droit dit travail : Essonne).

30535. — 12 mai 1980. — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le développement de graves atteintes
aux droits, aux libertés et a la sécurité des travailleurs dans les
entreprises de sa circonscription . Profitant des conséquences de la
crise, nombre d 'employeur . ; bafouent les droits des travailleurs.
Ils entravent la mission des élus du personnel et organisent la
répression à leur encontre . Ils ne respectent pas la réglementation
concernant l'hygiène et la sécurité. Face à cette situation, la répres-
sion judiciaire est souvent dérisoire, les condamnations sont tou-
jours très en dessous des peines minimales prévues par le code
du travail . C 'est le cas pour l 'entreprise Roumiguier à Morangis
(Essonne) . La direction de cette entreprise a déjà été plusieurs fois
condamnée pour infraction à la sécurité du travail et entrave au
droit syndical mais sans être obligée de cesser son comportement
illégal . C'est le cas pour certains grands magasins qui ne respec-
tent pas la législation sur le travail le dimanche et qui se voient
condamner dérisoirement à trente francs d 'amende avec sursis.
Dans le même temps, les peines complémentaires concernant l ' affi-
chage et la publication dans la presse des condamnations ne sont
pas toujours prononcées par le tribunal . Or le ministère public
ne fait jamais appel lorsque ;les peines dérisoires sont prononcées.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
délits dont sont responsables ces employeurs soient réprimés confor-
mément au code du travail .

am_

Assurance int'alidité décès (capital décès).

30536 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des veuves au moment du décès de leur mari . Devant faire face
à des très grosses dépenses, elles se trouvent bien souvent dans
une situation matérielle difficile. Lorsqu 'elles y ont droit, elles ne
perçoivent le capital décès de la sécurité sociale qu'après des
formalités contraignantes et plusieurs semaines de délais . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour simplifier et accé-
lérer le versement du capital décès aux veuves.

Impnt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

30537 . — 12 mai 1990 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des chefs d'établissements
scolaires qui, astreints à résidence et à la continuité de service
public sans limitation d'horaire, bénéficient d'un logement de fonc-
tion . Plusieurs chefs d'établissement dans ce cas se voient depuis
peu notifier d'importants redressements d 'impôts par les services
fiscaux pour n'avoir pas déclaré leur logement de fonction comme
avantage en nature . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour leur permettre de bénéficier de l 'exonération des
avantages en nature des logements de fonction comme certaines
autres catégories d ' employés de l ' Etat dans le même cas.

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères).

30538 . — 12 mai 1980 . — M . Alain Léger rappelle à l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture qu ' un amendement avait été voté
lors de la discussion de la loi de finances rectificative 1979, per-
mettant de prélever sur le Focoma (Fonds de compensation mater-
nitét, payé par les exploitants agricoles, 13 millions de francs qui
seraient transférés à la mutualité sociale agricole . Ce prélèvement
était destiné à atténuer l ' écart existant entre le régime agricole
et le régime général pour le remboursement du prix de journées
aux associations d'aide à domicile en milieu rural . Il lui demande
s ' il compte publier rapidement le décret d ' application car les diffi-
cultés de trésorerie existent dans les organismes précités et le
sentiment d 'injustice est vivement ressenti par les familles rurales
qui aident généreusement à la gestion des associations.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

30539. — 12 mai 1980 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
de modifier les dispositions fixant le salaire annuel pris en compte
pour le calcul de la rente des maladies professionnelles . Il lui cite
le cas de M . P .. ., de Leforest, qui, ayant effectué trente ans de
services miniers fond, a dü être occupé en 1951 à un poste au jour
à la suite d ' un accident du travail. Or, en 1956, il a été reconnu
atteint de silicose et il est décédé de cette maladie qu' il avait
contractée dans les travaux du fond. Le salaire annuel pris en réfé-

ronce n'a pas été le salaire fond mais le salaire jour, soit une
différence d 'environ 40 p . 100 puisqu 'il gagnait le salaire d ' un
ouvrier abatteur, catégorie 6 . Il lui demande s 'il ne juge pas néces-
saire, pour les maladies professionnelles telles que la silicose, qui
est une maladie évolutive, de recommander la prise en compte du
salaire gagné durant l 'exposition aux risques pour le calcul de la
rente.

Chômage finiermnisation (allocations).

30540 . — 12 mai 1980 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité
d'améliorer les droits à l ' allocation de chômage aux travailleurs
ayant été occupé dans des administrations ne cotisant pas à
l'A . S . S . E . D . I . C . Il lui cite le cas de M. D . .. de Carvin, qui a tra-
vaillé durant sept ans dans une menuiserie . Celle-ci ayant cessé son
activité, M . D . . . a travaillé pendant quatre ans eu qualité de jar-
dinier stagiaire dans un collège . Le poste étant supprimé, l 'inté-
ressé a demandé l ' ouverture de ses droits à l 'A S. S . E . D. I . C . qui
lui a refusé l'allocation . M. D . .. se trouve depuis des mois sans
ressource et à la charge de ses parents retraités . Il est donc urgent
de prendre des dispositions pour l ' ouverture des droits à l' alloea•
lion de chômage pour tout travailleur privé d 'emploi et quel que soit
l 'emploi qu'il a occupé . Il est choquant que ce soit des auxiliaires
travaillant dans les administrations de l' Etat qui sont victimes de
ces dispositions antisociales.

Enseignement supérieur et postbaccalanréat (établissements),

30541 . — 12 mai 1980 . — M. François Leizour attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le sort réservé à l ' enseigne-
ment des travaux manuels éducatifs . Constatant que cet enseigne-
ment semble s 'orienter de plus en plus vers une forme technique
ou technologique visant à adapter l ' enfant à la production indus-
trielle plutôt qu 'à respecter sa personnalité et développer sa créa-
tivité ; Notant que les conditions de formation des professeurs et
tes programmes en fonction ont été modifiés sans concertation, et
semble-t-il de cette nouvelle orientation avec suppression de bourses
d'études. Il demande à M. le ministre : si toutes dispositions sont
prises pour maintenir le Centre national de préparation des profes-
seurs de travaux manuels éducatifs et d'économie domestique, à
Paris, ainsi que les classes préparatoires, notamment au lycée de
Kerichen, à Brèst ; s'il ne semble pas logique d ' assurer aux élèves
ayant échoué au concours d 'entrée au centre national l ' équivalence
d 'une première année de faculté de sciences.

Ordre public (maintien : Paris).

30542 . — 12 mai 1980 . — M. Lucien Villa attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les faits suivants : les dimanches
20 et 27 avril, des militants communistes qui vendaient L 'Ilumarnté-
Dimanche ont été victimes d ' agressions de la part d'éléments
fascistes organisés devant le supermarché se situant à l ' angle du
boulevard de Grenelle et de la rue du Commerce dans le XV' arron-
dissement ale Paris. En intervenant . pour disperser l ' attroupement
qui s ' est formé, un policier a été blessé à la suite ales coups que
lui ont porté quelques-uns des fascistes participant à l'agression.
Ce n'est que dix minutes après l'échauffourée qu ' arrivèrent de
modestes renforts de police pour constater les dégàts. II s'agit là
d 'un fait particulièrement inquiétant qui ne saurait être toléré.
Il intervient dans un contexte où les médias se prêtent complai-
samment à diffuser une propagande calomuialrice contre le parti
communiste et son secrétaire général . D fait suite à de nom-
breuses agressions commises à l 'encontre de militants communistes
et cégetistes dans diverses entreprises. Il s' inscrit parfaitement dans
un climat où de grossières provocations sont montées contre les
travailleurs à la suite d 'interventions organisées par des polices
parallèles disposant d ' une impunité totale, comme ce fut le cas
le 23 mars 1978 à Paris. A cet égard, on ne peut que s'inquiéter
de la version des faits donnée par la préfecture de police de Paris
qui assimile un groupe de fascistes s ' attaquant à des militants
communistes à « une bande de jeunes voyous qui agressaient des
passants» . Une présentation aussi mensongère des faits, dénoncés
par divers témoignages, n ' aboutit qu 'à protéger les véritables cou-
pables et à les laisser impunis . Alors que le Gouvernement et la
presse patronale ne cessent de gloser sur les libertés, ils couvrent
délibérément ceux qui aujourd'hui s'attaquent de façon scandaleuse
aux libertés syndicales et politiques en France. Il lui demande
quelles mesures concrètes il compte prendre pour que de tels faits
ne se reproduisent plus tant dans les quartiers de la capitale que
dans les entreprises. A lui demande d 'autre pari, ce qu'il compte
faire pour inculper très rapidement les véritables coupables des
agressions commises les 20 et 27 avril derniers contre des militants
communistes dans le XV' arrondissement de Paris.
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Politique extérieure (U . R . S. S .)

30543 . — 12 mai 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M . le ministre
des affaires étrangères ce qui suit : traditionnellement le i" mai
en U . R. S . S. un grand défilé et d ' importantes manifestations sont
organisés à la gloire du régime, certes, mais aussi et surtout à la
plus grande gloire de l'armée rouge . Or, cet Etat et cette armée
viennent de se singulariser par ce qu'il est convenu d' appeler le
s coup de Kaboul a, qui a appelé l 'opprobre et . la réprobation du
monde civilisé. C' est pourquoi à cette occasion, pour bien marquer
leur désapprobation, les ambassadeurs des pays occidentaux de
l 'U . S . A. et Japon se sont abstenus de paraître à côté des respon-
sables de cette tragédie indigne de notre civilisation . Dans ces
conditions il lui demande de lui faire connaitre les raisons qui ont
conduit l 'ambassadeur de France à se désolidariser de ses homologues
occidentaux, ratant l ' occasion de marquer par un geste qui l ' eût
honoré la solidarité de la France à l ' égard du peuple afghan opprimé.

Départements et territoires d 'outree ter
(départements d 'outre-mer : ministère de la défense).

30544 . — 12 mai 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de la défense ce qui suit : par arrêtés du 9 avril courant parus
au Journal officiel du 30 avril 1980, les taux journaliers de l'in-
demnité de mission et de l 'indemnité de tournée allouées aux
militaires se déplaçant sur le territoire métropolitain ont été
majorés. Il lui demande les raisons pour lesquelles les militaires
en fonction dans les départements d 'out re-mer ne bénéficient pas
de cette mise à niveau pour tenir compte du coût de la vie.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : calamités et catastrophes).

30545 . — 12 mal 1980 . -- M . Jean Fontaine demande à M. le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d ' outre-mer) de lui faire
connaitre si, à l ' instar des dispositions qui ont été prises pour les
Antilles à la suite du passage du cyclone David, il fera bénéficier
dans les mêmes conditions aux sinistrés de la Réunion de l'alloca .
tion exceptionnelle de 700 francs par mois pendant t rois mois.

Enseignement privé (personnel).

30549. — 12 mai 1980. — M . Sébastien Couepel attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation réservée aux
professeurs des établissements sous contrat d 'association désirant
passer des concours internes de l 'administration . Ces enseignants
sont considérés comme fonctionnaires, les établissements dans
lesquels ils travaillent étant sous contrat d 'association . Et pourtant,
ils ne peuvent avoir librement accès aux concours internes de
l 'administration . 11 lui demande si des mesures vont être prises
afin de mettre un terme à cette situation qui crée une véritable
inégalité entre les pr(ifesseurs de l 'enseignement public et ceux
des établissements sous contrat d 'association.

Travail (travail saisonnier).

30550 . — 12 mai 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des entrepreneurs
de travaux agricoles. En effet, compte tenu de la spécificité de
leur profession et des conditions dans lesquelles ils sont amenés
à l'exercer, il lui demande si les entrepreneurs de travaux agricoles
ne pourraient être reconnus t ravailleurs saisonniers.

Jeunes tenploi).

30551 . — 12 mai 1980 . — M. Jean-Marie Daillet fait part à
M. le ministre du travail et de la participation de l 'étonnement
qui a été le sien lorsque, voulant appliquer le 3' pacte national
pour l 'emploi des jeunes et des femmes, et ayant proposé à
l 'Agence nationale pour l 'emploi de former lui-même un jeune
dans le cadre d'un contrat emploi-formation, il s 'est vu opposer un
refus. Il lui demande pour quelles raisons un stage de formation
au secrétariat par un parlementaire et ses collaborateurs salariés
fait l'objet d 'une discrimination, alors que, de toute évidence,
une expérience de plusieurs mois dans un secrétariat de député
pourrait apporter une intéressante expérience à un jeune employé
de bureau ou à une secrétaire sténo-dactylographe débutante.

Circulation routière (sécurité).

Ordre public maintien : Paris).

30546 . — 12 mai 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'intérieur ce qui suit : un récent arrété du Conseil d ' Etat dispose
que les manifestations sur la voie publique ne peuvent être inter-
dites que si elles sont de nature à troubler l ' ordre public. Dans ces
conditions, il lui demande de lui faire connaitre les raisons pour
lesquelles le préfet de police de Paris a cru devoir interdire la
manifestation pacifique organisée au nom du respect des droits de
l ' homme le 1°' mai courant devant l'ambassade de l ' U . R. S. S.

30552 . — 12 mai 1980. — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre des transports de lui indiquer quelle suite ser a réservée
par ses services aux projets qui ont été évoqués à plusieurs reprises
de rendre obligatoire une visite technique des véhicules âgés de
cinq ans et plus . Il attire son attention sur la conséquence qu 'aurait
une telle obligation, d ' une part sur la diminution des accidents
dus au mauvais état des véhicules, et d ' autre part sur l'effet de
soutien à l ' activité automobile en France que créerait une telle
opération de vérification des véhicules anciens.

Français : langue (défense et usage).

Editinn, imprimerie et presse 'emploi et activité).

30547. — 12 mai 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur la concurrence que font supporter .
aux P .M .E . de l'imprimerie les. imprimeries intégrées de l' admi-
nistration . En effet, de plus en plus fréquemment, les imprimeries
se voient privées de leurs commandes habituelles d 'imprimés
administratifs par les imprimeries intégrées de l ' administration.
Plusieurs circulaires ministérielles ont fixé des limites à l 'équipement
des imprimeries administratives, mais elles n 'ont pas été respectées.
Il lui demande si des mesures sont envisagées afin de remédier à cette
situation qui entraîne une perte d ' activité fortement préjudiciable
à la vie locale.

Edilion, imprimerie et presse (emploi et activité).

30548. — 12 mai 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la concurrence que fait supporter aux
P .M .E . de l 'imprimerie, l 'Imprimerie nationale . En effet, l 'lmpri-
merie nationale s'apprête à revendiquer des marchés dont les
imprimeries s ' acquittent actuellement de façon satisfaisante, notam-
ment les imprimés des impôts directs, du cadastre et de l ' état
civil . Or, il semble que l ' Imprimerie nationale n'ait ni les effectifs,
ni le potentiel suffisant pour réaliser les travaux dont elle a la
charge . II lui demande si des mesures de nature à éviter des pertes
d'activité pour l 'économie locale sont envisagées.

30553. — 12 mai 1980 . — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
certaines dispositions du code de la sécurité sociale sont encore
libellées en anciens francs . Il lui demande dans quelle mesure il
entend faire procéder rapidement aux modifications nécessaires
(exemple : art . L . 504 du code de la sécurité sociale).

Taris (sécurité des biens et des personnes).

30554 . — 12 mai 1980 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le nouveau crime dont vient
d 'être victime un chauffeur de taxi marseillais. En moins de cinq mois,
deux chauffeurs de taxi ont ainsi été assassinés la nuit à Marseille
dans t' exe•cice de leur travail quotidien. Ces morts s'ajoutent à
l ' interminable liste des chauffeurs de taxi assassinés . En effet, des
ceintes semblables sont commis, hélas, régulièrement dans toutes
les grandes villes de France. Il devient indispensable que la
justice prenne des dispositions précises et rigoureuses efin de
mettre un terme à ces attentats qui frappent les travailleurs par-
ticulièrement exposés . Comme il est évident qu'une action préven-
tive, du fait des conditions de travail de cette corporation, ne
peut que difficilement être mise en oeuvre, il serait souhaitable
qu'une répression efficace et rapide puisse dissuader à l 'avenir
par sa rigueur exemplaire d ' éventuels agresseurs . 11 lui demande
donc quelles dispositions il entend prendre pour concrétiser cette
répression .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

30555. — 12 mai 1980. — M . Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre de l'éducation s'il lui parait normal qu' une loi ayant créé
le terme de délégué cantonal (art. 9 de la loi organique du 30'octo-
bre 1886, développé par les articles 136.140 du décret du 18 jan-
vier 1887 et les articles 4 et 21 du décret du 7 avril 1887) ce terme
ait été modifié par simple circulaire.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

30556 . -- 12 mai 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que les viticulteurs sont astreints
à des prestations d ' alcool vinique dont le montant est basé sur
l'importance de la récolte . Le taux en alcool pur variant selon qu 'il
s 'agit d' A .O .C. (0,425 p. 100) ou de vins courants (0,85 p. 100). Or
le taux d'imposition s'applique sur la quantité de vins récoltés sans
que soit déduit le montant de ce qui est destiné à la distillerie.
Il lui demande si ce mode de calcul n'est pas anormal, constituant
en quelque sorte un « impôt sur l 'impôt ».

Enseignement secondaire (eiablissements : Loire-Atlantique).

30557. — 12 mai 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'éducation qu'un nombre important
de jeunes des secteurs ruraux du sud-est de la Loire-Atlantique
(canton de Vallet, Clisson, Le Loroux-Bottereau) fréquentent des lycées
d ' enseignement général et L.E .P . à Nantes . Rien qu 'en ce qui
concerne le canton de Clisson, c 'est environ cent cinquante jeunes
qui se rendent à Nantes par la S . N . C . F . chaque jour. Il lui demande
s ' il n 'envisagerait pas de construire un lycée d' enseignement général
dans le sud-est de la Loire-Atlantique.

Pétrole et produits raffinés
(taie intérieure sur les produits pétroliers).

30558. — 12 mai 1980 . — M. Alain Mayoud attire I 'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés que provoque la réduction
du volume de bons d 'essence détaxée qui, jusqu' à présent, étaient
accordés aux exploitants agricoles . Cette disposition frappe de plein
fouet les plus petits agriculteurs qui, possesseurs de matériel fonc-
tionnant à l'essence, n 'ont généralement pas les moyens d 'investir
dans l 'achat de nouveau matériel fonctionnant au diesel (à titre
d ' exemple, un tracteur enjambeur vaut aujourd 'hui 120000 francs
et 180 000 francs). Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun,
compte tenu de la dégradation du revenu agricole, de faire un
geste pour les exploitations les plus modestes en modifiant le
mécanisme tel qu 'il existe pour l 'instant.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés civiles).

30559. — 12 mai 1980 . — Mme Louise Moreau rappelle à M. le
ministre du budget que son prédécesseur a fourni le 8 octobre 1970
une réponse à M . Le Douarec (Journal officiel du 8 octobre 1970,
Débats A. N., p . 4169) concernant les acquisitions d ' immeubles réali-
sées par les sociétés civiles « en cours de formation » ou pour
leur compte, au regard des règles régissant les formalités de
publicité foncière. Elle lui demande de bien vouloir lui préciser
si les règles édictées à l'époque en ce qui concerne les sociétés
commerciales sont applicables aux sociétés civiles dont le statut a
été modifié par la loi du 4 janvier 1978. En particulier, elle souhai-
terait savoir si — s 'appuyant sur le paragraphe 7 de la réponse
à M. Le Douarec indiquant que pour leur publication au bureau
des hypothèques les actes d'acquisition doivent contenir l' identité
des fondateurs de la société dans les conditions fixées à l'article 5
du décret du 5 janvier 1955 — le service des hypothèques est
en droit de rejeter ou de refuser un acte mentionnant comme
seul acquéreur de biens immobiliers une société civile en cours
de formation au motif que la certification de l 'identité complète de
tous les fondateurs n'a pas été fournie . Dans l'affirmative, une telle
interprétation serait en contradiction avec une récente solution
donnée par le comité juridique des conservateurs qui, pour sa part,
estime que si •l'acte mentionne comme seul acquéreur la société
en cours de formation, c'est au nom de celle-ci que doit être créée
la fiche personnelle, une inscription de privilège de vendeur prise
contre la seule société non encore immatriculée ne pouvant être
refusée, le conservateur n ' étant pas juge du fait que la société

-• pas encore acquis la personnalité morale .

Handicapés (établissements).

30560. — 12 mai 1980 . — M. Henri Torre signale à M le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les personnels privés
employés dans les centres médico•psycho-pédagogiques fonctionnant
sur le rythme scolaire ne sont pas rémunérés pendant les vacances
scolaires, contrairement aux personnels de l ' éducation nationale tra-
vaillant également dans ces établissements. Il lui demande si l' appli-
cation de la loi du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation
dont, au demeurant, ils ne bénéficient pas encore n'aura pas une
incidence bénéfique sur le traitement qui leur est actuellement
réservé.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d' Etat
(personnel).

30561 : — 12 mai 1980. — M . Pierre de Bénouville appelle l 'attention
du secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation difficile et anormale dans laquel'e
se trouvent un certain nombre de lauréats du concours de tech-
niciens des installations de télécommunications de mai 1978 qui
ont été embauchés, ont commencé à travailler, puis ont dû faire
leur service national après avoir reçu l'assurance qu' ils repren-
draient leurs fonctions dès leur libération, mais se voient maintenant
répondre que des contraintes budgétaires ne permettent pas leur
réintégration . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces jeunes gens obtiennent leur réintégration dans l'emploi
que leur avait valu leur réussite au concours. Il lui rappelle que
cette garantie ' de réemploi est accordée aux salariés qui relèvent
du code du travail par l 'article L. 122-18 dudit code.

Bourses et allocations d ' études (bourses d 'enseignement supérieur).

30562 . — 12 mai 1980 . — M . René Caille appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur la diminution constatée du
nombre des étudiants bénéficiant d'une bourse d ' enseignement
supérieur . Alors qu'en 1988-1969, le pourcentage des étudiants
boursiers s 'élevait à 16,27 p . 100, le taux était réduit à 9,55 p. 100
en 1978-1979. Une baisse est également constatée en valeur absolue
puisque le nombre des intéressés est passé, pour les époques consi-
dérées, de 97 625 à 81 696 . Par ailleurs, parallèlement à la diminution
du nombre des étudiants bénéficiant d'une bourse, le montant de
celle-ci a été dévalué par rapport au coût de la vie . En effet, alors
que, pour la période 1973-1974 à 1979-1980, la hausse du coût de la
vie a été de 84 p . 100, le montant des bourses n ' a été augmenté
que de 71 p . 100 . Les étudiants n'ont pas d 'informations suffisantes
concernant leurs droits à une bourse et il s'avère que beaucoup
d'entre eux ne déposent pas de demande à cet effet, ignorant les
modalités d' attribution . C'est ainsi que 18 p . 100 seulement des
étudiants issus du milieu ouvrier sont boursiers. Enfin, des aménage-
ments s 'imposent dans le mode de versement des bourses. Celles-ci
sont en effet versées entre un à trois mois après la rentrée, alors
que c 'est lors de cette rentrée que les dépenses sont les plus
importantes . Il lui demande en conséquence de bien vouloir envisager
un aménagement des conditions d 'attribution et de paiement des
bourses d ' enseignement supérieur. Afin de permettre l 'accès des
étudiants de condition modeste à leur bénéfice, il souhaite que les
mesures suivantes interviennent à cet effet : relèvement du barème
pris en compte pour l' obtention ; réévaluation du montant des
bourses suivant le coût de la vie, sur la base du budget étudiant
de septième échelon ; versement des bourses à la rentrée ; non prise
en compte des salaires de complément des boursiers se déclarant
à la charge de leurs parents, ni dans le calcul des revenus de
ceux-ci, ni dans le montant des ressources prises en considération
pour l 'attribution des bourses.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

30563 . — 12 mai 1980. — M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M. le ministre du budget se .. la situation préoccupante des
artisans chauffeurs de taxi . En effet, la conjonction du blocage
des tarifs et rte l ' augmentation constante des charges sociales, du
prix des véhicules et des carburants, ne permet plus aux profes-
sionnels de cette industrie d'assurer de manière satisfaisante, le
transport de leurs clients. C'est pourquoi, il lui demande, à nouveau,
s'il ne pourrait pas envisager l'institution d'une détaxe sur les
carburants utilisés par les chauffeurs de taxi.
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I,onement (accession à In propriété).

30564. — 12 mai 1980. -- M . Henri de Gastines rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que les receveurs-distributeurs sont tenus ; tout au long
de leur carrière, d 'occuper un logement de fonctions situé dans
l 'immeuble du bureau de poste et cela en vue de pouvoir assurer
la surveillance de celui-ci . S ' ajoutant à cet inconvénient de ne
pouvoir pendant leur vie professionnelle occuper un logement de
leur choix, le fait de ne pouvoir prétendre aux aides à la construc-
tion qu ' en fin de carrière pénalise gravement les intéressés . Ils
ne peuvent er. effet dépasser le délai de cinq ans pendant lequel
le logement construit peut être inoccupé sans cesser de donner
droit aux aides accordées pour le financement de la construction de
ce logement . C ' est dire qu' ils ne pourront envisager cette construc-
tion que dans les toutes dernières années de leur vie profession-
nelle et qu 'ils auront à faire face aux dépenses importantes que
représente une telle opération, et pour la plus grande part de
celles-ci, après leur mise à la retraite, donc lorsque leurs ressources
seront très diminuées . Il lui demande en conséquence s' il n'estime
pas, en toute logique et en toute équité, que des mesures sont à
prendre afin que les receveurs-distributeurs de son administration
soient mis sur un pied d'égalité avec leurs concitoyens en matière
d 'accession à la propriété et bénéficient, sans restrictions, des aides
prévues à cet effet.

Politique extérieure (pays en voie de développement).

30565 . — 12 mai 1980 . — M. Henri de Gastines appelle l ' attention

de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le trafic
du sang, dont la presse s ' est fait dernièrement l' écho, en dénonçant
les conditions scandaleuses dans lesquelles les ressortissants des
pays du tiers monde sont appelés à subir des prélèvements de
sang qui sont ensuite commercialisés . Réunis en congrès à Brasilia,
des spécialistes mondiaux de la transfusion sanguine ont lancé un
appel contre un tel trafic . ll appareil en effet nécessaire et urgent
que des mesures soient prises, tendant à faire cesser cette exploi-
tation sans scrupules de la population du tiers monde par la mise
en oeuvre de pratiques qui mettent en péril la vie et la santé des
hommes et des femmes contraints, par les besoins matériels, de
les accepter. Il lui demande s'il n'envisage pas, en liaison avec son
collègue, M . le ministre des affaires étrangères, de promouvoir,
sur le plan mondial une action destinée à dénoncer ce trafic du
sang et à en arrêter la poursuite.

Départements et territoires d 'outre-nier (Mayotte : santé publique).

30566. — 12 mai 1980. — M . Claude-Gérard Marcus demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui faire
connaitre les mesures qui ont été prises pour développer l 'équipe .
ment sanitaire à Mayotte depuis que cette île a clairement affirmé,
par son vote, sa volonté de rester française . Il lui demande notam-
ment le détail des investissements et des dépenses d ' équipement
et de matériel déjà réalisés, ainsi que les projets à court, moyen
et long terme.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (médecine).

30567 . — 12 mai 1980 . — M. Claude-Gérard Marcus demande à
Mme le ministre des universités de bien vouloir lui faire connaitre
ses projets de développement de postes d 'enseignement de l 'écono-
mie de la santé dans les universités médicales.

Enseignement privé (enseignement agricole : Finistère).

30568 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Miossec appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la contribution fondamentale
des maisons familiales et instituts ruraux à la politique d 'installation
des jeunes agriculteurs et à la préservation d ' un tissu agricole
suffisamment dense dans le Finistère. A cet égard, depuis la création
en 1953 dans le Finistère des premières associations de maisons
familiales, plus de 10 000 jeunes y ont suivi une formation et il
n 'est pas négligeable de souligner qu'au cours de ces dernières
années les effectifs sont en constante augmentation . Selon les
sources de l 'I . R . A. et du C. D . J . A. du Finistère, ce sont incontes-
tablement les anciens élèves des maisons familiales et instituts
ruraux qui constituent la ,najorité des jeunes agriculteurs s 'instal•
lent à la terre . Il est bien clair, par conséquent, que l ' action des
maisons familiales et instituts ruraux se situe dans le droit-fil des
objectifs gouvernementaux et répond positivement aux préoccupa.
tions des élus des régions rurales, Or, l'application de la loi du

28 juillet 1978, en ce qui concerne l ' agrément des établissements,
semble pénaliser en particulier les maisons familiales et les instituts
ruraux . Ainsi, dans le Finistère, tous les établissements spécialisés
dans les formations féminines à l' exception d ' un seul, ont été écartés
de l ' agrément. Les jeunes filles, qui représentent 30,4 p . 100 des
effectifs en formation en 1979-1980, s 'orientent pourtant vers des
activités de mieux en mieux adaptées aux besoins : secteur para-
agricole, vente et commercialisation, secteurs sanitaires et sociaux
en milieu rural, niais aussi professions plus spécialisées, notamment
en agriculture-élevage, horticulture, cultures légumières et nierai-
chères. Par ailleurs, des critères beaucoup trop restrictifs concernant
essentiellement les résultats aux examens ont servi à écarter nombre
de ces 5 tablissements de l 'agrément . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer : 1" les raisons pour lesquelles une sélection aussi
draconienne a été opérée au détriment d 'établissements qui contri-
buent à assurer la vitalité de l 'agriculture ; 2" les mesures qu' il
entend prendre afin de corriger cette bien singulière discrimination ;
3" l 'évolution de l 'aide consacrée par son ministère, au regard de la
participation des parents, afin que les maisons familiales et les
instituts ruraux puissent continuer à assurer au .mieux la mission
qui est la leur.

Communautés européennes
(politique de développement des régions : Lorraine).

30569. — 12 mai 1980 . — M . Philippe Séguin indique à M . le
ministre du travail et de la participation qu ' il a pris bonne note
des termes de sa réponse à la question n" 24804 qu ' il lui avait
posée au sujet des aides du fonds social européen . Il a ainsi relevé
avec un grand étonnement que les orientations pour la gestion du
fonds européen n'ont pas retenu la Lorraine parmi les régions
prioritaires aussi bien pour les opérations en faveur des jeunes
que pour les opérations en faveur de région . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer : 1" quelles sont les rai-
sons d ' une telle situation qui paraîtra d 'autant plus manifestement
anormale que les difficultés économiques et sociales que traverse
la Lorraine revêtent une exceptionnelle gravité ; 2" quelles sont
les initiatives que pourrait prendre notre représentation perma-
nente auprès de la Communauté pour que les intérêts légitimes
de la région lorraine soient enfin pris en considération.

Logement (allocations de logement).

30570. — 12 mai 1980 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la com-
plexité qui caractérise encore trop souvent des démarches admi-
nistratives et sur les restrictions injustifiées des droits, découlant
d ' une réglementation tâtillonne et inadaptée . II lui cite, à ce propos,
le cas d' une étudiante exerçant une petite activité salariée qui a
demandé à bénéficier de l 'allocation de logement, en qualité de
jeune salariée âgée de moins de vingt-cin q ans. Cette demande
portait sur deux locations successives, dont la première en sous-
location, du juillet au 30 septembre 1979 . Il a été demandé
à l'intéressé de fournir, pour ce premier logement, une attestation
du propriétaire concernant le montant global du loyer, c'est-à-dire
le loyer de l ' appartement et celui de la chambre meublée occupée
par cette étudiante . La personne sous-louant cette chambre n 'ayant
pas consenti à fournir une copie de la quittance de son loyer, la
demande d ' allocation de logement n' a pu être prise en considéra-
tion pour la période précitée. Par ailleurs, pour le second logement
occupé à compter du 1"' octobre 1979, la caisse d ' allocations fami-
liales a exigé que le loyer soit ventilé en loyer pour le local nu,
d' une part, et pour le mobilier, d' autre part . Le propriétaire s'étant
refusé à fournir une quittance sous cette forme, la caisse a fixé
d' autorité le loyer nu à 50 p . 100 du loyer sans charges . Il en est
donc résulté pour l'intéressé une perte partielle de ses droits à
l ' allocation de logement . A la lumière de cet exemple, il lui demande
si les assurances répétées du Gouvernement d ' apporter les solu-
tions de simplification qui s 'imposent en matière de détermination et
d 'application de la réglementatioon appliquée aux particuliers se
sont traduites par des mesures appropriées et si les services inté-
ressés ont la possibilité de mettre en oeuvre des dispositions allant
dans ce sens .

Français : Langue (défense et usage).

30571 . — 12 mai 1980. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie pourquoi ses services emploient
le mot « planning s, mot étranger, d ' un vilain aspect, d'une pro-
nonciation désagréable, alors qu 'il existe un mot traditionnel, authen-
tique, dans notre langue, le mot « plan » . Il lui demande donc
s'il veut bien se conformer à l 'esprit de la loi du 31 décembre 1975
dite loi Pierre Bas, et recommander à son administration d ' utiliser,
d 'ailleurs d 'une manière générale et courante, la langue française
comme il est convenable pour des services de l 'Etat.
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ment, que le budget pour 1980 ne leur permettra pas d'assurer
la charge des traitements de leur personnel et, par voie de censé .
quence, le maintien de l ' emploi . En ce qui concerne l ' élaboration
du budget de 1981, il semblerait que l'on env isage une reconduc•
tien en francs courants des subventions aux associations — ce
qui équivaudrait à une forte réduction de leurs ressources, alors
qu ' elles emploient près de 700 000 salariés et assurent des presta-
tions que l 'Etat et les collectivités locales devraient, en leur absence,
prendre directement à leur charge . Il lui demande s' il peut donner
l' assurance que, lors de l' élaboration du budget de 1981, un effort
particulier sera fait en faveur des associations, tant sur le plan
fiscal qu'en ce qui concerne le montant des subventions.

Contributions indirectes (céréales).

Etrangers (étudiants).

30572 . — 12 mai 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des universités quels sont les textes actuellement
applicables en matière d ' accueil des étudiants étrangers en France.
Il souhaiterait savoir quelles restrictions ont été imposées à la
réglementation précédemment en vigueur par la circulaire du
2 avril 1980, et pour quelles raisons . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser, par pays d 'origine, le nombre des étrangers qui font
leurs études en France, et combien d 'étudiants ont vu leurs études
sanctionnées par un diplôme, depuis cinq ans . Il souhaiterait éga-
lement que soit établie une comparaison entre la France et les
pays de la Communauté, portant à la fois sur les conditions d 'accueil
et sur h nombre des étudiants étrangers.

Assm, ramice maladie maternité (prestations en )mature?.

30573 . — 12 mai 1980. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. ie '-ministre de la santé et de la sécurité sociale le caractère
dérisoire ds remboursements de frais d'optique qui aboutit à ce
résultat qu'une facture de 1347 francs comporte un remboursement
de 199 francs . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que cette prestation soit remboursée comme les autres.

Mutualité saciale agricole (assurance vieillesse).

30574. — 12 mai 1980. — M. Jean Bégault attire l'attention de

M . le ministre de l 'a g riculture sur le fait qu ' une veuve d 'exploi-
tant agricole ne peut prétendre à une retraite de réversion des
lors qu 'elle est bénéficiaire d ' un avantage de sécurité sociale
au moins égal au montant de c e tte retraite . C' est ainsi qu'une
veuve percevant une pension d 'invalidité égale à 800 francs Par
mois se voit refuser la retraite de réversion pour le motif que
celle-ci serait inférieure à sa pension d'invalidité . 11 lui rappelle
que, dans le régime général de sécurité sociale, la pension de
réversion se cumule avec les avantage, personnels de vieillesse
et d'invalidité dont est titulaire ! ;; requérant dans la limite de
la moitié du total de ces avariages et de la pension principale
dont bénéficiait ou eùt bénéficié l 'assuré et qui a servi de base
au calcul de l'avantage de réversion . En outre, cette limite ne
peut Li tre inférieure à un montant forfaitaire qui, depuis le 1° " juil-
let 1978, est égal à 70 p . 100 du montant maximum de la pension
de vieillesse du régime général liquidée à soixante-cinq ans, soit
à l ' heure actuelle 1 753,50 francs par mois . On constate ainsi que
les veuves d'exploitants agricoles sont nettement défavorisées pa r
rapport aux veuves de salariés du régime général . Il lui demande
s' il n 'estime pas qu ' il conviendrait de modifier les dispositions
relatives aux veuves d'exploitants agricoles afin de remédier à
cette situation particulièrement injuste.

Impôt sur le re';enis (bénéfices agricoles),

30575. — 12 mai 1980. — M . Jean Bégault expose à M. le ministre
du budget qu'à l ' heure actuelle les éléments servant au calcul
du bénéfice forfaitaire des agriculteurs ne leur sont communiques
qu 'au moment où ils reçoivent leurs feuilles d'impùts . Il lui demande
s'il ne serait pas possible que les services fiscaux communiquent
aux contribuables agriculteurs les éléments de calcul du .bénét'ice
forfaitaire fixés par les commissions, ainsi que le montant des
forfaits individuels, dès que ceux-ci ont été fixés, sans attendre
l 'envoi des feuilles d ' impôts.

Associations et mouvements (moyens financiers).

30576. — 12 mai 1980 . — M. Jean Brlane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la très grande inquiétude qui règne
parmi les dirigeants d 'associations de toutes disciplines et de
toutes tendances devant leur situation financière actuelle . Beaucoup
d'intentions favorables au mouvement associatif, exprimées par les
pouvoirs publics, ne se sont pas encore traduites par des mesures
effectives, notamment en matière fiscale . C 'est ainsi qu ' au cours
de l'examen du projet de loi de finances pour 1980 le Gouverne-
ment s 'est opposé à tous les amendements d 'origine parlementaire
qui au raient pu contribuer au développement de la vie associative,
et notamment à ceux qui tendaient à alléger la charge que doivent
supporter les associations au titre de la taxe sur les salaires dont
le montant s 'alourdit d'année en année, du fait que les seuils
à partir desquels sont appliqués ?es taux progressifs ont, à peu
de chose près, gardé la même valeur en francs courants qu 'il y
a douze ans . Les associations, qui assurent dans le domaine socio-
éducatif et social une mission de serv. ..e public, constatent, notam•

30577. — 12 mai 1980 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
du budget le cas d ' un agriculteur disposant d'une installation de
séchage et de traitement des céréales qu ' il met à la disposition
de ses deux fils également agriculteurs dans la région . Il lui
demande dans quelles conditions les deux fils peuvent bénéficier
d ' un laissez-passer leur permettant d ' effectuer le transport de leurs
céréales, pour les faire traiter sur l ' exploitation de leur père, sans
être verbalisés.

Départemneuts et territoires d 'outre-mer (Nouvelles-Hébrides),

30578, — 12 mai 1980. — M . Jacques Deuftiagues appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur (départements et territoires
d'outre-mer) su les décisions récemment prises par le Gouvernement
néo-hébridais et tendant à refuser à nombre de ressortissants français
le renouvellement de leur permis de travail. Aussi lui demande-t-il
si le Gouvernement français envisage d ' ouvrir, avant le 30 juillet 1980,
date prévue pour l 'indépendance, des négociations avec le Gouverne-
ment néo-hébridais en vue d'établir des clauses de réciprocité sur
les conditions d'emploi respectives des citoyens français aux
Nouvelles-Hébrides et des citoyens hébridais sur le territoire de la
république et notamment en Nouvelle-Calédonie.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (examens, concours
et diplômes : Provence-Côte-d '.4tur).

30579. — 12 mai 1980 . -- M. Charles Ehrmann signale à Mme le
ministre des universités que la concordance des dates Prévues
pour certains examens et concours de fin d'année a des conséquences
regrettables pour de nombreux étudiants. C 'est ainsi que les examens
de fin de première année de médecine à Nice ont lieu les
24, 25 et 26 mai, alors que le concours d ' entr ée à l ' école des sages-
femmes de Marseille a lieu le 25 mai . Il en résulte que les étu-
diantes non admises à l 'examen de médecine risquent de perdre
une am,ée d ' études du fait qu'elles n ' ont pu passer le concours
d'entrée à l'école des sages-femmes. Il en est de même pour
de nombreux autres concours et examens, ce qui a des conséquences
profondément regrettables pour les étudiants ayant des ressources
modestes. I1 lui demande si elle ne pense pas qu il serait possible
d'établir un calendrier précis des examens et concours de fin
d 'année de manière à éviter les inconvénients signalés ci-dessus.

_ses

Prestations familiales (allocations fais il laies),

30580. — 12 mai 1980 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion regrettable dans laquelle se trouvent les familles ayant des
enfants en apprentissage ers raison de la distorsion qui existe ente
le montant des salaires minimaux devant . être servis aux apprentis
et les plafonds de ressources fixés pour le versement des presta-
tions familiales. En règle générale, les parents peuvent percevoir
les allocations familiales pour leur enfant apprenti pendant les
trois premiers semestres de l 'apprentissage. Mais, au début du
quatrième semestre, le montant du salaire de l 'apprenti dépasse
légèrement le plafond prévu pour l ' attribution des allocations.
Le versement de celles-ci est interrompu et le montant global des
ressources de la famille, au titre de l' enfant en apprentissage
(salaire plus allocations familiales) se trouve en régression par rapport
à celui du semestre précédent, puisque, pour une légère aug-
mentation du slalaire, les allocations familiales ont entièrement
disparu . Il lui demande s 'il n'estime pas indispensable de mettre
ce problème à l 'étude en vue d ' établir une certaine harmonisation
entre la réglementation relative au montant des salaires minimaux
devant 'être servis aux apprentis au cours du dernier semestre
d ' apprentissage et les plafonds de ressources appliqués par les
caisses d ' allocations familiales pour le versement des allocation .
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Prestations familiales (allocations familiales).

30581 . — 12 mai 1980. — M . Jean-Paul Fuchs attire l' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
regrettable dans laquelle se trouvent les familles ayant des enfants
en apprentissage en raison de la distorsion qui existe entre le
montant des salaires minimaux devant être servis aux apprentis et
les plafonds de ressources fixés pour le versement des allocations
familiales. En règle générale, les parents peuvent percevoir les
allocations familiales pour leur enfant apprenti pendant les trois
premiers semestres de l' apprentissage . Mais, au début du quatrième
semestre, le montant du salaire de l ' apprenti dépasse légèrement
le plafond prévu pour l 'attribution des allocations . Le versement
de celles-ci est interrompu et le montant global des ressources
de la famille au titre de l'enfant en apprentissage (salaire plus
allocations familiales( se trouve en régression par rapport à celui
du semestre précédent, puisque, pour une légère augmentation du
salaire . !es allocations familiales ont entièrement disparu . Il lui
demande s'il n 'estime pas indispensable de mettre ce problème
à l'étude en vue d 'établir une certaine harmonisation entre la
réglementation relative au montant des salaires minimaux devant être
servis aux apprentis au cours du dernier semestre d 'apprentissage
et les plafonds de ressources appliqués par les caisses d'allocation
familiales pour le versement des allocations.

Commerce extérieur (balance commerciale).

30582. — 12 mai 1930 . — M. Gabriel Péronne( attire l ' attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur le déficit inquiétant de
notre balance commerciale avec l ' étranger . La poursuite de nos
importations au mé:ne rythme qu 'au cours des derniers mois risque
de poser un problème d ' une exceptionnelle gravité la France,
l 'ensemble de ses échanges de marchandises en étant profondé-
ment et dangereusement déséquilibré . Il lui demande de faire
connaitre les mesures qu ' il compte pouvoir prendre pour faire face
à cette situation alarmante, l'équilibre de notre balance des paie-
ments conditionnant la politique économique de notre pays.

Logement (prêtai.

30583. — 12 mai 1 935 . — M. Adrien Zeller demande à M . le minis-
tre de l 'industrie de bien vouloir lui préciser à quelle date les
arrêtés instituant un complément au prêt P .A .P . dans le cas d ' ins-
tallation de chauffe-eau solaire sont entrés en vigueur et dans
quelle mesure les usagers ont pu jusqu'ici bénéficier de cette dis-
position.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

30584. — 12 niai 1980 . — M. Maurice Andrieu signale à M. le
ministre de l ' économie les conséquences qui découlent déjà des
nouvelles mesures du resserrement du crédit à l 'égard de l 'ensemble
du marché immobilier, tant dans la construction neuve que dans
la réhabilitation de l'habitat ancien, ce dernier largement prôné
par ailleurs depuis plusieurs mois par les pouvoirs publics . En
effet, l ' encadrement total au 1"' mai des prêts complémentaires
d ' épargne-logement malgré les assurances des pouvoirs publics,
décourage les entrepreneurs dt. bâtiment . Dès lors, il lui demande
de prendre d'urgence des mesures pour que dans leur application,
ces décisions ne viennent pas réduire les possibilités déjà restreintes
du secteur du logerient dans le bàiiment.

Transports aériens (compagnies : Haute-Garonne).

30585 . — 12 mai 1980 . — M . Maurice Andrieu fait part à M. le
ministre des transports de l ' inquiétude du personnel du centre de
revision d ' Air France à Toulouse-Montaudran à la suite de la déci-
sion de priver ce centre de l'entretien de la deuxième chaîne
Airbus pour le confier au centre d ' Orly-Nord . Il apparaît qu'une
telle décision si elle était maintenue irait à l ' encontre des intérêts
non seulement du personnel dont les effectifs seraient réduits mais
également porterait préjudice au maintien d ' une main-d'oeuvre
hautement spécialisée. Par ailleurs, dans le cadre du développement
économique du Grand Sud-Ouest, ce centre devrait pouvoir connaître
une expansion alors qu 'actuellement le retrait prévu de la flotte
d 'Air France des Caravelles et des Boeing 707 aura une incidence
très grave et immédiate sur l 'activité e avion », et « équipement ».
Il lui demande dès lors, quelle mesure il compte prendre pour
maintenir au centre de revision d'Air France de Toulouse-Montau-
dran, berceau de l'aéronautique commerciale française, une activité
digne de son passé et de la compétence acquise par ces travailleurs,
et quelles sont les prévisions concernant l 'évolution de l ' activité de
ce centre pour les années à venir.

Défense : ministère (personnel).

30586 . — 12 mai 1980. — M . Jean Auroux appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les conséquences pour les salariés
des arsenaux de l 'obtention du diplôme des « .Meilleurs ouvriers de
Fiance » . En effet, monsieur le Présiclent de la République a fait
maintes déclarations sur la revalorisation du travail manuel et,
en particulier le 24 février 1980, lors de la remise du diplôme de
meilleurs ouvriers de France . Il lui demande dune quelles mesures
il compte prendre effectivement pour traduire cette volonté pour
Ies meilleurs ouvriers de France des arsenaux et en particulier de
l 'arsenal de Roanne, par exemple par l ' application du décret du
20 décembre .1977 qui classe dans la catégorie professionnelle IV
— Maîtrise — ceux qui ont obtenu ce titre.

Enseignement secondaire (personnel).

30587 . — 12 mai 1980. — M. Jean Auroux appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les conséquences qu'entraînerait
pour les documentalistes l 'application du projet de décret du 21 mai
1979 « relatif à l 'exercice des fonctions de documentation et d 'infor-
mation par certains personnels enseignants» . Cette mesuré semble
méconnaître la spécificité des fonctions de documentaliste, reconnue
officiellen .ent par la circulaire ministérielle du 17 février 1977, et
indiquer l ' abandon du projet de statut de 1975 pou' ce personnel,
tout en remettant en cause les statuts des personnels enseignants,
notamment en augmentant leur temps de service . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour surseoir
à ce projei et s 'il entend respecter les engagements ministériels
qui ont été pris vis-à-vis de ces personnels en les dotant d 'un statut
propre, et s' il envisage d 'augmenter les moyens mis à la disposition
des C.D.I., notamment en créant les postes de documentalistes et de
bibliothécaires qui s 'rvèrent indispensables dans les colleges.

Enseignement secondaire (établissements : Paris).

30588 . — 12 mai 1980. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation du C .E .S . Mau-
rice d'Ocagne, dans le 14' arrondissement . La sectorisation actuelle
fait que cet établissement doit fonctionner uniquement à partir
des classes primaires installées dans la même enceinte, sans autre
apport extérieur. L ' effectif a donc une tendance naturelle à dimi-
nuer, alors que le C . E . S . pourrait accueillir des enfants de Malakoff,
hébergés dans des établissements surchargés . La mise en place d 'un
enseignement de soutien en 6' et 5' pour les mathématiques, le
français et l 'anglais par groupe de six ou sept élèves correspond
à une nécessité . Mais cette formule ne peut se développer, faute de
moyens . Il n 'y a que deux postes de surveillants pour 274 élèves.
C ' est pourquoi elle lui demande quelles dispositions seront prises
pour résoudre une telle situation et permettre au C.E.S. de fonc-
tionner dans de meilleures conditions.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30589. — 12 mai 1980. — M. Jean-Michel Baylet appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité de prendre en compte les propositions de concertation des
chirurgiens-dentistes afin d' éviter la dégradation des rembourse-
ments des soins dentaires déjà très insuffisants . Il apparaît en effet
indispensable dans le cadre d ' une amélioration générale du niveau
des soins et de la prévention, de ne pas faire peser de menaces
supplémentaires sur des traitements dentaires, trop souvent consi-
dérés comme un luxe . Il est par exemple urgent de revaloriser la
nomenclature des traitements de redressement de dents des enfants,
trop longtemps différée. Il lui demande, en conséquence, s 'il n'en-
tend pas, dans les plus brefs délais, ouvrir des négociations avec
les représentants de la profession pour aboutir, enfin, à des déci-
sions constructives.

Politique extérieure (Algérie).

30590. — 12 mai 1980. — M . Raoul Bayou demande à M . le ministre
des affaires étrangères quelle est la situation actuelle des cimetières
français en Algérie, dans quelles conditions leur entretien est effectué
et si leur permanence est assurée, ou si, comme le bruit en court,
ces terrains seraient prochainement récupérés par le Gouvernement
algérien . Dans cette dernière hypothèse, il souhaiterait connaitre
quelle mesure entend prendre le Gouvernement français en ce qui
concerne les corps qui y sont inhumés .
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Français (Français d'origine islamique).

30591 . — 12 niai 1980 . -- M . Raoul Bayou demande à M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) de lui
préciser le nombre de cours linguistiques ainsi que le nombre de
cours de préformation professionnelle dispensés aux ouvriers fores-
tiers français musulmans et aux membres de leurs familles.

Français (Frar,çui .e d'origine islamique).

30592 . — 12 mai 1980 . — M . Raoul Bayou rappelle à M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) qu ' il a
cicelami dans un document diffusé tout récemment que : s'l'out doit
être mis en (sucre pour contribuer à l'upanouissement et au déve-
loppement des problèmes touchant à la culture, à la sauvegarde
ces traditions, à l 'identité musulmane- . Il lui demande donc de
lui préciser quels moyens il entend mettre en oeuv r e post . déve-
lopper ce programme .

solaires (ntontont i .

30593 . — 12 mai 1980 . — M. Guy Bêche appelle l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le manque à gagner
subi par les salariés mensualisés qui, en année bissextile, travaillent
un jour de plus sans être payés davantage. En effet, l' horaire mensuel
fixé généralement peur le personnel mensualisé, à 173 h :33 atteint
L74 h ti0 en année bissextile . La moyenne mensuelle réelle serait donc
plus proche des 174 heures. Il lui demande en conséquence s'il
n 'estimerait pas souhaitable, d'une part, de modifier la base de
l'horaire moyen mensuel et, d'autre part, de corriger les effets des
années bissextiles, par l'attribution de congés ou d'heures payées
supplémentaires.

Agriculture n politique agricole : Saline-ct-Loire,.

30594. — 12 mai 1980. — M . André Billardon expose à M. le ministre
de l'agriculture que le lundi 28 avril une quarantaine de jeunes
éleveurs de Saône-et-Loire, membres du C. D.J . A . étaient dans la
cour de la sous-préfectu re d'Autun où ils manifestaient pacifiquement
pou- attirer l 'attention des pouvoirs publics su• leur situation. En
effet, pour 11)00 départs il n'y a que 250 jeunes qui s 'installent
et de nombreuses exploitations sont condamnées à disparaitre . Leur
trésorerie est telle aulourd'hui que de nombreux exploitants sont
dans l'incapacité de verser leurs cotisations à la mutualité sociale
agricole ou qu ' après avoir acheté des terres pour être 'utilises de
leur outil de irai ail, ils en sont réduits à les revendre . Ces éleveurs
réclament un plan de relance de l'élevage, la prise en charge des
prêts des intérêts, pour redresser les situations financières déses-
pérées et surtout des prix agricoles tenant compte clos charges
d ' exploitation . La seule réponse qui leur ait été donnée, est leur
évacuation par les forces de l ' ordre dans des conditions de violence
intolérables . Il souhaiterait savoir comment le ministre entend
répondre, autrement que par la force, à l ' angoisse des éleieurs qui
aujourd' hui luttent contre la disparition de l ' élevage français.

Communes (maires et adjoints : IleuteSaônc n .

30595. — 12 mai 1980. — M. Jean-Pierre Chevènement expose à
M . le ministre de l ' intérieur qu' un maire, conseiller général de
Haute-Saône, attrait fait l 'objet, d 'après la presse, d ' une double
enquête administrative concernant sa gestion municipale et celle
d ' une maison de retraite située sur le territoire de sa commune . A
la suite de la révélation de ces faits, l'atmosphère locale s 'est alour

-die et une suspicion pèse sur un élu du peuple. Pour mettre un
terme à cette situation, il lui demande clone de rendre publiques les
conclusions de ces rapports.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : lita n •lie).

30596. — 12 mai 1980. — M . Louis Darinot expose à M. le ministre
de l'éducation qu'une expérience de l 'enseignement de la langue
anglaise à partir du cours préparatoire se déroule depuis sept années
avec succès à l 'école Calmette-Guérin de Saint-Lô . Or, une décision
de suppression du poste d ' enseignement concerné vient d ' êt re prise
pote' la rentrée prochaine dans cette école . Une telle démarche va
à l ' encontre des résullats positifs obtenus par cet enseignement qui
devrait être généralisé par le ministère de l'éducation . Il lui demande
quelles raisons justifient une telle décision et quelles mesures il
compte prendre pour favoriser la généralisation d' un tel enseignement
dans le cycle primaire .

Architecture (associations et mouvements , .

30597. — 12 mai 1980 . — M . Louis Darinot ayant accepté de présider
une association, loi 1901, chargée de déterminer les conditions d'ensei-
gnement d ' une école d 'architecture subaquatique demande à M . le
ministre de l' environnement et du cadre de vie auprès de quel minis-
tère il doit rechercher la tutelle et l 'assistance pour une telle
discipline.

Architecture (assocürtiuns et mouvements).

30598. 12 mai 1980 . — M. Louis Darinot ayant accepté de prési-
der une association, loi 1901, chargée de déterminer les conditions
d 'enseignement d ' une école d'architecture navale et subaquatique
demande à Mme le ministre des universités auprès de quel ministère
il doit rechercher la tutelle et l ' assistance pour une telle discipline.

Armée 'fonctionnement : République fédérale d ' Allemagne).

30599. — 12 mai 1980 . — M. André Delehedde attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la remarque formulée lors de la
réunion de la commission de l'ordinaire du 3' régiment de hussards
de Pforzheim cru vendredi 18 avril 1980 qui précisait que l 'inten-
dance ne disposait en ressou rces consacrées à l'alimentation que
10,30 francs par honore et par ,jour. Il lui rappelle que le Parlement
a adopté dans le projet de loi de finances pour 1980 les mesures
intéressant le fonctionnement des armées et des services concernant
notamment l 'alimentation qui stipulait que les ressources consacrées
à l'alimentation permettaient de faire face à une augmentation de la
prime d 'alimentation qui avait dépassé le seuil des ll F par .jo,r
et que la prime devrait se monter à 11,25 F à la fin de 1979, puis
progresser de 0,25 F par t r imestre au cours de l'année 1980 . En
conséquence, il lui demande quels moyens il compte apporter à
l'intendance du régiment de hussards de Pforzheim afin que
cette situation soit rapidement améliorée.

Administration et rié gime .s pénitertioires (détenus).

30600 . — 12 mai 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les déclarations de la direction de
l'administration pénitentiaire parues clans s La Voix du Nord s du
23 janvier 1980. Celui-ci précisait que pour permettre une meilleure
réinsertion sociale des détenus, il manquait 90 assistants sociaux et
200 à 250 éducateurs en prison . D'autre part, il évoquait la nécessité
de créer 500 postes en milieu ouvert peur assurer le succès des
sursis avec mise à l ' épreuve et autres libérations conditionneiles . En
conséquence, il lui demande quels moyens il compte envisager pour
réaliser ces objectifs.

demies (emploi : Pasele-Catc .i .si.

30601 . — 12 mai 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des jeunes de moins de 25 ans sans emploi dans le Pas-de-Calais.
En effet dans le rapport de l'Assedic clu Pas-de-Calais de mars 1980,
il apparaît que 50,7 p. 1(10 des chômeurs de ce département sont des
jeunes de moins de vint.-cinq ans . En conséquence, il lui demande
quelles solutions il compte appo r ter pour remédier à cette situation
catastrophique.

Econonüe : ministère (services ee:é)'felrs : Essonne,.

30602 . — 12 mai 1980 . — M. Bernard Derosier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur le projet de construction d 'une
nouvelle usine des monnaies et médailles à Evry . Selon le rapport
de la commission des finances sur le projet de loi de finances pour
1980 (annexe 49 : Monnaies et médailles), la mise en service de l'usine
de Pessac a permis de répondre de manière satisfaisante aux besoins
en monnaie et de constituer des stocks suffisants pour faire face aux
variations de la demande» . Ce rapport mentionne également que
«après avoir enregistré une progression très vive en 1975, le pro .
gramme de frappe de monnaies étrangères a accusé une baisse
durable tant en volume qu 'en valeur s, Par ailleurs, une des obser-
vations faite au ministr e en conclusion cru rapport • précisait que
«depuis 1978, les dotations inscrites au budget des monnaies et
médailles au titre des dépenses en capital sont en diminution sen-
sible s . C ' est ainsi que le ralentissement des investissements a pote'
effet de reporter ' à une date indéterminée la construction du hall
ouest de l ' usine monétaire de Pessac. Dans ces conditions, il lui
demande quelle place devrait tenir l ' atelier de frappe des médailles
prévu à Evry dans le programme de frappe de l ' administration des
Monnaies et médailles et s'il est opportun de réaliser ce projet alors
que l'on refuse à l'usine de Pessac les moyens nécessaires à l 'achè-
vement de ses installations .
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Justice (conseils de prud 'hommes).

30603. — 12 mai 1930 . — M . Claude Evin appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les mauvaises conditions dans les-
quelles se déroule l'in-tallation des conseils de prud ' hommes nouvel-
lement créés ou réorgaeisés à la suite de l 'entrée en vigueur de ;a
loi du 18 janvier 1979 . Il lui fait observer que le 12 décembre 1979,
13 000 conseillers prud ' homaux dont 6 870 cousaillers salariés ont été
élus. Or, ceux-ci ne peuvent exercer leurs fonctions dans les condi-
tions définies par la loi car, quatorze mois après le vote de la loi,
les décrets d'application nécessaires ne sont pas encore parus . C 'est
ainsi que l'article L .514-3 dispose que l 'Etat organise, clans des cr'ndi-
tions fixées par décret, la formation des conseillers prud 'homaux et
en assure le financement : en l' absence du décret susvisé, il est
évident que la formation ne peut être mise en place . De même
l 'article L . 51-10 .2 prévoit que le taux des vacations versées aux
conseillers prud'homaux doit être fixé par décret : à l'heure actuelle,
les conseillers prud'homaux, pourtant élus depuis trois mois, ne
peuvent donc percevoir les vacations auxquelles ils ont droit . 11 lui
fait égaleme" remarquer qu ' un certain nombre de conseils manquent
cruellement .ie moyens pour fonctionner = c ' est ainsi que les locaux
sont souvent insuffisants, que l'abence de secrétariat empêche toute
activité normale de beaucoup de ju ridictions. Il lui demande donc :
1' de lui préziser dans les délais les plus brefs à quelle date est
prévue la parution des décrets d ' application concernant la formation
et les vacations vei .sées aux conseillers prud'homaux ; 2" de lui
indiquer quelles mesures il compte prendre peur remédier aux
carences matérielles des juridictions qui ne peuvent actuellement
fonctionner afin que la justice prud 'homale puisse enfin, plus d ' un
an après le vote de la loi, remplir dans des conditions satisfaisantes
la mission qui est la sienne.

Justice tessseils de prud 'hommes).

30604. — 12 niai 1980 . — M . Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les mauvaises
conditions dans lesquelles se délaule l ' installation des conseils de
prud' hommes nouvellement c réés ou réorganisés à là suite de l ' entrée
en vigueur de la loi du 18 janvier 1979. 11 lui fait observer que le
12 décembre 1979, 13 000 conseillers prud ' homaux dont 6 870 conseil-
lers salariés ont été élus . Or, ceux-ci ne peuvent exercer leurs
fonctions dans les conditions définies par la loi car, quatorze mois
après le vote de la loi, les décrets d'application nécessaires ne sont
pas encore parus . C ' est ainsi que l'article L .514-3 dispose que l 'Etat
organise, dans des conditions fixées par décret, la formation des
conseillers prud ' homaux et en assure le financement : en l 'absence
du décret susvisé, il est évident que la formation ne peut être mise
en place. De même l 'article L.51-10.2 prévoit que le taux des vaca-
tions versées aux conseillers prud ' homaux doit être fixé par décret:
à l ' heure actuelle, les conseillers prud'homaux, pourtant élus depuis
trois mois, ne peuvent donc percevoir les vacations auxquelles ils ont
droit . Il lui fait également remarquer qu ' un certain nombre de conseils
manquent cruellement de moyens pour fonctionner : c 'est ainsi que
les locaux sont souvent insuffisants, que l 'absence de secrétariat
empêche toute activité normale de beaucoup de juridictions . D lui
demande clone : 1" de lui préciser dans les délais les plus bref à
quelle date est prévue la parution des décrets d'application concer-
nant la formation et les_ vacations versées aux conseillers pru-
d' homaux ; 2" de lui indiquer quelles mesures il compte prendre
pour remédier aux carences matérielles des juridictions qui ne
peuvent actuellement fonctionner afin que la justice prud 'homale
puisse enfin, plus d ' un an après le vote de la loi, remplir dans des
conditions satisfaisantes la mission qui est la sienne.

Transports (tr ansports sanitaires).

30605 . — 12 mai 1980 . — M . Claude Evin demande à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de l ' informer sur les raisons
pour lesquelles il lui a semblé souhaitable de confier aux véhicules
sanitaires légers le transport de certaines catégories de malades,
assuré antérieurement par les taxis ou par les ambulances . Il lui
demande également de lui exposer un bilan de cette initiative
comprenant notamment : l 'évolution du nombre de véhicules sani-
taires légers depuis leur création ; les services particuliers qu 'ils
rendent effectivement aux personnes transportées ; le coût moyen
pour la sécurité sociale d ' une course, comparé au coût équivalent
d ' une course en taxi ou en ambulance ; le nombre d ' usagers recou-
rant à leurs services ; les modalités de prise en charge par la
sécurité sociale ; les problèmes d'adaptation posés aux ambulanciers
qui n'ont pu bénéficier de l 'agrément ; la promotion d ' ambulanciers
non agréés devenus conducteurs de véhicules sanitaires légers .

Drogue (établissements de soins : Aude).

30606. — 12 mai 1980. — M. Pi erre Guidons attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la perquisition effectuée par la
police, le 16 avril, au centre de post-cure pour ex-toxicomanes des
Campets de Portel (Aude) . Cette perquisition, sans aucun résultat,
a été effectuée, semble-t-il, à l ' insu des autorités départementales.
Elle a pour conséquence de compromettre gravement le travail
de réinsertion effectué par cette institution avec l'appui et la com-
préhension de la population . Se faisant l ' interprète du désarroi des
responsables du centre et des jeunes dont ils ont la charge, il insiste
auprès de lui pour que ne soient pas rééditées des interventions
aussi spectaculaires qu ' inutiles. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter que de telles situations se repro-
duisent .

Drogue (rétablissements de soins : Aude).

30607. — 12 niai 1930 . — M . Pierre Guidoni attire l 'attention de
M. le m .nistre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
du centre de post-cure des ex-toxicomanes des Campets à Postel
)Aude) . Cette institution reçoit de la D. D. A . S . S. extérieure au
département de l'Aude des notifications supprimant la prise en
charge des jeunes, dépendant de leur région, ce qui met son budget
gravement en déficit . La seule solution serait de renvoyer 200 jeunes
et, avec les 60 qui resteraient agréés, d'en faire vivre une centaine.
Mais les animateurs du centre refusent à juste titre de choisir
ceux qui doivent être rejetés et renvoyés à l 'usage de la drogue
donc à la mort, à la prison ou en psychiatrie . Ils envisagent donc
le sabordage de l 'institution alors qu' ils espéraient pouvoir recevoir
cette année 500 jeunes. Ils s ' indignent à juste titre qu'après que
l ' administration ait longuement insisté sur la nécessité de l 'aide
aux ex-toxicomanes, elle saborde ouvertement l ' action qui se révélait
particulièrement efficace. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier rapidement à cette situation et permettre
au centre de post-cure des ex-toxicomanes de fonctionner de façon
satisfaisante.

Intp"ts et taxes (services extérieurs : Var),

30608. — 12 mai 1980 . — M . Alain Hautecceur attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
les agents des conservations d 'hypothèques et qui ont pour consé-
quence la détérioration de la notion de service public qui incombe
normalement à l'administration . Il attire particulièrement soit atten-
tion sur le cas de la conservation des hypothèques de Draguignan
où la situation est d ' une exceptionnelle gravité au point que les
usagers attendent entre quatre et six mois pour pouvoir obtenir les
états hypothécaires ou les actes déposés . Cette situation crée un
tension de plus en plus insupportable entre les usagers qui subissent
parfois même dans leur activité économique et professionnel des
retard qu ' ils estiment injustifiés, et le personnel qui se voit repro-
cher cet état de fait dont il n 'est pas responsable et alors que les
conditions de travail deviennent de ' plus en plus inacceptables. II
lui précise que depuis 1971, année oà la conservation unique a été
divisée en deux bureaux, le nombre des formalités a augmenté de
120 p. 100. Pendant cette même période, l ' effectif réel n ' aurait
augmenté que de 36 p . 100 même si des dispositions exceptionnelles
prises par la direction générale ont essayé de pallier cette carence
des effectifs, hélas sans succès. Or, ce manque d'effectifs a pour
conséquence l ' accroissement des délais déjà excessifs nécessaires à
la délivrance des actes . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir prendre toutes les mesures nécessaires pour que des effec-
tifs supplémentaires soient accordés à la conservation des hypo-
thèques de Draguignan qui seuls permettront à la fois l 'améliora-
tion des conditions de travail du personnel et la satisfaction des
usagers qui font actuellement les frais de la carence de ce service
public .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

30509. — 12 mai 1830 . — M . Gérard Houteer rappelle à M. le
secrétaire d ' EFet aux anciens combattants les revendications essen-
tielles des déportés du travail portant sur : l 'avancement fie l i tige
de la retraite prafessionnelle dans les intimes conditions que celles
accordées aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre ;
la création auprès du secrétariat d 'Etat aux anciens combattants
d 'une commission de la pathologie de la déportation du travail;
la reconnaissance officielle et définitive du 8 niai, comme jour
férié et chômé, au même titre que ie 11 novembre, conformément
à la décision du Conseil constitutionnel du 23 mai 1979. Il lui
demande dans quelle mesure elles sont susceptibles d ' être rapide-
ment satisfaites.
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Mutualité sociale agricole (cotisations : Pas-de-Calais).

30610. — 12 niai 1980, — M . Roland Huguet attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le rroblème des bases d 'imposi-
tion de la mutualité sociale agricole dees le département du Pas-de.
Calais. Elles sont de 144 francs à l' hectare alors que la moyenne
nationale est de 72 francs. Si cette situation pouvait élire justifiée
à l ' époque où elle fut établie, ce n 'est plus le cas actuellement, la
structure des exploitations ayant notamment, entre autres causes,
évolué beaucoup moins rapidement que dans les autres régions
françaises . L lui demande donc si le Gouvernement envisage d 'abais-
ser ces bases d'imposition pour rétablir l 'équité.

Censeurmatinn (information et protection des consommateurs).

30611 . — 12 mai 1980 . -- M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur la situation budgétaire des
administrations départementales, notamment dans le Pas-de-Calais,
protégeant le consommateur . Les agents de la concurrence et de
la coasemmation, ceux du service de la rcpression des fraudes nu
du service des instruments de mesure rencontreraient de sérieuses
difficulté :; pour accomplir leur mission du fait, entre autres, du
manque de crédits permettant les déplacements . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l 'activité de ces sen
vices, indispensable aux actions de réglementation, d ' inl'ot,nation
et de contrôle ne soit pas fortement handicapée.

Enseignement secondaire (personnel).

30612. — 12 mai 1980 . -- M. Roland Huguet demande à M . te
ministre de l'éducation quel est le délai moyen de remplacement
des maitres en congé et quelles mesures compte prendre le Gou•
vernentent pour tendre vers un remplacement immédiat

Enseignements préscolaire et élémentaire
(aide psychopédagogique).

34613 . — 12 mai 1980. — M . Roland Huguet demande à M . le
ministre de l ' éducation quelles mesures compte prendre le Gou-
verne,n^nt pour développer l'implantation de groupes d 'aide psycho-
pédagogique dont l'utilité pour l'efficacité de l'enseignement dis-
pensé est incontestable.

Enseignement secondaire (persotnuel).

30514 . — 12 niai 1980. — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre de l'éducation q uel est le nombre d ' institutrices et d'ins-
tituteurs exerçant dans les collèges . leur proportion par rapport
au total des personnels enseignants des collèges, le coût d ' une
mesu re d 'intégration dans le corps des P . E . G . C ., si le Gouver-
nement envisage de prendre ure telle mesu re, et, dans la néga-
tive . les raisons qui s' y opposent.

Enseignements préscolaire et élémentaire 'établissements).

30615 . — 12 niai 1980 . — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre de l 'éducation quelles mesures compte prendre t e Gou-
vemement pour le maintien des écoles en milieu rural, rempart
cont re la désertification des campagnes.

dom_	

Agriculture : ( ain(islère (administration centrale).

30616 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Joxe attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les différentes affaires de
falsification des vins de Bourgogne, entre autre du « Pouilly
Fuissé > qui portent préjudice à la réputation de ces vins et donc
de leur commercialisation . Les producteurs, comme les consomma-
teurs, -ont victimes des fraudes que les services de l ' inspection de
la répression des fraudes et du contrôle de la qualité ne sont plus
en me,nre d ' arrèter faute de moyens suffisants . Sur cinq ans, les
crédits budgétaires de ce serv ice sont, en francs constants, amine
tilts de moitié: (155,5 millions de francs en 1976, 171,7 millions de
frimes en 1980 — loi de finances — soit mie hausse de 10 p• 100
seulement en francs courants) ; Le P.A.P. n" id a renforcer le
rôle du consommateur n ' a, dans ce domaine, été réalisé qu'à
37 p. 100 . Par ailleurs, la rémunération du personnel de ce service
est marquée par de profondes injustices par rapport à des forte-
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tionnaires d'administrations voisines, injustices qui n 'ont pu être
corrigées puisque les négociations que ce personnel avait engagées
avec les services du ministère de l 'agriculture ont aboutit à un
échec. Il lui demande donc, d ' une part, quelles mesures il compte
prendre pour que les négociations avec ce personnel puissent
reprendre et aboutir à une situation satisfaisante ; d 'autre part,
quels moyens financiers il compte accorder, dans le prochain bud•
get, à ces services pour qu ' ils puissent effectuer leur mission dans
de bonnes conditions.

Postes et téléconnetniications (téléphone : Gironde).

30628 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation du téléphone en Gironde où un trop
grand nombre de personnes âgées, par exemple, qui devraient être
sorties de leur isolement immédiatement, gratuitement et en tota-
lité par le téléphone, sont encore en : .!tente de « ligne attento
qui se prolonge pour beaucoup au-delà des limites raisonnables.
En effet, faute d 'installations adéquates et malgré les promesses
faites, des délais d 'attente de deue ans sont fi tés clans de nombreux
secteurs du département de la Gironde à des s anciens à des
commerçants, à des -arlisans, à des membres de professions libé-
rales qui ont un besoin urgent du téléphone . Une telle situation
est profondément regrettable et devient, en 1980, proprement inad-
missible, en un domaine devenu capital . Il lui demande s'il peut
lui faire cent-mitre les mesures envisagées et les délais prévisibles
d'un retour à la normale en ce qui concerne la situation dit télé-
phone dans le département de la Gironde.

Fonctionnaires et ogenls publics (oulorisations d 'absence).

30629. — 12 mai 1980. — M . Jean Laurain appelle ' l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les possibilités
de congés ouvertes aux fonctionnaires, le mercredi, pour s ' occuper
de leurs enfants . Il s ' étonne que les fonctionnaires intéressés soient
particulièrement pénalisés pour cette absence autorisée qui leur
vaut une retenue d' un vingtième du salaire alors qu'une absence
pour grève donne lieu à une retenue à un trentième du salaire
conformément à la législation en vigueur sur le service fait (lois
du 29 juillet 1961 et 31 juillet 1963) et le trentième indivisible
(décret du 6 juillet 19621 . Il lui demande s ' il compte prendre des
mesures pour remédier rapidement à cette différence de traitement
qui ne se justifie pas.

Défense : oinistère (personnel).

30630. — 12 niai 1980. M. Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur l'insuffisante revalorisation des
salaires ouvriers de la défense. On peut en effet constater depuis
le l u' juillet 1977 un écart croissant par rapport aux salaires de
référence « métallurgie parisienne et même une absence de
maintien du pouvoir d ' achat compte tenu de l'évolution des prix
constatée par ] 'I . N . S . E . E . durant ces trois années . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage pour permettre un
rattrapage des pertes de salaires subies depuis 1977 par les person-
nels ouvriers de le défense.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

30631 . — 12 niai 1980. — M. Martin Malvy s ' étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication de l'absence
totale d'émissions en langue occitane à la télévision française . Il lui
rappelle la réalité de la culture et de la langue occitanes et lui
demande les mesures qu 'il entend prendre pour aménager le cahier
des charges des stations régionales afin de permettre un réel accès
à la télévision de la langue d ' une population regroupant plus de
30 départements par la diffusion d ' informations journalières en
langue occitane pendant les actualités régionales, une émission
hebdomadaire d'une durée d'une heure sur un sujet d' actualité
en langue occitane, une émission culturelle occitane hebdomadaire,
des cours d'occitan à la télévision scolaire.

Politique extérieure (office franco-québécois pour la jeunesse).

304 32. — 12 mai 1980 . — M. Philippe Marchand appelle l' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur une pratique qui ne
peut que porter préjudice à l ' office franco-québécois pour le
jeunesse. Le secrétaire général pour la France de cet organisme,
à plusieurs ieptiscs, et notamment le 28 février et le 1n, avril 1980,
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a adressé à chaque maire de la 5' circonscription de la Charente-
.Maritime des circulaires rendant compte de ses activités do respon-
sable departetnental d' un parti politique nu invitant à un congrès
de ce parti . Chaque document à en-tete du parti politique était
accompagné d ' une carte de l ' office franco-québécois pour la jeu-
nesse portant la mention : de la part du secrétaire général de
l ' office franco-québécois pour la jeunesse avec ses compliments
le tout étant expédié dans tete enveloppe portant aussi l ' en-tète
de l'office franco-québécois. Il lui demande : I" si le coût de cette
expédition a été supporté par l ' office ; 2" quelles mesures il entend
prendre pour mettre fin à ces pratiques) pou' le moins regrettables
et qui méritent d'être sanctionic es puisqu'un office à caractère
public e,l utilisé à des fins partiianex.

l'estes et teIe rcunnannrrdti,ru .e )téléphonr : l'aüun-Ci+uentesr.

30633 . — 12 tuai 1980. — M. Philippe Marchand appelle l'atten-
tion de M. 'e secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les difficultés rencutttries par les 0x541' rs
du téléphone de la région Poitou-Charente . Entre 21 heures et
7 h 30, ler-qu'il, composent le 12 pour obtenir un renseignement,
ils obtiennent une réponse automatique : Le se:tire de rensei-
gnemen', est fe rmé jusqu'à 7 h :H) demain malin . Dans le cas
uniquement cl' saueeearde de la vie humaine on peut appeler
le 40-222 .88 . , 'e dernier numéro corre,pond au poste tenu par
un seul lonc'tiuenaire peur le> deparlentcnls de la Charente, Cha-
rente-Maritime, 1'ie :ue et Deux-Sèvres, qui a reçu pour instructions
de ne fourme que les numéro:, de centre; hospitalier;, sapeurs-
pompiers et gendarmerie . Cette carence constitue une atteinte
grave aux droit, des usagers et au bon fonctionnement du service
des télécommunications. 1l lui demande quels motifs ont dicte
cette initiative aux conséquences regrettables limitée à la région
Poitou-Charente et s'il entend or tonner dans les plus brefs dotais
le fonctionnement normal du service tics renseignements.

Bwtgnes et éteblrs .seumnt .c Iivauelers 'C. rrclit enunleirrrt n

30634. — 12 mai 193(1 . — M . Pierre Mauroy appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur lu situation clos ceddils munis
cipaus, établissements publics communaux d ' aide sociale, placés sous
la responsabilité de la cille et la tutelle du ministère des finances.
Ces établissements sunt uuturi,és à tenir notamment des comptes
de dépôts à vue . En vertu d'ut protocole d 'accord les choques
tirés pur les teneurs de comptes sont actuellement payables dans
les vingt et un crédite municipaux de France et leurs agences ou
succursale',- il lui demande si les chèques émanant des titulaires
de conn,les ouverts dans les crédits municipaux ne pourraient
être également payables dans taus les postes comptables du Trésor
à l'instar des chèques tirés sur des comptes ouverts, par exemple,
au Crédit foncier de France qui bénéficie de cette possibilité,
étant entendu que le crédit municipal n ' est pas opposé à établir
une convention avec constitution d'un fonds de garantie.

Prodnits agricoles et alimentaires (soja).

30635 . — 12 mai 1980 . — M . Claude Michel demande à M . le
ministre de l'agriculture' !" à combien on peur estimer l ' importance
des stocks -[riche ; courants' en tourteau de soja en France;
2" quelles mesures sont envisagées par le Gouvernement français
pour assurer, à défaut d ' une politique nationale ou européenne
des protéines, la sécurité d'approvisionnement de nos élevages,
qui pourrait être mis en péril par des événements politiques, écono-
miques ou militaires .

Cos nomes ,persoeuel

30636. — 12 mai 1980 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention de
M . ic ministre de l'intérieur sur un problème de promotion sociale
concernant une catégorie d'agents communaux, à savoir les ecce-
veu ; et receveurs principaux. En effet, l ' art-été du 26 septembre
1973 prévoit, dans son article :3 que peuvent figurer sur la l i ste
d 'aptitude à l ' emploi de rédacteur, et au titre de la promotion
sociale, les commis ou agents principaux ayant plus de t'ente-huit
ans d 'âge et comptant quinze ans de service public, dont au moins
cinq ans dans un de ces deux grades . Par ailleu rs, un autre
arrêté du 26 septembre 197:3 concernant les personnels des services
techniques prévoit que peuvent figurer sur la liste d 'aptitude à
l'emploi d ' adjoint technique, et au titre de la promotion sociale,
les ouvriers professionnels, dessinateurs, surveillants de tr avaux,
contremaîtres et chefs de tr avaux âgés d 'au moins quarante ans
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et comptant au moins dix ans de service effectif . L, ' deux ''vê'ti's
permettent donc à des agents des services administ ''ifs cleseds
dans les groupes 5 et 6 du cadre C d ' accéder en ...me 13 par
la promotion sociale et à des agents des services te .'miques
classés dans les groupes 4 à 6, ou hors groupe C, d ' ecce ler au
cadre B. Or, les receveurs classes clans te groupe 4 et Ive receveurs
principaux classés dans le groupe li du cadre C ne peuvent acrtuel-
lemcut bénéficier d'aucune mesure de promotion sociale, ce qui
constitue à la l 'ois une anomalie et une grave injustice . Paument,
on peut considérer que ces agents appartiennent à la filière admi-
nistrative de par leur formation et le concours qu 'ils out dit
réussir pour rentrer dans la carrière communale. Eu conséquence,
il lui demande de modifier l 'article 3 de l 'arrêté susmentionné
du 211 septembre 1973, de façon à permettre l'inscription sur la
liste d'aptitude à l 'emploi de rédacteur et au titre de la promotion
sociale dus receveurs et receveurs principaux ayant plus de )renle -
huit ans d ' âge et comptant gttinse ans de service public, clam
cinq dans l ' un de ces gracies.

Commerce extérieur

30637. — 12 mai 1980. --- M . Christian Pierret appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur le carence des sta-
tistiques relatives a l ' endettement de la France vis-à-vis de I'ctran-
ger . Dans son dernier rapport sur l'endettement extérieur de la
France, le Conseil économique et social note qu 'il n ' existe aucune
statistique officielle exhaustive donnant globalement l'encus .u's de
l'endettement extérieur de notre pays, non plus d ' ailleurs que
l'encours des créances détenues sur l 'étranger. Les informations
disponibles sont t ris disparates et publiées sous rote forme partielle
avec des délais importants par les différentes administrations et
institutions qui en ont la charge . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour améliorer un outil Mette-
tique indispensable.

Armée (fuactiouuer+cat : République fédérale (l ' Allemagne).

30638 . — 12 ma, 1980. — M. Christian Pierret s 'étonne auprès
de M. le ministre de la défense cle la modicit= de la sonune
110 .:36 francs par jour) consacrée à la nourriture des soldats ou
régiment de hussards de Pforzheim . Il lui demande de bien vouloir
lui faire le point des sommes consacrées à l 'alimentation des soldats
du contingent et s'il en envisage une augmentation prochaine.

Santé publique u'ancerl.

30639 . — 12 mai 1980. — M . Christian Pierret demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il compte .prescrire
une enquête officielle dont les conclusions seront rendues publiques
sut les travaux en matière de lutte contre le cancer du professeur
Solomides, décédé il y a quelques mois.

Edncatiotr pkl/sique et sportive
lenseigr+cn+crR secondaire : Tana.

30640 . — 12 mai 1980 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes de l ' enseignement de l'éducation physique et sportive
dans le département du Tarn . C ' est ainsi qu 'en fondant le calcul des
besoins sur la base de trois heures d 'E. P . S . dans le premier cycle
et assimilés et de deux heures dans le second, un tiers des établis-
sements accuse des déficits varient de quinze à trente-cinq heu res :
certains élèves n 'ont ainsi aucune heure d'enseignement corres-
pondant à cette discipline . D'autre part, les associations sportives,
qui sont privées du tiers des horaires qui leur étaient précédem -
ment alloués, ont vu leurs activités et le nombre de leurs adhé-
rents diminuer dans des proportions inquiétantes, particulièrement
en ce qui concerne les sports individuels (athlétisme, natation, gym-
nastique) . Enfin l 'augmentation insuffisante des crédits d'ensei-
gnement, et parfois leur stagnation, empêche l' équipement minimum
des établissements, notamment les plus petits, et réduit les possi-
bilités pédagogiques des enseignants, qui sont par ailleurs confrontés
à la quasi-impossibilité de suivre une for mation ou tut recyclage
par manque de financement . En conséquence, il lui demande quels
moyens xupplémentaires, en postes d'enseignement et en équipe-
ment, il compte mettre à la disposition des établissements sco-
laires du Tarn à la rentrée prochaine, sachant qu'une douzaine
de postes supplémentaires sont indispensables pour faire disparaitre
les situations les plus inacceptables .
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Plus-values : imposition (activités pro/essionnelles).

30641 . — 12 mai 1980. — M. Paul Quilès rappelle à M. le ministre
du budget sa question écrite n" 27214 du 10 nars 1980 sur les pra-
tiques de stockage de produits pétroliers à l'annonce des hausses
de prix, et à la réponse directe de M . le ministre de l' économie
en date du 10 avril 1980 . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas
de mettre en place un traitement fiscal particulier pour les plus-
values extraordinaires réalisées par des grossistes du fait d 'accroisse-
ments de stocks importants et systématiques à la veille de hausses
des prix de produits pét'oliers.

Ordre public (maintien : Paris).

30542 . -- 12 mai 1980 . — M. Quilès appelle l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur son attitude et celle des forces de l ' ordre
à l ' égard de la manifestation organisée le 1' i mai par divers mouve-
ments de protestation contre les violations des droits de l ' homme
dans le monde. Les incidents qui ont marqué cette manifestation
parfaitement pacifique lui paraissent particulièrement graves au
regard de la liberté d 'expre sion en France : de nombreux mani-
festants ont été violemment pri,, à parti ; plusieurs ont été inter-
peliés et embarqués par les forces de l'ordre . La défense des droits
de l' homme s' insère pourtant parfaitement dans le cadre de la
journée symbolique du 1^ , mai. Il lui demande en conséquence
ce qui a conduit à l 'interdiction de cette manifestation, interdiction
qui contredit totalement les professions de foi gouvernementales
en matière de défense des libertés dans le monde.

Economie : ministère (I . N. S . E. E.).

30643 . — 12 mai 19. — M. Michel Rocard s'étonne auprès de
M. le ministre de l ' économie qu ' un article sur « l 'appareil productif
français à l'horizon 1985 ' ait été refusé par la revue de 1'I . N . E. E.
Etudes et statistiques . Venant après les propos tenus en plusieurs
occasions par le Premier ministre lui-même et décriant les travaux
de cet institut, il s'inquiète d 'un état d 'esprit qui s 'apparente à
la manipulation de l' information socio-économique . II comprend bien
que les résultats mensuels de la conjoncture, dans le domaine de
l 'emploI ou des prix, aussi bien que les prévisions économiques à
moyen terme à politique inchangée, ne sont pas de nature à néces-
sairement satisfaire le Gouvernement . II lui demande toutefois s 'il
n'estime pas préférable de garantir l' indépendance des fonction-
naires et des chercheurs de cet organisme, et quelles mesures il
compte, le cas échéant, prendre dans ce sens.

Politique extérieure (Afrique).

30644 . — 12 mai 1980. — M. André Saint-Paul attire l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur la venue à Paris, à l ' occasion
des cérémonies commémorant le centième anniversaire de la décou-
verte de l ' agent responsable du paludisme par Alphonse Laveran,
de vingt-cinq ministres africains de la santé. Lui rappelant qu' avant
leur arrivée il a procédé à une critique sans complaisance des
politiques d'assistance suivies en la matière par les Etats occidentaux
il lui demande que lui soit précisé : 1 " la part consacrée à l 'aide
médicale siens l 'enveloppe générale de l'effort consenti par la France
en faveur des pays africains relevant du ministère de la coopéra-
tion ; 2 " la ventilation de cette action ; 3 " le nombre de médecins
africains formés en France et revenus dans leur pays d 'origine.

Plus-values : imposition (immeubles).

30645 . — 12 mai 1980 . — M . Gilbert Sénés rappelle à M. le ministre
du budget sa réponse du 10 octobre 1978, à M . Labbé (Journal
officiel, Débats A. N ., p . 5846), apportant un début de solution au
problème de l ' exonération des plus-values réalisées lors des cessions
des résidences principales, en précisant que les conditions prévues
à l 'article 150 C du code général des impôts n' étaient pas réunies,
lorsque l ' immeuble cédé, occupé à titre de résidence principale
par un associé, appartient à une société civile immobilière non
transparente . Dans le cas de l 'expropriation d'une maison de maître,
résidence principale de la gérante associée, apportée avec un
domaine agricole à une société civile d 'exploitation agricole, consti-
tuée en 1960 entre les héritiers de cette propriété, il lui demande
de lui faire connaitre si, par assimilation, cette résolution peut être
appliquée compte tenu d ' une part : de la continuité dans la per-
sonne des occupants depuis plusieurs générations ; d'autre part :
de la nature même des sociétés civiles d ' exploitation agricole qui
ne présentent pas les caractéristiques ni les risques (et notamment
le risque spéculatif) des sociétés civiles immobilières expressément
visées par la réponse précitée .

Racisme (lutte contr e le racisme).

30646. — 12 mai 1980. — M. Gilbert Sénés demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) de lui communiquer le bilan de l'action
du groupe d 'alerte sur le racisme présidé par un général . Il lui
demande également de lui préciser les moyens mis à sa disposition
et la composition de ce groupe.

Cultes (manifestations religieuses).

30647 . — 12 mai 1980. — M . Gilbert Sér,ès rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) qu' il a annoncé, dans une note diffusée
récemment, l 'octroi de facilités de transports pour le pélerinage à
La Mecque . 11 lui demande de lui préciser la nature de ces aides
et les critères d 'attribution retenus.

Assurance invalidité-décès (pensions).

30648 . — 12 mai 1980 . — M. Yves Tondon attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la fréquence à laquelle sont versées
les pensions d ' invalidité . On fait généralement beaucoup de publi•
cité lorsque les pouvoirs publics décident, dans tel ou tel départe-
ment, pour une catégorie de créanciers de la dette publique un
paiement mensuel des pensions, substitué à un précédent rythme
trimestriel . Or il est hautement souhaitable que les échéances de
versement des pensions d'invalidité soient aussi rapprochées afin
què les versements soient faits aux bénéficiaires mensuellement.
En effet, le niveau de leurs ressources est le plus souvent très
bas ; en tout cas, toujours en-dessous de celui de la moyenne des
pensions civiles. Dans le passé, aux revendications de cet ordre, il
a été opposé les difficultés et les coûts de gestion . La mise en
place de l'informatique, dont on nous dit assez qu ' elle est acquise,
devrait rendre caduques de telles réponses . Il lui demande quand
le versement mensuel des pensions d 'invalidité sera effectif dane
chaque département et dans chaque caisse.

Médecine (médecine scolaire : Meurthe et-Moselle).

30649. — 12 mai 1980 . — M. Yvon Tondon atti: l 'attention de
M. le ministre de la'santé et de la sécurité socle sur la parti-
culière pauvreté de la médecine scolaire dans son département.
Sa participation aux différents conseils d'établissement du secteur
scolaire de Pont-à-Mousson lui a permis de constater que la
tâche du médecin scolaire décédé en novembre dernier était très
lourde ; il était le seul médecin avec une infirmière et deux secré-
taires pour les 15 000 enfants que compte ce secteur (Pont-à-Mousson,
Pagny-sur-Moselle, Dieulouard, Nomeny, Thiaucourt et les villes et
villages environnants) . Les rencontres qu' il a eues avec les asso-
ciations de parents d ' élèves lui ont confirmé qu 'il en résulte une
mauvaise protection de la santé des enfants, avec les conséquences
que cela aura pour leur santé d'adulte . Il est en effet reconnu
qu'une médecine préventive adéquate, suffisamment pourvue en
moyens et en personnel m`dical et paramédical permet un dépis-
tage précoce, assurant une meilleure protection de la sar des
enfants, préférable pour les patients et aussi source d 'économie
pour la sécurité sociale. Selon les parents d 'élèves des fédérations
Cornec et Lagarde, d ' accord en - cela avec les enseignants, les
besoins de ce secteur sont de trois médecins scolaires à temps
complet, six infirmières scolaires, six assistantes sociales scolaires
et trois secrétaires médico-scolaire. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette carence de la médecine
scolaire .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(bibliothèques universitaires : Meurthe-et-Moselle).

30650 . — 12 mai 1980 . —, M . Yvon Tondon attire l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les graves difficultés que ren-
contre le service de la bibliothèque interuniversitaire de Nancy . Le
budget primitif 1980 de la bibliothèque interuniversitaire est en
diminution de 22 p. 100 par rapport au budget définitif de 1979 (en
francs constants). Par contre, les prix des publications françaises
et étrangères sont en augmentation de 15 p . 100 en moyenne. La
section Sciences de cette bibliothèque interuniversitaire est dans
l'impossibilité d 'acheter un seul livre depuis mai 1978 ; plus aucune

reliure n 'est effectuée ; quarante et un titres de périodiques ont été
supprimés . L'étude et la recherche ne peuvent être poursuivis
sérieusement quand les livras récents manquent, quand des revues
fondamentales s'arrêtent en 1978 . Les autres sections de la biblio-
thèque interuniversitaire de Nancy (droit, lettres, médecine, pharma-
cie) ne sont pas dans une situation très différente . Une biblio-
thèque qui se fige, c 'est l 'étude et la recherche qui dépérissent et
de façon irrémédiable si aucune mesure de rattrapage n'est prise .
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Or l'université nancéienne est d 'une importance capitale pour la
région . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour que,
dans les plus brefs délais, le service de la biblothèque interuniver-
sitaire de Nancy soit en mesure de remplir ses fonctions dans ales
conditions convenables.

Enseignement agricole (établissements : Seine-et-Marne).

30651 . — 12 mai 1980. — M. Alain Vivien attire l 'attention de

M . le ministre de l'agriculture sur la situation délicate du lycée
d ' enseignement professionnel agricole La Bretonnière, à Chailly-
en-Brie (Seine-et-Marne) . Le personnel vacataire n ' a pas été payé
depuis le mois de décembre . Après le départ d 'un maître auxiliaire,
les services refusent de recruter son remplaçant autrement que
par des vacations d 'enseignement . Un seul poste de secrétariat existe
dans l'établissement et ne supporte plus l 'accroissement des taches.
Ii lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
rapidement à cette situation.

Tourisme et loisirs
(camping-caraeanning : Charente-Maritime).

30652 . — 12 mai 1980. — M . Alain Vivien appelle l 'attention rie

M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions de l'arrêté préfectoral pris le 4 juillet 1979 par le préfet de
la Charente-Maritime pour réglementer le stationnement des cara-
vanes dans la commune de Bivedoux file de Ré). Ces dernières sem-
bleraient en effet empêcher certains propriétaires de petits terrains
d 'y installer, quelques semaines par an, leur caravane à l'occasion
des vacances. Il lui demande en conséquence si l 'arrêté vise l'implan-
tation définitive de caravanes sur les terrains concernés par ces
dispositions ou s ' il inclut également le stationnement limité à
quelques jours ou quelques semaines par an.

S,'nté et sécurité sociale : miristêre (personnel : Seine-et-Marne).

30653. — 12 mai 1980 . — M. Alain Vivien attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait qu'au-
cun réajustement des indemnités kilométriques n'est intervenu depuis
le 1•''' juin 1979 au bénéfice des personnels du service social et de
santé scolaire du ministère de la santé et de la sécurité sociale qui
utilisent leur automobile personnelle pour exercer des fonctions essen-
tiellement itinérantes . Il lui demande de bien vouloir de toute
urgence faire procéder au relèvement desdites indemnités et à
abonder en conséquence les crédits alloués au départemen t de
Seine-et-Marne.

. Enseignement laide psycho-pédagogique : Val-de-Marne).

30654 . — 12 mai 1980 . — M. Joseph Franceschi appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de procéder à
l'implantation à Alfortv ille de deux groupes d' aide psycho-pédago-
giques pouvant intervenir, l'un dans le quartier Sud, l 'autre dans
le secteur Nord de la ville . II lui demande quelles mesures urgentes
il compte prendre pour que ces d,..ux G . A . P . P . soient ouverts dés
le prochaine rentrée scolaire.

Politique extérieure ?«ide au développement,.

30655. — 12 mai 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir caractériser
selon lui le programme de développement des Nations Unies . Peut-il.
notamment rappeler l ' importance des sommes mises à disposition
au cours de ces dernières années et pour les prochaines . Est-il exact
que les mécanismes du P . N . U . D., étant tuai connus en France,
sent dès lors mal employés par les Français qui entretiennent des
liens avec le tiers monde. Peut-il préciser ce que le Gouvernement
compte faire pour faire mieux connaitre le P . N . U . D. en France.

Dette publique (emprunts d 'Eita).

30656 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir lui indiquer, pour chacun
des trimestres de l ' année 1979 et pour les premier et deuxième tri-
mestres de l ' année 1930, le montant des emprunts obligataires émis
sur le marché français . Est-il exact qu 'au cours du premier trimes-
tre 1980 le montant des emprunts obligataires de l'Etat a atteint
30,5 milliards de francs (au lieu de 13,6 milliards pendant les trois
premiers mois de 1079 et 9,5 milliards au premier trimestre 1978)-
Pourrait-il en outre et pour les mêmes périodes faire la comparaison
entre les emprunts de l 'Etat et ceux du secteur privé pour ses inves-
tissements .

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

30657. — 12 mai 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie quelles sont les caractéristiques essen-
tielles de la nouvelle réglementation qui vient d 'entrer en vigueur
dans le cadre de la C.E.E . à partir du 1 mai en vue d ' empêcher
les fraudes nombreuses relevées dans les échanges textiles entre la
Communauté européenne et les pays de l'A . S . E . A. N . et asiatiques
en général . Pourrait-il notamment préciser quels sont les articles
textiles sur lesquels les fraudes ont été particulièrement constatées,
notamment chaussettes, pantalons, chemises et chandails, linge de
maison et anoraks . Pourrait-il indiquer les lieux d ' origine réelle-
ment constatés ou soupçonnés en Asie d ' où proviennent ces fraudes
et si en dehors de la France un certain nombre de pays de la
Communauté ne servent pas de relais pour introduire ces produits
sur le marché français en vertu de la réglementation communautaire.

Etabliasements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

30658. — 12 niai 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale quel est le
résultat actuellement enregistré à la suite des instructions qui ont
été données concernant l ' interdict . m aux hôpitaux publics de
dépasser les budgets établis en début d 'année . Est-il bien exact
qu 'il a pu obtenir que toute dépense supplémentaire soit nuancée
par des économies réalisées sur d ' autres postes de dépenses.

Communautés européennes (permis de conduire).

30659 . — 12 mai 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir faire le point de la mis,; en
place d'un vermis de conduire communautaire européen . S 'agira-t-il
de la délivrance de permis nationaux suivant un modèle commu-
nautaire uniforme. Pourrait-il préciser quand il pense qu' un accord
pourra intervenir au niveau des neuf Etats membres de la Commu -
nauté.

Assurance maladie et maternité (prestations eu nature).

30660 . — 12 mai 1930 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l'article 6 de la loi n" 78 .730
du 12 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de la maternité
a complété l 'article L . 286-1 du code de la sécurité sociale par des
mesures prévoyant que la participation de l 'assurée peut être limitée
ou supprimée dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etjt lorsqu' il s ' agit des a investigations nécessaires au diagnostic
de la stérilité et pour le traitement de celle-ci, y compri- au moyen
de l 'insémination artificielle» . Bien que les dispositions en cause
datent de. près de deux ans, les conditions d' application de la mesure
qui vient d 'être rappelée n'ont pas encore été fixées, ce qui est
infiniment regrettable. Il lui demande quand paraîtront les textes
d'application concernant l' article L . 286-1 (I, 12") du code de la
sécurité sociale .

Politique extérieure (Cambodge).

30661 . — 12 niai 1980. — M . Gabriel Péronnet demande à M. le
ministre de la culture et de la communication de lui faire connaître
les actions que le Gouvernement compte pouvoir entreprendre dans
le cadre de l ' Unesco en vue de sauvegarder les temples cambodgiens.

Syndicats professionnels (droits syndicaux : Pas-de-Calais).

30!62. — 12 mai 1980. — M. Maurice Andrieux attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l'interdit profes-
sionnel dont est victime un militant syndicaliste des cartonneries
Leleu . Début 1977, le président directeur général de cette entreprise
licenciait à la suite d ' une grève six délégués C .G.T. Cette décision
refusée par l 'inspecteur du travail fut également condamnée par le
tribunal de grande instance de Béthune et la cour d'appel de Douai.
L'employeur persista, fort de l 'autorisation de licenciement que lui
donnèrent les pouvoirs publics et cela malgré deux autres décisions
judiciaires, l' une le 1'''' juin 1978 qui le condamna à un an de prison
pour délit d ' entrave à l 'exercice du droit syndical (il fut libéré au
bout de six jours), l 'autre le 1 .7 janvier 1979 par la Cour de cassation
qui décida la réintégration des délégués licenciés . Depuis, ce tra-
vailleur s'oppose à un refus concerté de la part de tous les employeurs
de la région . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser ce cas flagrant d 'interdit professionnel et d 'atteinte aux
droits de l ' homme .
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conseil général le 1"' avril, à savoir qu ' il n 'y aurait aucune .suppres-
sion d 'écoles, notamment en milieu rural pour la rentrée 1980 . Le
24 avril, l 'institutrice chargée de l 'école de Moussanas était avertie,
par voie hiérarchique, d 'avoir à demander sa mutation pour la
rentrée 1980 . II y a là une contradiction évidente . L'école de Mous-
sanas qui compte cette année 18 élèves, aura un effectif minimum
de 13 élèves à la prochaine rentrée ; cet effectif la place au-dessus
du seuil de fermeture . Etant donné la situation géographique du
hameau et les lieux de domicile des élèves, ceux-ci se disperseraient
si la fermeture avait lieu, entre les écoles d 'au moins 3 communes
environnantes ces communes se verraient amenées à une extension
de leurs lignes de transport scolaire, avec pour conséquence une
augmentation des frais de transports pour elles-mêmes, le département
et l ' Etat, alors qu 'actuellement les élèves se rendent à l 'école de
Moussanas par leurs propres moyens. Elle lui demande donc de
maintenir cette école et d 'intervenir en ce sens auprès des admi-
nistrations départementales.

Police (personnel).

30663, — 12 mai 19E0. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ;ministre de l'intérieur sur la situation des agents de la police
mnmcipale et rurale. Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre ; 1" pour permettre aux intéressés d ' accéder aux indices
terminaux dans un déroulement de carrière normal ; 2" pour que des
dispositions statutaires spéciales complètent le code des communes
et définissent les emplois de la police municipale et rurale.

Enseignement (progran enes).

30664 . — 12 mai 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la proposition de l 'association
Languedoc-Roussillon des diabétiques, de voir inclure l 'enseignement
de la diététique dans les programmes scolaires. Elle lui demande
quelle réponse il compte apporter à cette requête émanant de per-
sonnes qui paient un lourd tribut à des traditions diététiques parfois
néfastes à la santé des individus.

Politique extérieure (Surinant).

30665 . — 12 mai 1980 . — M. Je .lues Brunhes expose à M . le ministre
des affaires étrangères que set a des informations parues dans la
presse datée du 7 mai 1960 l'armée de mercenaires qui a tenté, voici
quelques jours, de renverser le régime du Surinam ferait partie de
la Guyane française . Il lui demande de confirmer ou d 'infirmer
l' information et, si elle devait être confirmée, en vertu de quels
dispositions ou accords une telle armée a pu utiliser la Guyane fran-
çaise comme base de départ.

Enseignement secondaire (programmes).

30666. — 12 mai 1950 . — M . Jacques Brunhes attire l' attention de
M. le ministre do l'éducation sur l 'enseignement des sciences écono-
miques et sociales, amorcé en 1936 dans les sections AB, B des
lycées, dont l ' extension a depuis été très sensible et qui fait actuel-
lement l'objet d'avant-projets de revision des horaires et des pro-
grammes liés aux aménagements du second cycle, ainsi que d ' une
diminution brutale dit recrutement du corps enseignant concerné.
La conjugaison de ces deux éléments suscite une vive inquiétude
chez les enseignants dont se sont faits l'écho la S . N. E. S . et l 'asso-
ciation des professeurs de sciences économiques et sociales . Le bilan
de cet enseignement, contenant de nombreux aspects positifs tant
dans le développement d'une formation économique et sociale inter-
disciplinaire et approfondie (notamment en raison de 4 heures hebdo-
madaires d 'enseignement dont une dédoublée, que dans les méthodes
pédagogiques qu 'il a contribué à susciter (travail sur documents,
utilisation de la presse et des moyens audiovisuels, travaux de
groupe, visites . . .) témoigne d ' une riche expérience pour aborder la
définition d ' une véritable formation économique et sociale. Or les
dispositions projetées de l 'avis des personnels concernés apparaissent
comme la négation même des acquis et des apports de cette expé-
rience : 1" l ' absence d ' heure de dédoublement et la faiblesse de
l'horaire global en classe de seconde remettent en cause toute pos-
sibilité d 'approfondissement de la formation et de mcthodes péda-
gogiques novatrices ; 2" le projet de programme de seconde articulé
autour du « repérage du tableau économique d'ensemble de la compta-
bilité nationale » évacue tout contera, sociologique de la formation,
apparait comme extrêmement lourd et semble totalement inadapté
à la démarche d ' élèves de seconde en abordant la réalité économique
et sociale à t ravers une représentation formalisée abst r aite et fermée
à une approche contradictoire, plur aliste . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en concertation avec les intéressés pour:
1" reviser en hausse le projet d ' horaire et maintenir l ' heure dédou-
blée en seconde ; 2" reformuler un projet de programme intégrant
les apports de l'expérience acquise concernant une approche pluri-
disciplinaire et s ' appuyant sur la prise en compte de ce que sont des
élèves de seconde ; 3" augmenter le recrutement du corps profession-
nel, condition d ' un développement réel 'le la formation économique
et sociale dans le second degré.

Enseignements préscolaire et élémentaire
(établissements : Haute-Vienne).

30667. — 12 mai 1930 . — Mme Hélène Constans attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation de l ' école rurale de
Moussanas, commune de Chàteauneuf-la-Forêt (haute-Viennes, Dans
une circulaire aux maires du département du 22 avril 1930, M . le
préfet de la Haute-Vienne confirmait ce qui avait été annoncé au

Métaux (entreprises : Charente-hloritintet,

30668. — 12 mai 1980. — M . Lucien Dutard attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise Morgan
Thermie, sise à Montendre, en Charente-Maritime, dépendante du
groupe multinational Morgan. La direction vient d 'annoncer le
licenciement de 34 travailleurs sur un effectif de 108 personnes,
Cette entreprise est la seule, en France, qui fabrique des creusets.
Sa fermeture porterait atteinte à l'approvisionnement national des
fonderies françaises . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour préserver cette production nationale et
empêcher toute réduction d 'effectifs au sein de cette entr eprise.

Etablissentesls d' hospitalisation, de soins et cle cure ;personnel).

30669. — 12 mai 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur des agents
hospitaliers relevant d ' un congé de longue durée et reprenant une
activité à mi-temps pour raison •de santé . La circulaire n" 148 du
29 octobre 1955 relative à l'application du statut général du personnel
des établissements d' holpitalisation, de soins ou de cure publics
détermine dans le titre VII, chapitre paragraphe V, les conditions
d 'octroi et de renouvellement des congés de longue durée . Ce texte
précise que ces congés de longue durée « .. . ne sauraient désormais
être accordés ou renouvelés qu ' après avis du comité médical dépar-
temental chargé d ' examiner les fonctionnaires de l ' Etat » . II arrive
fréquemment que cet organisme émette un avis de reprise à mi-temps,
cette procédure étant profitable à la santé de l 'intéressé . Toutefois,
la réglementation en vigueur lèse pécuniairement les agents placés
dans cette position . En effet, tant qu'ils sont en congé de longue
durée, ils bénéficient des dispositions de l' article i .856 du code
de la santé publique, c'est-à-dire qu' ils conservent pendant les trois
premières années l 'intégralité de leur traitement . Lorsqu'ils repren-
nent une activité à mi-temps, leur situation est appréciée d 'après
le décret n" 76-370 du 22 avril 1970 relatif aux modalités d ' appli-
cation du régime de travail à temps partiel des agents des établis-
sements d ' hospitalisation publics. L 'article 1°' de ce texte précise
que ' "autorisation d 'exercer les fonctions à temps partiel peut être
accordée aux agents mentionnés à l 'article L . 792 du code de la santé
publique et qui entrent dans l 'une des catégories suivantes se) agents
pour lesquels, en raison d'un accident ou d ' une maladie grave, le
comité médical a émis un avis favorable à l 'exercice de l ' article 19
du décret n" 50-1231 du 14 décembre 195(', modifié Cet article
précise que «le comité médical, consulté sur la réintégration à sot
poste d'un agent qui avait bénéficié d 'un congé de longue durée,
pourra for muler des recommandations quant aux conditions d 'emploi
de l 'agent sans qu'il soit porté atteinte à la situation administrative
de l'intéressé Si la dernière partie citée de cet article laisse subsis-
ter un doute sur l 'opportunité du maintien du traitement intégral,
ce doute est levé par l ' article 6 du décret précité du 22 avril 1976.

Les agents exerçant leurs fonctions à mi-temps perçoivent 50 p . 100
du traitement de l 'indemnité de résidence et du supplément familial
de traitement afférents é leur emploi, grade, classe et échelon .» Ce
texte ne prévoit aucune exception . Il apparait que les textes encou-
ragent les intéressés à rester le plus longtemps possible en congé
de longue durée et à ne reprendre le tr avail que lorsqu ' ils sont aptes
à assumer des fonctions à temps plein . Ces textes sont clone contraires
à l ' intérét pécuniaire des agents et à leur santé ainsi . qu ' à celui des
établissements ainsi privés d' un certain nombre d'heur es de travail.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que le décret n" 76-370 du 22 avril 1976 soit complété par tics
dispositions permettant de garantir l ' intégralité du traitement des
agents reprenant ton travail à mi-temps pour raisons médicales après
un congé de longue durée, sur avis du comité médical départemental .
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Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale),

30670 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Goldberg attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des stagiaires en pro-
motion sociale à l ' institut national de promotion supérieure agricole
à Dijon tC~te-d' Ors. Adultes en formation de longue durée (un à
deux ans, certains stagiaires sont encore rémunérés suivant le statut
antérieur de la promotion sociale !avant la loi du 17 juillet 1978( et
ses décrets d'application . Leur rémunération (2 700 F par moisi n 'a
pas été réévaluée depuis le 1~ janvier 1979 et ne le serait pas
jusqu' à la fin de leur' formation (août 1980) ce qui correspondrait
à une baisse de 25 p. 100 de leur pouvoir d ' achat. Pour d 'autres
stagiaires, rémunérés d'apri è s le nouveau statut, l'indemnité est cal-
culée sur le S . M .I . C . à l'entrée en formation, soit 2 015 F . Cette
inaenutité n 'étant réévaluée qu ' une fois par an, leur pouvoir d'achat
se dégrade constamment. Le nouveau système de rémunération, cal-
culée en pourcentage du salaire antérieur 170 p . 1001, défavorisant les
stagiaires ayant auparavant un faible salaire laides . familiaux ou
salarié, para-agricoles, des assurances avaient été données aux sta-
giaires par le minielère de l ' agriculture qu ' ils seraient remboursés
des fra is d'léber_;ement . Ces assurances n'ont pas été honorées par
la suite . Comme tenu de tous ces éléments, les stagiaires, dont
nombre d 'entre eux ont des charges de famille, se trouvent dans une
situation pal ticulièrement difficile . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1" que les rémunérations
des stagiaires soient réevaluées constamment en fonction de la
hausse du colt de la vie et des revalorisations successives du
S . M . I . C. ; 2" que les engagements pris concernant le remboursement
des frais d ' hébergement aux stagiaires soient respectés.

S . N . C. F. clignes.

30671 . — 12 mai 1980. — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de M. le ministre des transports en ce qui concerne les problèmes
posés aux voyageas avec les fermetures de lignes de chemin de fer
ou la réduction d 'activités de certaines autres . 11 est indispensable,
nécessaire, que les utilisateurs du rail puissent trouver auprès du
service public que représente la S . N . C . F., les moyens de transports
dont ils ont besoin pour les trajets-travail, les trajets-courses et
voyages . Elle demande quelles mesures il compte prendre pour :
a) la réouverture de la ligne de chemin de fer, avec remise en place
de la voie : Alès—Vogiié—Le Teil ; b) l'ouverture de la ligne
Annonay—Lyon et celle du Pouzin—Privas ; ci le maintien des lignes
par le rail du Grau du Roi, Alès—Bessèges, Nimes—Le Vigan.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Rhône).

30372 . — 12 mai 1980 . — M . Marcel Houël attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les procédés employés par l 'entre-
prise C . E. M. pour fermer un de ses ateliers annexes qui ,employait
78 personnes . Il semble, en effet, à la lecture du dossier, que cet
atelier annexe a été mis volontairement en déficit finarsier . A ce
sujet, le tribunal des référés avait donné droit à le demande du
comité d 'établissement, contre l'avis de la direction, de nommer un
expert-comptable pour vérifier ces faits. Malheureusement cette opé-
ration n 'a pas été menée jusqu 'à son terme, l 'in .spi eteur clu travail
n'ayant pas tenu sa promesse de ne prendre aucune décision s avant
la conclusion de cette expertise . En outre, le servi, économique
de la préfecture, après avoir entendu les parties concernées, a éga-
lement admis que ce problème pouvait se régler sans passer par la
fermeture et les 78 licenciements que celle-ci impliquait . Il lui
signale que cette entreprise fou r nissait à l 'atelier qu'elle a fait
fermer, des matériaux et du matériel qu'elle lui vendait plus cher
qu'à ses propres clients . De plus, ces matériaux et matériels étaient
stockés chez un particulier, il lui fallait donc payer le stockage et
les transports, ce qui ne contribuait pas bien entendit à augmenter
ses bénéfices . De plus, le prétexte invoqué est qu 'il n 'y a pas de
commandes, alor:s que )a méme usine au Havre qui exécute exacte-
ment le méme travail, est surchargée . C ' est pourquoi, il lui demande
de bien vouloir faire étudier par son ministère ce dossier et de lui
faire connaître son avis ; quelles dispositions il entend prendre pour
que de tels faits ne se reproduisent pas et que ceux qui en ont été
les victimes soient tous reclassés ainsi qu'il l'a été demandé à M . le
ministre du travail.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Rhône).

30673. — 12 mai 1980. — M . Marcel Houel attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur une site lion dont
il a eu connaissance et qui lui parait anormale . En effet, une
filiale de l ' entreprise C . E . M., qui emploie environ 4 000 personnes,
a décidé de fermer un atelier annexe qui employait 78 personnes.
Sur cet effectif, seulement 8 personnes n'ont pas été reclassées,

employée:1s qui ont entre douze et vingt-cinq ans d 'ancienneté, et,
lorsque l ' on étudie attentivement le dossier, force est d 'admett re
que ces 8 personnes ont ou ont eu dans le passé des responsabilités
syndicales. Cela est d' autant plus flagrant que dans l'intervalle,
contrairement à la législation du travail qui interdit de réembauche , '
moins de six mois a p rès un licenciement, plus de 101) intérimaires
ont été engagés dans d 'autr es filiales de cette société qui ont la
méme activité que celle qui vient de fermer . Il lui précise, en out re,
qu' il semble que rien n' a été fait pour maintenir l ' agence en
activité . A ce sujet, le tr ibunal des référés avait do :tné doit à la
demande du comnité d ' établissement, contre l ' avis de la direction, de
nomnmer un expert comptable pour vérifier ces faits, avec promesse
de l'inspecteur du t ravail de ne prendre aucune décision avant la
conclusion de cette expertise . Or cette décision a malgré tout été
prise avant que l ' expert ne se soit prononcé et bien que le service
économique de la préfecture, après avoir entendu les parties
concernées, ait également admis que ce problème pouvait se réglet
sans passer par des licenciements . Enfin, il lui signale qu ' à la visite
médicale préalable au reclassement, seules ces 8 personnes ont été
subitement déclarées inaptes à être reclassées dans le méme emploi
alors que la médecine du t r avail n 'avait jamais fait de remarques
lors des visites annuelles . En conséquence, au regard de tous ces -
éléments, il lui demande de bien vouloir étudier attentivement ce
dossier et de lui faire conait'e son avis, et quelles dispositions son
ministère compte prendre afin de faire, d' une part, respecter la
législation d u travail, qui a été violée par deux fois, et, d 'autre part,
de faire reclasser ces 8 personnes tout comme les autres l'ont
été sans difficulté.

Etraugers (politique à l ' égard des étrangers).

30674 . — 12 niai 1980. -- M. Parfait Jans attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la diminution des crédits pour' l ' alpha-
bétisation des immigrés . En 1980, près de deux millions de personnes
savent à peine lire et écrire, parmi elles, près d'un million d 'immi-
grés sont analphabètes . Or les crédits affectés à la formation en
français, passés de 95 millions de francs en 1977 à 'r8 millions de
francs en 1979 ont été amputés de 18 p . 100 en 1980. Ceci conduit
à un démantèlement de l' ap p areil de formation déjà très insuffisant.
Les associations pour la formation des migrants ont dû supprimer
un certain nombre de leurs actions et licencier leurs formateurs.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour adopter etn matière de formation une politique à la mesure
des besoins de la population immigrée.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

30575 . — 12 mai 1980. — M, Jacques Jouve attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions de la circulaire du 20 mars 1980 de la direction du person•
nel qui a pour objet la gestion des ouvriers et des ouvriers ad:si-
haires des parcs et ateliers . Les dispositions de cette note bloquent
en fait le recrutement et les promotions dont bénéficiaient les
O . P. A . avant leur départ à la retraite. Le blocage des effectifs est
d ' une extrême gravité puisqu'il interdit pratiquement tout rempla-
cement d ' O. P. A . dans les services spécialisés à l 'occasion d ' une
vacance d 'emploi . Il est également néfaste pour les parcs puisque le
non-remplacement des O. P. A . peut conduire à l ' immobilisation ou
à la sous-utilisation d 'engins tee qui est le cas en Haute-Vienne) . Cette
situation qui conduit à des anmortissements plus onéreux interdit
aux parcs départementaux de l ' équipement de jouer leur rôle
de régulateur des prix face au secteur privé . D 'autre part, dans de
nombreux parcs, à l 'approche de la retraite, un O . P . A . bénéficiait
d ' un classement dans l'échelon supérieur tout en conservant son
poste de travail . Cet avantage acquis est également supprimé . Il lui
demande le report des dispositions de la circulaire du 20 mars 1980
qui portent atteinte aux droits des O . P. A . et mettent en cause la
vocation de service public des parcs départementaux de l 'équi per
ment.

Postes et télécoms nunicatiots et télédiffusion : secrétariat d ' Etat
(personnel ).

30576 . — 12 mai 1980 . — M . Jacques Jouve rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
que depuis 1965 et en application de la loi de 1957, les P.T . T.,
comme l'ensemble de la fonction publi q ue, sont tenus de réserver
3 p . 100 des emplois aux handicapés . Or vingt-cinq ans aprés, le
nombre des bénéficiaires de cette loi dans les P . T. T. est inférieur
à 200. Il lui demande un état chiffré des handicapés qui, chaque
année, ont été recrutés à ce titre, quels sont les services d ' accueil
et quelles mesures il compte prendre pour appliquer la lof dans son
administration.
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Postes et télécommunications et télédiffusiou:
secréturint d ' Etat 'personnel : Côte d 'a :ur).

30677. — 12 mai 1980. — M . Jacques Jouve attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sut' le fait que la direction opérationnelle des télé-
communications de Provence • Côte d' Ante utilise plusieurs douzaines
de handicapés sousa'énunérés dans ses services, par l'intermédiaire
d 'associations de handicapés . Cette pratique est contr aire à la loi
d 'orientation sur les handicapés qui prévoit l'embauche de ceux-ci
dans les conditions normales du droit . Enfin, au mois d 'avril 1980,
les intéressés se sont vu mortifier leur contrat d 'embauche, de durée
indéterminée en contrat de trois mois renouvelable après un jour
de limogeage y . Avec raison, les intéressés considèrent que cette
décision prépare une mesure de lièeinciement . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que la loi qui protège des han-
dicapés ne soit pas violée dans son administration.

_ _me

S . N. C. F . rli ,ynesr.

30678 . — 12 niai 1980 . — M . André Lajoinie expose à M . le ministre
des transports l'opposition que suscite chez les usagers, les chemi-
nots et les élus, les projets de remplacement des trains omnibus
par des autocars entre Roanne et Saint-Germain-des-Fossés le
1" juin 1980. Ces projets s' inscrivent dans le schéma du rapport
Guillaumat, actualisé par la signature du contrat d ' entreprise en
mars 1979 entre la S . N . C . F . et le Gouvernement et qui vise à
supprimer plus de 15 000 km de lignes omnibus au trafic• de voya -
geurs dont la ligne Saint-Germain-dcs-t'os .sés—Roanne . Une telle
décision aurait des conséquences graves pour les uagers . les col-
lectivités locales, nais aussi pour le maintien de l'emploi clans la
S . N . C. F ., puisqu'elle se concrétiserait par le déclassement voire
la fermeture des gares de Saint-Germain-( ' Espinasse, La Pacau-
dière, Arieuilles-le-Breuil et Saint-Gérand - Le Puy-Magnet, ce qui
entrainerait la suppression d'une vingtaine d 'agents . La gare de
Saint-Martin ne recevrait plus de trains de voyageurs le matin et
le soir, d'où déclassement et déqualification des agents de cette
gare . Pour toute, ces gares, après la fermeture du service voyageurs,
il faudrait s 'attendre à celle des dessertes marchandises, comme
c' est déjà le cas pour Arfeuilles-le-Breuil . C'est la notion même de ce
service public de la S . N . C . F . qui est en cause . Par conséquent,
il lui demande quelles »me s ures il compte prendre pour maintenir les
trains omnibus de la S . N . C . F . entre Roanne et Saint-Germain-des-
Fossés.

Edncation physigrte et spor tive 'personnel).

30679. — 12 mai 1980. — M . François Leizour attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion des professeurs adjoints et chargés d ' enseignement d 'éduca-
tion physique et spor tive. Il lui rappelle ses précédents engage-
ments à réhabiliter la situation matérielle des intéressés qui, bien
qu 'enseignant dans les établissements secondaires ou supérieu r s sont
les seuls à étre encore classés en catégorie B . à ne bénéficier
d 'aucune promotion interne et à être exclus du bénéfice de diverses
indemnités. Il lui demande de vouloir bien préciser quelles dispo-
sitions le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à cette
disc rimination et pour assurer aux professeurs et aux chargés
d 'enseignement E . P . S . un classement conforme à leur du rée de
formation et à leurs secteurs d'intervention.

Métaux !entreprises).

30680. — 12 mai 198(1. — M. Daniel Le Meur attire l'attention de
M. le ministre du travail sur une revendication des travailleurs
de la métallurgie . En 1970 inte rvenait un accord de mensualisation
dans la métallurgie . Suite à cet accord, des controverses s 'établis-
saient au niveau des organisations et du patronat, controverses
portant notamment sur le fait que l'accord prenait comme référence
moyenne de la durée du travail mensuelle la hase de 173 heures 33.
Cette durée ne co rrespondait pas à la moyenne réelle, à savoir
174 heures, aussi avait-il été décidé une augmentation des salaires
de 1,0033 p. 100 pou' régulariser le manque à gagner . Or pour 1980,
si l'on tient compte de cette régularisation intervenue en 1971,
un manque à gagner de 8 heures reste à régler . En conséquence
il lui demande, comme le réclament les travailleu r s de la métal-
lurgie, de leur accorder pour 1980 une journée de congés payés
supplémentaire.

Logement (prêts).

30681 . — 12 mai 1980 . — M . Daniel Le Meur appelle l 'attention
tic M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sort' un
conuuuniqué de la fédération nationale de l ' habitat rural et aména•
gercent dut territoire. Il constate que, clans plusieurs secteurs, la
politique de financement du logement mise en place par la réforme
votée par le Parlement au début de 1977 connait une brutale
détérioration : 1" les prêts légaux d 'épargne-logement qui enre-
gistrent une demande de réalisation notoirement plus importante
en zone rurale ne peuvent plus être honorés par les divers éta-
blissements financiers ruraux, dans le respect des engagements
contractés ; 2" les prêts conventionnés sont, par voie de consé-
quence et afin de tenter de servir les prêts épargne, abandonnés;
3" les prêts complémentaires aux prêts P. A. P. et aux prêts épargne
logement connaissent le méme sort ; 4" des prêts à des taux exhor-
bitants sont, par ailleurs, proposés librement aux constructeurs par
divers établissements financiers, entrainant des charges insuppor-
tables pour les ménages . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre puut' répondre aux préoccupations de cette or ga-
nisation .

Constructions aéronautiques remploi et activité).

30682 . — 12 mai 1980 . — M. Raymond Maillet attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l ' accord signé entre le .s sociétés
Dassault, Messerschmitt et British Aerospace concernant la construc-
tion d ' un avion de combat européen pote' les années 1990 . Ce
projet, s 'il était mis à exécution, aurait des conséquences écono-
mique: et sociales très lourdes pour les salariés de l ' industrie
aéronautique française et particulièrement pour ceux de la Snecma.
Après les programmes en coopération Tornado-Al . It . C . A.
Grande-Bretagne, Italie), Airbus, un avion de combat européen
t raduirait la mise en place progressive d 'une industrie aéronautique
européenne militaire et civile entièrement intégrée, conduisant non
seulement à un partage, mais à une spécialisation des fabrications
et des études pour chacune des industries nationales . Ainsi, un
avion rie combat européen aurait pour effet de mettre en cause
la capacité de l'industrie française (l' étudier et de réaliser seule
un avion de technologie avancée ; il hypothéquerait sa percée
(tans le marché civil et se traduirait par l 'abandon de certaines
de ses composantes vitales, en particulier l'industrie des moteurs,
à la suite d'un choix probable d'un moteur à dominante Grande-
Bretagne -R.F .A . (RBI 99) ou d ' une »tenace de moteur américain.
Il constituerait un nouveau pas dans l 'intégration des forces armées
européennes . De telles orientations constituent, en conséquence,
des abandons graves, mettant en cause notre indépendance natice
Hale . II lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour sauvegarder le potentiel tech-
nologique et humain de l ' aéronautique française.

Défense : ministère 'personnel : Füristèret.

30683 . — 12 mai 1980 . — M . Raymond Maillet attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur les revendications suivantes
des retraités de l'arsenal de Brest : pension de réversion à 75 p . 100
retour immédiat aux décrets sur les salaires du 22 niai 1951 et
du 31 janvier 1967 ; suppression totale des abattements de zones
suppression du 1/6 pour les ouvrier s et ouvrières partis en retraite
avant le l e janvier 1964 et rétablissement des majorations pour
enfants à cette catégorie de retraités ; échelle 4 pour toue les
ex-immatriculés ; extension à tous les retraités et veuves des aven-.
tages pour les maisons de repos et familiales, sous contrôle de
l 'action sociale aux armées ; suppression dut surloyer dans les
H .L .M . ; suppression de la clause d'expulsion dans ces mêmes
H.L .M. au départ en retraite ou au décès du conjoint. II lui
demande de réserver une suite favorable à ces revendications
dont le bien-fondé est incontestable.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

30684 . — 12 niai 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes des producteurs
de céréales au regard des prix du blé actuellement descendus
nettement en dessous du prix de référence et de la situation du
marché liée à un retard à l 'expor tation qui conduit les organismes
stockeurs à vendre sur un marché déjà difficile . Compte tenu de
la part que représentent les céréales dans les recettes agricoles
(plus de 20 p . 100 dans l'Isère), il lui demande, conformément au
voeu des agriculteurs, quelles mesures il compte prendre afin que
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tant le Gouvernement que la commission de Bruxelles puissent
recourir à l'intervention et quelles sont les dispositions d'uronco
qui pour raient être prises pour aboutir à un redressement de cette
situas ion .

Assurances assurance de tu construction).

30685 . — 12 mai 1930 . — M . Louis Maisonnat attire l'atlentioe de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l' obligation
de souscrire une assurance à l 'occasion de l ' exécution de «travaux
de bâtiment' instituée par les articles L . 241-2 et L . 242 . 1 du code
des assurances, tels qu'ils résultent de la loi du 4 janvier 1978 . En
effet, la définition des travaux de bâtiment avait été donnée par
un arrêté du 17 novembre 1978, codifié à l ' article A 241-2-a du
code des assurances . Or, un arrêté du Conseil d ' Etat du 30 novem-
bre 1979 a annulé pour illégalité cette disposition . Dans ces candi.
lions, il lui demande si une copropriété qui envisage de faire effec-
tuer des travaux de ravalement r-' façade doit souscrite à l 'assu-
rance de dommages prévue à l' art i cle L. 242.1 et si le syndic de
la copropriété, qui est en l ' occurence un professionnel, est de son
côté assujetti à l'obligation d 'assurance prévue à l ' article L . 241-2 du
code de, assurances.

Protection chiite sapeurs-pont piersi.

30686 . — 12 mai 1930. — M . Louis Maisonnat attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des officiers profes-
sionnels de >apeure-pompiers préoccupés par leur position hiérar-
chique au sein de leur collectivité locale, En effet, l 'assimilation de
leur emploi à ceux des services techniques municipaux a été accor-
dée en 1933 au personnel nos officier et rétablie en 1979 pour
l 'ensemble des lieutenants . Pour ce qui concerne les officiers de
la catégorie A, il semb;e qu ' un certain nombre de promesses aient
été faites pour que leur assimilation soit effectuée complètement.
Compte tenu du fait que cette assimilation a déjà été réalisée pour
les catégories B . C . D., il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que l ' assimilation des officiers professionnels des
sapeurs-pompiers de catégorie A soit opérée dans les plus brefs
délais .

Permis de conduire irégleineetation .),

30681. — 12 mai 1930. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'application du
décret n' 78-189 du 13 février 1978 qui rend gratuit les contrôles
médicaux que doivent subir les titulaires des permis F, P . L . et
T. C. ainsi que les contrôles pratiqué, à l 'instigation des préfets.
Ayant ce effet eu connaissance de certaines situations dans les-
quelles les personnes concernées ont dû s 'acquitter du règlement de
visite médicale, il lui demande de bien vouloir confirmer la gratuité
de .es .ontroes médicaux ainsi que les mc-.ures qu 'il compte prendre
pour permettre l ' application de ces disposit i ons réglameataires.

» es

Co mm erce et artisanat 'grondes surfaces : Drtintet.

30698. — 12 mai 1930. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargée de
la famille et de la condition féminine, sur le cas de Mme Nicole B.
Entrée aux Nouvelles Galeries de Valence (Drôme!, en 1959,
employée du bureau, Mme B est mère célibataire d ' une enfant de
treize moi .; . Sa fille est inscrite à la crèche municipale de son
quartier dont les hor aires d ' ouverture sont : 7 heures-19 heures.
Mme B, ne possédant pas de voiture, a demandé à la direction de
modifier son emploi du temps pour pouvoir reprendre son enfant,
ses horaires de travail étant de . 9 heures à 12 heures et de 14 heures
à 19 heures . ldee première demande a été déposée : 8 heures à
12 heures et 14 heures à 18 heures, mais s 'est heurtée au refus
de la direction . Une deuxième demande a &é déposée : de 8 h 30
à 12 heures et de 14 heures à 18 h 30. Nouveau refus de la direc-
tion, alors que certaines employées commencent à 8 heures.
Mine B, n 'ayant pas d'autres possibilités, a accepté de signer
un nouveau contrat avec la direction des Nouvelles Galeries, accor-
dant une sortie anticipée à 18 h 30, mais avec réduction de salaire.
Tous les revenus de lime B sont amputés : salaires, primes . Cette
décision de la direction coûte à Mme B 200 F par mois environ.
Avec onze ans d 'ancienneté, comme employée de bureau, Mme B
gagne 2300 francs par mois, d 'où elle doit déduire 485 francs de
crèche et d66 francs de loyer et charges . Considérant que la direc-
tion de l'entreprise de Mme B a fait preuve d'une rare mauvaise
volonté et qu ' elle a pénalisé une employée en tant que mère, elle
lui demande d 'intervenir afin que cette employée puisse effec-
tuer un horaire de travail de 40 heures de façon à améliorer son
budget et ses conditions de vie .

Anciens combattants et niclinuts de guerre
(déportés, internés et résistants).

30689 . -- 12 niai 1980 . — M . Louis Odru attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les faits survenus à
M . G . A . et relatés par le «Patriote résistant d 'avril 1980 In" 4861.
M. G . A ., déporté politique, ayant demandé à bénéficier du statut
de déporté résistant, a été informé par le secrétariat d ' Etat aux
anciens combattants que son dossier était perdu et qu 'il fallait en
constituer un nouveau . Il fut alors convoqué à la préfecture de
police où un enquêteur le soumit à une audition qui ressemble à
un interrogatoire et où l'ignorance de l ' « enquêteurs, au sujet de la
déportation, est étonnante . De tels -procédés, une telle attitude à
l 'égard d'un ancien déporté sont inadmissibles . C' est pourquoi, il
lui demande pourquoi ses services, .gour reconstituer le dossier de
M. G . A ., ont-ils cru devoir envoyer celui-ci devant la police plutôt
que de le convoquer eux-mêmes.

Enseignement secondaire (établissements : Sei Saint-Denis i.

30690 . — 12 niai 1980 . -- M . Louis Odru rappelle à M. le ministre
de l ' éducation sa question écrite n" 26161, publiée au Journal
officiel (A . N.) du 18 février 1950, concernant les problèmes
liés à l 'extension du L . E . P. et du lycée technique Condorcet, à
Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Aucune réponse n 'ayant été faite à
cette question, il lu, demande les raisons de son mutisme.

Assurance vieillesse (généralité . : majorations des pensions).

30691 . — 12 mai 1980. — M. Louis Odru attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d 'attribution de la majoration pour assistance d 'une tierce personne
en ce qui concerne les retraités. Pour bénéficier de cette majoration,
il faut que le titulaire de la pension ait été classé invalide du
troisième groupe soit au moment où la pension vieillesse est
liquidée, soit ultérieurement mais de toute façon avant soixante-cinq
ans. Ces conditions, édictées par l'article L . 356 du code de la
sécurité sociale, en écarte les personnes figées qui se sont trouvées
hors d ' état d'accomplir seules les actes ordinaires de la vie après
soixante-cinq ans . Il lui cite pour exemple le cas d ' un pensionné
âgés de soixante-quatorze ans, amputé d ' une jambe, qui perçoit une
pension de 5 600 francs par trimestre et qui s' est vu refuser le
bénéfice de cette prestation. Il lui demande, d'une part, s' il n'entend
pas faire modifier cette législation trop restrictive et, d ' autre part,
à quelle aide peut prétendre la personne précitée.

S. N. C . F . dignesi.

30692 . — 12 niai 1980 . — M. Antoine Porcu attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur le vote intervenu au conseil
régional de Lorraine à propos du schéma régional des transports
collectifs . Les 11 et 12 février derniers, une large majorité de cette
assemblée s' est refusée à accepter le transfert sur route des lignes
S .N .C.F. ; suppléer l ' Etat pour assurer le financement du service
public ; accepter votre décret n " 79-832 du 24 septembre 1979 sur
les schémas de transports régionaux ; accepter l 'application de
l 'article 7 de contrat d 'entreprise entre la S .N .C .F. et l' Etat . En
effet, il y a place clans notre région pour un développement harmo-
nieux des modes de transports ferroviaires et routiers, si l' on prend
en comple le développement équilibré de tous les secteurs de la
vie économique, de toutes les richesses sociales et humaines de
la région, et si l 'on prend en compte leur meilleur coût pour la vie
économique, sociale et culturelle, pour l 'intérêt énergétique, pour
l 'environnement, la sécurité et l ' emploi . (tien d'essentiel n'oppose
donc les deux techniques de transports ; chacune peut et doit étre
améliorée dans tous les domaines et répondre à des besoins spéci-
fiques en concordance avec les autres . Afin qu' il en soit ainsi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre avant le 1'' juin
19130 pour arrêter les décisions de transfert sur route de la des-
serte ferroviaire omnibus Lunéville—Rambervillers—Bruyères ; empê-
cher la suppression du Métrolor A. 6 Lunéville—Nancy aller et
retour. Il lui demande également quelles dispositions il entend
mettre en oeuvre afin que, dans les meilleurs délais, les élus, les
organisations syndicales, les associations d'usagers, la S.N .C .F. et
les scniétés de transports routiers puissent procéder à une étude
de problèmes auxquels se trouvent confrontés les transports collec-
tifs de la région . Une étude qui ne manquera pas d 'affirmer et
d ' améliorer la notion de service public inhérente aux transports
collectifs.
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européennes du 17 mai 1977, prévoit expres .eéntent I ' harannusaIion
des dépenses donnant droit à déduction

: ~
. . .avant l 'c .:piralion

d ' une période de quatre ans à compter de la date d ' entrée en
vigueur de la présente directive . .. +, soit à l 'horizon 1981 . Il est
certain due cette barn,onlration se fera nécessairement, là aussi,
dans le sens des situations acquises majoritairement les plus avan-
lageuses, c' est-à-dire Je l' octroi du droit à déduction, puisque
celui-ci est déjà reconnu aux véhicules écoles dans la plupart
des autres pays de la C .E.E . 11 lui demande d ' envisager le droit
à déduction de la T .V .A. sur les véhicules d 'enseignement des
écoles de conduite, ce d'ail apparaissant cotante particulièrement
équitaLle ainsi qu'il res .aort des arguments qu 'il vient de lui exposer.

Métaux (entreprises : Paris'.

30693 . — 12 niai 1980 . — M. Lucien Villa attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
Etabiissements Etrali, 4, rue du Buis-de-Boulogne, à Paris (1G^t . IIuit
licenciement ., pour motif éc•' » 'unique sont prévus parmi lesquels
figurent deux délégué, syndicaux C .G .T . II y a deux ans, un
délégué C .G .T. ami , ' déjà frit l'objet d ' un licenciement rendu
effectif malgré le refus de l'inspection du travail . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
l ' emploi dans cette entreprise et y assurer le respect des droits
t radicaux .

Service Herbe , ,appelés : l'ara,.

30594 . — 12 mai 1980 . — M. René Visse attire l'attention de
M. ie ministre de la défense sur les sanctions prises contre un
jeune appel, effectuant sen service militaire à Lille . Les faits qui
lui sont reprochés, à savoir : détention vie d:,euntents syndicaux et
poiiciques, organisation d une grève de la fafin et des dist ,butions
d, Ireids, ne semblent pas porter atteinte à l'institution nniliiaire.
Il lui fende ide, en conséquence, de faire respecter les droits des
appelés et de let or les sanctions prises.

Coissees et clr'oui,s ,t r ios et t'itrcultes : Suroiet.

30695 . — 12 niai 1930. — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M . te ministre de l'agriculture sur le problème que rencont rent
les ptoductet,rs de vins du département de la Savoie, dont ceux
d 'appellation d ' origine contrôlée, pour les vignes nouvelles (deuxième
et troieiéme année de plantation, du fait de la mise en application
cru rcglcment communautaire n" 22 872 79 du 19 décembre 1979 de
la conunission qui soumet à la distillation un cnniindenl de vin
V .C .C . de la récolte 1979 provenant des productions excédant un
rendement supérieur à 80 hl : ha . Si cette mesure destinée à assai-
nir le marché eulopéen appareil iennnte bien fondée, elle n 'est
pratiquement pas applicable en Savoie pour les raisons suivantes:
1' l 'avertissement reçu le 14 avril 1980 est trop tardif et nombreux
sont les viticulteurs, surtout les plus modestes à n 'avoir gardé en
cave que leurs consommations personnelles ou des vins en bouteilles ;

contrairement aux autres régions, la Savoie n 'a pas de stock -
régulateur pertsett :rut de supporter une année déficitaire ; 3" la
remise en activité des alambics ambulants en plein été serait très
anal comprise par les petits producteurs . II lui demande qu ' une
deregat c on en faveur des viticulteurs de la Savoie soit retenue et
mitre en application au moment de la récolte de 1980.

Tire sur lu voleur ajoutée ,déductions,.

30696 . — 12 mai 1980. — M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre du budget que l'article 24 de la loi n" 78-1240 du 29 décem-
bre ]9711 pose le principe de l'assujettissement à la T .V .A . de toutes
les activités économiques ne faisant pas l ' objet d 'une exonération
expresse . Tel est le cas des auto-écoles, lesquelles en contrepartie
de leur assujettissement à la T .V .A . peuvent bénéficier de la déduc-
tion de la taxe afférente à leurs frais géneraox, à l 'achat ou à la
location oie leurs locaux professionnels, à l ' acquisition de leur maté-
t :el audio-visuel et à leurs véhicules utilitaires R . M. 29203.
Journal officiel, Sénat du 28 avril 1979 . page 1071,, Dans la mise
en rouvre de cet assujettissement des auto-écoles à la T .V .A ., des
difficultés particulières sont apparues en matière de droit à déduc-
tion sur les véhicules d ' enseignement . En effet, l' administration
fiscale, en se fondant sur les dispositions de l ' article 237 de
l 'annexe Il du code général des impôts, exclut du droit à déduc-
tion les véhicules d'enseignement en les assimilant aux véhicules
conçus pour le transport des personne, ou à usages mixtes affectés
à l' exercice d ' une activité autre que le transport public de per .
sennes . Celle situation est bien entendu grave de conséquences.
'fout d'abord, le refus du droit à déduction de la T . V . .. . sur les
véhicules d ' enseignement, entre en contradiction avec un de nos
grands principes de législation fiscale franc .eise qui accorde le
bénéfice du droit à déduction sur tout bien ou service acquis
par un redevable pour les besoins exclusifs de l ' entreprise . Tel
est bien le cas des véhicules d 'enseignement considéré ; d 'ailleurs
comme véhicules professionnels, conformément à l 'arrêté du
25 novembre 1977 modifiant l'arrêté du If/ mars 1970 relatif à
l' exploitation d ' étabiissentents d'enseignement de la conduite des
véhicules à mniestr. C 'est là un terme qui suffit à exprimer combien
ces véhicules sont des instruments de travail, des biens néces-
saires aux besoins de l'exploitation d e s auto-écoles et un moyen
indispensable pour l'exercice des activités de celles-ci . Sans celui-ci,
il n ' y aurait pas ci ' ailiours la possibilité d ' exe_cer cette profes-
sion. De plus, la sixieme directive du conseil des communautés

Euse % tntemeets préseoleire et élémentaire tétuLlrsscnrcut .cl,

30697 . — 12 mai 1980 . — M . Jacques Baumel s'inquiète des
divisions prises par le ministre de l'éducation de fermer de
,ombreuses classes et de supprimer certains postes d 'enseignants
pour la rentrée 1080. Il ne mécomurit certes pas le souri de l ' admi-
nistration de rééquilibrer ses propres eff ectifs en fonction des
effectifs scolaires en notant compte de la réglementation en vigueur
et comprend qu'il soit souvent d'1'licile de faire correspondre l ' un
à l'autre . Dans cet esprit, il lui demande de lui préciser combien
d'enseignants sont actuellement détachés ou mis à disposition
d'associations diverses ou de sycdicans pour des activités para
scolaires . Il souhaite également qu'on lui précise les critères qui
conduisent aux facilités tuiles ainsi à ces organisations . Il pense,
s'agissant essentiellement de l 'intérêt des enfants . qu'il y a peut-titre
là une possibilité de diminuer sc .•icusement le nombre des ferme-
tures de classes à la prochaine rentrée en réaffectant à ces postes
les nombrern : enseignants actuelienment détachés à des activités
nonscolaires, et en demandant à ces enseignants de se consacrer
exclusivement à des làches pédagogiques.

Et 'cur ;)c rs ,eaj,nlsc,

30698. — 12 mai 198(1, — M. Jean Bonhomme demande à M . le
ministre de la justice : 1" Ruelles sont les associations privées
qui ont pour vocation d ' aider les familles à adopter les enfants
étrangers ; quelles ressources perçoit ent-elles notamment des l'antil-
les candidates à l 'adoption ; 2' Combien d'enfants étrangers ont
été adoptés chaque année, de 1975 à 1980 ; quelle est la durée et
le coût d'une procédure d 'adoption ; 3" Si les unions départe .
mentales d ' associations familiales pourraient être habilitées offi-
ciellement à promouvoir les ado p tions d'enfants étrangers et per-
cevoir des subventions permettant d'assurer des services non rému-
nérés par les familles candidates à l'adoption.

Pestes et télécommunications et à la télédiffusion : secrétaire d ' Etat
(Personnel).

30699. -- 12 mai 1980 . — M. Jean Bonhomme appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation des gérants d 'agence postale . En
leur confiant certaines opérations postales, telles que ret raits à
vue, paiement de pensions, versements et retraits sur les livrets
de caisse d ' épargne. etc., l' administration des P .T .T . assimile
les intéressés aux receveurs-distributeurs en ce qui concerne le
service du guichet . Si les responsabilités assumées sorti identiques,
il n'en est malheureusement pas de méme en matière de rémuné-
rations et de droit iu la retraite. Les gérants d 'agence postale ne
sont effectivement considérée ni t'anime des personnels des P .T .T.,
ni comme des agents des collectivités locales et subissent de ce
fait mue discrimination particulièrement regrettable . Il lui demande
en cntuséquencc s'il n'estime pas nécessaire, eu égard aux niches
effectuées et aux responsabilités assumées . de rattacher, sur le plan
de l ' emploi, les intéressés à son administ ration, puisque, aussi bien,
leurs fonctions sont celles que remplissent, dans d ' autres bureaux
de postes, Ies fonctionnaires des P .T .T.

Police ifouc(innsciaclul).

30700 . — 12 mai 1980 . — M . Michel Cointat expose à M . le minis-
tre de l ' intérieur qu ' après l 'affaire de Dôle, les policiers refusent
do faire des contrôles d'identité, sauf dans les cas de flagrant
délit, enquête préliminaire ont commission rogatoire. En resanche,
les gendarmes sont habilités, en vertu de l'article 165 du décret
du 20 mai 1903, à effectuer des contrôles d'identité en toute cir-
constance . Or, c'est dans les villes que la délinquance est la plus
grande . C ' est dans les villes que la prévention devrait être la
mieux assurée . Il lui demande les raisons qui peuvent justifier
cette distinction dans la réglementation de la police et quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et ren-
forcer la sécurité des citoyens.
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Divorce (pensions nlinreelaires).

30701 . — 12 mai 1980 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine sur une enquête selon
laquelle si 36 ii 44 p . 100 des pensions alimentaires sont toujours
payées régulièrement . 24 à 27 p . 100 ne le sont jamais . Il lui
demande . compte tenu notamment des conclusions présentées par
le g roupe de travail de Mme Colette :(Mené, chargé de faire des
propositions sur les pensions alimentaires, les mesures susceptibles
d'être prises pour que ces pensions soient versées régulièrement aux
femmes dit-on:tics.

Emploi et activité , politique de l'ein plein

30702 . — 12 niai 1980 . — M . Antoine Gissinger attire l'at t ention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les résul-
taie d'une enquête menée dans cinq départements et selon laquelle
98 p . 100 des postes laissés vacants par le départ des travailleurs
immigrés ayant opté pour la prime de retour ont été réaffectés.
Les cieux tiers de ces postes seraient désorccis s occupés par des
travailleurs français . 1l lui demande les résultats exacts de l' en-
quéte eu cause ainsi que les conclusions qu ' il compte en tirer.

Produits agricelcs et elhnentnires niais).

30703 . — 12 mai 1980 . -- M. Jacques Godfrain appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes des sélec-
tionneurs de maïs . Le secteur dee semences de niais représente
aujourd'hui un chiffre (l'affaires d'environ un milliard de francs.
Leur activité concerne vingt-cinq entreprises employant cieux mille
personne, . La production est assurée par environ dix mille agri-
culteurs multiplicateurs pour qui le maïs est un élément cle revenu
essentiel . 1 .e budget annuel de recherche est de 5 p . lot) du chiffre
d'affaire total . l .a France couvre 95 p . 100 <le ses besoin, intérieurs
et expor te 311 p . 1011 de sa production . Or, actuellement les impor-
tations de semences en provenance <les pays tiers donnent aux
pt•odueletus quelques inquiétudes . Ces semences sont moins chères
que celles qui sont produites dans la C . E . E ., et pour se protéger
ils ont un règlement de marché qui prévoit des taxes pour compen-
ser les différences de prix ; niais ces taxes sont limitées par les
accord , du G. A. T. '1' . à 4 p. 1011 de la valeur du produit . Cela
veut dire que le règlement du marché n'est pas appliqué et qu ' il
est difficilement applicable . Ceci est préocupant car les établisse-
mens qui font multiplier la production dans les pays fier.. peuvent
casser les prix de vente des semences de maïs . Dans ce cas, il ne
resterait plus, aux maisons de semence, que des nnarges de sélec-
tionneurs et faute de moyens financiers, la recherche quitterait
petit à petit notr e territoire, conséquence très grave tant sur le
plan purement agricole que sur celui de la dépendance économique.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation et quelles dispositipns vis-à-vis des
règlements du G . A . T. T . il est prêt à faire adopter pour protéger
les sélectionneu rs de maïs français à un moment oit les besoins de
l'Europe en maïs vont croissants.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles : Loire-Atlantique).

30704 . — 12 mai 1980 . — M . Olivier Guichard attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation fiscale des marai-
chets de la presqu'ile guérandaise . II note en particulier les musé-
quences qui résultent pour ces maraichers d ' une imposition an
bénéfice forfaitaire qui s 'est traduite, dans certains cas, pin' des
augmentations de taux d 'imposition s 'échelonnant entre 30 p . 100
(culture en plein air ou sous petit tunneli et 750 p . 10(1 (culture de
légumes en plein champ, . Il lui demande <le bien vouloir envisager
des mesures qui permettr aient de ramener le taux de ces augmen-
tations à un niveau analogue à celui retenu lors de l' établissement
des t ranches d ' imposition sur le revenu des salariés . Il souligne
en outre les difficultés qui rencontrent les producteurs de fruits
et légumes qui ont déclaré conune revenus imposables des revenus
élevés, en raison d 'une hausse des cou rs des produits vendus alors
qu ' ils devront régler leur impôt su' le revenu après une baisse
des cours, et clore des revenus, qui atteint parfois 30 p. 100.

Rois et forêts (incendies).

30705. — 12 niai 1980 . — M. Claude Martin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences de la « mise au
standard ., des Canadairs pour s vois sans visibilité » . Jusqu ' en 1976,
le ministre de l'intérieur a considéré avec raison que la qualification
« vol sans visibilité . pour les pilotes n 'était pas indispensable pour

l 'exercice <le leur fonction . Or, depuis 1976, on demande au per-
sonnel de conserver ou d 'acquérir celle qualification . Ceci ayant
pour conséquences : dépenses financières pour la formation du
personnel ; dépenses financières pote' l 'entraînement du personnel
eau minimum six lteures <le vol par semestr e et par pilote) ; dépenses
financières très conséquentes (de l'ordre de 501100(1 francs par
avions pour mettre les appareils au standard réglementaire de s vol
sans visibilité e . En conséquenea, il souhaite connaitre si le Couver.
nement a l ' intention <le continuer à équiper les futu rs Canadairs
clu matériel permettant le vol sans visibilité, dont le coût est hors
proportion avec les résultats que l'on est en droit d ' attendre de
tels appareils, et si les futurs pilotes devront nécessairement acquérir
celte qualification .

Roi, et forêts 'incendies),

30706 . — 12 niai 19811 . — M . Claude Martin attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'intervention des
avions chargés de la lutte contre les incendies de forêts sur la
côte méditerranéenne . L 'utilisation (les appareils stationnés à .Mar i.
gnane est assurée par le Cent i.e interrégional de coordination de la
sécurité civile iC . 1 . R . C. O. S. C . . en fonction des demandes
d'interventions formulées par les départements . Une demande d 'inter.
veutiou fait l'objet d ' an message clit « d 'alerte rouge ; selon les
rédacteurs, la rédaction demande un temps relativement long 'près
cle quinze minutes, et certains éléments (température, force et
direction du vent, elle, sont souvent estimés, c'est-à dire sujets à
caution . A la réception de ce message et après interprétation, le
C . I. H . C . O . S . C . met trop sou vent en action l 'avion léger d ' obser-
vation afin de vérifier le bien-fondé cle la demande. . . et décide, éren-
tuellement, de l 'intervention d 'un certain nombre de .s Canadairs».
Ce nombre est évalué en fonction des facultés d ' appréciation du
conseiller technique présent à bord de l ' avion d ' observation . Compte
le m ,u de cette procédure, il s 'avère que : le C. 1. R . C . O . S . C.
devient un élément retardateur clans la transmission de l'alerte ;
le conseiller technique peut être une sou r ce d 'er reurs . le message
cl'.,lerte rouge peut êtr e à la fois un élément retardateur et sou rce
d' v'reurs . En définitive, cette procédure de déclenchement de l'alerte
est un système beaucoup trop lourd et se révèle être un élément
retardateu r sans pour autant supprimer les causes d ' erreurs éven-
tuelles . De cette situation découle un délai impo rtant entre la
demande de l'appui aérien et l'intervention éventuelle des avions.
Si au cotas des dernières années on a constaté un effort pour
rechercher les meilleures structures d ' organisation, en revanche, au
stade de la réalisation, les procédures actuellement mises en place
s'avèrent être incompatibles avec la nécessité d' interventions rapides.
En cnnséquenc•e . il souhaite cmmnait'e si les procédures actuellement
en vigueur seront maintenues pour 1980.

Rois et foréls (incendies'.

30707. — 12 mai 1980. — M . Claude Martin attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les inconvénient, que présente la
concentration à Marignane des moyens aériens <le lutte contre les
feux de forêts dans le Sud-Est de la France. En effet, les dépar-
tements éloignés de la base <le Marignane ne bénéficient que tardi-
vement, voire par fois pas du tout, de l 'appui souhaité. Actuellement,
les avions interviennent en moyenne de la façon suivante : un feu
sur trois dans les Bouches-du-Rhône ou la Co rse ; un feu sur vingt
dans l'Hérault ou l'Ardèche . D'où le souhait fort justifié et compré-
hensible des départements du Sud-Ouest les plus menacés de se
munir de moyens aériens pour pallier la défection des Canadairs;
la rapidité d'intervention étant l 'un <les facteurs primor diaux de
succès dans la lutte contre les feux de fo rêts, il est indispensable
de réduire au maximum le délai d ' intervention . Par ailleur s, la
quantité d'eau déversée par unité de temps sur les foyers étant
un autre facteur primordial . il conviendrait de disposer dans chaque
département intéressé par les feux de fo r ets d' une cellule de
première intervention composée de deux Canadairs . La dispersion
des moyens aériens de lutte contre les incendies nécessitant l 'acqui-
sition de nouveaux appareils, il souhaiterait coenaitre les objectifs
à moyen et long terme du Gouvernement pour doter les dépar-
tements les plus vulnérables d ' avions qui leur seraient affectés.

Rois et furets 'incendies).

30708. — 12 mai 1980 . — M . Claude Martin attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les graves inconvénients qui résultent
de l'implantation du cent re de coor dination cle la sécurité civile
responsable de la lutte contre les incendies de fcréts à 25 km du
lieu de stationnement des avions . Il en résulte un manque cie
contacts humains entr e les personnels et le C . I . R. C . O. S . C . qui ne
peut bénéficier de l ' information directe par les équipages au retour
des missions . En effet, l ' information ne petit être échangée que par



12 Mai 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1893
téléphone ou radio entre la base et le C . I . R . C . O. S . C. ; ces échanges
débouchent souvent sur des malentendus générateurs de conflits
superflus en raison des surcharges des lignes téléphoniques ou des
fréquences radio. Par ailleurs, afin de limiter les trajets en véhicule,
l'avion léger d'observation est basé à Aix-les-Milles, aérodrome le
plus proche du C. I . R . C. O . S . C . où il ne bénéficie d 'aucun soutien
technique ; l'aérodrome des Milles étant fermé après la tombée de
la nuit, par rentrée tardive, l 'avion léger d 'observation se pose .i
Marignane pour un décollage le lendemain matin vers Milles. D'où
(les trajets supplémentaires en véhicule pour le conseiller technique
et les équipages . L ' implantation du C . I . R . C . 0 . S . C. est donc
irrationnelle et conduit, par manque de contacts humains à des
malentendus et à des incompréhensions incompatibles avec un
bon fonctionnement opérationnel et entrains des dépenses supplé-
mentaires . De plus, il est regrettable de ne pas affecter au sein
du C . I. R . C . O . S . C . un aéronaute spécialiste des feux de forêts.
En conséquence, il souhaite connaître si le Gouvernement a l 'in-
tention de changer l 'implantation du C . I . R. C. O . S. C . avant l ' été 1930,
afin d'améliorer le dispositif de lutte contre les incendies de forêts.

Banques et établissements financiers (crédit).

30709 . — 12 mai 1980 . — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'économie que dans le domaine du crédit, et en parti-
culier des prêts destinés aux agriculteurs, aux coopératives, aux
artisans et aux communes, la gestion de plus en plus sévère de
la pénurie est en train de porter un coup fatal à l'investissement,
Si l 'on examine l ' évolution (les prêts qui financent l'investissement,
c 'est-à-dire les prêts à moyen et long terme bonifiés distribués par
le canal du Crédit agricole, on constate qu 'ils représentaient 50 p . 100
de l'activité de la caisse du Finistère en 1975, contre 37 p. 100
en 1979 . S'agissant du financement des industries agro-alimentaires,
auquel le Crédit agricole doit contribuer, on ne peut manquer de
relever le divorce total entre ce qui est voulu et ce qui peut être
concrètement réalisé . En effet, dans le contexte actuel, l'encadrement
tel qu 'il est pratiqué rend tout à fait chimériques les projets du
Gouvernement tendant à constituer un pôle agro-alimentaire tourne
vers l 'exportation . Enfin, les restrictions des prêts d'épargne-
logement, encadrés à 100 p . 100, ne seront pas sans avoir des
conséquences en chitine sur la construction et toutes les activités
connexes . Cette cassure de l ' investissement que l ' on observe actuel-
lement, surtout dans les régions rurales oit l ' économie est le plus
souvent fragile, constitue, sans nul doute, l 'un des signes les plus
alarmants d ' une détérioration en profondeur de notre économie.
L 'encadrement est certes justifié dans la mesure où il concourt à
assainir l' économie, mais il ne peut et ne doit s'exercer d ' une façon
aussi aveugle et de plus en plus implacable. Au moment où on
semble redecouvrir les avantages d 'une relance de la consommation
par la reconquête du marché intérieur, il serait catastrophique de
s ' apercevoir trop tard que les besoins de renouvellement des équi-
pements et des moyens de production n'ont pu être satisfaits . En
conséquence, il lui demande de tenir compte des clignotants suffi-
samment explicites qui existent actuellement et de mettre en oeuvre,
de toute urgence, un assouplissement de l 'encadrement du crédit
afin que, dans les régions rurales, l 'économie ne devienne pas trop
exsangue .

Enseignement secondaire (éducation spécialisée).

30710. — 12 mai 1980. — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur une lacune tout à fait déconcer-
tante constatée au niveau des sections d'éducation spécialisée suivies
par certains enfants et adolescents pour lesquels il a été observé à
l 'origine un certain déficit intellectuel . Ces élèves, à partir de
quatorze ans, reçoivent une formation générale et professionnelle
d 'une durée de deux ans, qui comprend : une phase polyvalente
permettant de déterminer les aptitudes ainsi que les goûts et de
développer des qualités professionnelles ; une phase de spécialisa-
tion, de durée variable, revêtant un caractère plus nettement profes-
sionnel. Pour les garçons, cette dernière formation est dispensée
dans des ateliers de mécanique générale, de construction métallique
avec forge, de soudure et sert _trerie, de maçonnerie avec plâtrerie
et carrelage, de peinture et vitrerie, de menuiserie, d'installations
sanitaires et thermiques. Pour les tilles, cette formation est dispen-
sée dans des ateliers préparant aux métiers d'employées de collec-
tivités, aux métiers spécialisés dans les activités du cuir, de l' apprêt-
pressing et du cartonnage-reliure ainsi qu 'aux métiers ayant trait
aux industries de l' habillement . Dans ces sections d'éducation spécia-
lisée où sont scolarisés une majorité d'enfants appartenant au milieu
rural, force est de constater qu ' il n' existe pour eux aucune possibi-
lité de choix pour une formation à vocation agricole ou p ara-agricole.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir remédier au talus
tôt à cette grave insuffisance susceptible de contrarier l 'épanouis-
sement professionnel de ces enfants .

Logement (prêts),

30711 . — 12 mai 1980. — M . Charles Miossec expose à M. le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie les difficultés que rencontrent
les candidats à la construction en matière d'attribution de prêts
accession à ta pro p riété. En effet, peuvent en bénéficier les candidats
constructeurs non imposables à l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques, à condition de pouvoir justifier de leurs ressources.
Lorsque l 'administration fiscale délivre un avis de non-imposition
(imprimé n" 1534 Mt l ' instruction du dossier peut se faire normale-
ment, par contre, lorsqu ' il n 'y a pas cet avis de non-imposition,
l'administration de l'équipement n'admet pas l'attestation sur l'hon-
neur ou même un certificat délivré par l 'administration des impôts,
au prétexte qu 'il n ' est généralement pas chiffré . Dans le cadre des
mesures de simplification administrative et de l ' amélioration des rap-
ports entre l 'administration et les citoyens, il lui demande donc les
mesures qu' il compte prendre pour que soient admis pour l ' instruc-
tion des dossiers P . A . P . les documents attestant la non-imposition
des candidats constructeurs.

fleure légale (heure d ' été et heure d ' hiver).

30712 . — 12 niai 1980 . — M. Charles Miossec expose à M. le
ministre de l ' industrie que le passage à l ' heure d ' été provoque en
milieu rural notamment, des perturbations importantes sans que
le bénéfice de l ' économie d'énergie réalisé soit une contrepartie
déterminante. En effet, les éleveurs constatent que les décisions
(le changement d ' horaires n 'ont malheureusement aucune prise sur
le cheptel qui continue à vivre au rythme de la nature, même et
peut-étre surtout 'en élevage intensif ou atelier hors sol où le bétail
est conditionné par un cycle alimentaire bien précis . Les paysans
sont donc contraints de continuer à travailler au rythme habituel
pour l ' élevage tout en s' adaptant, pour le reste de la vie courante,
à l 'horaire modifié. Il en résulte un solde négatif en matière de
consommation d 'énergie dans la plupart des exploitations agricoles
comprenant (les ateliers d'élevage intensif . II lui demande donc
de lui indiquer par le détail les postes sur lesquels, au cours des
deux années passées, ont été véritablement réalisées des économies
d'énergie et ceux qui, au contraire, ont enregistré une consommation
supérieure .

Heure légale (heure d ' été et heure d' hiver).

30713 . — 12 mai 1980. — M. Charles Miossec expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le passage de l 'heure d 'hiver
à l 'heure d 'été a pour conséquence en milieu rural un allongement
de la journée de travail des paysans éleveurs, dans la mesure où
le bétail, insensible à la réglementation, continue à vivre au rythme
de la nature avec les exigences que cela comporte. Pour ce qui
touche au domaine de la santé, il lui demande d ' indiquer si des
travaux d 'études ont été entrepris pour cerner les incidences de
tous ordres, notamment médicales et psychologiques dues au chan-
gement d ' horaires . Il semble, en effet, que le double rythme subi
par les jeunes enfants ruraux en particulier, pour les raisons
évoquées plus haut, ait une influence néfaste sur le comportement
scolaire et sur l ' état général de santé de ces enfants . Il lui demande
également de faire savoir si des répercussions ont été enregistrées
au niveau des dépenses de sécurité sociale directement ou indi-
rectement et de quel ordre de grandeur, par rapport au volume
des économies réalisées.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

30714. — 12 mai 1980 . — M. Charles Miossec signale à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les incohérences qu 'il
relève en matière d 'encouragement au don bénévole du sang. En
effet, alors que le sang devient chaque jour de plus en plus néces-
saire pour sauver des vies humaines et qu'un effort d'information
et d 'incitation doit être fait pour sensibiliser de nouveaux don-
neurs bénévoles, des mesures que l'on pourrait presque qualifier
de dissuasives sont prises, annihilant en partie les efforts de pro-
pagande en faveur du don du sang . C'est ainsi que le nombre de
dons à efectuer pour obtenir le diplôme « d' argent n de donneurs
bénévoles a été por té de cinq à dix dons, mais surtout la barre pour
l 'obtention du diplôme «or» est passée à cinquante dons, ce qui
dans bien des cas est pratiquement inaccessible . Il lui demande, en
conséquence, de lui indiquer : 1" les raisons du relèvement du nombre
de dons pour l'obtention des diplômes de donneurs bénévoles ;
2" les incidences précises, s'il y en a, sur le budget de la sécurité
sociale d'une part, de la nation, d 'autre part ; 3 " les mesures qu 'il
compte prendre pour revenir à une situation plus normale et encou-
rager ainsi réellement le don bénévole du sang .
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Permis de conduire (réglementation).

30715. — 12 mai 1980. — M . Charles Miossec expose à M . le ministre
des transports que le code de la route, dans l ' état actuel de ses
textes, crée en matière de conduite des véhicules agricoles une
discrimination aussi fâcheuse qu 'injustifiée . Ainsi, un propriétaire
de tracteur agricole qui n ' est pas exploitant agricole aura son véhi-
cule immatriculé et devra par conséquent posséder un permis de
conduire. Un exemple précis, survenu récemment, en donne toute
la mesur e : un goémonier venant d 'acheter un facteur agricole
pour assurer sa récolte se voit dans l'obligation d ' être titulaire,
conformément aux articles R . 107 .1 et 1117-2 du code de la route,
d ' un permis de catégorie C (le P . T. A . C. du véhicule n 'excédant
pas 3 800 kg) et d ' un permis de catégorie Elle véhicule étant attelé
d ' une remorque dent le P . T. A . C . excède 750 kg) pour le seul motif
que son véhicule est (non attaché à une exploitation agricole ».
Etrange situation, que celle ainsi créée en considération de la qualité
professionnelle entendue au sens le plus étroit du terme : d ' une part,
un tracteur agricole, po rtant un numéro d 'exrloitation, peut être
conduit par tan jeune de seize ans ; d ' autre part, ce même tracteur
agricole, portant un numéro d' immatriculation, ne peut être conduit
que par une personne titulaire du permis de catégorie B ou C, voire
de catégorie E . Devant ce qu 'il faut bien appeler une anomalie assez
grossière, il lui demande si de telles dispositions lui semblent devoir
être maintenues, et, dans le cas contraire, ce qui peet être envisagé
pour y remédier.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

30716 . — 12 niai 1980 . — M . Michel Noir attire l 'attention de M . le
ministre du budget sur le mode de paiement des retraites aux
personnes âgées . 11 souhaite conaitre les obstacles au , paiement
mensuel de ces retraites et les conséquences que cette mensuali-
sation aurait sur l'organisation de l' administration chargée de cette
question.

Phis -ealues : imposition ,activités professionnelles : Corse).

30717. — 12 mai 1980. — M . Pierre Pasquini expose à m . le ministre
du budget le cas d' un pharmacien de Corse qui a été plastiqué et
qui a reconstruit sa pharmacie . Ce sur quoi elle a été plastiquée
à nouveau en même temps que la villa de l 'intéressé. Le pharmacien
a alors reconstruit une seconde fois sa pharmacie, et il a fait l ' objet
de menaces telles qu ' il a été amené à la vendre sous peine de la
voir plastiquer une troisième fois . Dès lors qu'il l ' a revendue,
l' administration fiscale lui a aussitôt réclamé la plus-value. Il lui
demande en conséquence si l 'administration ne peut prendre en
considération les conséquences particulières dans lesquelles on vit
en Corse et si elle ne peut pas manifester une compréhension diffé-
rente des faits de la cause.

Successions et libéralités (législation).

30718 . — 12 mai 1980. — M . Antoine Rufenacht expose à M . le
ministre de la justice que la loi du 3 janvier 1972, dans le but de Pro-
téger le conjoint survivant victime de l 'adultère de son défunt
conjoint, prévoit que, dans le cas oit celui-ci laisse pour seuls parents,
d ' une part son conjoint survivant et d ' autre part des enfants conçus
alors que leur auteur était engagé dans les liens d ' un mariage avec
une autre personne que le parent de ces enfants, la succession
ab intestat reviendra pour moitié au conjoint su r vivant et pour
moitié aux enfants nés du commerce adultérin (art . 759, code civil).
En revanche, la loi n 'indique pas quel est le montant de la réserve
de ces enfants en concours avec le conjoint survivant, lorsque le
défunt a fait des libéralités au profit d ' une tierce personne . En
effet, l ' article 915 du code civil fixe le montant de la réserve de
ces enfants lorsqu ' ils sont en concours avec des enfants légitimes
nés du mariage au cours duquel ils ont été conçus, et l 'article 1097
ceiui de leur réserve lorsque les libéralités ont été faites au conjoint
survivant . II lui demande comment, sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, il convient de calculer son montant.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

30719. — 12 mai 1980 . — M . Jean Bernard expose à M . le ministre
de la culture et de la communication que la télévision, le 1"' mai
dernier, au cours d ' une émiss'-an, par ailleurs fort intéressante, a
montré les images de l 'exécutior d ' anciens responsables politiques
du Libéria. Un hebdomadaire publia peu après les mêmes photo-
graphies . Il lui demande si la publication de tels reportages ne va
pas à l 'encontre des buts peut-être recherchés par leurs auteurs
et si la liberté de l 'information doit permettre de tels excès . Si
nos ancétres couraient voir des exécutions place de Grève, les exé•

cations arrivent maintenant dans la salle à manger des téléspecta-
teurs . Les moyens de communication font-ils alors oeuvre d'éduca-
tion et la retransmission, seconde par seconde, de la mort d ' un
homme ne contribue-t-elle pas à banaliser des événements qui ne
devraient pas l 'are? Une pareille désensibilisation n ' est-elle pas
dangereuse pour les enfants et, d ' une manière générale, tous les
citoyens de notre pays ?

Marchés publics (trion des groupements d ' achats publics).

30720. — 12 mai 1930 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'attention
de M. le ministre de l"iconomie sur les conséquences qui peuvent
résulter pour le commerce traditionnel du développement des acti-
vités de l ' union des groupements d 'achats publics. S ' il est bien
vrai que la création de ce service trouve sa justification dans le
souci d ' assurer une meilleure utilisation des deniers publics, il
serait par contre contraire à sa vocation d 'adopter une politique
commerciale agressive qui pourrait porter tort au commerce tradi-
tionnel . Or il semble, et le développement rapide de ses recettes
le met en évidence, qu ' une telle politique soit actuellement suivie
par I'U . G . A . P. qui cherche à étendre au maximum son champ
d ' action et qui profite du fait qu ' elle n 'a pas à supporter les
charges financières et fiscales qui pèsent sur le commerce tradi-
tionnel . Il lui demande donc de bien vouloir l' aire le point sur ce
problème et de lui indiquer quelles instructions il entend donner
pour que l 'U, G . A. P . s ' en tienne au rôle qui doit être le sien.

Adniinistratio,u (rapports avec les administrés).

30721 . — 12 mai 1930. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre s' il q e conviendrait pas que le Gouverne-
ment étudie la possibilité de créer pour chaque ministère une struc-
ture d ' information pour que chaque citoyen ait vraiment la possibi-
lité d 'accise aux documents administratifs ainsi que le prévoit la
loi de 1é78.

Energie économies d 'énergie).

30722 . — 12 mai 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l' industrie si celui-ci peut faire faire par ses ser-
vices tune étude détaillée de la campagne «anti-gaspi» et son coût
total . Il souhaiterait connaatre le résultat d 'une telle étude et savoir
si le ministère envisage de refaire une campagne de ce type.

Transports routiers (réglementation).

30723 . — 12 niai 1930 . — M. Jacques Delong appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
le premier contingent de licences de zone longue a été attribué, ce
qui a suscité un mécontentement certain chez les transporteurs
routiers . Aussi, il lui demande que, pour le contingent 1980, les nou-
velles méthodes de classement permettent aux commissions régio-
nales et au comité central des licences de procéder à une rêdar-
titien équitable de ces licences.

Transports routiers a politique des transports routiers).

30724 . — 12 mai 1980 . — M . Jacques Delong appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés qu ' éprouvent actuel-
lement les transporteurs rouliers . La situation de ces entreprises
se dégrade d ' année en année en particulier du fait des hausses du
gazole et de la taxe professionnelle . Il devient indispensable que
la T . V. A . puisse êtr e récupérée sur le gazole qui est tete des
principales matières premières, l'autre étant le matériel roulant,
utilisées par les transporteurs routiers . D' autre part les augmenta-
tions successives de la taxe professionnelle sont devenues insuppor-
tables pour l 'équilibre financier de ces entreprises . L 'insuffisante
majoration de la T . R . O . par rapport à l 'évolution réelle des coûts
ne fait qu'accentuer les distorsions . Aussi, il lui demande ce qu 'il
envisage en acco rd avec ses collègues de l 'économie et du budget
pour remédier à cette dangereuse situation.

Et rangers (sociétés étrangères).

30725 . — 12 mai 1980 . — M . Jean-Pierre Abelin attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des bureaux de liaison des sociétés étrangères en France. 11
semble, en effet, que certaines pratiques administratives s 'éloignent
sensiblement des textes en vigueur concernant ces bureaux . Aux
termes du paragraphe 211 de la note n" 75 du 20 septembre 1977
du ministère de l ' économie et des finances aux intermédiaires
agréés, le bureau de liaison est défini comme un «établissement
n 'ayant pas de personnalité morale distincte de celle de la maison
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mère et dont l 'objet exclusif est de prendre des contacts, recueil .
lir des informations . fournir des renseignements pour le compte
de la maison mère ou assurer la publicité de celle-ci

	

Il est encore
stipulé que la création d ' un bureau remplissant ces conditions
ne constitue pas un investissement direct > et, par conséquent, n ' est
soumise ni à déclaration préalable, ni à autorisation préalable au
regard de ta réglementation des relations financières avec t'élran-
ger. Par ailleurs, les conventions internationales conclues par la
France avec un certain nombre d'Etats étr angers en vue d' éliminer
la double imposition contiennent, dans leur rédaction récente, et pré-
cisent un certain nombre de définitions de ces bureaux . Or cette
simplification du statut des bureaux de liaison des sociétés étran-
gères en France se heurte aux pratiques administratives suivies par
les différents registres du commerce et des sociétés . Ceux-ci, se
fondant sur une interprétation particulièrement extensive du décret
n" 67-237 du 23 mars 1987, requièrent actuellement de ces bureaux
qu 'ils s 'immatriculent au registre du commerce, nonobstant le fait
que ces bureaux n' exercent aucune activité commerciale et ne
génèrent aucun bénéfice commercial . Ces pratiques sont d 'ailleurs
en contradiction avec ce qui a longtemps été la position du minis-
tère du commerce et de l 'industrie, à savoir que l'obligation
d ' immatriculation ne s ' imposait pas auxdits bureaux de liaison et
que leurs dirigeants n ' étaient pas tenus d' être titulaires d ' une carte
de commerçant étranger . Cette évolution des pratiques adminis-
tratives qu ' aucun texte ne porte à la connaissance du publie,
n 'est-elle pas de nature à créer une insécurité juridique préju-
diciable aux intérêts de l ' économie française? Ne va-t-elle pas à
l 'encontr e de la politique de simplification administrative engagée
par le Gouvernement

Commerce et artisanat (aides et prêts).

30726 . — 12 mai 1980. — M . René de Branche attire l' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les consé-
quences du décret n" 79 . 215 du 15 mars 1979 relatif aux mesures
d'aide en faveur de l ' installation d ' entreprises artisanales en milieu
rural . Ce décret stipule que l 'aide est désormais réservée aux
seules installations et non pas aux transferts, ce qui conduit les
commissions départementales chargées de statuer sur ces dossiers,
à rejeter un grand nombre d'entre eux . En effet, dans les petites
communes rurales, nombreux sont les jeunes artisans qui, par pru-
dence . avant de s'engager à construire un atelier, souhaitent
s' assurer que leur affaire a des chantes de devenir prospère et
travaillent pendant quelque temps sans atelier, le matériel étant
entreposé suit dans une dépendance, soit dans le sous-sol de leur
maison d'habitation . De ce fait, lorsqu 'ils décident de construire
un atelier, l ' opération est considérée comme un transfert d'activité
et la prime à l ' installation d 'entreprise artisanale leur est refusée.
Cette interprétation lèse gravement les jeunes artisans qui font
preuve de prudence et qui, pourtant, méritent d'étre aidés . 11 lui
demande s'il ne serait pas possible d 'envisager un assouplissement
de la réglementation actuelle et de revenir, sur ce point, à la
réglementation antérieure, selon laquelle les opérations de trans-
fert étaient susceptibles d 'ouvrir droit au bénéfice de la prime
d ' installation artisanale, ou, à défaut, de donner des instructions
aux instances départementales pour une interprétation plus souple
des textes en matière de transferts.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

30727. — 12 mai 1980 . — M . François d'Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la demande des cadres pro-
fessionnels des sapeurs-pompiers qui souhaitent l 'assimilation des
officiers des sapeurs-pompiers aux cadres A et B des services
techniques des collectivités locales . Il rappelle que dès 1973 un
accord de principe avait été donné par le ministère de l'intérieur
pour cette assimilation des officiers aux cadres A et B. La période
transitoire avait été envisagée et à l'issue de celle-ci les grilles
indiciaires de ces officiers devaient être harmonisées . Ces mesures
ont été effectivement réalisées en faveur du cadre B et seulement
partiellement pour le cadre A . Il lui demande s ' il lui serait possible
de donner toutes les instructions nécessaires afin que soit effec-
tivement réalisée cette dernière étape de l' assimilation des cadres
du corps des officiers des sapeurs-pompiers aux cadres A des
services techniques des collectivités locales.

Elevage (porcs).

30728 . — 12 mai 1980. — M . Alain Madelin t'appelle à m. le
ministre de l 'agriculture que, si un certain nombre de mesures
convenables ont été prises au plan de la production porcine (insti-
tution de prêts spéciaux à long terme, création du conseil inter-
professionnel de l 'économie porcine, suppression des montants
compensatoires monétaires), la mise en oeuvre du plan français

de relance apparait quelque peu ambiguë et incertaine puisque les
nouvelles chutes de prix qui sont intervenues dans le marché font
craindre l ' inefficacité des dispositions prises . La minoration des prix,
hélas, pénalise la production porcine . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelle procédure il envisage de mettre
en oeuvre pour garantir des revenus stables aux producteurs de
porcs tla France est importatrice) et plus particulièrement de quels
moyens il usera pour maîtriser les importations de dumping en
provenance des pays à commerce d ' Etat (socialistes) ou de la Chine
communiste . Il lui demande également de bien vouloir étudier dans
cet esprit la possibilité de reviser le système de cotation afin de
mettre la Bretagne et l ' Ouest sur un pied d ' égalité avec les autres
régions.

Commerce et artisanat (travail noir).

30729. — 12 mai 1980. — M. Alain Madelin demande à M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat de lui préciser la suite qu ' il
envisage de réserver au rapport réalisé par M . le président de
l 'assemblée permanente' des chambres de commerce et d ' industrie
sur le travail clandestin en France qui constitue une concurrence
croissante pour les commerçants et artisans et représenterait une
somme de 90 milliards de francs, soit l'équivalent de l'activité du
secteur de l ' automobile, somme qui, par ailleurs, échappe à l ' impôt,

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

30730. — 12 mai 1980 . — M . Main Madelin expose à M . le ministre
de l'éducation qu 'un certain nombre de municipalités, notamment
en milieu rural, ont engagé des sommes importantes, y compris
des subventions de l ' Etat ou des départements concernés, afin
d ' aménager des classes maternelles ou des classes primaires . II lui
demande si le fait que les emprunts nécessaires: ne soient pas encore
amortis ne pourra pas être une donnée permettant )e maintien en
activité de ces classes.

Circulation routière (sécurité),

30731 . — 12 mai 1980 . — M . Georges Mesmin attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles sont
établies en France les statistiques des tués de la (route . Alors que,
dans la plupart des pays européens, en application d 'une recomman-
dation de la convention de Genève, sont comptabilisés les accidentés
qui décèdent dans les trente jours suivant l'accident, en France,
seuls sont comptés les décès interveaant dans les six jours . Cette
manière de procéder minimise les chiffres français et rend moins
significatives les comparaisons avec les chiffres des pays étrangers.
Alors qu 'il est de plus en plus nécessaire de sensibiliser l ' opinion
publique au fléau que constituent les accidents de la route, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles la
France n 'a pas encore appliqué la recommandation de la conve,stion
de Genève et les délais dans lesquels l 'harmonisation avec les autres
pays européens pourrait être réalisée en matière de statistiques des
tués de la route.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

30732 . — 12 mai 1980. — M. Rémy Montagne appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le prix du blé qui est descendu
dans toute la France nettement en dessous du prix de référence
(de 1,50 franc à 3 .50 francs le quintal suivant les régions) . Cette
situation s ' explique en partie par le retard à l'exportation qui s ' est
prolongé pendant plus de trais mois alors qu ' il y avait un report
de 2,7 millions de tonnes de blé en France contre 1,2 l'année
précédente . Les organismes stockeurs, manquant de place en début
de campagne, ont dû alors mettre 350 000 tonnes «à l'intervention n.

Malgré les adjudications accélérées depuis le début de janvier des
certificats d ' exportation, les dégagements n ' ont pu commencé à se
faire sentir qu ' en février. De ce fait, les organismes stockeurs
redoutent de manquer de place en fin de campagne . Par ailleurs,
si les modalités de report ne sont pas amélior ées, elles leur coû-
teront, dans les conditions d 'aujourd'hui, environ 5 francs le quintal.
Il lui demande s ' il peut prendre d 'urgence les mesures nécessaires
au redressement de cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nordi.

30733. — 12 mai 1980 . — M . Arthur Paecht expose à M . le
ministre de la défense que les textes régissant l 'attribution de la
carte de combattant disposent que, pour les opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le janvier 1952 et le 2 juillet 1962,
sont considérés comme combattants les militaires des armées fran-
çaises et des forces supplétives françaises qui remplissent l ' une
ou l'autre des conditions énumérées dans l'article R . 224 du code
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des pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre ; cet
article précise par ailleurs que les listes des unités combatte-des
des armées et des formations supplétives françaises assimilées sont
établies par le ministre de la défense . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer si des unités de C .R .S . ayant participé à des
opérations de maintien de l ' ordre figurent d 'ores et déjà sur les
listes précitées et, dans la négative, s 'il n'estime pas nécessaire
de les y faire figurer afin de permettre l 'attribution de la carte
de combattant à leurs membres.

_ne

Cérémonies et /ôtes légales (8 niai 1945).

30734 . — 12 niai 1980 . — M, Laurent Fabius appelle à nouveau
l' attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la célébration du 8 niai 1945 . Un événement entre dans l'his-
toire lorsque ceux qui ne l ' ont pas vécu se joignent à ceux qui
l' ont vécu pour demander qu'il soit commémoré . C ' est le cas du
8 mai 1945 . 11 y a trente-cinq ans prenait fin le second conflit
mondial, choc des armes, des horreurs et des morts . Pour ceux
qui avaient survécu, c 'était une joie à peine rr Mie, mêlée le
plus souvent de douleurs et de deuils . Pour c qui devaient
naitre ensuite, le 8 mai 1945 est un point fixe, immense leçon
du courage et de la paix . Quand l'histoire saisit ainsi la France,
la tâche du Président de la République et du Gouvernement est
de ne pas louvoyer. Or c ' est malheureusement le sentiment qui est
donné . Les socialistes, et bien d ' autres, demandent au Gouverne-
ment de reconnaitre le 8 mai conne jour férié et chômé . Des
propositions de loi parlementaires ont été déposées à cet égard.
Des retards, des revirements, des demi-mesures et des faux-semblants
leur sont opposés . La question posée est simple . Elle traduit

l 'attente de millions de Français. Le Gouvernement va-t-il enfin
raire droit à la volonté nationale et renoncer à son injustifiable
refus . Va-t-il accepter enfin que le 8 mai soit férié et (Ahômé.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrenie)t : successions et libéralités).

30735 . — 12 mai 1980. — M . Gérard Houteer expose à M . le
ministre du budget les laits suivants : « Une personne a bénéficié
du paiement différé des droits de succession en raison du fait
qu'elle n ' a recueilli que la nue-propriété des biens, l'usufruit
revenant à une tierce personne. Un G . F . A . serait créé et auquel
serait apporté les biens ruraux ayant fait l'objet du paiement de
droits différés . Le nu-propriétaire apporterait la nue-propriété et
l'usufruitier l'usufruit . Les biens apportés au G .F .A . seraient
donnés à bail à long ternie à un fermier . ,, Ii lui demande si cet
apport entrainera 1 exigibilité des droits de mutation dont le
paiement a été différé.

Impôt sur le revenu rétablissement de l ' impôt).

30736 . — 12 mai 1980 . — M. Gérard Houteer demande à M . le
ministre du budget s'il n ' estime pas souhaitable que les déclarations
annuelles fournies par les assujettis en vue de l'établissement de
l ' impôt sur le revenu des personnes physiques puissent être retour-
nées gratuitement aux services fiscaux soit par l'institution d ' une
franchise spéciale, soit par le dépôt dans les mairies, soit par tout
autre moyen . Certains contribuables estiment abusif, en effet,
d 'avoir à débourser pour acheminer une déclaration qui les obli-
gera à payer.

Impôts locaux (taxe locale d'équipement).

30737. — 12 mai 1980 . — M. Gérard Houteer demande à M. le
ministre du budget comment la taxe locale d ' équipement, instituée
par les conseils municipaux, au profit des communes a pu être
réduite dans des proportions importantes par une décision minis-
térielle instituant des prêts à la construction : prêts immobiliers
(P .A .P .), sans compensation financière de l'Etat au profit des com-
munes, ainsi que le démontre l 'exemple suivant : au 15 avril
1980, pour une maison de 100 mètres carrés de surface hors
oeuvre, et une taxe locale d'équipement au taux de 3 p . 100 :
1 " taxe locale d 'équipement sans P. I. C. ou P .A .P . 1 400 F X
100 X 3`100 = 4200 F ; 2" taxe locale d ' équipement avec F .I .C.
900 F x 100 x 3/100 = 2 700 F ; 3 " taxe locale d'équipement avec
P .A .P. : 500 F X 100 X 3/100 = 1 500 F.

Divorce (pensions alimentaires).

30730 . — 12 mai 1980. — M . André Labarrère appelle l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, sur les difficultés
dans lesquelles se trouvent un certain nombre de femmes divorcées

en raison des conditions d ' indexation des pensions alimentaires
qui leur sont accordées . En effet, le juge, lorsqu 'il décide l 'indexa-
tion de l' indice de variation et la fréquence de la revalorisa -
tion d ' une pension, dispose d'une liberté complète pour la déter -
lion de la pension en fonction de l'indice choisi . Or les tribunaux
ont pris pour habitude de retenir le principe d ' une indexation
une fois par an sans rattrapage . Il lui fait observer que ce prin-
cipe s' avère, clans son application, extrêmement préjudiciable pour
les intéressées car la revalorisation de leur pension ne suit abso-
lument pas l' augmentation du coût de la vie. Il en résulte pour
elles une dimintttion constante de leur pouvoir d'achat que le
législateur n ' avait certainement pas voulu lorsqu ' il a introduit
dans la loi cette possibilité d 'indexation des pensions. En outre,
ces pensions alimentaires dont le montant est généralement peu
élevé, constituent souvent la seule ressource de femmes âgées qui
voient ainsi baisser d'année en année l ' importance de la pension
mise à la charge de leur ancien conjoint . II lui demande donc
quelles mesures elle compte prendre, en liaison avec les différents
ministères intéressés, pour mettre un ternie à cette situation par-
faitement inique.

Taxe sur la valeur ajoutée (activités immobilières).

30739 . — 12 mai 1980. — M . Pierre Lagorce expose à M . le minis-
tre de l'économie le cas suivant . Au cours de l ' année 1979 avait
été signé un accord préliminaire à un acte de vente d ' un terrain
moyennant un prix de X francs . S'agissant d 'un terrain à bàtir,
déjà entré dans le champ d'application de la T .V.A ., en l ' absence
de toute indication dans cet accord, ce prix s'entendait T. V .A.
incluse au taux de l'époque, c ' est-à-dire à 17,60 p . 100 avec réfac-
tion de 70 p. 100, soit un taux effectif de 5,28 p. 100 . Maintenant
le taux de la T . V .A . a été augmenté au début de 1980 pour
passer à 12,32 p . 100 et les parties, avant de réitérer leur accord
par acte notarié, s'interrogent pour savoir qui doit supporter les
conséquences de la modification du taux, étant dans l'impossibilité
de se prévaloir des mesures transitoires prévues et l ' accord préli-
minaire n'ayant pu prévoir, à l 'époque où il a été établi, une telle
modification du taux de la T .V.A. immobilière, Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son opinion à ce sujet.

Langues et cultures régionales (défense et usage).

30740. — 12 mai 1980 . — M . Christian Laurissergues attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la créa-
tion récente d 'un conseil dru patrimoine ethnologique chargé des
questions « relatives à ce patrimoine et notamment à sa connaissance,
à sa préservation et à sa mise en valeur,. Il lui demande s 'il
envisage de confier à cet organisme l 'étude de mesures permettant
de prèmouvoir une politique de préservation efficace des langues
régionales de France : alsacien, basque, breton, catalan, corse, fla-
mand et occitan.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

30741 . — 12 mai 1980 . — M . Christian Laurissergues signale à
M. le ministre de la culture et de la communication que tous les
pays d'Europe ont signé diférentes chartes de l ' O . N. U. et de
l ' U. N . E . S . C . O . garantissant aux peuples minoritaires l 'exercice
de leurs droits (école, radio, télévision, vie publique) . Depuis la
mort de Franco 'et l 'obtention en Espagne du statut de langues
nationales au basque, nu catalan et à l ' occitan gascon du Val d'Aran,
la France reste seule à s 'obstiner à ne pas respecter ses engage-
ments . Il y a pourtant en France sept minorités linguistiques : les
Flamands, les Alsaciens, les Corses, les Catalans, les Basques, les
Bretons et les Occitans . La pénétration de la radio, et surtout de la
télévision, dans le foyer de tous les citoyens français a contribué
à porter un coup très grave à la pratique publique des langues
de France . A l ' heure actuelle, les langues bretonne, basque,
corse et alsacienne ont obtenu quelques minuscules plages
d 'antenne ; quant aux Occitans, leur langue est interdite de télé-
vision . Le cahier des charges de F. R. 3 prévoit que cette station
doit « programmer des émissions rendant compte de la vie et de
l 'actualité régionale dans les domaines économique, social, culturel
et scientifique. L 'accès de l 'occitan à la télévision relève donc non
seulement du respect des textes, mais bien plus du respect de la
dignité des millions d ' hommes et de femmes qui vivent dans une
trentaine de départements de notre pays . La mort des langues de
France est un appauvrissement culturel pour le pas :: tout entier.
Il lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour y mettre
fin en cette année du patrimoine et si la langue occitane restera
encore longtemps interdite d 'antenne .
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Papiers d ' identité 'carte nationale d 'identité).

307"2. — 12 mal 1980 . — M . Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le nombre sans cesse croissant
des délits commis à l ' aide de cartes d ' identité falsifiées dont son
victimes les commerçants . Les délinquants se disposant à régler
avec des chèques bancaires volés utilisent en effet ce stratagème
lorsqu ' il leur est demandé de justifier de leur identité . Il lui demande
s'il n 'envisage pas de faire délivrer dorénavant des cartes d ' identité
plastifiées afin de mettre un frein aux possibilités de falsification.

Emploi et activité 'politique de l 'emploi'.

30743. — 12 mai 1980 . — M . Paul Quilès attire l 'attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur la déclaration du Pre-
mier ministre selon laquelle <s les chômeurs pourraient essayer si c
créer leur entreprise au lieu de se borner à toucher les allocations
de chômage

	

Il aimerait stivoir s 'il s 'agissait simplement d ' un a bon
mot ce qui serait particulièrement injurieux à l'égard de ceux
qui sont victimes de la politique économique du Gouvernement, ou
s'il s 'agit de l 'annonce de nouvelles mesures de lutte contre le
chômage . 11 lui rappelle qu 'en janvier 1980 la moitié des 1 485 090 chô-
meurs ne sont pas du tout indemnisés, que 80000 touchent 22 francs
par jour, que 78000 touchent entre 22 et 43 francs par jour et
que 447 0110 touchent moins de 50 p . 100 de leur salaire antérieur.
11 lui demande dans ces conditions de lui indiquer de façon précise
de quelle manière il env isage de permettre aux chômeu r s de créer
leur entreprise.

mpdt sur le retenu 'charges déductibles).

30744. — 12 mai 1980. — M . Pierre Bas attire à nouveau l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème de la
déduction des intérêts des emprunts des Français de l 'étranger et
des fonctionnaires français en poste à l' étranger, vaste sujet qui a
fait l ' ob,,et d ' intéressantes questions écrites de la part de membres
de l'P-semblée nationale et d 'un certain nombre de réponses . II ne
se satisfait pas des réponses qui lui sont accordées . Elles ne semblent
pas aller au fond des problèmes qui sont complexes et réclament
une analyse systématique. Il faut noter d'abord que l' habitation
occupée par le fonctionnaire en poste à l ' étranger ne l 'est que de
façon temporaire et non définitive . En effet, les contrats des ensei-
gnants, , i' exemple, varient de deux à six ans . Cette situation
administ rative constitue, dans l 'immense majo rité des cas, un facteur
dissuasif à l 'égard de l 'acquisition en pleine propriété des logements
de fonction . On conçoit mal en effet qu ' un fonctionnaire soit tenté
par l'accession en propriété d'un logement à Londres, pais à
Los Angeles, puis à Bombay, pris à Sydney . Il faut noter par ailleurs
que le plan d 'épargne-logement des caisses d ' é pargne françaises
ne peut et .'rer en ligne de compte pour l 'acquisition de logements
situés hors de France . Il ne s ' applique pas non plus à l 'intérieur de
la Communauté économique européenne . Enfin les conditions avan-
tageuses de prêts consentis en France dans le cadre du plan d ' épargne-
logement ne peuvent pas profiter aux fonctionnaires français en
retraite à l ' étranger. II faut donc s' interroger sur l' attitude de l'admi-
nisiration fiscale française . Accepterait-elle que les fonctionnaires
français en poste à l ' étranger déduisent, selon les principes contenus
dans le code général des impôts, les intérêts des emprunts souscrits
à l ' étranger auprès des banques ét r angères, aux taux étrangers, de
leurs impositions sur ie revenu des personnes physiques. Ce serait,
somme toute, une attitude logique. Par conséquent, il faut revoir les
principes précédemment posés. L 'administration tend à se réfugier
derrière une division artificielle, ancienne, entr e les fonctionnaires
couverts pa" la Convention de Vienne et bénéficiant du statut diplo-
matique, et les autres qui, même fonctionnaires détachés auprès du
ministère des affaires étrangères, se voient refuser tout statut inter-
médiaire entr e le statut diplomatique et celui de simple touriste
français . Mais il faut noter que certains Etats connaissent un statut
semi-diplomatique de fait ou de droit, par exemple l ' Egypte, et que,
en Angleterre, les fonctionnaires italiens bénéficient également de
ce statut serai-diplomatique qui leur permet de régler au mieux de
leurs intéréts leurs problèmes quotidiens ou de logement pour
l 'avenir . En conclusion, il lui demande une nouvelle étude de
l 'ensemble des problèmes de ce type concernant ces fonctionnaires.

Impôt sur le revenu 'charges déductibles).

30745. — 12 mai 1980 . — M. Pierre Bas attire à nouveau l ' attention
de M. le ministre du budget sur le problème de la déduction des
intérêts des emprunts des Français de l ' étranger et des fonction-
naires français en poste à l ' étranger, vaste sujet qui a fait l 'objet
d ' intéressantes questions écrites de la part de membres de l 'Assem-
blée nationale et d 'un certain nombre de réponses . Il ne se
satisfait pas des réponses qui lui sont accordées . Elles ne

semblent pas aller au fond des problèmes qui sont complexes et
réclament une analyse systématique . Il faut noter d 'abord que l ' habi-
tation occupée par le fonctionnaire en poste à l 'étranger ne l 'est
que de façon temporaire et non définitive . En effet, les contrats
des enseignants, par exemple, varient de deux à six ans . Cette
situation administrative constitue, dans l ' immense majorité des cas,
un facteur dissuasif à l 'égard de l 'acquisition en pleine propriété
des logements de fonctions . On conçoit mal en effet qu ' un fonction.
naire soit tenté par l ' accession en propriété d 'un logement à Londres,
puis à Los Angeles, puis à Bombay, puis à Sidney . Il faut noter
par ailleurs que le plan d 'épargne logement des caisses d 'épargne
françaises ne peut entrer en ligne de compte pour l ' acquisition de
logements situés hors de France. Il ne s ' applique pas non plus à
l ' intérieur de la Communauté économique européenne. Enfin, les
conditions avantageuses de prêts consentis en France dans le cadre
du plan d ' ipargne logement ne peuvent pas profiter aux fonction-
naires français en retraite à l ' étranger. Il faut donc s 'interroger
su' l 'attitude de l 'administration fiscale française. Accepterait-elle
que les fonctionnaires français en poste à l 'étranger déduisent, selon
les principes contenus dans le code général des impôts, les intérêts
des emprunts souscrits à l ' étranger auprès des banques étrangères,
aux taux étrangers, de leurs impositions sur le revenu des personnes
physiques ? Ce serait, somme toute, une attitude logique . Par consé-
quent, il faut revoir les principes précédemment posés . L 'adminis-
tration tend à se réfugier derrière une division artificielle, ancienne,
entre les fonctionnaires couverts par la Convention de Vienne et
bénéficiant du statut diplomatique et les autres qui, noème fonction-
naires détachés auprès du ministère des affaires étrangères, se
voient refuser tout statut intermédiaire entre le statut diplomatique
et celui de simple touriste français. Mais il faut noter que certains
Etats connaissent un statut senti-dii plomatique de fait ou de droit,
par exemple l ' Egypte, et que, an Angleterre, les fonctionnaires
italiens bénéficient également de ce statut senti-diplomatique qm
leur permet de régler au mieux de leurs intérêts leurs problèmes
quotidiens ou de logements pour l ' avenir. En conclusion, ii lui
demande une nouvelle étude de l ' ensemble des problèmes de ce
type concernant ces fonctionnaires.

Cour des comptes
(cour de discipline budgétaire et financière).

30744. — 12 mai 1980. – M . Pierre Bas expose à M . le ministre
du budget que la Cour des comptes a déféré à la cour de disci-
pline budgétaire et financière : 7 dossiers en 1975, 5 en 197d, 7 en
1977, :0 en 1978 et 17 en 1979 . Il lui demande s 'il peut indiquer,
pour chacune de ces années, quelle a été la décision minimale et
la décision maximale prises.

Français : langui: 'défense et usage).

30747 . — 12 niai 1980. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de la culture et de la communication que le sport demande de très
grands effor ts pour être traduit en termes clairs, facilement acces-
sibles . C 'est pourquoi les chroniqueurs sportifs s 'emploient généra-
lement, au prix d 'efforts méritoires, à user d ' images, de formules,
de thèmes qui traduisent de façon souvent vibrante les impressions
qu 'ils ont eux-mêmes ressenties . Evidemment le problème devient
plus compliqué dès lors que l ' on substitue l ' anglais au français,
et c 'est ce que par erreur, semble-t-il, un commentateur sportif
a fait il y a peu de semaines à la télévision française, à une
émission de 20 heures. Au bout d 'un instant de surprise, néan-
moins, les auditeurs ont eu la joie de voir le propos se continuer
en français et ont pu tenter de le comprendre . La télévision fran-
çaise fait d 'immenses efforts pour défendre et parler notre langue,
conformément à l 'esprit de la lot Pierre Bas . Encore faudrait-il que
certains, peut-étre ignorants de leur langue maternelle, peut-être
désireux d ' éblouir par un savoir qui, somme toute, n 'est ,as i
rare, n 'emploient pas à tort les langues étr angères en s' adressant
à un auditoire français . Le Gouver nement pou rrait y veiller. Il
n ' a, certes, aucun pouvoir sur la télévision, et à aucun moment,
dans aucun esprit, il ne vient à l'idée qu ' il pourrait avoir la moin-
dre influence sur cette bénéfique institution . Mais, néanmoins, par
des exhortations bienvenues, il pourrait inciter le journaliste de la
télévision, qui ne sait pas le français, à s' aligner sur les autres
pour le bien commun.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiyu~sl.

30748. — 12 mai 1980 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
de la culture et de la communication que, en 1870 et 1871, la
France, qu ' un précédent régime n ' ayant su ni pourvoir, ni prévoir,
avait menée au désastre, se vit acculée à défendre sa capitale encen
clée . Le Gouvernement de la République tenta sans succès de
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briser l'encerclement allemand, et deux batailles coûteuses en
hommes et en matériel marquèrent son incapacité à rompre
l'étreinte ennemie . Néanmoins, dans les provinces, des armées
avaient été improvisées qui se battirent du mieux qu ' elles purent
sans espoir de vaincre . C 'est cet ensemble d'erreurs et de cou-
rage qui s 'appelle la défense nationale ; un ordre le consacra, aux
couleurs verte et noire, que le général de Gaulle reprit lorsque, à
Londres, il créa l' Ordre de la Libération, symbole du deuil de la
patrie et de l 'espérance de ses fils au combat. Une statule fut
érigée après la défaite pour rappeler que, malgré tout, la France
s'était bien battue ; elle a donné son nom à un quartier de la péri-
phérie parisienne : La Défense. Mais depuis qu 'a été entreprise
une longue et louable expérience de rénovation clans ce quartier,
cette statue erre . L'emplacement où elle est actuellement ne sau-
rait être considéré comme définitif, il n 'a ni l 'ampleur, ni la
noblesse qui correspond à un tel souvenir. Quelle est donc l ' inten-
tion du Gouvernement actuel quant à la statue de La Défense?
Peut-il l'installer dans un site portant témoignage de la grandeur
de cette épopée tragique et de la profondeur du souvenir de
ceux qui ne sauraient oublier ce dont s 'est tissé l 'histoire de
France?

Circulation routière (poids lourds).

30749 . — 12 mai 1980 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des transports qu ' il a bien pris connaissance de la réponse à sa
question 24914 du 21 janvier 1980 relative aux équipements chro-
notachygraphes. Contrairement à l ' avis de l'administration, il pense
qu ' il y a un rapport certain entre le numéro du département et
l' équipement en chronotachygraphe des véhicules soumis à cette
obligation . Le refus ou l'incapacité de fournir les chiffres deman-
dés traduisent d ' ailleurs la réalité : certains départements français
appliquent les lois et d 'autres ne les appliquent pas. Sans avoir
la cruauté de pousser plus loin le détail, il demande qu 'un effort
soit fait pour que la loi soit appliquée partout . il demande au
ministre qu ' un sondage sur véhicules soit fait ou une approxi-
mation suit établie dont les résultats seraient communiqués au
Parlement permettant de se rendre compte des progrès accomplis.
S 'il est en effet de plus haut intérêt pour l 'Etat que des textes
nombreux soient publiés au Journal officiel, il n'en demeure pas
moins vrai que si on ne les applique pas, il aurait été plus écono-
mique de ne jamais les prendre.

Assurance vieillesse : régime (les fonctionnaires civils et militaires
(majorations des peasionsi.

30750. — 12 mai 1980 . — M. Loïc Bouvard expose à M . le ministre
de la défense que les épouses de gendarmes se voient, en appli-
cation du service intérieur, interdire l 'exercice de certaines acti-
vités professionnelles . La justification des restrictions en cause qui
ont pour objet de préserver la tranquillité des casernes et l ' indé-
pendance de la gendarmerie est hors de doute . II n'en reste pas
moins qu 'à l ' âge de la retraite l'épouse se trouve démunie de droits
puisqu 'on ne lui a pas permis d 'en acquérir. Il lui demande s ' il
n'estime pas opportun de compenser ce désavantage en accordant
au mari une majoration de pension pour conjoint à charge chaque
fois que l 'épouse n ' a pas été en mesure d 'exercer sa profession.

Fotctionn q(ires et agents publies
récole nationale d'administratio).

30751 . — 12 mai 1930 . — M . René de Branche rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que le décret n" 71 . 787 du
27 septembre 1971 a modifié les conditions nécessaires pour pouvoir
se présenter au concours interne d 'accès à l'E. N. A . L 'article 9 du
décret précité n'a en effet pas repris les dispositions de l' ancien
article 12 du décret n" 65.986 du 24 novembre 1965 précisant que
a le temps passé comme élève dans un établissement dont le
diplôme permet de se présenter au concours externe, n ' est pas
retenu .. . » pour le calcul de la durée des services effectués depuis
leur titularisation par les candidats fonctionnaires. La conséquence
de cette mesure a été de réduire la diversification, notamment
sociale et intellectuelle, dans le recrutement des élèves, alor s que
cette diversification était pourtant l'un des objectifs recherchés par
la réforme . En effet, lors du concours d ' entrée de septembre 1972,
sur quarante-deux candidats admis au titre des concours internes,
il y avait un seul élève titulaire d'une agrégation . Au contraire,
lors du concours d ' entrée de septembre 1979, sur cinquante-sept
élèves admis au titre des concours internes, il y avait quinze agrégés
dont douze élèves d'une école normale supérieure, alors que la
proportion des candidats admis n'ayant que le baccalauréat était
restée stable et celle des titulaires d ' une maîtrise simple a forte-

ment décru- par rapport à 1972 . La place ainsi prise par les norma-
liens et les titulaires de diplômes de niveau élevé vide le concours
interne d ' une partie de sa raison d ' ètre . On peut penser qu ' il
conviendrait d ' orienter plutôt ces candidats vers le concours
externe, afin d 'accroitre parmi les élèves de l'E . N . A . le nombre
des fonctionnaires ayant rempli des services effectifs dans l 'admi-
nistration . il lui demande donc s ' il envisage de prendre des mesures
pour remédier à la situation actuelle et notamment pour rétablir
les dispositions de l ' ancien article 12 du décret n" 65-986 . du
24 novembre 1955 .

Justice (fonctionnement),

30752 . — 12 mai 1980. — M . Jean-Marie Caro attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les imperfections de la législation
conceixraut la discipline de l ' avocat . En effet, l ' article 25 de la loi
du 31 décembre 1)171 permet à un tribunat de réprimer immédia-
tement « toute faute ou tout manquement aux obligations que lui
impose . son serment connais à l 'audience par un avocat » . Or ces
dispositions impliquent une incrinrivation trop vague et imprécise
car elle est fondée sur le serment de l ' avocat qui est rédigé en
termes généraux. Ce texte autorise, en outre . la juridiction qui
s' estime out .'agée à juger sur-le-champ le faufil, ce qui peut porter
unie atteinte grave aux droits de la défense comme en témoigne
le jugement du tribunal cor rectionnel de Qùimper infligeant à un
avocat une peine de dix jours de suspension . C 'est pourquoi il lui
demande quelle mesure il envisage de prendre pour éviter que la
liberté de parole à l 'audience ne soit entravée.

Service national ire part d ' incorporation).

30753. — 12 mai 1930 . — M. Pierre Chantelat rappelle à M . le
ministre de la défense le cas des étudiants en pharmacie et en art
dentaire au regard du service national . Le sursis qui leur est
accordé jusqu 'à vingt-cinq ans ne leur permet pas, très souvent,
de terminer leurs études et le hiatus que constitue le temps de
service de douze ou seize mois est généralement préjudiciable à
l ' achèvement de celles-ci. Ii lui demande si une mesure ne pourrait
pas étre prise étendant le bénéfice du sursis jusqu'à vingt-sept ans
pour ces étudiants lorsque celui-ci leur permet d 'obtenir leur
diplôme en modifiant l'article L . 10 du code du service national.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion),

30754. — 12 niai 1980. — M. Paul Chapel appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'une des
conditions exigibles dans le cadre de l 'ouverture au droit de réver-
sion des retraites : la durée de deux ans de mariage . En effet,
cette condition n'est pas exigée par le code des pensions civiles et
militaires, ni pour les rentes d 'accident du travail, lorsqu'un ou plu-
sieur enfants sont nés du mariage conformément aux ternies des
article L . 39 du code des pensions et L . 454 du code de sécurité
sociale . Il lui demande donc s 'il ne serait Pas oppor tun d'harmo-
niser sur ce point les différents régimes de sécurité sociale, à partir
du moment où le mariage a été contracté légalement,

Edition, imprimerie et presse (emploi et activité).

30755 . — 12 mai 1930. — M. Paul Chape{ appelle l' attention de
M . le Premier ministre sur les risques qu'entraine, pour les petites
et moyennes imprimeries du secteur privé, la conquête par les impri-
meries intégrées de l'administration et par l ' imprimerie nationale de
nouveaux marchés, concernant notamment les imprimés des impôts
directs, du cadastre et de l' état civil et dont le dessaisissement des-
quels impliqueraient de graves difficultés, en particulier pour le
maintien de l 'emploi . il lui demande dans quelles mesures les diffé-
rentes circulaires ministérielles qui ont fixé les limites de l'équipe-
ment des imprimeries administratives sont respectées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux .
(cormr(erçants et industriels : retraite anticipée).

30756. — 12 mai 1980 . — M . Paul Chapel appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le Problème
du régime de retraite des artisans et commerçants qui depuis la loi
du 12 juillet 1977 doit étre aligné sur le régime général des salariés.
Il lui demande dans quels délais seront pris les décrets qui doivent
permettre à la loi de s 'appliquer réellement et notamment à l 'égard
des jeunes femmes qui justifient déjà de 150 trimestres d 'assurances
et désirent prendre leur retraite à 60 ans au taux normalement appli-
cable à 65 ans, comme elles y sont autorisées par la loi.
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REPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Pestes et télécommunications (bureaux de poste).

24799 . — 14 janvier 1980. — M. Michel Noir rappelle à M. le Pre
mier ministre que, par décret du lti octobre 1979, le Gouverne-
ment a pris l 'excellente initiative de créer, en milieu rural, la poly-
valence des bureaux de poste . Au niveau national, un groupe
interministériel des services publics est chargé de préparer les déci-
sions générales nécessaires à la mise en œuvre de cette expérience
et de présenter un rapport au Premier ministre . I1 lui demande
où en sut les travaux de ce groupe et quel échéancier peut être
retenu pour la remise des conclusions et donc pour les décisions
du Gouvernement.

Réponse . — A la suite du rapport au Gouvernement présenté
par M . Duchéne-Marullaz, le groupe interministériel des services
publics en milieu rural a fait des propositions sur la base des ensei -
geement ; tirés des premières expériences. Le comité interministé-
riel d 'aménagement du territoire du 22 février 1979 a arrêté un
ensemble de mesures dont celles liées à la mise en oeuvre de la
polyvalence des bureaux de poste. Le décret du 16 octobre 1979 et
sa circulaire d 'application du 22 décembre ont o rganisé sur le plan
administratif cette polyvalence. La liste et les fonctions des bureaux
de poste polyvalents sent fixés par arrêté préfectoral, après avis
du comité départemental des services au public en milieu rural.
Actuellement, plus de 3000 bureaux assurent tout ou partie des
fonctions suivantes : affichage des offres et demandes d' emplois de
l'A .N .P .E . ; ventes d'objets fiscaux, exécution des opérations pour
le compte des contributions indirectes et des services préfectoraux
(imprimés, dossiers cartes d ' identité et passeports( ; encaissement
des taxes parafiscales auprès des producteurs et négociants et éta-
blissement des quittances correspondantes ; réception dos dossiers
de sécurité sociale ou établissement des fiches d 'état civil, etc. Cette
liste n 'est pas exhaustive et donnée à titre indicatif . Le secrétaire
d'Etat aux postes, télécommunications et à la télédiffusion, accon.
pans de M . Duchêne-Mandiez, se sont récemment rendus en Haute-
Loire, département-pilote, pour étudier sur place les conditions d'exé-
cution de cette politique qui répond parfaitement aux besoins des
populations rurales. Le groupe interministériel des services publics
prépare actuellement un bilan de l 'exécution des mesures du
C . I . A . T. du 22 février 1979 que M . Duchêne-Mandiez présentera au
Premier ministre et qui fera l 'objet d'une communication au pro-
chain comité interministériel du F.I .D. A . R.

Aménagement du territoire (zones rurales).

28728 . — 7 avril 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conséquences de la création
d 'agences de services publics au titre du F . I . D . A . R . Il note que
le comité interministériel d ' aménagement du territoire (C . I . A . T .)
du 22 février 1979 a proposé une politique d ' adaptation des services
publics , en zone rurale. La condition fondamentale du développement
du tissu rural réside dans le fait que les services publics soient
maintenus. Or, à la suite du comité interministériel du F .I.D. A . R.
il apparait que les programmes retenus ne reçoivent d ' aide qu ' au
lancement de l 'opération, ce qui compromet le développement de
ce genre d'initiative Il propose que l ' aide aux agences soit recon-
ductible et respecte la parité du fonctionnement desdites agences.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire a retenu le 22 février 1979 trente-deux mesures destinées à
adapter et à améliorer les services publics en milieu rural . Parmi
celle-ci, figurent les agences de services publics qui peuvent être
créées à l ' initiative des collectivités locales . Comme le précise la
circulaire du 15 novembre 1979 envoyée aux préfets, ces agences
ont pour objet cle concevoir, d 'organiser et de gérer un ensemble
de services indispensables au maintien de la vie locale . La création
et la mise en place de l 'agence reposent sur l ' initiative des com-
munes organisées en S .I . V. O .M . ou en syndicat mixte. Pour encou-
rager et développer les initiatives qui seraient prises, le comité
interministériel du 22 février 1979 a prévu que ces agences pour-
raient bénéficier, lors de leur constitution, d 'une aide forfaitaire
de démarrage accordée par décision du comité interministériel du
F .I.D. A . R . sur proposition du groupe interministériel des services
publics en milieu rural . Le comité interministériel du 21 février
1980 a pris acte de la création de quatre agences de services
publies et décidé d'apporter une aide financière à leur mise en
place. D 'autres projets sont en cours d'instruction. L'aide excep-

tionnelle de l'Etat s'explique par le souci d'aider les responsables
des collectivités locales qui entendent s 'engager activement dans
une politique novatrice et susceptible de répondre aux besoins
profonds de leurs administrés, mais, en revanche, une subvention
pérenne au fonctionnement des syndicats intercommunaux qui sont
les supports des agences ne se justifierait pas et serait contraire
aux règles habituelles d ' emploi du F. I. D . A . R.

AFFAIRES ETRANGERES

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

170'1 6. — 6 juin 1979 . — M. Pierre Cousté demande à M . le minis-
tre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser : 1 " si le fait
que la contrariété des traités instituant les communauté ; européen-
nes avec la Constitution du 4 octobre 1968 ne peut être utilement
inv oqué permet à lui seul de présumer non contraire à ia Consti-
tution au sens de son article 54 la législation communautaire déri-
vée de ces traités, dans toutes ses dispositions présentes et à venir ;
2 " si, au cas où une disposition de droit communautaire dérivé a
été prise eu violation des traités elle peut être, de ce fait même,
déférée au conseil constitutionnel en application de l 'article 54 pré-
cité, le non-respect des règles communautaires privant cette dispo-
sition du bénéfice de la présomption de non-contrariété mentionnée
plus haut ; 3 " si, dans ce même cas, le conseil constitutionnel doit,
selon lui, surseoir à statuer et saisir la cour de justice des commu-
nautés de la question de la conformité aux traités de la disposition
litigieuse du droit communautaire dérivé en application de l ' arti-
cle 177 du traité de Rome.

Communautés européennes

(législation communautaire et législations nationales).

25231 . — 28 janvier 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre des affaires étrangères sa question n" 17016 du
6 juin 1979 relative à certains problèmes juridiques posés par l'exa .
men de la non-contrariété avec la Constitution de 1959 des normes
de droit européen et spécialement des règles de droit communau-
taire dérivé prises en violation des traités instituant les commu-
nautés européennes et des textes les ayant modifiés et complétés.
Il lui demande de bien vouloir y apporter réponse.

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

30279. — 5 mai 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté s ' étonne auprès
de M . le ministre des affaires étrangères de n ' avoir reçu à ce jour
aucune réponse à sa question écrite n° 17016 du 6 juin 1979,
renouvelée le 28 janvier 1980 in° 25231), relative à certains pro-
blèmes juridiques posés par l'examen de la non-contrariété avec
la Constitution de 1958 des normes de droit européen et spéciale-
ment des règles de droit communautaire dérivé prises en violation
des traités instituant les communautés européennes et des textes
les ayant modifiés et complétés . La prolifération des directives
et règlements rend pourtant ce problème bien concret ; c'est pour-
quoi il insiste pour recevoir une réponse.

Réponse . — L ' honorable parlementaire a soulevé trois questions
qui appellent des réponses distinctes . 1" en premier lieu, s'agissant
des traités mêmes qui ont institué les communautés européennes,
le conseil constitutionnel a jugé par sa décision du 19 juin 1970
qu ' ils entraient sous les dispositions de l 'article 55 de la Constitu-
tion et qu 'ils avaient donc une autorité supérieure à celle des lois.
Leur conformité à la Constitution ne saurait donc être aujourd ' hui
contestée . En revanche, le conseil constitutionnel n 'a pas été appelé
à se prononcer sur le contrôle de la constitutionnalité des actes du
droit communautaire ; 2" en deuxième lieu, le conseil consti-
tutionnel n'a pas eu non plus jusqu ' à ce jour à se prononcer sur
la conformité des actes du droit communautaire dérivé au regard
des traités eux•mémes. il est, d ' autre part, à noter qu 'aux termes
en particulier des articles 173 du traité C .E .E., 33 du traité C .E.E.
et 146 du traité Euratom, la cour de justice des communautés euro-
péennes est précisément chargée de contrôler la légalité des actes
du conseil et de la commission au regard des traités ; 3 " dans ces
conditions, le conseil constitutionnel n ' a pas eu à juger non plus
de l 'applicabilité de la procédure prévue à l ' article 177 du traité
de Rome, et relative à la question préjudicielle, aux procédures
engagées devant lui . L'honorable parlementaire comprendra certai-
nement que le Gouvernement ne puisse substituer, dans ces matiè-
res, son appréciation à celle que pourrait être amené à émettre le
conseil contitutionnel .
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Energie nucléaire (politique extérieure).

18422 . — 14 juillet 1979 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères si le Gouvernement continue a
contrôler l'affectation des produits nucléaires retraités qu ' il rétro-
cède à certains Etats et s'il estime que ce contrôle donne des
résultats satisfaisants.

Réponse . — Le Gouvernement français reconnaît l'utilité et l'effi-
cacité vies cont rôles internationaux effectués sous les auspices de
l'agence internationale de l'énergie atomique et n ' a pas pour poli-
tique de contrôler lui-même, sur le territoire d'Etats étrangers,
l'utilisation des matières nucléaires qu 'il rétrocède après retraite-
ment . Soucieux de mener une rigoureuse politique de non-proli-
fération . le Gouvernement subordonne en outre à un ce r tain nombre
de conditions strictes l'autorisation qu 'il donne au retour du pluto-
nium retraité . Il a ainsi été décidé que le plutonium ne saurait
être rétrocédé qu ' à des fins str ictement pacifiques, pour des utili-
sation : identifiées et selon un échranrier déclaré au Gouvernement
français. L'acceptation de ces conditions doit faire l'objet d'un
engagement souscrit . enter, la France, par le pays qui a fait appel
à nos services de retraitement . En un sens, on petit donc dire
que la France centriste l'expor tation des matières issues du retrai-
tentent des rontbustihle; irrtitiie,. En revanche, la vérification
effective . sur place et sur pilive-s, que l'affectation réelle de ces
matière, est bien conforme à leur destination déclarée n'est pas
du ressort titi Gou':ernent .nt français mais des or ganisations inter-
nationales auxquelles incombe cette niis.sion de contrôle ià savoir
l'Euratom et l'A .I .E .A . n selon le pays concerné et le type d'opéra-
tion envisagée . L'honorable p•tleinentrire peut être assuré que
les procédures de contrôle ainsi mises en place fonctionnent de
manière tout à fait satisfaisante el constituent un système efficace
et crédible tant aux yeux de la France qu'à ceux de la Communauté
internationale tout entière.

Cuunrunrnntés eti npéennes
(C .E .E . : politique industr ielle et communautaire).

19810 . — 8 septembre 1979. -- M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons la commission
qui n'a jamais agi centre la protection du marché allemand par
de très nombreuses no rme, condamne la France, sans entendre
son Gouvernement, dès que celle-ci tente d'éviter l'aggravation
d ' un de nos secteur s industriels, par exemple le textile dont la
politique communautaire, par son laisser-faire, a déjà notablement
dégradé la situation économique et sociale.

Réponse . — L' attention de l ' honorable parlementaire est appelée
sur le fait que les dispositions en vigueur en R .F .A . sur les normes
font l'objet d'un contrôle communautaire . En effet, de nombreuses
rencontres ont été organisées, à l ' initiative de la commission, entre
ses propres services et le, experts fr ançais et allemands . C ' est
ainsi qu 'ont été examinées les incidences et la comptabilité avec
le Traité de Rome d'une loi fédérale de 1968 donnant aux asso-
ciations profeeeionnelles allemandes le pouvoir de réglementation
en manière de nonnes . A cet égard, il convient de rappeler que
l 'établissement de normes techniques par les Etats membres n 'est
pas contr aire au Traité, dalle la mesure où elles ne sont pas discri-
minatoires : or jusqu ' ici, ni la commission, ni les Etats membres
intéressés n'ont constaté que des règles appliquées en R .F .A.
aient pu constituer une infraction ou une violation du Traité.
Il convient au demeurant de signaler que la réalisation progressive
du vaste programme d ' harmonisation et d'élaboration de normes
communautaires permettra vraisemblablement d'éliminer les diffi-
cultés résultant aujour d'hui de l'existence de dispositions nationales
encore disparates. S 'agissant de mesures prises en France en vue
d ' éviter la détérior ation de la situation dans divers secteurs indus-
triels, la commission s ' est toujours prètée à des consultations
avec le Gouvernement. Les procédures fixées par les textes et,
bien plus encore, les pratiques de vingt années rie Communauté,
organisent, dans ce genre de circonstances, un échange approfondi
d ' informations . S' agissant en particulier du secteur textile, il en
a bien été ainsi dans deux circonstances récentes : mise en place
par les autorité; françaises, en août 1979, d ' une déclaration d ' impor -
tation avec visa préalable pour les importations de pull-overs et
décret du 19 août 1979 concernant le marquage de l 'origine des
produits textiles importés . Il est enfin rappelé que l ' action de la
Communauté en matière textile n'a pas entraîné une dégradation
de la situation économique et sociale dans ce secteur, mais a contre-
bué au contraire à en assurer la stabilisation nécessaire à la réussite
des actions de reconversion et de restructuration avec les princi-
paux four nisseurs extérieurs de la C .E .E ., et notamment ceux
qui bénéficient de conditions de concurrence avantageuses, a permis
de freiner et rie régulariser les importations de produits textiles
et d 'habillement.

Habillement, cuirs et textiles (marquage d 'origine).

21648 . — 20 octobre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des affaires étrangères si, comme il le croit, les
décisions du Gouvernement français tendant à imposer le marquage
des produits textiles importés en France sont bien conformes
aux dispositions du Traité de Rome . En effet, ces dispositions
n' apparaissent discriminatoires ià l 'égard d'aucun de nos partenaires
communautaires . Le marquage d 'or igine n 'est-il pas au demeur ant
une manière normale d ' informer le consommateur français au
montent de son achat d' articles textiles.

Réponse. — Les mesures retenues par le Gouvernement français
en vue de faire apposer le marquage de l 'or igine sur certains
produits textiles et vêtements vendus en France ne comportent
pas, comme le souligne l ' honorable parlementaire, d ' incidences
discriminatoires à l'égard tic nos partenaires de la Communauté.
Toutefois, les difficultés que ces mesures ont pour objet de résoudre,
risques de fraude dans les échanges et de détournements de trafic,
insuffisance de l 'information du consommateur, se rencont r ent en
réalité dans la plupart des Etats membres, ainsi que l ' on fait
constater les milieux professionnels concernés . Aussi le Gouver-
nement français art-il jugé opportun, avant de . mettre en oeuvre
les dispositions envisagées, de laisser à la commission le temps
de procéder à l 'analyse de la situation dans l 'ensemble de la Com-
munauté et de l'aire au conseil des propositions permettant de
corrige' les insuffisances de la réglementation communautaire dans
ce domaine.

Communautés européennes (Assemblée parlementaire).

24192. — 21 décembre 1979. — M. Louis Odeur expose à M. le
ministre des affaires étrangères les graves conséquences pour la
souveraineté de notre pays qui ont découlé de la ratification en 1970
de la décision du Conseil des Communautés européennes du 21 avril
1970 relatives au remplacement des contributions financières des
Etats membres par des ressources propres aux Communautés et du
traité du 22 avril 1970 modifiant les dispositions budgétaires de la
Communauté . En accordant ainsi l ' autonomie financière à la Commu-
nauté, en permettant à celle-ci de lever directement l 'impôt en France
pour une durée illimitée et en instituant des règles budgétaires
nouvelles, ces t raités ont constitué une étape décisive et extrême-
ment grave dans la voie de la supranationalité . En retirant aux
parlements nationaux le contrôle des recettes communautaires, ils
sont à l ' origine de tentatives actuelles, que traduit le récent rejet
du budget eur opéen, pour donner à l ' Assemblée des Communautés
européennes de nouveaux pouvoirs dessaisissant encore Plus les
parlements nationaux de leurs compétences essentielles. L'attitude
de certaines formations qui contestent aujourd ' hui les pouvoirs
budgétaires de l ' Assemblée européenne ne saurait faire illusion.
Le 23 juin 1970, seul le groupe communiste s 'était prononcé pour
les raisons nationales et démocratiques contre la ratification . Le
groupe communiste avait notamment souligné la gravité du des-
saisissement du Parlement français à travers la remise en cause
du droit :e faire la loi et de voter l 'impôt que le législateur tient
de la Constitution et du suffrage universel. Les faits lui ont donné
raison quand il indiquait dans le débat que l ' extension des compé-
tences de l'Assc'.: ,ée européenne ne saurait, en tant qu ' elle allait
dans le sens de la supranationalité, résoudre les problèmes posés
et ne pourrait que conforter la domination économique et poli-
tique de la République fédérale d ' Allemagne. C 'est pourquoi, devant
cette situation, il lui demande les initiatives que le Gouvernement
entend prendre pou' dénoncer ces traités et rendre au Parle-
ment français son droit fondamental de voter l 'impôt affecté à la
Communauté.

Réponse . — La décision du Conseil des Communautés européennes
du 21 avril 1970 créant les ressources propres de la Communauté
et le traité du 22 avril 1970 modifiant en conséquence les dispo-
sitions budgétaires en vigueur ont été, comme le souligne l'hono-
rable parlementaire, régulièrement ratifiés par le Parlement fran-
çais . Ce dispositif, accepté par l 'ensemble des Etats de la Commu-
nauté, n 'aboutit pas à permettre à celle-ci de « lever l ' impôt a
comme le suggère l 'honorable parlementaire . Il consiste à attribuer
aux Communautés les droits de douane et prélèvements perçus
aux frontières et à leu' verser une fraction du produits de la
T .V .A . Cette fraction, plafonnée en tout état de cause à 1 p . 100
de l'assiette commune de la T .V .A., est fixée chaque année Par
décision conjointe du Conseil et de l 'Assemblée des Communautés
européennes . En autorisant la ratification de ces dispositions
d ' avril 1970, le Parlement français a mis en place un contrôle
préalable et permanent des recettes de la Communauté dans la
mesure où il a fixé l ' évolution des ressources du budget commu-
nautaire, tout dépassement devant faire l ' objet d ' une nouvelle
décision soumise à ratification . Par ailleurs, c 'est dans des condi-
tions strictes que s ' exercent les prérogatives budgétaires accordées
à l'Assemblée des Communautés européennes par les traités de
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1970 et 1975. En effet, les pouvoirs de l ' Assemblée ne s'exercent
en dernier ressort que sur les dépenses autres que celles découlant
obligatoirement du traité . Cellesci représentent moins de 25 p . 100
du budget de la Communauté et leur accroissement annuel est
limité par la fixation, selon des critères objectifs, d ' un taux maxi-
mal, qui ne peut être dépassé sans l ' accord du Conseil . Le Gou-
vernement français n'a donc aucune intention de dénoncer des
traités régulièrement souscrits et ratifiés, il veillera, comme par
le passé, à l 'application stricte de leurs dispositions, de manière
à assur er tant le bon fonctionnement des Communautés que le
respect des prérogatives des Etats membres en général et du
Parlement français en particulier.

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales.)

24200, — 21 décembre 1979 . — M . Jacques Godfrain expose à
M . le ministre des affaires étrangères que le traité instituant la
Communauté économique européenne a prévu (Chapitre II : Droit
d'établissement) dans l ' article 52 que « les restrictions à la liberté
d'établissement des ressortissants d 'un Etat membre dans le terri-
toire d ' un autre Etat membre sont progressivement supprimées au
cours de la période de transition u, et, dans l'article 53, que « les
Etats membres n'introduisent pas de nourellec restrictions à l'établis-
sement sur leur territoire des ressortissants des autres Etats membres,
sous réserve des dispositions prévues au présent traité n . II apparait
clairement que les dispositions du traité visent à la liberté
d' établissement d'un ressortissant d 'un Etat membre dans un autre
Etat membre, et non dans son propre Etat, auquel cas il reste
soumis à sa législation nationale, ce qui n'entrave pas sa libre
circulation, objectif final de la liberté d ' établissement . Or il semble
bien que la cour de justice européenne, dans des arrêts récents,
notamment „ l 'arrêt Knonrs », ait décidé d 'étendre les dispositions
de l 'article 52 au ressortissant d ' un Etat membre désireux de s' établir
dans son propre Etat, nonobstant une situation irrégulière au regard
de la législation nationale . Si ces faits se trouvaient vérifiés, il lui
demande s ' il parait utile de continuer à légiférer en France pour
les ressortissants français et, si oui, quelles mesures il compte
prendre pour que les termes du traité instituant la Communauté
économique européenne soient respectés par l 'institution qui a pour
mission d ' assurer le respect du droit dans l 'interprétation et l'appli-
cation dudit traité, qui n 'implique que le rapprochement, et non
la fusion, des législations nationales, dans la mesure nécessaire
au fonctionnement du Marché commun.

Réponse . — Dans l 'arrêt auquel fait référence l ' honorable parle-
mentaire, la cour de justice des Communautés européennes a jugé

, .ie la directive du conseil des Communautés européennes en date
du 7 juillet 1964, relative au droit d ' établissement, pouvait êtr e
invoquée par ' les personnes possédant la nationalité de l'Elat
membre d 'accueil ' . Il n ' en résulte pas, contrairement aux craintes
légitimes de l' honorable parlementaire, que la cour ait voulu, à
cette occasion, étendre les dispositions de l 'article 52 du traité aux
ressortissants des Etats membres désireux de s 'établir dans leurs
propres Etats, les déliant ainsi des obligations nées des différentes
législations nationales . La cour s'est en effet limitée à constaler
qu'au cas d 'espèce, la directive du conseil des Communautés euro-
péennee, qui avait été évoquée devant elle, ne traitait pas seulement
du probl&me du libre établissement d'un ressortissant d ' un Etat
membre dans les autres Etats membres dont il ne serait pas ori-
ginaire, niais que cette directive contenait aussi des dispositions
harmonisant entre les Etats membres les conditions d 'établissement,
indépendamment de la nationalité des personnes intéressées . C ' est
donc la directive du 7 juillet 1964 et non l 'article 52 du traité, qui
s 'applique clans les Etats membres à leurs propres ressortissants,
pour autant que ce texte introduit certaines obligations d'harmoni-
sation (les législations nationales . Cette harmonisation résulte de
la volonté des gouvernements des Etats membres exprimée dès le
18 décembre 1961 clans le programme général adopté par le conseil
en matière de libre etablissement . Elle est conforme au souci, juste-
ment rappelé par l'honorable parlementaire, de rapprochement des
législations nationales dans la mesure nécessaire au fonctionnement
du Marché commun.

Communautés européennes (élargissement).

24319. — 28 décembre 1979 . — M. André Soury attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'analyse des consé-
quences de l 'élargissement de la C .E .E . faite par M. Natali, vice-
président de la Communauté européenne, devant la commission
politique du Parlement européen, le 31 octobre dernier . Selon
M . Natali « la C .E .E. est en retard dans l 'examen des conséquences
de l 'élargissement et dans l 'adoption de mesures qui s'avèrent
indispensables. Le problème des répercussions que l'intégration écu
fornique a sur le développement de zones économiques non homo.

gènes n ' est pas encore résolu ; or, il est apparu depuis 1974 que
certaines politiques communautaires en elles-mêmes risquent d 'aug-
menter au lieu de résorber certains déséquilibres régionaux .ou sec-
toriels si des mesures appropriées ne sont pas mises en oeuvre.
L 'absence d 'une politique industrielle cohérente constitue aussi une
lacune grave. Les répercussions sociales (notamment les libérations
de main-d ' ouvre agricole résultant de l 'industrialisation) n 'ont pas
été suffisamment analysées . En outre, la question du fonctionne-
ment des institutions est également en suspens . Il existe aussi des
problèmes agricoles spécifiques à quelques productions, à propos
desquelles les effets de l ' élargissement se répercuteront davantage
sur les régions de la C .E.E . qui sont déjà les plus faibles . Dernier
chapitre ouvert, celui des répercussions de l'élargissement pour
certains pays méditerranéens non candidats, qui risquent de perdre
leurs débouchés dans le Marché commun s . M. Natali a reconnu,
en conclusion, que ce tableau est «très sombre» . Cette analyse
officielle, qui confirme les craintes du parti communiste français
et lui donne raison, n'a pas été évoquée par le Gouvernement fran-
çais lors du débat sur la ratification du traité d 'adhésion de la
Grèce à la C . E .E . Ainsi se dévoile la volonté délibérée du Gouver-
nement de cacher au Parlement français et au peuple français les
conséquences redoutables de l'élargissement . Il lui demande de
bien vouloir s ' expliquer sur cette grave affaire dans les plus brefs
délais.

Réponse . — L 'honor able parlementaire fonde sa question sur
des propos que M . Natali, vice-président de la commission des
Communautés européennes chargé des affaires d 'élargissement,
aurait tenu le 31 octobre dernier devant la commission politique
de l ' assemblée des Communautés européennes . Les débats de cette
commission ne faisant pas, à la connaissance du Gouvernement,
l 'objet de comptes rendus in extenso offieiels, il n ' est pas possible
de vérifier dans quel contexte auraient été tenus les propos rappor-
tés par l ' honorable parlementaire . Quant aux risques, mais aussi aux
chances, que l ' élargissement de la Communauté comporte pour la
France, il est suggéré à l 'honorable parlementaire de bien vouloir
se reporter aux déclarations faites à de nombreuses reprises par
les autorités françaises et, notamment, aux interventions des mem-
bres du Gouvernement devant le Parlement, prononcées en diverses
occasions. Le Gouvernement n'a jamais manqué d 'examiner d ' une
manière approfondie les problèmes cite l ' élargissement pouvait
comporter tant pour les intérêts des producteurs, des travailleurs
et des régions de l' actuelle Communauté que pour le fonctionne-
ment des Communautés et les relations de celle-ci avec les pays
tiers. Il a, en même temps, rappelé que les adhésions de la Grèce,
du Portugal et de l' Espagne aux Communautés auraient également
des effets positifs, en particulier sur le plan économique - Il
s'attache, aussi bien dans la négociation des traités d ' adhésion que
dans l'amélioration de l 'acquis communautaire ou dans la mise en
oeuvre des actions nationales telle que le « Plan Sud-Ouest », à
mettre notre pays en mesure de tirer le meilleur parti des chances
que lui ouvre l ' élargissement de la Communauté par le désencla-
vement, qu ' il rendra possible, des régions méridionales de notre
pays et par le rééquilibrage de l 'Europe vers sa façade méditerra-
néenne.

Communautés européennes (pays associés).

24623- - 14 janvier 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires étrangères où en est la négociation (lu
protocole transitoire qui doit intervenir pour un an entre Chypre
et la C . E . E . Il souhaiterait savoir pourquoi il n'a pas été possible
de passer sans régime transitoire à la seconde phase de l 'associa-
tion qui lie Chypre à la C. E. E.

Réponse. — Comme le sait l ' honorable parlementaire, l 'accord
d 'association conclu en 1972 entre la Communauté économique euro-
péenne et Chypre prévoyait l' établissement entre les deux parties
d 'une union douanière qui devait se réaliser en deux phases-
L' échéance de la première avait à l' origine été fixée au 30 juin 1977.
Les difficultés auxquelles se heurtait Chypre ont conduit, à sa
demande, à proroger la durée de cette première étape jusqu ' au
31 décembre 1979 . En décembre dernier, le conseil des Commu-
nautés a donné mandat à la commission d 'entamer des conversations
exploratoires avec le Gouvernement chypriote pour examiner avec
lui les conditions du passage à la deuxième étape de l 'accord d ' asso-
ciation . Il convenait, dans l'attente du résultat de ces conversations,
de maintenir les dispositions régissant les échanges entre Chypre
et la Communauté économique européenne, notamment pour les
produits agricoles . A cet effet Chypre et la Communauté ont signé
le 7 février dernier un protocole provisoire qui proroge la durée
de la première étape de l'accord d ' association jusqu ' au 31 décem-
bre 1980. Ce protocole est entré en vigueur le 1°' avril . La formule
retenue par la Communauté permet d 'assurer une préparation appro-
fondie de la négociation qui définira les termes de la seconde phase
du régime d 'association sans compromettre pour autant le dévelop-
pement normal des échanges mutuels .
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Communautés européennes (convention de Lomé).

24624 . — 14 janvier 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté souhai-
terait recevoir de M . le ministre des affaires étrangères des pré-
cisions sur les négociations de Lomé II, et sur les difficultés ren-
contrées et surmontées . Quelle est la position exacte du Gouver-
nement français dans le cadre de ces négociations.

Réponse . — Ouvertes officiellement le 24 juillet 1978, les négocia-
tions sur la convention de Lomé ont débuté effectivement en octo-
bre 1978 à Bruxelles . Elles se sont poursuivies pendant neuf mois
et ont abouti, le 26 juin 1979, à un accord global qui a servi de
base au texte finalement signé le 31 octobre 1979. Ces négociations
qui ont donc été assez courtes, ont été marquées par quatre
conférences au niveau ministériel qui ont eu lieu successivement
à Bruxelles (21-23 décembre 1978), aux Bahamas (22-24 mars 1979),
puis de nouveau à Bruxelles, à deux reprises (24-26 mai, 25-27 juin
1979) . Les discussions ont porté principalement sur les propositions
d 'améliorations par rapport au contenu de la précédente con vention :
l ' extension du système Stabex à un certain nombre de produits
essentiels, la mise en place d ' un régime spécifique d ' encouragement
à la production minière, la création d 'un nouveau centre technique
de coopération agricole et rurale et enfin le volume de l 'aide finan-
cière qui a été augmenté dans des proportions t rès substantielles
(de fis p. 100 par rappo rt à la première conv ention de Lomé).
Des difficultés ont pu surgir sur des aspects non couverts, ou mal
couverts, par l ' ancienne convention tels que la protection des inves-
tissements et la ma t ière des droits de l' homme, mais ont pu être
surmontées . Tout au long de la négociation, la France a montré son
attachement à la poursuite d'une coopération à bien des égards
exemplaire . Le fait que la phase essentielle des négociations, de
janvier à juin 1979, se soit déroulée sous la présidence française
a grandement contribué à l 'expression claire et concrète de cette
volonté politique. Le débat qu' aura le Parlement à l' occasion de la
ratification de ces accords donnera l ' occasion au Gouvernement de
s'expliquer en détail sur leur contenu et de répondre ainsi aux
préoccupations de l' honorable parlementaire.

ConnnnnNnés européennes (assemblée parlementaire).

25249 . — 23 janvier 1980 . — M . Michel Debré souligne à l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères la gravité des propositions
de résolution déposées par plusieurs membres étrangers de l ' Assem-
blée des communautés européennes et qui constituent un soutien
aux mouvements séparatistes reprenant ainsi une vieille tradition
historique en faveur du démembrement de la France ; lui signale
que dans cette communauté, où l'on feint de donner au droit une
place éminente, il n ' est pas une ligne des traités en vigueur qui
autorise la présidence ou le bureau de l 'Assemblée à accepter et à
faire diffuser des textes qui n'ont aucun rapport avec la compétence
de l ' Assemblée ; le prie de considérer qu 'à supposer ge ' un jour
une majorité étrangère ne donne pas une suite favo rable à une
de ces propositions infâmes, la publicité qui leur est faite est en
elle-méme un encouragement à des mouvements qui ne peuvent
plus cacher le soutien qu'ils reçoivent de l 'étr anger ; lui demande
s 'il ne considère pas du devoir le plus élémentaire du Gouvernement
de faire des observations qui s 'imposent aux responsables des
travaux de l ' Assemblée en insistant sur la gravité des conséquences
que petit avoir un tel mépris à la fois des règles de droit et de la
parole donnée, et au cas où, après ces observations les dirigeants
de l'Assemblée continueraient à s' en prendre à notr e patrie, quelles
conséquences le Gouvernement en tirerait, la passivité actuelle
étant, à n 'en pas douter, un encouragement à la poursuite des
offensives antifrançaises.

Réponse . — Le Gouvernement partage les préoccupations de
l 'honorable parlementaire après le dépôt devant l ' Assemblée des
Communautés européennes de la proposition de résolution à laquelle
il fait référence . Ce texte se situe en effet en dehors des compétences
reconnues à l ' Assemblée par les traités et touche un domaine qui
relève de la souveraineté des Etats membres . Il ne saurait donc
faire l ' objet de délibérations de la part de l 'Assemblée. Le Gouver-
nement a pris acte que l ' Assemblée avait repoussé la discussion
d ' urgence demandée par les auteurs de la proposition de résolution.
Il estime que la mise en discussion de ce texte, qui touche à
l 'intégrité territoriale de la France et, d 'une façon générale, la prise
en considération par l ' assemblée de résolutions dans des domaines
totalement étrangers aux traités, ne pourraient qu' affecter les
relations entre les institutions, et entre celles-ci et les Etats
membres. Le Gouvernement l'a fait savoir au président de
l'Assemblée.

Politique extérieure (conseil international de blé).

25453 . — 4 février 1980 . — M. Bertrand de Maigret appelle
l' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' impor-
tance des frais de fonctionnement du conseil international du blé

qua siège à Londres . Ayant eu l ' occasion d 'attirer son attention sur
ce point au cours de la séance de l 'Assemblée nationale en date
du 10 décembre 1979, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pou r inciter cet organisme international à réaliser
des économies et indirectement réduire le montant de la quote-part
à la France.

Réponse . — Avec un montant annuel de l' ordre de 5 millions
de francs, le budget du conseil international du blé, qui siège à
Londres, peut paraitre important . Il n 'en demeure pas moins tout
à fait comparable aux budgets d'autres organisations d ' accords de
produits. La question posée par l ' honorable parlementaire appelle
toutefois les précisions suivantes : 1" Les dépenses de personnel du
conseil international du blé représentent 57 p . 100 du budget.
Cette proportion relativement i mportante s' explique par le fait que
d ' une part, les traitements sont alignés sur ceux des organisations
internationales (1), et que, d'autre part, la grande majorité des
fonctionnaires (14 personnes) ne sont pas britanniques, et perçoivent
donc des indemnités d 'expatriation et des allocations (pour frais
de scolarité notamment) identiques à celles allouées par d 'autres
organismes internationaux basés à Londres . De plus, le conseil
débour se chaque mois environ 3000 francs par employé, en moyenne,
pour les charges sociales, frais de pensions, etc ., ce qui semble
la norme en Grande-Bretagne pour ces types de personnel . 2" Les
dépenses de fonctionnement (locaux, matériel de bureau, publica•
lions) représentent 26 p. 100 du budget et ne semblent pas exa-
gérées . Les loyers pratiqués à Londres sont en effet en hausse
sensible depuis plusieurs années . Le secrétariat du conseil s 'est
cependant appliqué à suivre des consignes d 'économie pour les
matériels de bureau et les publications, au demeurant fort utiles
aux spécialistes . 3" L'obligation pour le conseil de tenir des sessions
de trais'! à intervalles réguliers et, en période de négociations,
des sessions extraordinaires, lui impose un certain nombre de
dépenses supplémentaires . En particulier, le conseil doit recruter
des interprètes dans chacune des langues des Nations unies (2 par
langue, . Il convient également de constater que du fait de la
négociation d ' un nouvel accord international sur les céréales à
Genève, en 1978-1979, le conseil a dit partager les frais de la confé•
rence avec la C . N . U. C. E . D. et déplacer une partie de son
secrétariat à Genève, Cette procédure est habituelle pour la négocia-
tion d'accords de produits . Le Gouvernement précise enfin que la
France n ' acquitte pas de cotisation propre au conseil international
du blé . Les céréales entrant en effet dans le cadre de la politique
agricole commune, c 'est la Communauté économique européenne
qui est partie à cet accord . En tant que membre à la fois expor-
tateur et importateur, la Communauté acquitte une cotisation qui
est la première en importance (120 000 livres pour 1979-1980,
21 p . 100 du budget) devant celle des Etats-Unis (73000 livres) . Le
ministre des affaires étrangères forme l'espoir que les indications
ci-dessus seront à même de mettre un terme aux préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire. 11 tient au demeurant à lui
indiquer que les autorités franeaises ont, à plusieurs reprises, et
notamment à la suite de l 'intervention de l'honor able parlementaire,
appelé l'attention de la commission sur les impératifs d'économie
qui doivent présider à l' élaboration du budget du conseil interna-
tional du blé.

(1) Le poste dut secrétaire exécutif, notamment, est assimilé à
celui de secrétaire général adjoint des Nations unies.

Politique extérieure (Canada).

26122. — 18 février 1980 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la gravité
de la situation faite à la minorité acadienne au Canada . En effet,
le système institutionnel du Nouveau-Brunswick est combiné de
telle façon que la minorité acadienne n'a aucune participation au
pouvoir, même local . Il lui demande si, compte tenu de la parenté
ethnique, linguistique, culturelle, spirituelle, qui unit depuis l 'ori-
gine la population acadienne à la France d'où elle est issue, il entend
faire tout son possible pour que le gouvernement fédéral du
Canada, reconnaissant les légitimes droits des populations à disposer
d'c!!esmêmcs, prenne les mesures qui conviennent pour amener la
minor ité canadienne d 'Acadie à la libre disposition de son destin,
ne serait-ce par exemple glue par la création dès à présent d'une
province acadienne.

Réponse. — Depuis qu ' une délégation d 'Acadiens fut reçue en 1968
par le général de Gaulle, la coopération entre la France et les
communautés acadiennes n'a cessé de se développer et a permis
dans une- certaine mesure à ces populations [l'origine française de
maintenir leur identité . Le Gouvernement français n ' entend pas
se dérober à l 'appel des Acadiens, au moment où ceux-ci trouvent
de nouvelles raisons de croire en leur avenir et où leurs représen-
tants s ' organisent pour établir avec la France un dialogue plus
fructueux, plus équilibré et ne se limitant pas aux aspects culturels
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traditionnels . II continuera à poursuivre la coopération envisagée
avec les populations acadiennes des provinces maritimes du Canada.
Il va de soi cependant qu' il n ' appartient pas au Gouvernement
français de se prononcer sur la création éventuelle d 'une province
acadienne, cette question relevant de toute évidence des affaires
intérieures du Canada.

Politique extérieure tSahara occidental).

26246. — 25 février 1980. — M. Louis Odru attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les nouvelles parues
dans la presse quotidienne du 13 février et selon lesquelles de
nouveaux conseillers militaires français seraient arrivés à la mi-
janvier à Smara ; ville du Sahara occidental, occupée par les forces
de l ' armée royale marocaine . Ces conseillers auraient pour tàche
d ' apporter un appui aux forces marocaines engagées clans une
agression contre le peuple sahraoui . Il lui demande de confirmer
ou d'infirmer cette nouvelle.

Réponse . — Les informations faisant état de la présence de
conseillers militaires français à Smara sont toatlement inexactes.
Les coopérants militaires français qui se trouvent au Maroc ont
interdiction formelle de se rendre dans les zones des combats et au
Sahara occidental. Leurs missions entrent dans le cadre d'accords
de coopération technique passés avec le Maroc, comparables à ceux
qui existent entre la France et de nombreux pays . Ce ;' .e coopéra-
tion ne peut en aucun cas être assimilée à un engagement dans un
conflit vis-a-vis duquel la France continue d'observer la plus stricte
neutralité .

Politique extérieure (Viet-Nam).

26478. — 25 février 1980 . — M . Jack Ralite s'étonne auprès de
de M. le ministre des affaires étrangères des difficultés rencontrées
actuellement quant aux échanges de chercheurs venant de pays
socialistes . Quand les demandes de visa sont présentées au minis-
tère des affaires étrangères, le refus s ' appuie, bien que ce ne soit
pas exprimé aussi clairement, sur des risques de divulgation de
travaux scientifiques pouvant avoir des implications d ' ordre mili-

'taire. Cela dans la dernière période a été plus particulièrement
noté à propos d'échanges de chercheurs avec le Viet-Nam . Ne
s' agit-il pas en vérité d ' une intervention de la D. R. M . E. de nature
à compromettre la coopération scientifique internationale et la bonne
marche de nos laboratoires. De toute manière, l'argumentation
avancée n ' est pas recevable. Elle s'inscrit en totale contradiction
avec . d ' une part, les exigences du développement scientifique qui
implique une coopération internationale sans exclusive, d ' autre part,
avec le rôle que la France pourrait et devrait jouer dans la for.
mation des chercheurs, notamment dans les pays comme la Répu-
blique démocratique du Viet-Nam . Il lui demande que ces discrimi-
nations inadmissibles cessent et que les universités puissent continuer,
voire étendre leurs échanges de chercheurs avec tous les pays
étrangers.

Réponse . — Il est normal que l'accès à certains établissements de
recherche dont les travaux sont considérés comme sensibles du point
de vue du patrimoine scientifique, ou de la défense nationale, soit
interdit à la visite des étrangers . Dans le Premier ca p;, les recherches
peuvent avoir une influence sur le développement économique et
l ' emploi, dans le second, elles concernent la défense du pays et
l'exercice de sa souveraineté . Cette règle de sécurité s'applique
aux chercheurs ressortissants de tous les pays étrangers, sans
discrimination. Elle s'applique en particulier lorsqu 'il s ' agit d' éta-
blissements de recherche liés par des contrats à la direction des
recherches, études et techniques n D. R . E . Ta, qui a succédé à la
D . R . M . E . D'une manière générale, l'attribution d ' un visa à un
étranger est soumise à des conditions diverses ; lorsque les deman-
deurs sont engagés dans une coopération scientifique, il va de soi
que le contenu du programme qu ' ils se proposent de réaliser
en France constitue l' une de ces conditions.

Communautés européennes (Cour de justice).

26725 . — 3 mars 1980 . — M . Michel Debré fait observer à M . le
ministre des affaires étrangères que la règle du secret des déli-
bérations inscrite dans le Traité de Rome, contrairement à ce qui
est parfois affirmé, y compris dans une réponse à une question
précédente, n 'est en aucune façon incompatible avec la possibilité
pour un ou plusieurs juges, comme il est de règle dans les
instances judiciaires internationales, de faire connaitre leur opinion
minoritaire ; que l'accentuation des prétentions supranationales de
la Cour de justice et le danger qu ' elles font courir tant aux
intérêt français qu ' aux libertés des Français impose cette novation ;

lui demande dans quelles conditions, et conformément à l ' intérêt
supérieur de la France et du bien public des Français, il compte
faire triompher une mesure qui devra être un premier frein
à une conception juridique nuisible à la bonne coopération
européenne.

Réponse . — Comme ne l ' ignore pas l ' honorable parlementaire,
la règle du secret du délibéré comporte des modalités pratiques
d application différentes selon les systèmes de droit . En droit anglo-
saxon, elle n 'est généralement pas regardée comme incompatible
avec l 'expression par un ou plusieurs juges d ' opinions individuelles
ou dissidentes . Mais, en revanche, dans la tradition juridique fran-
çaise, comme d 'ailleurs dans celle des pays voisins, la publication do
telles opinions est considérée comme portant atteinte au secret
des délibérations . C 'est ainsi que les tribunaux français n 'informent
Pas des opinions minoritaires, Contrairement à ce que semble affirmer
l 'honorable parlementaire, il n 'existe pas de règle généralement
reconnue eu la matière, s'agissant des instances judiciaires inter-
nationales. Ces dernières reprennent tantôt les pratiques de la
a common lm » et tantôt celle du droit issu du code Napoléon . Le
protocole sur le statut de la cour de justice des communautés,
qui a valeur de traité, reprend la tradition juridique française et ne
prévoit pas l' expression des opinions minoritaires . Cela ressort clai-
rement de la comparaison entre sa rédaction et celle retenue
pour une juridiction reprenant certains principes de la a cmnmon
law comme la cour internationale de justice . Alors que le statut
de cette dernière prévoit en son article 54 paragraphe 3 la règle
du secret du délibéré, son article 57 précise immédiatement après
que «si l'arrêt n ' exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime
des juges, tout juge aura le droit d 'Y joindre l ' exposé de son
opinion individuelle» . Si l 'article 54 paragraphe 3 du protocole sur
le statut de la cour internationale de justice trouve bien son équiva-
lent dans l 'article 32 du protocole sur cour de justice de la C .E .E.
(et les articles 29 et 33 des tvxtes correspondants applicables respec-
tivement aux matières de la CECA et d'Euratom), il n 'existe
aucune disposition analogue à l 'article 57 précité . En sens contraire,
l 'article 2 du même protocole dispose que les juges ne doivent

rien divulguer du secret des délibérations» . II a donc toujours été
établi que l 'expression d 'opinions minoritaires serait contraire au
texte des protocoles sur la cotir de justice, lesquels sont parties
intégrantes des traités constitutifs des communautés et ont été
ratifiés comme tels. Ces traités, régulièrement adoptés après examen
par les parlements nationaux et notamment par le parlement
français, ne sauraient être modifiés sans l 'accord unanime de nos
partenaires. Compte tenu des traditions juridiques de la grande
majorité des Etats membres des communautés, qui sont conformes
aux nôtres et qui ont été acceptées par les deux Etats membres
de droit coutumier, un accord sur une réforme du type de celle
envisagée par l ' honorable parlementaire apparaît difficilement
concevable .

Politique extérieure (Pakistan).

27255 . — 10 nues 1980 . — La C.E .E . s ' est engagée à verser
12,1 ; millions d' U . C . E . (17,7 millions de dollars) aux réfugiés afghans
au Pakistan . M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. te ministre
des affaires étrangères : 1" comment s 'effectuent ces versements,
et quel est leur échelonnement dans le temps ; 2" quelle est la
participation de la France au sein de l ' aide proprement commu-
nautaire, et quelle est son aide propre, hors Communauté, en éta-
blissant dans les deux cas des comparaisons avec les autres pays
de la Communauté ; 3" en quoi consiste et ce que représente
financièrement l ' aide alimentaire, pour la C.E .E ., d 'une part, et
pour la France, d 'autre part, avec, dans ce dernier cas, un parallèle
avec les autres pays de la C .E.E . ; quel est le «calendrier » de
cette aide alimentaire.

Réponse . — I . — La C.E .E . a décidé, le 15 janvier, d'accorder
aux réfugiés afghans au Pakistan une aide d 'urgence de 12,6 millions
d ' U .C .E . (environ 70 millions de francs), qui sera intégralement
distribuée par l ' intermédiaire du Haut commissariat des Nations unies
pour les réfugiés (U . N .H . C .R .) . Cette aide se décompose de la
façon suivante : 1" Octroi à l'U .N .H .C .R . d ' une aide financière
immédiate de 0,3 M .U .C .E . pour premiers achats d 'urgence;
2" Octroi d'une aide financière de 9,7 M .U .C .E . destinée à per-
mettre à l'U .N .H .C .R . d' acquérir des produits de première néces-
sité . Cette aide sera versée à l'U .N .H .C .R . au fuir et à mesure
de la disponibilité des crédits sur le budget comnuinautaire ;
3" Fourniture à l'U .N .H .C .R . d ' une aide alimentaire d 'un montant
de 2,6 M .U .C .E . ; 12 000 tonnes de céréales ; 300 tonnes de lait écrémé
en poudre ; 1 000 tonnes de sucre. Ces quantités sont en cours de mobi-
lisation et seront acheminées dans les prochaines semaines . Il est
rappelé qu ' au mois de novembre 1979, la Communauté avait déjà
répondu favorablement à une précédente demande de l ' U . N .C . H . R.
et avait fourni sur le budget 1979, au titre de l 'aide d ' urgence,
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740 tonnes de butteroil et 600 tonnes de lait en poudre en faveur
des réfugiés afghans, soit un montant de 3,1 M.U .C .E . Les aides
décidées lors du conseil du 15 janvier 1980, comme celles effectuées
en 1979, sont financées par le budget communautaire . Il n 'est donc
pas possible d 'indiquer une participation française propre à ces
programmes . A titre indicatif, la part de la France dans le budget
de la C .E .E . était de 19 p . 100 en 1979, ce qui implique un
financement à hauteur de 0,59 M .U .C .E . ou 3,4 millions de francs en
1979 . Pour 1980, la part relative de la France dans le budget
pourrait ètre de l' ordre de 18,9 p. 100 . Le financement des aides
aux réfugiés afghans sur ce budget serait donc de l 'ordre de
2,38 M .U .C .E . ou 13,3 millions de francs . Les parts relatives des
autres Etats membres dans le financement du budget seront en
1980 de l 'ordre de : pour l'Allemagne de 29,8 p. 100, pour le Royaume
uni de 21 p. 100, pour l 'Italie de 11,9 p . 100, pour les Pays-Bas de
8,68 p. 100, pour la Belgique de 6,7 p . 100, pour le Danemark de
2,3 p. 100, pour l'Irlande de 0,89 p. 100, pour le Luxembourg de
0,12 p. 100 . II. — Au plan bilatéral, la France a décidé d 'accorder
aux réfugiés afghans au Pakistan une aide alimentaire de 5000
tonnes de céréales (5,8 millions de francs ou 1,04 M .U .C .E .) . Cette
aide est en cours de mobilisation et pourrait être livrée dans un
délai très rapproché. Elle sera distribuée par l ' intermédiaire du
programme alimentaire mondial . Les aides nationales de nos parte-
naires de la Communauté sont, à l ' heure actuelle : R.F .A . :
2 MI .U .C .E ., Pays-Bas : 0,7 M .U .C .E ., Italie : 0,3 M .U .C .E .,
Royaume-Uni 0,18 51 .U .C .E ., Belgique : 0,1 M .U .C .E.

Politique extérieure (Cambodge).

27377 . — 1.7 mars 1980. — M. Robert Montdargent attire de nouveau
l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les témoi-
gnages venant de milieux divers et portant sur la renaissance de
la république populaire de Kampuchéa . L'amélioration de la situation
socio-économique de ce pays, ainsi que la représentativité du Gou-
vernement de Heng Samrin n 'est aujourd ' hui contestée par personne.
Dans ce contexte, il est inadmissible que le Gouvernement français
n 'ait pas encore établi les relations diplomatiques avec la république
populaire de Kampuchéa . Notre pays, de surcroît n ' a pas élevé sa
voix pour protester contre la présence à l 'O .N .U . des représentants
de Pol Pot, bourreau du peuple cambodgien . Pire, il accueille sur
son sol plusieurs responsables de ce régime sanguinaire . Parmi ces
responsables se trouvent «les ministres de la santé » et de 1 ' « édu-
cation» des Khmers rouges . Leur présence, quand on sait le rôle
qu ' ils ont joué dans le martyre de Kampuchéa est une véritable
insulte aux peuples cambodgien et français . 11 lui demande de pré-
ciser dans les plus brefs délais quand le Gouvernement français
compte-t-il reconnaître le Gouvernement cambodgien et oeuvrer pour
que le peuple cambodgien soit représenté à l 'O .N .U . par le Gou-
vernement de Heng Samrin.

Réponse. — Le Gouvernement français ne partage pas l ' optimisme
de l'honorable parlementaire sur la situation au Cambodge où la
conjoncture économique et sociale demeure précaire . L ' amélioration
due à l'aide internationale et aux récentes récoltes est encore
fragile . Par ailleurs, des combats se poursuivent dans le pays . La
confusion qui règne au Cambodge et le fait que le régime de
lfeng Samrin ait été imposé par une intervention étrangère
font que la représentativité de ce régime est contestée par l ' ensemble
de la communauté internationale, exception faite d ' une, vingtaine de
pays . Dans ces conditions, et comme il l ' a déjà fait savoir, le Gouver-
nement français n ' envisage pas d ' établir des relations diplomatiques
avec les autorités de Phnom-Penh . Cette position ne doit pas pour
autant donner à penser à l' honorable parlementaire que les autorités
françaises peuvent être soupçonnées d ' une sympathie quelconque
pour le régime Pol Pot . Elles ont condamné en son temps la poli-
tique de génocide des Khmers rouges, avec lesquels elles n ' ont,
contrairement à d ' autres, jamais entretenu de relations. Elles se
sont abstenues de voter en faveur du maintien de la représentation
du Kampuchéa démocratique à l 'O .N .U . Le Gouvernement ne saurait
pour autant renoncer à respecter ses engagements internationaux.
C'est pourquoi, à la demande de l'U .N .E .S .C .O ., et conformément
à l 'accord de siège qui lie notre pays à cette organisation, il autorise
certains dirigeants khmers à se rendre en France pour une durée
limitée.

Politi q ue extérieure (océan Indien).

27543 . — 17 mars 1980. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la militarisation crois-
sante de l 'océan Indien . Il lui demande de bien vouloir préciser :
1° l'état des forces stationnant ou évoluant dans cette région du
monde ; 2" l'état, dans la mesure où ces renseignements peuvent

être connus, des bases militaires mises à la disposition de nations
étrangères dans l ' océan Indien . II lui demande en outre de rendre
publiques les informations dont il peut disposer concernant le
récent stationnement d' unités navales soviétiques près de Pilot de
Saint-Brandon, dépendance de la République mauricienne.

Réponse . — Compte tenu de l ' importance du trafic maritime dans
l 'océan Indien, notamment en ce qui concerne les approvisionne-
ments pétroliers de nombreux pays, les conditions de sécurité de
la zone et la liberté de la circulation maritime reconnue par le
droit international font l 'objet d ' une attention constante du Gou-
vernement français. La France, qui assume de surcroît les respon-
sabilités attachées à l ' existence du département de la Réunion, des
îles Eparses et de la collectivité territoriale de Mayotte, entretient
dans l ' océan Indien des forces permanentes dont le détail est
communiqué chaque année au Parlement à l 'occasion du vote de
la loi de finances. Le Gouvernement constate que des nations
étrangères à l'océan Indien y entretiennent également des forces
militaires. Celles-ci connaissent actuellement un renforcement . C 'est
ainsi que les Etats-Unis d 'Amérique ont engagé dans la zone de
l'océan Indien deux groupes de porte-avions tandis que l'Union
soviétique y maintient un nombre sensiblement équivalent d 'unités
navales . Ces flottes disposent de points de mouillage dans les eaux
territoriales et de facilités consenties par les Etats riverains, en
vertu d 'accords bilatéraux . L'affaire qu'évoque l 'honorable parlemen-
taire parait relever de cette dernière catégorie de facilités.

Politique extérieure (U .R .S .S.).

28033 . — 24 mars 1980. — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation
des e dissidents » en Union soviétique. Dans une lettre ouverte
en date du 10 octobre 1979, Amnesty International faisait part
à M. Léonid Brejnev de ses inquiétudes concernant la situation des
citoyens soviétiques dissidents politiques et religieux . Celles-ci se
sont malheureusement confirmées, puisque, entre le 10 octobre 1979
et le 28 février 1980, plus de cinquante personnes ont été empri-
sonnées, condamnées à de longues peines de détention ou internées
en hôpital psychiatrique. 11 souhaite que cessent les abus de la
psychiatrie à des fins politiques et l'amélioration des conditions
inhumaines de détention dans les prisons et les camps de travail
de ce pays. Il est très alarmé par cette récente vague de répression.
C ' est pourquoi il lui demande d'user à nouveau de son influence
auprès des autorités soviétiques et de prendre des mesures afin
que cessent ces violations répétées des droits fondamentaux de
la personne humaine.

Réponse. — Le ministre des affaires étrangères partage les pré-
occupations de l'honorable parlementaire devant la situation des
droits de l' homme dans certains pays. Il déplore que des individus
soient arrêtés et condamnés pour des motifs politiques ou pour
avoir réclamé les lieertés nécessaires à la pratique de leur fpi.
Il considère comme contraire à la dignité de l' homme l 'internement
psychiatrique à des fins répressives . Profondément attaché au
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales qu'il
a largement contribué à faire inscrire dans l'acte final de la confé-
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, le Gouvernement
français réprouve l 'attitude des Etats signataires de cet acte qui ne
respectent pas les engagements auxquels ils ont souscrit . Il conti-
nuera, pour ce qui le concerne, à agir, dans les enceintes appro-
priées, en faveur du respect de ces principes, en se réservant
d 'apprécier les cas dans lesquels son intervention est possible et
souhaitable.

Politique extérieure (relations culturelles internationales).

28095. — 24 mars 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la forme du rapport
qui lui a été fait sur les relations culturelles extérieures. Ce
rapport, publié par La Documentation française, précise : « Le pres-
tige culturel de la France demeure grand, mais il est vulnérable.
Il ne sera sauvegardé que par l ' effort et le renouvellement . Notre
classique prétention à l' universel a besoin d'être chaque jour démon-
trée, tant notre hexagonalisme de fait et d'attitude la contredit . »
Il lui demande : 1° si le néologisme « hexagonalisme a constitue le
renouvellement souhaité ; 2° si l ' usage de ce type de termes lui
apparaît admissible dans un rapport qui est destiné à promouvoir
le rayonnement de la France, notamment à travers sa langue.

Réponse . — Si le .terme « hexagonalisme» peut certes être consi-
déré comme un néologisme, son sens ne saurait faire aucun doute
dans le contexte de l 'extrait du e rapport au ministre des affaires
étrangères sur les relations culturelles extérieures» cité par l'hono-
rable parlementaire. Le ministre des affaires étrangères ne se sent
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pas habilité à prendre position sur l 'oppor tunité de l ' usage, par
les auteurs du rapport . d ' une telle expression . En revanche, il sou-
ligne qu ' il considère le rapport cité comme un document de grande
qualité, dont les analyses et les propositions apportent une contri-
bution importante à la réorganisation et à la relance de l 'action
culturelle extérieure de son département, décidées par le Gouver-
nement .

Conunueuutés européennes I;rnuhunt,

28301 . — 31 mars 1981 . — Le 18 septembre 1979, les différents
membres de la Communauté économique eurepéenne ont décide
de creer un groupe de travail de haut niveau pou r assister la
conu))lad011 chargée de rédiger la nouvelle version de l ' article 6
du traité d ' Euretnm . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre des affaires étrangères où en sont les travaux de cette
commission et si la rédaciion nouvelle diu c•irupitre VI emisagi•e
répond aux souhaits de la France en ce qui concerne : le droit
exclusif de l 'agence à signer des contrats ; le principe d'égal accus
aux combustibles disponibles ; la définition du rôle de l'agence
et la disparition de son monopole.

Réponse .— A la suite du dépôt, par la France, le 24 juillet 1979,
d ' un mémorandum sur la modification du chapitre VI du traité
instituant la CumnuUncttlué européenne de l ' énergie ate :nigtue
iEuratonv, le conseil des ministres des affaires étrangères de la
Communauté a . en effet, le 18 septembre 1979, décidé cle cr sen un
groupe d ' experts de haut niveau pour assister la commiss i on qui
doit, selon les dispositions de l 'article 76 du traité, proiséder à
l'instruction des demandes de modifications formulées par un Elat
membre . Ce groupe ad truc a tenu trais réunions . Ce n ' est que
lorsqu'il aura acheté ses travaux et que la commission aura pris
connaissance de .ses conclusions qu'elle pourra être amenée à sou-
mettre au con .seii des propositions pour une nouvelle rédaction des
dispositions du chapitre VI. Comme le sait l ' honorable parlemen-
taire, le Gouvernement français estime indispensable que toute
nouvelle rédaction etc ce chapitre s 'inspire des amendements suggé-
rés par not re mémorandum . Toutefois, clans l 'état actuel d 'avance-
ment de la procédure engagée dans le c'a :ire de l'article 76 du
traité, il serait prématuré de se prononcer par anticipation sac
d'éventuelles propositions de la comnnission dont le conseil n 'a pas
encore été saisi .

Politique extérieure (Gtrzlenudni.

28523 . — :31 mars 1980 . — M . Pierre Guidoni attire l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur t ' adoption unanime
par l'assemblée parlementaire des communauté, européennes le
15 février dernier d'une proposition de résolution invitant les
gouvernements des Etats membres à réduire leur représentation
diplomatique au Guatemala en vue de manifester leur réprobation
après l ' intervention brutale des forces de l ' ordre de ce pays dans
les locaux de la chancellerie espagnole . II lui demande si le Gou-
vernement compte donner tune suite favorable à ce vaut, exprimé
avec l 'accord complet des groupes politiques et des délégations natio-
nales représentés au Parlement européen.

Réponse . — Le Gouvernement français est depuis longtemps
préoccupé par la montée de la violence au Guatemala . 1( n 'a pas
attendu le vote de l'Assemblée parlementaire des Communautés
européennes — dont il lient à rappeler que les résolutions ne
sauraient, clans le domaine de la coopération politique, lier en
aucune façon les Etats membres — pour manifester aux autorités
guatémaltèques . chaque fois qu ' il en avait l'occasion, l'émotion que
suscitait en France le développement des violations des droits de
l'homme dont il avait connaissance . Dés que la tragédie de l'ambas-
sade d ' Espagne à Guatemala a été connue, il a chargé son repré-
sentant, en liaison avec les ambassades européennes, de protester
avec la plus grande fermeté auprès des autorités locales . Rien ne
permet, en revanche, de croire qu'une réduction de notre repre-
senlation diplomatique puisse avoir le moindre effet bénéfique.

politique estér;eare (convention européeinrc de satmenarde
des droits de l'homme et des libertés Jondanienlales).

28778. — 7 avril 1980 . — M . Louis Le Pensec s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires étrangères du fait que la France
n'a toujours pas ratifié l 'article 25 de la convention européenne
des droits de l 'homme . Si le Gouvernement avait exprimé la nécessité
d ' un délai de réflexion, celui-ci semble suffisamment long aujourd ' hui
pour que, seul pays de la Communauté européenne, la France
ne demeure pas plus 'ongtemps à l 'écart des textes organisant la
protection internationale des droits de l ' homme . Il lui demande
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s ' il n'envisage pas de faire la déclaration facultative acceptant le
droit de requête individuelle afin que l 'article 25 de la convention
soit ratifié et que la convention s 'applique dans tous ses effets.

Réponse . — Le Gouve rnement n 'a pas perdu de vue le problème
de l 'acceptation du droit de recours individuel dans te cadre de la
convention européenne des droits de l 'homme . Ainsi que le sait
l 'honorable parlementaire, cette convention peut avoir des impli-
cations sur une large liait de notre droit . Il est donc nécessaire, pote'
apprécier les incidences que pourrait avoir tune acceptation du droit
de recours individuel, d 'étudier le développement progressif de
l 'application de la convention tant sur le plan national crue pat' les
iuslilutiols créées par ladite convention . Le Gouvernement estime
que cet examen doit encor e être pou rsuivi . Au denru•ant, il ne peut
qu ' appeler à nouveau l 'attention sur le fait que l ' absence de formu-
lation par la France de la déclaration facultative prévue à l 'article 25
de la convention n ' engendre aucun préjudice pour les citoyens
français . En effet, et contrairement à ce qui se passe dans d 'autres
Flats parties à la convention, celle-ci s'applique directement dans
notre droit où, en vertu de l' article ils de la Constitution, elle a une
autorité supérieure à celle des lois . Les justiciables peuvent donc s'y
référer devant nos tribunaux qui sont tenus de l 'appliquer et ont
eu à plusieurs reprises l'occasion de le faire.

Pulitklne extérieure lRoyatune-Unil.

28891 . — 7 avril 1980. — M . Marceau Gauthier rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que, dans sa réponse à la question
écrite n" 25113 qui lui a été posée le 2B janvier 1980, il précise :

.. .des instructions ont été envoyées le 7 janvier 1980 à notre
ambassade à Londres, qui est inter venue auprès des autorités
britanniques pou' qu ' elles reconsidèrent leur position et qu ' elles
acceptent de prendre les mesu res donnant aux ressortissants fiançais
résidant en Grande-Bretagne les mêmes facilités accordées actuelle-
ment aux ressortissants britanniques résidant en France e, c'est-à-
dire l'application intégrale de la réciprocité dans la validation des
permis vie conduire . Or il s'avère que la démarche effectuée par
l'ambassade de France auprès des autorités britanniques s ' est
heurtée à une fin de non-recevoir de la part des autorités compé-
tentes qui ont été consultées par le Fo r eign Office . Pour éviter
le black-out sur cette question, les auto rités britanniques proposent
hypocritement d'accélérer les procédures administratives afin de
permettre aux ressortissants français de se plier à la réglementation,
ce qui ne petit cacher de la part e celles-ci une volonté délibérée
de refuser la mise en place de mesures fondées sur la réciprocité
des conditions . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes il entend prendre pour que les intérêts moraux et maté-
riels des résidents français en Grande-Bretagne soient sauvegardés,
ainsi que leur liberté de circulation, tant dans l'exercice de leur
mission qu' à titre privé . Dans la négative, s ' il entend envisager
l'annulation des dispositions de l'arrêté du 28 mars 1977 sur
l'échange des permis de conduire pour les résidents britanniques
en France.

Réponse . — La démarche effectuée par notre ambassade à Londres
auprès des autor ités britanniques afin de tenter d ' obtenir en faveur
des Français résidant en Grande-Bretagne des facilités comparables,
en matière de validation des permis de conduire, à celles dont
bénéficient les ressortissants britanniques en France, est demeurée
sans résultat . La disparité de réglementation en vigueur à cet égard
clans les deux pays entraine effectivement une absence de récipro-
cité préjudiciable à nos compatriotes . Afin d' examiner les initiatives
qui pourraient être prises pour tenter de remédier à celte situation,
une concertation avec les autres administrations concernées par cette
affaire, et au premier chef avec le ministère des transports, vient
d ' étre engagée .

AGRICULTURE

Rais et forêts Haut s dc .Sci•tc : classement).

22039 . — 6 novembre 1979. — M. Jacques Baumel demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir envisager, dans le
cache de la loi sur la protection de la nature et après publication du
décret de juillet 1978, d 'ouvrir tue procédure de classement de forêt
en ce qui concerne les bois de Saint-Cucufa et la forêt de la Malmai-
son situés dans le département des Hauts-de-Seine . Cette demande
est conforme au voeu déposé devant le conseil général des Hauts-de-
Seine et au voeu voté par le conseil général des Yvelines en faveur
des forêts des Yvelines,

Réponse . — L 'article L . 411 .1 du code forestier prévoit que peuvent
être classées comme for êts de protection, pou' cause d'utilité publi-
que, notamment les forêts périurbaines dont le maintien s'impose,
soit pour des raisons écologiques, soit pour le bien-être de la popu-
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lation . Les forêts du département des Hauts-de-Seine entrent tout à
fait dans cette catégorie. En particulier, il appareil, ainsi que le
demande l' honorable parlementaire, que ces dispositions doivent
pouvoir être appliquées au bois de Saint-Cucufa et à la forêt de la
Malmaison . Les propositions qui seraient faites dans ce sens par le
préfet des Hauts-de-Seine devront être coordonnées avec le schéma
directeur d'aménagement et d ' urbanisme actuellement en cours (le
révision,

Contributions indirectes (céréales).

25325 . — 23 janvier 1980 . — M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la contrainte nouvelle
imposée aux agriculteurs transportant des céréales des champs aux
bàtiments d ' exploitation sur les vchieules de cette dernière. L'obli-
gation d'utiliser un laisser-passer (n " 8023 .938) apporte en effet
tut supplément de travail et un surplus de documents à des pro-
fessionnels déjà submergés par les formalités administratives et des
ho raires hors du commun . Il lui demande en conséquence qu' elle
est l ' utilité véritable de cette réglementation nouvelle et quels
avantages on compte en retirer, et si les inconvénients étant supé-
rieurs à ces avantages, il n 'envisage pas de supprimer une telle
obligation.

Réponse . — Afin d 'éviter aux agriculteurs les contraintes évo-
quées par l ' honorable parlementaire, il a été décidé de supprimer
toute formalité administr ative pour les transports de céréales du
champ à la ferme. Cette mesure de simplification qui supprime le
laisser-passer n" 8023-398 laisse cependant subsister le dispositif de
contrôle de l'assiette des taxes parafiscales et fiscales qui concerne
les transports autres que ceux effectués des lieux de production à
l ' exploitation agricole, pour lesquels des titres de mouvement demeu-
rent exigés . Les nouvelles dispositions font l ' objet d' un projet de
décr et qui a recueilli l ' assentiment des deux départements minis-
tériels intéressés.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Vaucluse).

25437 . — 4 février 1980. — M . Fernand Marin appelle l'attention
du ministre de l'agriculture sur un voeu de la chambre d 'agriculture
du Vaucluse . Attendu que la situation actuelle du marché conduit
les caves coopératives à stocker le maximum de la production de
leurs adhérents en vin de table pour une période minimum de neuf
mois, considérant ;a gène de trésorerie que cela ent•aine en une
période difficile pour les viticulteurs, considérant que les quotas
des caisses régionales de crédit agricole ne permettent, actuellement,
que de warranter 30 p . I(10 du volume inscrit au contrat de stockage,
la chambre d'agriculture du Vaucluse émet le voeu que les caisses
régionales de Crédit agricole aient les possibilités de warranter
la totalité des vins stockés sous contrat. il lui demande quelles
dispositions il compte prendre Pour satisfaire ce voeu.

Réponse . — L 'inquiétude de la chambre d 'agriculture du Vaucluse
rapportée par l 'honor able parlementaire, à propos du taux de war-
rantage vies vins sous contrat de stockage à long terme ne se justifie
plus actuellement . Si des difficultés passagères ont pu se produire en
début de campagne à cause cle l' imprrtante récolte de 1979, la caisse
régionale de Crédit agricole assure actuellement 60 p . 100 du finan-
cement de ces vins et 70 p . 100 lorsque 30 o . 100 des ventes sont
faites eu bouteilles . Il s'agit des taux normalement appliqués dans ce
domaine sur l 'ensemble du territoire national.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Vaucluse).

25439. — 4 février 1980 . — M. Fernand Marin appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur un voeu de la chambre
d 'agriculture du Vaucluse. Considérant la situation économique
vinicole en Vaucluse qui conduit les A .O .C. et V.D.Q .S . de cc
département à réaliser une politique de stockage et tenant compte
de l 'augmentation des taux d 'intérêts bancaires, la chambre d'agri-
culture revendique la prise en charge substantielle par le Forma
des intérêts des warrants réalisés sur les A .O .C. et les V.D.Q.S.
du Vaucluse. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour satisfaire ce voeu.

Réponse . — La politique de stockage des vins d 'appellation relève
de la responsabilité des comités interprofessionnels . L ' échelonnement
du déblocage des récoltes est un compromis entre l ' objectif de
régularisation des cours et la nécessité de ne pas compromettre la
trésorerie des producteurs ni d'alourdir Ieurs frais financiers. Les
intéressés sont les mieux placés pour apprécier ces éléments . Il
n' apparait donc pas opportun de prévoir la prise en charge par le
fonds d 'organisation et de régularisation des marchés agricoles de
tout ou partie des intérêts des prêts de financement des stocks que
suggère l'honorable parlementaire . Par ailleurs une telle mesure

irait à l'encontre de la politique de crédit que la situation générale
de l'économie impose au Gouvernement . Toutefois en matière d'ex .
portation, un effort particulier est consenti pour les vins de qualité
par les pouvoirs publics : il s'agit de la procédure dite du « préfi•
nancement à taux stabilisé des stocks de vins et eaux de vie à
appellation d ' origine contrôlée s . Les opérateurs qui font vieillir
pendant plus .cle trois ans ces produits peuvent transformer auprès
de la Banque française glu commerce extérieur des prêts èt moyen
ternie en prêts bonifiés dont les taux sont constants . Ces prêts sont
limités attx volumes effectivement exportés.

Enseignement agricole (établissements : Côte-d ' Or).

25715 . — 11 février 1980. — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l ' agriculture quelles sont ses intentions en ce qui concerne
l 'institut national de promotion supérieure agricole de Dijon.
L'1 . N . P. S . A . n 'a pas renouvelé certains contrats d ' enseignants,
confirmant ainsi les menaces de suppression qui pèsent sur l 'institut.
Gràce aux ingénieurs agricoles qu ' il forme, l ' 1. N . P . S . A . constitue
la seule école nationale de promotion sociale pour les adultes de
Dijon . Sa disparition causerait de graves préjudices à de très nom-
breux jeunes de la région.

Réponse . — Le personnel employé à temps complet à l'I . N . P . S . A.
de Dijon comprend, aux termes du décret n" 70 . 1035 du 6 nove.•
bre 1970, des agents nommés par le ministre de l 'agriculture pour
une durée de cinq ans au plus, éventuellement renouvelable . Le
renouvellement des contrats à l 'échéance n 'est donc pas un droit
prévu par le statut de ces personnels et une décision de non renou-
vellement n' est pas une menace de suppression de l 'établissement.
àll a été décidé, en accord avec les personnels concernés de
1 ' I. N . P S . A ., la mise en place d ' une commission, chargée d'exa-
miner la situation de ceux dont le contrat parvient à expiration ;
elle formulera une proposition au ministre à qui revient de droit la
décision . Par ailleurs, afin de ne pas perturber l 'enseignement, les
contrats arrivant à expiration en cours d 'année, seront prolongés
jusgo : 'a la fin de l ' année scolaire.

Agriculture (politique agricole).

25744 . — 11 février 1980 . — M. François Leizour attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'application de la loi relative
à l'intégration en agriculture . Il relève l'inquiétude qui se développe
cltez les producteurs et dans les organismes agricoles devant la
réalité de dispositions qui placent des exploitations familiales dans
un état de dépendance allant souvent jusqu'à la perte de la
propriété des produits en cours de façonnement . Il souligne que

L 'intégration, telle qu ' elle est pratiquée, constitue à l 'égard des
producteurs intégrés une oppression insupportable de la part des
firmes industrielles et commerciales puisqu ' il n'y a pas même la
contrepartie de 1 .	ntie de rémunération et que les plus grands
risques pèsent st . , éleveurs. Il lui demande, en conséquence,
d' indiquer par quels moyens il compte agir pour que l 'exploitant
agricole puisse conserver sa liberté et sa responsabilité personnelle
et pour protéger les exploitations familiales contre la mainmise
de firmes qui aspirent à tirer leurs profits en assujettissant les
agriculteurs, y compris en les conduisant à la ruine.

Réponse. — Le Gouvernement présente un projet d ' amendement
à la loi d ' orientation agricole, mis au point avec le concours des
Parlementaires, après concertation avec les organisations profession-
nelles, pour compléter les dispositions législatives actuelles relatives
aux contrats d'intégration et notamment la loi du 6 juillet 1974.
Ce projet tend à améliorer les garanties dont bénéficient les pro-
ducteurs intégrés : il précise la définition du contrat d 'intégration
dans le domaine de l 'élevage, pour mettre fin à des jurisprudences
contradictoires ; il prévoit la publication de contrats types dans
chaque secteur de production, qui fixeront notamment des délais de
paiement par les entreprises aux producteurs, au-delà desquels
l 'intérêt légal s'applique ; ces délais de paiement seront conformes
aux usages de chaque branche ; Il interdit l'inclusion dans les
contrats d ' intégration de clauses pénales ou résolutoires, pour
mettre fin à certains abus auxquels étaient parfois exposés les
Producteurs ; il réserve le bénéfice des aides publiques aux inves-
tissements aux entreprises dont la politique contractuelle est
conforme à la loi .

Lait et produits laitiers (lait).

26017 . — 18 février 1980. — M. Henri Colombier attire l 'attention
de M . !e ministre de l 'agriculture sur la situation particulièrement
difficile du secteur laitier en France . En effet, les producteurs de
lait ont pris, à plusieurs reprises, des positions courageuses en
acceptant notamment un prélèvement de coresponsabilité afin que
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it mise en place, au niveau de l' Europe, une politique résolument
exportatrice . Pourtant aujourd ' hui, ces males producteurs out le
sentiment que leurs problèmes donnent prétexte à de mauvaises
querelles (conflit institutionnel entre le Parlement et le Conseil
des ministres, prétentions d ' un Elat membre à tirer parti des
avantages qu 'offre la C.E.E . sans eu partager les inconvénients . ..).
Il semble malheureusement que la plupart du temps, l 'absence
d ' une véritable étude complète dans cette branche agricole se tra-
duise par des décisions conjoncturelles, sans grand intérêt par
rapport à celles qui devraient être prises. Il lui demande quelles
mesures entend prendre le Gouvernement pour aborder, dans tin
plan d 'ensemble, la totalité du problème laitier.

Lait et produits laitiers filait).

26101 . — 25 février 1980. -- M . Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème de la produclion
laitière et les menaces que filet peser les propositions de la commis .
sien de Bruxelles touchant la taxe de coresponsabilité et la pénali-
sation des entreprises augmentant leur collecte . Une telle mesure
conforterait lus positions acquises et pénaliserait une région commue la
Bretagne où s'est développée une économie lailiéte compétitive par la
valorisation prioritaire des atouts naturels plus que par le recours
à une alimentation importée . Elle ne s' uttaque,ait pas aux véritables
responsables des excédents que sont les grands livreurs de Hollande,
Alterna que du Nord et Grande-Bretagne . 11 lui demande donc les
initiatives qu'il envisage au niveau européen pour éviter l 'application
dr mesures injustes pote' nos producteurs et inefficaces pour rationa-
liser la pieducttoit laitière.

Lait et produits laitiers filait i.

27375. — 17 mars 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation extrêmement préoc-
cupante de la production de lait dans la région Rhône-Alpes face
aux lourdes menaces qui pèsent actuellement sur elle . En effet, on
constate net écart croissant entre le prix payé à la production et
le prix de revient du litre de lait avec main-d'œuvre et on se
demande comment les producteurs de lait pourront, ne serait-ce que
maintenir leur pouvoir d 'achat avec un taux moyen d'augmentation
du coût de la vie de 12 p . 100 et la proposition européenne de gel
des prix . Cette situation frappe particulièrement la région Rhône-
Alpes où le revenu agricole est inférieur au niveau national
te0 000 francs contre 55 000 francs) et pénalise très particulièrement
les petits producteurs . Par ailleurs, ces petits producteurs jouent
tin rôle essentiel dans le maintien des activités dans les zones de
montagne puisque la moitié d ' entre eux y résident. Une politique
de soutien de leurs activités parait extrêmement nécessaire et en
tout état de cause serait moins onéreuse qu 'un accueil en milieu
urbain . En soulignant son opposition au blocage injustifié de la
production puisque la France et plus particulièrement la région
Rhône-alpes ne peuvent être tenues responsables des excédents
ainsi que le mécontentement que soulève la taxe de coresponsabilité
parmi les producteurs régionaux, il lui demande quelles sont les
dispositions qu ' il compte prendre afin de permettre le maintien et
l 'augmentation du pouvoir d'achat des producteurs de lait et la
sauvegarde des petites exploitations, notamment dans les zones de
montagne .

Lait et produits laitiers (loir).

27535. — 17 mars 1980. — M . Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les inquiétudes suscitées chez
les producteurs de lait français par la mise en accusation du secteur
laitier lors de la dernière session du Parlement européen . Repré-
sentant une part importante et coûteuse dut budget de la C . E. E.
(24,8 p . 100,, le secteur laitier se caractérise par les excédents et
les charges qu'il représente au niveau des finances européennes.
La nécessité de réduire ces dépenses est une donnée incontestable,
acceptée par l'ensemble dus producteurs ; ratais ceux-ci refusent à
juste titre la solution du Gouvernement qui consiste à réduire les
dépenses en diminuant la production et en instituant des prix
insuffisants . Les producteurs français sont injustement rendus res-
ponsables des déséquilibres du secteur laitier ; cette situation découle
en fait des insuffisances et des lacunes de la politique agricole
commune . Alors que la France est le premier pays producteur de
lait de la C .E .E., les dépenses laitières y sont moins importantes
qu'en R .F .A . et aux Pays-Bas, et de 1976 à 1979, la France a su
stabiliser ses dépenses laitières. Il insiste sur la nécessité pour la
C .E.E. — premier producteur mondial de lait — de repenser une
véritable et efficace politique d'exportation en matière laitière. En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
d ' urgence pour remédier à ces déséquilibres et redonner au secteur
laitier le rote essentiel qu ' il doit jouer au niveau de l ' économie
régionale, du commerce extérieur et de l 'emploi.
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Lait et produits laitiers (luit : Nord).

27969. — 2 .1 mars 1980 . — M . Jean Jarosz interroge M. le ministre
de l 'agriculture sur la situation des producteurs de lait de l ' Avesnois
(Nord, face aux nouvelles mesures prises par la commission de
Bruxelles. En effet, la commission a décidé dernièrement de n ' accor-
der qu ' une revalorisation minime du prix du lait . Pour les exploitants
de l 'Avesnois qui n ' ont que le lait pour assur er leurs revenus,
cette mesure s ' avère plus que dramatique : alors que la taxe de
coresponsabilité pèse déjà sur les revenus, qu 'une taxe est instaurée
sur l'augmentation de la production, que les charges des producteurs
croissent de 12 p . 100 en un an, le prix du lait n 'est revalorisé
que de façon dérisoire . En ce qui concerne les producteurs de
l ' Avesnois, 90 p . 10U produisent moins de 200(1(10 litres de lait par
an et 80 p. 100 produisent moins de 1011000 litres . La situation n ' est
doue pa, florissante et les producteurs refusent l' entrave mise au
développement de leurs ex p loitations . Ils ne veulent pas être les
victimes des véritables responsables d'excédents, c ' est-à-dire les
im p ortateurs de beu rre, de matières grasses végétales et les ;;rosses
étables européennes qui fabriquent le lait en quantité considérable
gràrc à une consommation importante de soja importé . En consé-
quence, il lui demande quelle ., mesures il compte prendre pour
que le prix du lait soit revalorisé à un taux correspondant réelle-
ment à l 'augmentation des coites de production ; quelles dispositions
il préconise pour maintenir le revenu des exploitants agricoles à
un niveau digne du travail fourni.

Réponse. — Il est confirmé à l ' honorable parlementai'e que le
Gouvernement s'oppose au s superprélèvcment» de 84 p . 100 du
prix du lait que la commission propose d ' appliquer aux laiteries
dont la production augmenterait en 1980 : un tel système bloquerait
toute possibilité d 'évolution de la production laitière, au détriment
des régions Dont la productivité est en forte progression à l 'heure
actuelle. La France estime que la solution aux problèmes laitiers
actue's de la Communauté passe par une série d'actions qui ne
compromettraient pas l' évolution du revenu des exploitations fami-
liales : réalisations d ' économies dans la gestion du marché du lait
par la Communauté, par exemple en réduisant les aides à la
consommation qui n 'ont qu ' une très faible efficacité ; modulation
de la taxe de coresponsabilité en fonction de la taille des exploi-
tations, de façon à demander une contribution plus forte aux
grandes exploitations qui utilisent une importante quantité d 'ali-
ments du bétail importés ; refus de la politique de limitation des
exportations vers les pays tiers que certains pays voudraient faire
adopter par la Communauté, à l 'occasion de l 'embargo sur les
veules de céréales américaines à destination des paye de l ' Est,

Communautés européennes (politique agricole conte oite).

26079. — 18 février 1980. — M . Gaston Defferre appelle l 'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur le programme-cadre présenté
par la France à la commission des communautés européennes en
application du règlement n" 269/79 des communautés instituant une
action commune forestière dans la région méditerranéenne . Ce
programme-cadre comprend notamment une carte récapitulative
des zones concernées dans laquelle les zones côtières sont exclues.
S'il s 'avère que ce programme-cadre correspond à l ' esprit du règle-
ment 26979, puisque les crédits prévus doivent «contribuer à
l ' amélioration des structures agricoles et particulièrement à la
conservation des sols et des eaux, sans porter préjudice aux aut res
aspects de l 'environnement e, le conseil des communautés euro -
péennes a décidé, depuis, de mettre à l 'étude une modification de
ce programme afin d'inclure la fonction écologique, en tant que
telle, des forêts . A cet effet, quelles dispositions le Gouvernement
entend-il prendre pour procéder à l ' extension des aires géographiqucz
prévues dans le programme-cadre, afin que la zone d 'application
du règlement communautaire soit étendue à l 'ensemble des massifs
sinistrés à la suite des graves incendies de l 'été dernier.

Repense . — Les objectifs agricoles du règlement 269'79 de la
Communauté économique européenne du 6 février 1979 instaurant
une action commune forestière en région méditerranéenne ne
peuvent être modifiés . Par contre, les aires géographiques clans
lesquelles sera appliqué le règlement sont susceptibles, par voie
d'avenant, d ' être étendues à de nouvelles zones à condition que
les travaux prévus dans ces zones concourrenl au maintien et au
développement des activités agricoles.

Fleurs, grailles et arbres (horticulteurs et pépit(iéristes).

26393. — 25 février 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les méfaits du « travail
noir» en matière de production et de commercialisation. en
dehors des limites réglementaires, de certains produits horti-
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cotes . De nombreux amateurs produisent, en effet, sans contrôle

	

)aires . Malgré leur ancienneté, leurs compétences et leur dévoue.
sanitaire et .sans respecter les règles sociales et fiscales directes

	

ment, les perspectives de titularisation sont pratiquement blettis .
et indirectes, en principe obligatoires . Cette pratique s'étend e njeur-

	

tantes. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte envisager
d ' hui à des organismes nationaux ou locaux et en certains cas

	

pour remédier à cette situation.
à certains exploitants agricoles . Dans ces conditions, une distorsion
économique importante s ' instaure qui va couramment du simple
au double, lors de la mise au marché entre les professionnels
qui respectent la législation et ceux qui ne s'y conforment pas.
Il lui demande quelle mesure il eneisage de prendre pour sup-
primer cette forme anormale de commerce.

Rémoise . — Cette situation n 'a pas échappé au minist re de l 'agri-
culture ; elle se place dans le cadre général de la lutte cont re le
travail clandestin à laquelle le Gouvernement attache la plus
grande importance . Les artilces L . 324-9 et suivants du code du
travail interdisent le travail clandestin qui est pénalement sanc-
tionné cuntormément aux dispositions de l'article R . 362. 3 du même
code . Les problèmes fiscaux pisés par le travail clandestin dans le
secteur de l'horticulture seront en outre examinés par la commis-
sion paritaire d'étude des problèmes fiscaux de l ' agriculture dont
le (lotit erneutent vient de lancer les travaux.

Réponse . — Depuis de nombreuses :snées, le ministère de regel-
culture à mis en u'uvre les mesures nécessaire pour régler les
problèmes posés par la situation des personnels non titulaires.
Notamment, l'élaboration d ' un projet tendant à permettre la titula-
risation de plusieurs cenlaiues d 'agents de service des établisse-
ments d ' enseignement technique agricole est en voie d ' achèvement.
Déjà, 100 transformations d 'emplois d ' agents de service contractuels
en emplois d 'agents de service titulaires ont été inscrites au budget
vie 1979, 200 t•anslormatiuns ont été inscrites art budget de 1980,
et du nouvelles lransformations d 'emplois sont demandées dans le
cadre de l'élabor ation du projet de budget pour 1981 ; d 'autres
mesures de titularisation doivent être demandées pour les années
1982 et 1983 . De nnéme, après la mise en œuvre d ' un plan ayant
abouti à la titularisation de près de 400 ouvriers professionnels des
établi ;sements d'enseignement agricole, au litre de la constitution
initiale chu cops de, ouvriers professionnels des établissemeets
d ' enseignement agricole régi par le décret n" 74-919 du 25 octo-
bre 1974, de nouvelles pe rspectives sont d 'ores et déjà à l ' étude.

Fleurs, graines e' arbres
il+ortirttlteus et lrcpiuicrrstcs : Gironde).

26394. — 25 février 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le, effets regrettable, de
t ' évolution trop rapide et élevée des charges sociales et de la
législation sociale en général applicables aux salarié, agricoles du
secteur de I'horticutture et des pépiniéristes. En Gironde . en par-
ticulier, les chefs d'entreprise de cette spécialité déjà très atteints
par leu tr avail noir et dont la saison de vente s ' étend de novem-
bre à mars considèrent que la seule possibilité d'assainir leur
trésorerie est de licencier leur personnel . Et l' on constate clans
ce secteur que chaque augmentation de S . M . I . C . correspond à
un accroiseement du nombre des chômeurs. D' où déstabilisation
de la population rurale et aggravation du sous-emploi . Cette situa-
tion est socialement inadmissible et économiquement dange reuse.
Il convient donc que des mesures appropriées à une suppression
de celte anomalie soient recherchées par c•oneerlation ent re auto-
rités publique, nationales et locales et représentants des organi-
sations .syndicales patr onales et salariales . Il lui demande s ' il peut
lui faire c•onnaitre son avis au sujet de cette concertation qui parait
hautement souhaitable.

Réponse . — Le poids des dépenses sociales clans la production
intérieure brute s 'accroissant, il est normal que les prélèvements
pour financer les régimes de sécurité sociale suivent une progres-
sion au moins équivalente . 'toutefois, afin de ne pas alourdir
davantage le poids des charges sociales que suppo rtent les entre-
prises, l'effort particulier pouf' assurer l'équilibre du financement
de la sécurité sociale a été demandé aux salariés . Ainsi, à compter
du 1' , août 1979, la part ouvrière de la cotisation d 'assurance
maladie a été relevée d ' un point et, depuis le 1" janvier 1980,
cette part ouvrière est calcu'ée sur un salaire entièrement dépla-
fonné . D'autr e part, en matière d 'assurance contr e les accidents
du tr avail dcss salariés agricoles, les taux de cotisations sont fixés
chaque année en recherchant l'équilibre financie r du régime
d ' assurance, compte tenu de l'ensemble des charges et (le la
compensation démographique versée par le régime général de
sécurité sociale . Ces taux de cotisations sont liés à l'évolution du
coût du risque propre à chaque catégorie d 'activité et sont calculés
à partir des statistiques des tr ois clernières années . En ce qui
concerne plus particulièrement les cultures spécialisées, on observe
que le taux des cotisations des accidents du travail fixé en 1980 à
4 .25 p . 100 est en baisse par rapport à 1979 (4,45 p . 100) . Enfin un
certain nombre de mesure sont intervenues au cours des dernières
années pour faciliter l 'emploi, notamment (les jeunes . Tel a été
l'objet en particulier de la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 instituant
le t roisième pacte national pour l'emploi ainsi que du décret
n" 79 . 168 du 2 mars 1979 relatif à l ' aide à la création d 'emplois
d ' utilité collective.

Enseignement agricole personnel,.

26412. — 25 février 1980. — M. Michel Sainte-Marie appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des personnels
de service employés dans les établissements scolaires chargés de
l 'enseignement agricole public . Dans l 'état actuel des choses ce
secteur de l 'e'cnseignement technique com p te plus de 40 p. 100 des
personnels non titulaires, soit plus de 4500 personnes . Ces derniers
sont en majorité des agents de service contractuels qui assurent les
tàches indispensables au fonctionnement des établissements sco•

Coutrrnnraulcs ert-npi'erntes +politique agr'ic'ole corrunuitei.

26696. — 3 stars 1980 . — M . Edmond Alphandery attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que la n'arme, prin-
cipal producteur de lait de la Communauté économique européenne,
a pratiquement stabilisé les dépenses de soutien de sen marché
laitier ent re 1976 et 1978, ce qui est loin d 'êtr e le cas des autres
Etats membres de la C' . E . E . En 1978, et sans tenir compte du
coin des montants compensatoires, les dépenses de soutien dut
marché des produits l aitiers se sont élevées puui' le F. E. O . G . A.
à 3365 millions d'C . C . dont 573 millions seulement ont été versés
à la France alois que la R. F . A ., dont la collecte de lait est infé-
rieure, a perçu 1 150 millions d ' Us C . En outre si l 'on compare par
Elat membre et par exploitant les dépenses du F . E . O . G . A . des-
tinées à soutenir le marché du lait, on constate qu'en 1978 si le
coût moyen d 'un pro .lttcleur laitier a été vie 1 725 U. C . pour l 'en-
semble de la Communauté, il n'a représenté que 995 G . C . pour
un producteur français alors qu'il s ' élevait à 4 623 U .C . pour un
producteur danois et à 4345 U .C . pour un producteur néerlandais.
Il ressor t clairement de ces quelques chiffres que la France n 'est
pas, et il s ' en faut de beaucoup, le principal responsable de la crois-
sance des dépenses engagées pour le soutien des produits de marché
laitier communautaire . A l 'heure où ce problème semble menacer
l ' existence mime de la politique agricole commune, il lui demande
quelles sont les positions qu'il est prêt à défendre lo r s des pro-
chaines discussions à Bruxelles pour assu rer à tous les producteurs
français le maintien des garanties qui sont actuellement les leurs.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire, que le
Gouvernement s'oppose au ,' superprélèvement » de 84 p . 100 du
prix du lait que la commission propose d ' appliquer aux laiteries
dont la production augmenterait en 1980 : ton tel système bloque-
rait toute possibilité d ' évolution de la prodaclion laitière, au détri-
ment des régions dont la productivité est en forte progression à
l' heure actuelle . La France estime que la solution aux problèmes
laitiers actuels de la Communauté passe par une série d'actions
qui ne compromettr aient pas l 'évolution du revenu des exploitations
familiales : réalisations d'économies dans la gestion du marché
du lait par la Communauté, par exemple en déterminant les aides
à la consommation qui n'ont qu ' une très faible efficacité ; modu-
lation de la taxe de coresponsabilité en fonction de la taille des
exploitations, de façon à demander une contribution plus forte
aux grandes exploitations qui utilisent une importante quantité
d'aliments du bétail importés ; refus de la politinque de limitation
des exportations vers les pays tiers que certains pays voudraient
faire adopter par la Communauté, à l'occasion de l ' embargo sur
les ventes de eeréales américaines à destination des pays de l'Est.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

26805 . — 3 mars 1980. — M . Joseph Comiti expose à M. le ministre
de l'agriculture que les charges salariales, toujours croissantes,
deviennent insupportables pour de nombreux exploitants agricoles
qui s 'orientent, le plus en plus, clans le choix de leurs productions,
vers celles qui permettent la réduction, et même, si possible, la
suppression de l ' effectif des salariés qu'ils emploient : le rapport
d ' activité pour 1978 de la caisse de mutualité agricole des Bouches-
du-Rhône signale (page 7) une réduction de 624, pour l ' année 1978,
du nombre des employeurs de main-d'muvre, passé de 4655 à 4031
(réduction de 1 :3,4 p . 1110). Cette situation est due, pour une large
part, à l ' incidence des charges sociales salariales, toujours aggravées;
elle est particulièrement insupportable dans les activités agricoles
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exigeant une main-ct ' muvre nombreuse (arboriculture, cultures marai-
chères, . Il lui demande s ' il ne lui paraitrait pas possible et équitable
d ' apporter un allégement à cette situation en tenant compte des
suggealions suivantes : 1" de nombreux ouvriers agricoles sont logés
sur les lieux nrémes de l 'exploitation, et presque tous les ouvriers
saisonniers étrangers le sont . Pour ce personnel ainsi logé, tout
accident de trajet, couvert par la législation sur les accidents du
travail, est impossible puisque les accidents de trajet ne sont pris
en considération que lorsque l 'accident se produit sur la voie la
plus directe entre le domicile et le lieu de travail . La fraclicn de
la cotisation due sur les salaires du personnel ainsi logé, repr.sen-
tative du risque accidents de t rajet, est donc payée sans enlrainer
de charges pour la caisse qui la perçoit . Ne paraitrait-il pas logique
que, pour ce personnel ainsi logé, le taux de la cotisation accidents
du travail, applicable à leur activité, soit réduit de 0,57 p. 100,
qui cst le taux applicable à partir du 1 jt nvie • 195)» pour la couver-
ture de ce risque particulier, aux termes mimes de l 'arrêté du
18 décembre 1979 publié au Journal officiei du 27 décembre 1979;
2" les salaires des ouvriers saisonniers étrangers sont soumis aux
mêmes cotisations d 'assurances sociales que les salaires des ouvriers
français . Si ces saisonniers étrangers béné `icient pendant leur temps
de travail en France des prestations dues aux ouvriers français, les
membres de leur famille, qui ne les accompagnent pas en France
(ce qui est souvent le cas,, sont exclus de ces prestations, au titre
de l 'article 1027 du code rural . Ne serait il pas équitable que le
taux de la cotisation d ' assurances sociales, due sur les salaires
payés à ces ouvriers saisonniers étrangers, non accompagnés de leur
famille, fasse l ' objet d'une réduction tenant eomfte de la réduction
des marges supportées par les graisses de mutualité sociale agricole,
qui ne paient aucune prestation aux merci oies des familles des
saisonniers étrangers restés dans leur pays ; 3" une cotisation
chômage (3 .6 p. 100 en 1979, est appliquée à tous les salaires
payés par les exploitants agricoles. Jusqu'en 1 ;179 inclusivement, les
salaires payés aux ouvriers saisonniers étranger . titulaires de contrat
de travail d ' une durée inférieure à tr ois mois étaient exemptés
de cette cotisation . Depuis 1978, cette exensptim a été supprimée
et les saisonniers étrangers n'acceptent généralement pas de payer
la part qui leur incombe de cette cotisation chôma ; s, qui se trouve
ainsi à la charge exclusive des employeurs . M . l e ministre de
l ' agriculture pourrait-il indiquer en vertu de quel texte réglementaire
cette exemption a été supprimée avec effet au 1` janvier 1978
et admettre son rétabli=-eurent avec effet au janvier 198(1, en
tenant compte en p articulier de la hausse de la redevance d ' intro-
duction payée a l ' office d 'immigration (coût : 190 francs en 1979,
pour un séjour d 'un saisonnier espagnol sc uvent inférieur à
trais mois,.

ilépoasc . — Le taux de 0,57 p . 100 intéressa nt les accidents de
trajet est applicable au seul régime général de sécurité sociale
et ne concerne nullement le régime agricole qui a ses propres
règles de tarification fixées par le décret n" 73-523 du 8 1973,
notamment en ce c•ui concerne les accidents de trajet . Ce texte
stipule, en son article 2, que les taux de cotisation sont 'trrélés en
fonction de la valeur du risque qui comprend notamment la tota-
lité des prestations en nature et les indemnités y compris celles
afférentes aux accidents de trajet . 11 en résille qu'en l ' état actuel
de la réglementation, les prestations relatives aux accidents de
trajet sont incluses dans la valeur du risque de chaque catégorie
d'activité et qu'il n ' y a pas lieu de rechercher, dac:s chacune de
ces catégories, si certains salariés sont moins exposés que d 'autres
aux risques d'accident de trajet, cet élément étant sans incidence
sur les modalités de calcul de la tarification. Par ailleurs, en ce
qui concerne les cetisations d'assurances sociales dues par les
ouvriers saisonniers étrangers, non accompagnés de leur famille,
il convient de préciser que le système français de protection sociale
ne module pas le montant de la cotisation en fonction de l ' impor-
tance de la famille et notamment du nombre des ayants droit de
cette dernière, l ' assiette s salaire réel o étant, dans un souci de
solidarité, le seul élément différentiel retenu qui s 'applique aussi
bien pour les célibataires que pour les ,alariés chargés de famille
nombreuse lorsque ces travailleurs apportent une force normale
de travail . Il apparait ainsi difficilement concevable de moduler
le taux des cotisations pour chaque ass .u•é en fonction des presta-
tions payées . Enfin, aux termes de l'article 3, paragraphe II, de la
loi n" 74-1116, du 27 décembre 1974 des modalités provisoires
d' application du deuxième alinéa de l ' article L. 351-10 du code
du travail (dans sa rédaction antérieure : à la loi n" 79-32 du 16 jan-
vier 1979( pouvaient être prévues par accord entre les organi•
sations d 'employeurs et de salariés pendant une période qui expi-
rait le 31 décembre 1977 . Cet accord pouvait exclure de son champ
d ' application les travailleurs occasionnels visés à l'article 1157 du
code rural et certaines catégories de travailleurs saisonniers.
Conformément à l'accord du 29 mars, 1979 relatif à l 'extension du
régime d ' assurance chômage aux salariés des exploitations agri -
coles et à la décision de la commission paritaire de l ' Association
nationale de l ' assurance chômage des salariés des exploitations et
entreprises agricoles (A .N .A .C .E .A .) du 25 septembre 1978, les

travailleurs ainsi exclus étaient les saisonniers introduits par
l' Office national d 'immigration avec des contrats d ' une durée
maximum de trois mois. Au 1°" janvier 1978, date d'expiration du
régime transitoire institué pour trois ans, les travailleurs occa-
sionnels et les saisonniers précédemment exclus sont normalement
ent r és clans le régime d ' assurance-chômage . Celui-ci pourrait éven-
tuellement leur verser des prestations en cas de sinistre ou intem-
péries interrompant leur travail pondant la période habituelle
d ' activité . En l ' état actuel des choses, la loi n" 79-32 du 16 jan-
vier 1979 ia .ticles L. 351 et suivants du code du travail) a, compte
tenu de ee préeede, supprimé toute disposition particulière concer-
nant ces catégories de travaillais.

Agriculture (indemnités de d é part).

26921 . — 3 mars 1980 . — M. Marc Lauriol attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation du conjoint d ' un
chef d ' exploitation bénéficiaire d ' une indemnité viagère de départ,
liquidée avant le :31 décembre 1978. Le décret n" 79 . 402 du 17 mai
1979 n ' ayant pas d ' effet rétroactif, celui-ci ne peut bénéficier de
l'indemnité complémentaire prévue par la loi du 29 décembre 1978.
II lui demande si le décret susvisé ne pou r rait pas s'appliquer au
conjoint de bénéficiaire d 'i .V .D . liquidée antérieurement au
:31 décembre 1978, quand il est figé de 00 ans ou plus, et a élevé
trois enfants ou plus.

Réponse . — Les dispositions de l 'article 7 du décret n" 79-402 du
17 mai 1979 pris en application de l 'article 93 Il de la loi de finances
pour 1979 relative à l ' indemnité complémenatire de ressources sont
applicables à compter du I"' janvier 1979 et ne concernent que
les conjoints des anciens agriculteurs titulaires d ' une indemnité
viagere de départ prenant effet postérieurement au 31 décem-
bre 1978 . Les demandes de conjoints des bénéficiaires d ' une indem-
nité viagère de départ obtenue antérieur ement à cette date ne
peuvent être prises en considération en raison glu principe général
de la non-rétroactivité des textes législatifs et réglementaires.
L'indemnité complémentaire au conjoint a été créée pour tenir
compte des nécessités de la politique d'amélioration des structures
afin d'inciter, au n'ornent oit se produit la raréfaction de l 'offre
des terres, les chefs d 'exploitation figés de soixante à soixante-six
ans à cesser leur activité et à libérer leurs terres avant que leur
conjoint ne perçoive un avantage de vieillesse, pour permettre
l'installation des jeunes expioitants . Il convient de préciser que
cette mesure a dû tenir ample non seulement de l'objectif
recherché niais également de son colin . il faut souligner en effet
que l'indemnité complémentaire au conjoint ne repose sur aucune
cotisation préalable des bénéficiaires et d'application de cette mesure
aux conjoints de titulaires de l 'indemnité viagère de départ obtenue
antérieurement au 1' janvier 1979 lorsqu ' ils sont âgés de soixante
ans ou plus et ont élevé trois enflants au moins entrainerait une
augmentation considérable de la charge déjà très lourde supportée
par la collectivité nationale . En raison de ces impératifs tant
structurels que financiers, il n 'est pas possible pour le Gouverne-
ment d ' envisager l 'adoption de la disposition préconisée par l 'hono-
rable parlementaire.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité).

2553 . — 17 mars 1980 . — M. Francis Geng rappelle à m. le ministre
de l'agriculture que le fonds additionnel d 'action sociale (Focoma)
a accumulé, depuis sa création, des excédents de gestion considé-
rables (plu ; de 45 millions de francs en trois ans) . En effet, l 'allo-
cation de remplacement en cas de maternité qu' il est chargé de
iinancer n ' a pas rencontré l' accueil escompté. Malgré le récent
assouplissement de ses conditions d 'attribution, elle n ' a été servie
qu ' à un petit nombre de jeunes mères : 1 000 env iron, l ' année der-
nière, sur plus de 25000 bénéficiaires potentielles . Une partie
importante des ressources du Focoma va donc être affectée, à partir
de l'an prochain, au financement des frais d ' intervention des travail-
leuses familiales ou aides ménagères au domicile des mires de
famille. Sans méconnaitre l 'intérêt de cette mesure que le Pat lement
a votée, il lui demande de lui préciser les raisons pour lesquelles
la très grand, majorité des jeunes mères de famille ne demande
pas l 'allocation de remplacement en cas de maternité (défaut d'infor-
mation, manque de services de remplacement, participation trop
élevée demandée aux intéressées ou prestation inadaptée à leurs
besoins qui consistent peut-être en une aide mixte, ménagère et
agricole) et de lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre
pour faire mieux connaitre cette allocation et la rendre plus
attrayante.

Répoi,,te. — L'allocation de remplacement créée par l 'arti-
cle 1106-4-1 du code rural est une prestation récente puisqu 'elle a
commencé à é_re servie au cours du troisième trimest re 1977 . Les
délais nécessaires à la signature de conventions entre les caisses
de mutualité sociale agricole assurant le service de l'allocation et
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les organismes gérant les services de remplacement expliquent en
partie le lent démarrage de cette prestation . Toutefois, à la fin de
l 'année 1978 . la plupart des départements disposaient au moins d ' un
service de remplacement signataire d ' une convention et il convient
d 'ajouter qu'à défaut de service de remplacement . les intdaessées
peuvent faire appel à un salarié recruté directement . Par ailleurs,
le temps de latence inhérent à l'ent rée dans les moeurs de cette
mesure nouvelle c-i également en partie responsable de la faible
demande initiale d 'en .' ,'ton de remplacement ; plus que le manque
d'information des uti :ces éventuelles car, outre la publicité
qui e pu étre or ganisée localement par les organisations profes-
sionnelles et par les caisses de mutualité sociale agricole, les
future- mères appartenant au monde agricole connaissent toutes
l'allocation de remplacement par le carnet de maternité qui leur
est remis par leur caisse . Enfin, créée à la demande de la profes-
sion, qui souhaitait que les femmes travaillant à temps plein ou
à temps partiel sur l'exploitation puissent se taire remplacer dans
les travaux agricoles à l'occasion d ' une maternité, l'allocation de
remplacement répond à un be-oin réel des agricultrices . A cet
égard . il convient de souligner qu'afin de développer l'impact de
cette mesure, des améliorations ont, à deux reprises . été apportées
aux modalités d 'attribution de l 'allocation de remplacement . Un
décret et ton arrété du 15 février 1979 ont respectivement doublé
la durée maximale de prise en charge, portée ainsi de quatorze à
vingt-huit jours et relevé de 75 à 85 p . 100 le montant de la prise
ea charge des frais exposés par les intéressées pour se faire rem-
placer . En dernier lieu, un arrété du 20 mars 1980 a porté à
90 p . I00 le montant de la prise en charge et relevé le plafond :mn
vent à sen calcul . De ce fait, la somme restant à la charge de
l'assurée a été ramenée de 50 francs par jour à l'origine a
24,50 f rancs en 1980.

aménagement du territoire !,ores rurales?.

27618. — 17 mars 1980 . Louis Maisonnat, à la suite de la
répartition par le comité interministériel des crédits du F . 1 . D . A . R .,
et, en particulier, des crédits destinés à l'aménagement de la mon-
tagne, demande à M. le ministre de l'agriculture quelle est la répar-
tition de ces crédits par massif et donc le montant affecté à chacun
d'entre eux au titre du programme de cette année.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire que les cré-
dits destines à l ' aménagement de la montagne et ayant fait l'objet
d'une décision du comité interministériel du F . I . D . A . R . du 21 fé-
vrier 1980 sunt lev suivants ien milliers de francs) :

F . I . D. A . R .

	

MINISTÈRES

Pyrénées-Gers	
Jura-Vosges	
Alpes du Nord	
Alpes du Sud	
Massif central	
Hauts de la Réunion	
Corse	

Il s'agit d'une première t ranche de crédits affectés au titre du
programme de l'année 1980, qui sera complétée lors d 'autres réunions
du comité interministériel. La proportion des crédits engagés dans
cette tranche par rapport aux suivantes est variable selon les massifs.
Par conséquent, la ventilation de ces crédits entr e les massifs n ' est
pas représentative de la répartition qui sera constatée au terme de
l'année .1980 .

Fruits et légumes (pontines de terr e).

28334, — 31 mars 1980 . — M . Jacques Jouve attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture eur la gravité de la situation
que rencontr ent les sélectionneurs de plants de pommes de ter re.
Malgré l 'organisation très structu rée, aussi bien dans le domaine
technique qu 'en matière économique, les producteurs de plants
ont eu deux années financièrement très difficiles ; la campagne
1979-1980 étant plus désastreuse encore . Le niveau dramatiquement
bas des prix actuels va entrainer une désaffection dont l ' effet sur
les surfaces et donc sur les ressources risque de mettre en cause
l'effort fait par la région Limousin pour organiser l'avenir de
cette production . Il lui demande : 1" les mesur es qu 'il entend
prendre pour protéger les producteurs français de la for te concur-
rence étrangère ; 2" la suite donnée à la demande d'aide déposée
au F . O . R . M . A ., début février, par les trois régions : Bretagne,
Nord, Centre et Sud.

Réponse . — Il est certain que la dégradation des cours, constatée
tout autant au départ de Bretagne qu 'à la bourse d'Arras, démontre
un phénomène de crise qui touche l 'ensemble de la production
française de plants de pommes de terre avec toutefois des inci-

dences plus marquées pour certaines variétés : Bintje plus parti-
culièrement . Il apparait cependant que les prix pratiqués pour
les plants français, très sensiblement en dessous de ceux proposés,
à qualité égale, par le concurrence hollandaise, ne sont pas justi-
fiés par un déséquilibre quantitatif du marché provoqué par les
productions françaises. Toutefois, face à cette situation, les méca-
nismes gérés par les comités économiques ont dû être mis en
oeuvre avec une intensité qui met en cause leurs capacités de
financement. C 'est pourquoi, il vient d 'être décidé une intervention
du fonds d 'orientation et de régularisation des marchés agricoles
(F. O . R. M. A .) permettant aux comités économiques de retrouver
une situation financière normale : un prit de 12 millions de francs
a été accordé aux caisses de péréquation gérées par les trois
comités économiques . Parallèlement, les comités économiques ont
été invités à prendre des mesures assurant une meilleure défense
des prix de la production française pour les prochaines campagnes.
De plus, afin d 'éviter le renouvellement d ' une telle situation, mes
services, en concertation avec les organisations professionnelles,
étudient les mesures à moyen ternie qui doivent permettre, par
un renforcement des moyens de sélection et des structures de
cmnmerciati-alion, de mieux sauvegarder les capacités de pro-
duction des plants de pommes de terre français.

ANCIENS COMBATTANTS

Auciers combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

22029. — 24 mars 1980 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les conditions
d 'attribution de la carte du combattant aux anciens combattants
d ' Afrique du Nord . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les anciens combattants en Algérie, au Maroc
et en Tunisie soient traités dans des conditions de stricte égalité
avec les combattants des conflits antérieurs, avec, notamment, la
tr ansformation des pensions a opération Afrique du Nord, en
a guerre ' et le bénéfice de la campagne double pour les fonction-
naires et assimilés.

Réponse . — Les différents points de la question écrite posée
appellent les réponses suivantes : 1" les conditions d'attribution de
la carte du combattant aux militaires ayant participé aux opé-
rations effectuées en Afrique du Nord entre le 1 janvier 1952
et le 2 juillet 1962 respectent les règles tr aditionnelles fixées en
cette matière après la Première Guerre mondiale . C' est ainsi que
le décret du Il février 1975 pris pour l'application de la loi du
9 décembre 1974 a précisé que cette carte doit être attribuée aux
militaires qui ont été p résents dans une unité combattante pendant
au moins trois mois. Cette condition n 'est pas exigée de ceux qui
ont reçu une blessure homologuée ou ont été évacués d 'une unité
combattante pour un motif sanitaire, ou ont été faits prisonniers
par l 'adversaire . A ce titre, sur 479 734 demandes de cartes du
combattant examinées au 1" t janvier 1980 par les commissions
départementales de la carte du combattant, 364261 ont fait l 'objet
d 'une décision favorable . En outre, la mise en application des
conclusions de la commission présidée par le général Bigeard
(ar ;aété du 28 juin 1979) accordant des boni rications aux militaires
dont les unités ont été engagées dans des combats sévères, de
seize à soixante jours, va permettre de réexaminer favorab l ement
tin nombre important des dossiers qui n'ont pu faire l'objet d'une
décision favorable du fait d ' une insuffisance de jours de présence
en unités combattantes du postulant . Afin de tenir compte des
conditions spécifi q ues dans les q uelles les opérations d 'Afrique du
Nord ont été effectuées, la loi du 9 décembre 1974 a décidé que
les candidats (militaires et civils ayant participé aux opérations)
qui ne remplissent pas les conditions rappelées ci-dessus, peuvent
se réclamer d'une procédure subsidiaire dite < du paramètre de
rattrapage v dont elle a prévu que les règles de fonctionnement
seraient établies par une commission composée en majorité de
représentants des anciens combattants . Devant les faibles résultats
de la mise en application de cette procédure telle que l'avait
fixés un arrêté du 14 décembre 1976 et sur l'invitation du secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants, la commission, dans une
délibération approuvée par arrété du 9 avril 1980 publié au Journal
of f iciel du 19 avril 1980, en a profondément modifié les règles, ce
qui va avoir pour effet d'en accroire sensiblement l'efficacité.
Les candidats à la carte ne réunissant pas les conditions requises
mais qui sont titulaires de citations individuelles élogieuses peuvent
former un recours gracieux que le secrétaire d 'Etat aux ancie .is
combattants examine personnellement après avis émis par la
commission nationale de la carte du combattant, ainsi que les
dispositions de l'article R . 227 du code des pensions militaires
d ' invalidité lui en donnent la possibilité ; 2" la mention « opérations
d ' Afrique du Nord > portée sur les titres de pension e,t sans
influence sur les droits des intéressés qui sont strictement les
mêmes que ceux des victimes des autres conflits ; elle a pour objet
d ' indiquer l ' origine de la créance du pensionné sur l ' État. Sa sup-
pression sur les titres de pension est de la compétence du ministre
du budget, chargé de la tenue du grand livre de la dette publique ;

18 762
13 496
10 035
12 570
99 247

8 500
12 844

14 378
6 160
6 355
8 910

60 956,6
1 910

12 655
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3" le secrétaire d ' Etal aux anciens combattants n ' a pas qualité
pour décider de l ' octroi des bénéfices de campagne au titre des
opérations militaires ; celles d 'Afrique du Nord ,1952 à 1962)
ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple majorant le taux
de la pension de retraite !décret n 57-195 du 14 février 1957 . La
loi du tf décent, re 1974 donnant vocation à la carte du combattant
aux anciens d' Afrique du Nord ne leur a pas ouvert droit à la
campagne double, car l 'attribution de la carte du combattant et
les bénéfices de campagne font l 'objet de législations distinctes.
Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de la compé-
lence du ministre de la défense ,définition des opérations y ouvrant
éventuellement droit) et des ministres du budget et de la fonction
publique avantages de retraite att r ibués aux fonctionnaires).

Anciens combattants e t victimes de guerre
(carte du combattant.

28933 . — 7 avril 1980. — M . Gérard Chasseguet rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que le 5 août 19711 il
lui avait posé une question dont la réponse parue au Journal
officiel, débats du 30 septembre 1978 sous le n" 5262, précisait
que la question posée faisait l'objet d'un examen interministériel •.
Plus d ' une année s ' étant écoulée, il demande à nouveau si le
problème de la reconnaissance du droit à la qualité de combattant
aux anciens militaires ayant participé aux opérations de Mada
gascar en 1947 pourra être bientôt résolu . Il lui demande, notamment,
si la discrimination existant à leur égard et qui consiste à exclure
les opérations auxquelles ils ont pris part, du champ d ' application
de l'article 224 CI du code des pensions militaires d ' invalidité, ne
lui parait pas inéquitable étant donné que le droit à la qualité
de combattant a été reconnu aux personnes ayant participe six
opérations d ' Afrique du Nord, entre le 1" , janvier 1952 et le
2 juillet 19é2 . C ' est pourquoi, il réitère son souhait, tendant à ce
qu'un projet de loi soit déposé dans les meilleurs délais afin d 'accor-
der aux anciens militaires ayant participé aux opérations de Mada-
gascar en 1947 . la carte de combattant.

Réponse . — L' ouvertuee lu droit à la reconnaisance de la qua-
lité de combattant aux anciens militaires ayant participé aux
opérations de Madagascar, entre mars 1947 et septembre 1949 a été
étudiée par une commission interministérielle. Dès les premiers
travaux il e:t apparu qu'à l 'étude de cette question devait
étre jointe celle de la reconnaissance de cette même qualité aux
militaires ayant pris part à certaines opérations conduites dans
des territoires étrangers (Mauritanie, Tchad, etc .) . Les travaux de
la commission /aient très avancés et le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants espère être en mesure de soumettre prochai-
nenme . au Gouvernement, puis au Parlement . un projet de texte
permettant aux intéressés . sous certaines conditions, de postuler
l 'attribution de la carte du coi- battant.

Anciens combattants et eicti,,es de guerre (Afrique da Nord).

29137 . — 14 avril 1980. — M . Jean saborde appelle l 'attention de
M . le secrètaire d'Etat aux anciens combattants sur l 'inégalité de
traitement entre les anciens combattants d'Afrique du Nord et
ceux des conflits antérieurs, que constitue l 'impossibilité pour les
premiers de bénéficier, comme les autres, des bonifications de
campagne double . Il lui demande s 'il n'estime pas qu'il serait juste
de corriger cette discrimination et si les anciens combattants ayant
combattu en Algérie entre 1952 et 1962 ne mériteraient pas les
avantages qui ont déjà été accordés à ceux qui ont combattu sur
le même territoire à d ' autres époques.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants n ' a
pas qualité pour décider de l 'octroi des bénéfices de campagne
au titre des opérations militaires ; celles d ' Afrique du Nord (1952
à 1962, ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple majorant
le taux de ia pension de retraite (décret n " 57 . 195 du 14 février 19571.
La loi du 9 décembre 1974 donnant vocation à la carte du combat-
tant aux anciens d 'Afrique du Nord ne leur a pas ouvert droit à la
campagne double, car l 'attribution de la carte du combattant et
les bénéfices de campagne font l 'objet de législations distinctes.
Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de la compé-
tence du ministre de la défense (définition des opérations y ouvrant
éventuellement droit) et des ministres du budget et de la fonc-
tion publique (avantages de retraite attribués aux fonctionnaires).

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils et mi litaires:
calcul des pensions,.

29649. — 21 avril 1980. — M . François Massot appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la nécessité
de traduire dans les faits le principe d ' égalité des droits, reconnu
par la loi du 9 décembre 11`74, et qui implique des décisions concrè-
tes dans deux domaines p incipaux : 1° app l ication à tous les

anciens combattants, percevant ou non le minimum de pension,
des dispositions de la loi du 26 décembre 1964, quelle que soit
leur date de départ en retraite : 2" extension aux anciens combat-
laids en Attique du Nord de 1952 à 19(12 des dispositions légales et
réglementaires ayant permis en mati,: re de bénéfice de campagne
double aux anciens combattants de 1939-19 .15 de bénéficier des
mimes droits que leurs ainés de 19141018 . Il lui demande, en
conséquence, à quelle date il entend soumettre à la discussion ces
dispositions qui s ' imposent d ' urgence.

Réponse . — 1" La prise en compte des bonifications de campagne
dans le calcul des pensions de ret raite des fonctionnaires anciens
combattants mis à la retraite avant le 1" décembre 1964, date
de mise en application de la loi du 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite,
relève de la compétence du ministre du budget . 2 " Le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants n 'a pas qualité pour déci-
der de l 'octroi des bénéfices de campagne au titre des opéra-
tions militaires ; celles d ' Afrique du Nord (1952 à 1962) ouvrent
droit au bénéfice de la campagne simple majorant le taux de
la pension de retraite (décret n" 57-195 du 14 février 1957) . La
loi du 9 décembre 1974 donnant vocation à la carte du combat-
tant aux anciens d ' Afrique du Nord ne leur a pas ouvert droit
à la campagne double, car l ' attribution de la carte du combattant
et !es bénéfices de campagne font l 'objet de législations dis-
tinctes . Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de la
compétence du ministre de la défense (définition des opérations
y ouvrant éventuellement droit) et des ministres du budget et de
la fonction publique (avantages de retraite attribués aux fonc-
tionnaires) .

BUDGET

T.V .A . (récupération).

15612 . — 28 avril 1979 . — M. Alain Chenard signale à M. le
ministre du budget les faits suivants : l 'article 14 de la loi de
finances pour 1975 a ouvert aux collectivités locales la possibilité
d'opter pour l ' assujettissement de la taxe sur la valeur ajou -
tée ; les collectivités locales ont clone été en mesure de récu-
pérer une partie de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
les biens constituant des immobilisations en cours d 'utilisation
de l 'option. D'autre part, aux termes de l'article 226 du code
général des impôts, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée
récupérable correspond à la taxe sur la valeur ajoutée initiale-
ment facturée, atténuée d'un cinquième par année ou fraction
d 'année écoulée depuis la date à laquelle le droit à déduction
a pris naissance . Cependant, les articles 3 et 4 du décret n" 75-102
du 20 février 1975 ont allongé les délais de régularisation, notam-
ment en cas de variation de prorata ou de perte de la qualité
d'assujetti, de cinq à quinze ans, uniquement pour les immeubles,
sans que soit modifié le délai de récupération en cas d 'option
(art. 226 du code pénal des impôts) . Il résulte de ces textes une
discordance qui pénalise les collectivités locales puisque celles-ci
ne peuvent récupérer la taxe sur la valeur ajoutée lors de l 'option
que sur les cinq années précédant l' option, alors que le délai de
régularisation et donc de reversement est porté, pour les immeubles,
à quinze ans à compter de la livraison des biens . C ' est pourquoi
il est demandé à M . le ministre s'il entend accorder aux collectivités
locales la possibilité de récupérer par quinzième (et non par cin-
quième) la taxe sur la valeur ajoutée sur les immeubles mis en
service avant la date de l' option . Ainsi serait confirmée la doctrine
de l 'admin .istration fiscale, exprimée dans le v Précis de fiscalité n,
édité en 1977 par la direction générale des impôts (référence tome I,
III taxe sur la valeur ajoutée, p . 152, paragraphe 2315) qui sans
doute consciente de cette discordance, considère que la taxe sur la
valeur ajoutée récupérable «est égale à la taxe initialement fac-
turée, atténuée d ' un cinquième ou d ' un quinzième )pour les
immeubles bâtis) par année ou fraction d'année n . Une réponse
positive ne pourrait qu 'améliorer la situation des collectivités
locales et leurs éviter des recoure lorsqu 'elles ont appliqué de
bonne foi la doct rine administrative.

Réponse . — Le décret n" 79-1163 du 29 décembre 1979 modifiant
l 'annexe II au code général des impôts en ce qui concerne le
droit à déduction de la taxe sur la valeur ..joutée comporte des
dispositions répondant au souhait d 'harmonisation émis par l'ho-
norable parlementaire. Ce texte a, en effet, porté de cinq à dix ans la
période au cours de laquelle les investissements immobiliers acquis
pr alablement à une option et en cours d ' utilisation à la date
d 'effet de celle-ci peuvent ouvrir droit à déduction . Par ailleurs,
en cas de cession, de mise en affermage ou de dénonciation de
l' option le délai de régularisation de la déduction initiale opérée
au titre de ces mêmes investissements a été réduit de quinze à dix ans.
Ces nouvelles mesures, applicables notamment aux collectivités
locales qui ont opté pour l ' assujettissement à la taxe de certains
de leurs services . sont entrées en vigueur, compte tenu de la
date de publication du décret, le 2 janvier 1980 au plus tôt .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles).

18610 . — 21 juillet 179 . — M. Michel Crépeau demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser si une femme avocat
stagiaire depuis janvier 1977, membre d'une société civile profes-
sionnelle, dont le siège est situé à vingt-cinq kilomètres du domicile
conjugal, lieu où le mari exerce sa profession depuis vingt-cinq ans,
est fondée à déduire des revenus que lui verse la société civile
professionnelle le montant des frais qu'impliquent pour elle l 'exer-
cice de sa profession à une certaine distance de son domicile.

Réponse . — Dans une société civile professionnelle, les associés
peuvent déduire de la part de bénéfices leur revenant les dépenses
qu ' ils ont exposées pour l 'exercice de leur activité professionnelle,
à condition qu ' elles leur incombent personnellement et ne soient
pas directement liées à l ' exercice de l 'activité sociale, qu ' elles
soient déductibles lorsque l ' activité est exercée à titre individuel
et qu ' elles n'aient pas déjà été prise en compte pour la détermi-
nation du bénéfice social . Ce principe s'applique, bien entendu,
aux dépenses visées dans la question . A cet égard, il est précisé
toutefois que, conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
la déduction des frais de transport du domicile de l ' associé au
siège de la société n 'est admise que si l 'éloignement du domicile ne
résulte pas de pures convenances personnelles et si la distance
séparant ce domicile du lieu de travail ne présente pas un carac-
tère anormal . Ces conditions sont appréciées par le service local
des impôts, sous le contrôle éventuel du juge de l'impôt, au vu
des circonstances de fait propres à chaque situation particulière.

Départements d'outre-mer (Guadeloupe : impôts locaux).

18861 . — 28 juillet 1979 . — M. Raymond Guilliod rappelle à
M . le ministre du budget que le secrétariat d'Elat aux départe-
ments d'outre-mer vient de soumettre à l'avis du conseil général
de la Guadeloupe un projet de décret mettant en vigueur dans
les D .O . M . la réforme de la fiscalité locale décidée par les lois du
31 décembre 1973, du 29 juillet 1975 et du 16 juillet 1977 . Il ajoute
que ce secrétariat d 'Etat a également confirmé que ces impôts
locaux étaient désormais applicables à la commune de Saint-Bar-
thélemy, les textes législatifs ne comportant aucune disposition
particulière en faveur de cette île . Il souligne le risque de réper-
cussions sociales et écunomiques graves que subirait file dont toute
la vie et l ' économie ont été organisées depuis un siècle autour
d ' un régime fiscal particulier . Il lui demande de bien vouloir lui
exposer les mesures qu'il compte prendre afin de maintenir un
régime fiscal parfaitement adapté aux besoins de lite.

Réponse . — Une étude a été entreprise par le ministère du
budget et le secrétariat d 'Etat aux départements d 'outre-mer, en
liaison avec les autorités départementales et municipales, pour
définir un régime de fiscalité locale tenant compte de la situation
particulière de Pile de Saint-Barthélemy . En tout état de cause, les
impositions locales n'y ont pas été établies en 1979 et ne le seront
pas en 1980.

Taxe sur la valeur ajoutée (activités iunnobilièresl.

24861 . — 21 janvier 1980. — M . Alain Chénard expose à M . le
ministre du budget ce qui suit : aux termes de l 'article 691,
paragraphe III, du code des impôts, les terrains vendus pour
recevoir des constructions autres qu 'à usage d 'habitation sont
justiciables de la T .V .A . immobilière a dans la limite des surfaces
occupées par les constructions à édifier et par les dépendances
nécessaires à l'exploitation de ces constructions n . La pratique
fiscale considère, semble-t-il, que les espaces verts ne constituent
nullement une dépendance nécessaire au fonctionnement d'une
entreprise . 11 s' agit cependant d ' un texte ancien et les incitations
des pouvoirs publics en matière d ' urbanisme ont notablement
évolué, afin d'aboutir à ce que chaque constructeur d ' immeuble à
usage d'industrie ou d'activités dites tertiaires soit contraint — au
moins dans les opérations complexes — d'aménager sur son lot des
espaces végétaux . C 'est ainsi que les collectivités locales qui ven-
dent des terrains après les avoir équipés sous la forme de lotisse-
ments ou de Z .A .C . à des industriels, artisans ou chefs d 'entre-
prises du secteur tertiaire, obligent ceux-ci à maintenir et à créer
des espaces plantés, en insérant les clauses utiles dans les règle-
ments de ces zones, ainsi que par la mise en place de coefficients
d' occupation des sols relativement faibles (0,30 ou 0,35) . Ces direc-
tives réglementaires deviennent pourtant d ' autant moins compatibles
avec le droit de la fiscalité immobilière que l 'assiette seule des
bâtiments et dépendances serait prise en compte pour déterminer
l 'assiette de la T .V .A . (le droit de l'urbanisme considérant par
contre les surfaces de planchers hors oeuvre) et que, par corollaire,

les droits exigibles sur l ' importante fraction de terrain affectée
aux espaces verts sembleraient des nir suppor ter la taxe de publicité
foncière ou le droit d'enregistrement . Cette interprétation comporte
de surcroît l 'inconvénient de ne pas permettre aux collectivités
responsables ayant opté pour la position d 'assujetties à la T .V .A.
d ' alléger les bilans d 'opération, donc les prix de vente des lots,
comme cela se pratique pour les lotissements communaux à
usage d 'habitation, en perturbant le mécanisme qui consiste
à imputer la T.V.A . acquittée au titre des dépenses de viabilité
sur le montant de la T.V .A . immobilière . En conséquenc e , il
lui demande de lui faire connaître : 1" si cette manière d 'appli-
quer la fiscalité est généralisée sur l' ensemble du territoire métro-
politain ; 2 " s' il n'estime pas souhaitable, dans l 'affirmative à la
première question, de donner à ses services les inst ructions néces-
saires pour que les espaces verts annexes soient désormais consi -
dérés comme des dépendances nécessaires à l 'exploitation d ' une
entreprise, compte tenu des préoccupations modernes sur la qua-
lité de l 'environnement et afin de rendre plus attractifs les te rrains
industriels commercialisés sous la forme de Z .A .C . et de lotisse-
ments ; 3" comment, tant que subsistera cette dualité fiscale, devront
être ventilés dans les contrats de vente les prix s 'appliquant respec-
tivement à la surface du lot assujettie à la T .V .A . immobilière,
et, à la surface soumise au droit d 'enregistrement ou à la taxe
de publicité foncière quand l 'acquéreur ne sait pas avec exactitude
la consistance de son programme de construction.

Réponse . -- En ce qui concerne les acquisitions de terrains
destinés à la construction d'immeubles non affectés à l 'habitation
pour les trois quarts au moins de leur superficie totale, la taxe
sur la valeur ajoutée s 'applique aux surfaces occupées par les
constructions à édifier et les dépendances nécessaires à leur
exploitation. A cet égard, le caractère de dépendance est attribué
aux voies d 'accès, aux cours, aux aires de stationnement et aux
terrains nécessaires à l ' entrepôt des biens qui font l'objet de
t'eploitation . Ce caractère est également reconnu aux pelouses et
jardins, sous réserve que la superficie du terrain affectée à un
tel usage soit en rapport avec l 'importance des constructions . Cette
solution parait de nature à répondre aux préoccupations exposées
par l ' honorable parlementaire.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

25679. — 11 février 1980 . — M . Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés financières rencon-
trées par les agriculteurs en raison des augmentations successives du
coût du fuel . Ce carburant destiné au fonctionnement des engins
agricoles et en particulier des tracteurs, ne fait p lus l' objet d ' une
détaxation . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
éviter aux agriculteurs dont les revenus ne cessent de diminuer de
subir une augmentation insupportable et si notamment il entend les
faire bénéficier d ' une détaxation du fuel agricole.

Réponse. — Les hausses du prkc des produits pétroliers, qui,
depuis février 1979, résultent presque exclusivement des majo -
rations de prix• du pétrole brut décidées par les pays producteurs,
entraînent inévitablement, pour chaque secteur socio-professionnel,
un accroissement de ses charges qui est proportionnel à sa consom-
mation d' énergie pétrolière. Le Gouvernement est très conscient
des difficultés qui peuvent en résulter pour l ' ensemble de l 'éco .
nomie nationale et notamment pour les agriculteurs . Il ne peut,
cependant, s'engager dans la voie d ' allégements fiscaux pour
compenser le relèvement du prix des produits pétroliers . En ce
qui concerne le fuel domestique, il s ' agit d' un produit qui bénéficie
déjà, à titre général, d'une taxation 'réduite par rapport à celle
du gazole . Aussi, la mise en place, par le jeu d 'une détaxe compté .
mentaire, d ' un mécanisme de réduction du prix tenant compte
de situations particulières impliquerait un système extrêmement
complexe de gestion et de contrôle de la destination effective du
produit . En tout état de cause, la détaxe suggérée ne pourrait
longtemps être limitée aux seuls cas des agriculteurs . Elle susci-
terait de multiples demandes d 'extension de la part d' autres
catégories d ' utilisateurs non moins dignes d'intérêt, auxquelles un
refus ne pourrait, dès lors, être équitablement opposé . Il en résul .
terait alors des pertes budgétaires importantes qui, dans la conjonc-
ture présente, ne peuvent être envisagées, et une très sérieuse
réduction des incitations à l'économie de l ' énergie pétrolière.
Il convient, enfin, de souligner que le fuel domestique est un pro-
duit normalement destiné à être utilisé en tant que combustible.
Les agriculteurs étant autorisés à l 'utiliser comme carburant diesel,
au lieu et place du gazole, pour le fonctionnement des tracteurs
ou engins de travaux agricoles, ils bénéficient, à ce titre, d ' un
avantage de nature fiscale qui est actuellement de l 'ordre de
74 francs par hectolitre.
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impôt sur le revenu tchurpes déductibles),

26176. — 18 février 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget que les contr ibuables sont autorisés à
déduire de leur élément imposable certaines dépenses afférentes
à leur logement, c'est-à-dire le montant des intérêts d 'emprunt
des dix premières annuités pour les prêts consentis pour l 'acquisi-
tion du logement, ainsi que les dépenses engagées pour le ravale .
nient de la façade et pour les économies d 'énergie . La déduction
globale autorisée ne peut toutefois dépasser, par contribuable, la
somme de 7 000 francs, augmentée de 1 0011 francs par personne
à charge . Cette limite apparait comme n'étant absolument pas repré-
sentative des charges réellement su p portées en raison du coût
actuel des travaux et des taux d ' intérêts exigés dans le domaine
foncier . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager
un substantiel relèvement de la limite de la déduction fiscale tenant
compte de la réalité des charges suppo rtées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

26771 . — 3 mars 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian rappelle à M . le
ministre du budget que depuis 1974, l ' ensemble des charges déduc-
tibles des impôts sur le revenu et afférentes à l ' habitation princi-
pale reste limité à 7000 francs (augmenté par personne à charge de
1 000 francs, alors que le coin de la construction a crù considéra-
blement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour procéder à une revalorisation du plafond ou ii une
autre répartition de cet avantage fiscal en faveur des revenus les
plus modestes.

Répovse . — La politique actuelle en faveur du logement tend àt
accroitre la part des aides de l'Etat dist r ibuées sous forme d ' allo-
cations directes personnalisées par rapport aux autres formes
d 'aides à l 'accession à la propriété ,aide à la pierre et déductions
fiscales notamment , . Le développement des aides directes permet
en effet de mieux proportionner les avantages accordés à la situa-
tion et aux besoins réels des bénéficiaires . La mesure suggérée
ne serait pas compatible avec ces nouvelles orientations dès lors
que, du fait de la progressivité de l ' impôt, les déductions fiscales
favorisent les titulaires de hauts revenus . Au surplus, un relève-
ment du plafond de déduction des intérêts d'emprunts aurait des
conséquences budgétaires très impor tantes . Il est rappelé que le
régime actuel représente un coùt de 5 milliards de francs environ
en 1980.

Tare sur la relieur ajoutée 'pétrole et produits etiffi i iée , .

26343 . — 2.5 février 1980. — M . Jean Auroux appelle l 'attention de
M . le ministre du budget car, chaque mois, l ' augmentation des
loyers et des charges locatives, surtout en matière de chauffage,
grève un peu plus le budget de millions de ménages français.
Dans cette augmentation une part très importante revient à
l 'accroissement considérable du coût du chauffage qui est dù,
certes, aux majorations de prix à la production du fuel, mais
su rtout à la hausse à la dist ribution du fait du calcul en pourcea-
tage de la T .V .A . qui amplifie encore chaque fois cette hausse . Il
lui demande donc, dans le cadre d 'une politique de redistribution
,ociale, de bien vouloir examiner la possibilité de détaxer en tout
ou partie le fuel domestique ou, à tout le moins, de dissocier le
montant du produit de la T.V .A. de la hausse à la production du
prix du fuel domestique.

Réponse . — Les hausses récentes du prix des produits pétroliers
résultent, comme cela est souligné à juste titre clans la question,
presque entièrement des majorations de prix du pétrole brut
décidées par les pays producteurs. Elles entraînent inévitablement,
pour chaque secteur socio-professionnel, un accroissement de ses
charges qui est propor tionnel à se consommation d'énergie pétro-
lière . Le Gouvernement est certes conscient des difficultés qui
peuvent en résulter pour l 'ensemble de l'économie nationale et
notamment pour les ménages dont les dépenses de chauffage se
sont fortement accrues . Mais il ne lui semble pas qu'un aména-
gement de la fiscalité indirecte soit véritablement de nature à
résoudre ces difficultés de façon satisfaisante . En effet, en ce qui
concerne le gazolé coloré, ou fuel domestique, il s 'agit d'un produit
bénéficiart déjà, à titre général, d ' une taxation réduite par rapport
à celle du gazole . Aussi- h mise en place, par le jeu d 'une réduction
complémentaire du taux de la taxe intérieure, d ' un mécanisme
de réduction du prix tenant compte de situations particulières,
impliquerait un système extrêmement complexe de gestion et de
contrôle de la destination effective du produit . De noème la neutra-
lisation de l ' effet mécanique des hausses de prix sur la T .V .A.
nécessiterait le recours à des dispositions juridiques génératrices
d ' une très grande complexité dans l 'administ ration de l'impôt . En
tout état de cause, l 'adoption, en faveur des ménages, d ' une quel-
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conque des deux mesures suggérées, constituerait un avantage
particulier qui, en raison de son caractère secto riel, introduirait un
élément discriminatoire à l 'égard des autres utilisateurs dont les
problèmes sont de même nature, sinon de même ampleur . Aussi
de telles mesures ne pourraient longtemps être limitées au seul
cas des ménages ni à un seul produit . Elles ne manqueraient pas
de susciter des demandes d 'extension de la part d'autres catégo r ies
socio-professionnelles auxquelles un refus ne pourrait dès loin
être équitablement opposé. Une telle orientation entraînerait d 'im-
portantes perles de recettes qui, dans la conjoncture actuelle, ne
peuvent être envisagées et une très sérieuse réduction des inci-
tations à l 'économie d ' énergie qui nécessite un effort permanent
de tous .

Bois.wns et alcools trios et viticulture).

26509. — 25 février 1980 . — M . Philippe Malaud appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des exploitants
agricoles assujettis aux prestations d 'alcool vinique qui constituent
pour beaucoup d Ire eux une lourde charge . Il leur est impos-
sible de comprend' u ' une distillation onéreuse pour eux comme
pour l 'Etat leur ,t Imposée sans qu ' ils soient autor isés à en
retirer une fracti' .i minime pour leurs besoins professionnels . Il
lui demande s 'il ne lui parait pas possiblle de les faire bénéficier
d ' une franchise d'acool pur modulée à l'occasion de cette opération
correspondant aux besoins professionnels . Toutefois, pour éviter
d'accroître le volume d'alcool en franchise, les dispositions des
articles 315, 316 et 317 du code général des impôts ne devraient
s'appliquer qu ' aux exploitants agricoles inscrits à l'assurance
mutuelle des exploitants agricoles.

Réponse .— La réglementation économique des prestations d 'alcool
vinique qui rend obligatoire la distillation des sous-produits de la
vinification contribue à l ' améloration de la qualité des vins en
interdisant le surpresurage des mares de raisin et le pressurage
des lies de vin . Depuis 1976, les viticulteurs livrant à la distillation
leurs marcs, leurs lies ou, à défaut, du vin de leur production, au
titre des prestations viniques, reçoivent un prix d'achat des matières
premières qui, pour la campagne en cou rs, a été fixé à 428,68 francs
par hectolitre d'alcool pur . Ce prix est de nature à couvrir la
charge évoquée par l ' honorable parlementaire et même à procurer
au viticulteur un complément de revenu non négligeable. En outre,
les producteurs ont te faculté de compenser les prestations viniques
qui leur sont réclamées par la production d ' eau-de-vie à appellation
réglementée . Celte possibilité a été largement employée par les
viticulteurs de la Côte d'Or et de Saône-et-Loire qui, pendant la
campagne 1978-1979, ont produit 284 hectolitres d 'alcool pur en eau-
de-vie de marc de Bourgogne, couvrant ainsi 39 p . 100 du total des
prestations qui leu,' étaient réclamées. Bien entendu, parmi ces
viticulteurs, ceux qui sont titulaires du privilège des bouilleurs de
cru ont pu légitimement bénéficier de l 'allocation en franchise de
10 litres d'alcool pur. Mais il n 'est pas posrible d ' étendre le béné-
fice de cette allocation à tous les exploitants agricoles sans
enfeindre les dispositions qui visent à la suppression totale du
privilège fiscal des bouilleurs de cru.

Pans-velues : imposition (activités professionnelles).

26700. — 3 mars 1980 . — M . René Benoit expose à M . le ministre
du budget qu'en vertu de l'article 41 du code général des impôts la
plus-value du fonds de commerce, constatée à l ' occasion du décès de

l ' exploitant, la cession ou de la cessation par ce dernier de son exploi-
tation, n 'est pas comprise dans le bénéfice imposable bisque l 'exploi-
tation est continuée soit par un ou plusieurs héritiers ott successibles
en ligne directe ou par le conjoint survivant, soit par une société
en nom collectif, en commandite simple ou à responsabilité limitée
constituée exclusivement, soit ent re les héritiers ou successibles en
ligne directe, soit entre eux et le conjoint survivant ou le précédent
exploitant . Une circulaire du 11 mai 1950 a étendu cette disposition
aux gendres mariés sous un régime de communauté . D ' autre part,
l 'application de cette disposition est subordonnée à l ' obligation poux'
les nouveaux exploitants de n'apporter aucune augmentation aux
évaluations des éléments d'actif figurant au dernier bilan dressé par
l 'ancien exploitant . Ces .dispositions étant valables pour- la cession
des charges et offices il lui ex pose le cas d ' un notaire qui, en 1975,
a cédé sa clientèle à son gendre . En 1978 la communauté ent re la
fille du cédant et son mari a été liquidée à la suite d'un divorce et
la finance att ribuée au gendre . II lui demande si le sursis d ' imposi-
tion prévu à l ' article 41 susvisé est définitivement appréciable au
moment de la première cession, les deux conditions étant alors
réunies, ou si le sursis devient caduc en cas de ruptu re du lien de
parenté, alors même qu 'il y a des enfants de ce mariage et que le
titulaire de l 'office reste le même.

Réponse. — Le régime fiscal de faveur prévu par l 'article 41 du
code général des impôts a été institué pour facilite' la poursuite
des exploitations dans un cadre familial. C'est pourquoi les disposi-
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tiens de cet article ont été reconnues applicables en cas de cession
pat' un officier ministériel de son étude à son gendre, sous réserve
que le cessionnaire soit marié sous un régime de communauté . Mais,
bien entendu, les plus-values bénéficiant du sursis de taxation
deviennent imposables lorsque les conditions prévues par l'article 41
précité ne sont plus remplies . Tel est le cas dans la situation évoquée
par l 'honorable parlementaire dès lors qu ' à la suite du divorce, le
gendre ne peut plus être considéré comme un hériter ou successible
en ligne directe au sens de cet article.

Tare sur la valeur ajoutée (taus).

27560 . — If mars 1980 . — M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre du budget s 'il ne serait pas possible de revoir, au regard
cle la T. V . A ., la situation des bijoutiers et o•fcvres . En effet, leurs
transactions sont assujetties actuellement art taux de 33 p . 100 appli-
cable aux produits de luxe, mais, en raison rie la hausse perma-
nente des métaux précieux . la profession rencontre présentement de
très graves difficultés . Il demande en conséquence s 'il ne serait pas
possible de ramener le taux de la T . V . A . à 17,60 p . 100 pour cer-
taines catégories de bijoux.

Réponse . — L'abaissement ;: 17,6 p . 100 du taux de la taxe sur la
valeur ajoutée applicable aux outrages de bijouterie et d'orfèvrerie
passibles du taux majoré ne peut pas être envisagé. En effet, il
entrainerail, dans l ' immédiat, des pertes de recetles et, à terme,
un risque de réduction du champ d'application du taux majoré de la
taxe difficilement compatibles avec les perspeetices actuelles et
prévisibles des finances publiques . En revanche, l 'intérêt que le
Gouvernement porte à cette branche industrielle s'est d 'ores et
déjà traduit par diverses mesures prises en liaison avec le ministère
de l 'économie et destinées soit à soulager la trésorerie des entre-
prises en difficulté, soit à faciliter l'obtention rie prêts pour une
adaptation aux nouvelles conditions du marehé.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

27691 . — 17 mars 1980 . — M. Jean Laurain appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences pour tes personnes
vivant en concubinage des différences d ' interprétation de la notion
de foyer fiscal par les administrations . Alors qu'en matière de
prestations familiales, la caisse d'allocations familiales demande de
prendre en compte l 'ensemble des revenus des personnes vivant
sous le méme toit, l'administration fiscale refuse de le faire.
Ces interprétations contradictoires entrainent des inégalités devant
l ' impôt et les prestations fournies, notamment pour les couples
de concubins élevant des enfants . En effet, ils se voient refuser
des allocations en raison de la somme de leurs revenus et sont
par ailleurs imposés séparément . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour aligner la position de l ' admi-
nistration fiscale sur celle des organismes distribuant les prestations
sociales.

Réponse . — Les règles suivies en matière sociale ne peuvent
que rester sans influence sur la législation fiscale car elles relèvent
de préoccupations différentes. Cela dit, la suggestion formulée se
heurterait, sur le plan pratique, à d 'importantes difficultés de mise
en oeuvre, du fait noème que l 'entité que peut constituer un couple
vivant en union libre n'est consacrée par aucun acte juridique
précisant le début ou la fin de la vie commune ni, le plus souvent,
le sort des biens communs ou non . C'est la raison pou r laquelle une
telle suggestion ne peut être retenue . Elle nécessiterait en effet
l ' utilisation de moyens qui pourraient être considérés comme inqui-
sitoriaux au regard de la liberté des personnes.

m s_ _me

Droits d'etsregtstrement et de timbre
(tares sur les véhicules à moteur).

21f98 . — 17 mars 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des handicapés
physiques acquérant un véhicule automobile par la formule du
crédit-bail . En effet, la carte grise se trouve établie au nom de la
société de crédit, ce qui oblige le handicapé à payer la vignette
dont il devrait cependant être dispensé . II lui demande quelle
procédure doit être adoptée pour que les handicapés physiques
puissent, clans l' hypothèse considérée, continuer à bénéficier de la
vignette gratuite.

Réponse . — L' immatriculation des véhicules faisant l 'objet d ' un
contrat de crédit-bail a lieu au nom de la société propriétaire, une
mention spéciale indiquant que le véhicule est pris en location
par M. X ou la société Y suivie de l 'adresse du locataire. Dans ces
conditions, il n' apparaît pas que les personnes handicapées puissent
rencontrer de difficultés pour justifier qu ' elles détiennent leur
véhicule en vertu d 'un contrat de crédit-bail . Quoi qu 'il en soit, il
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résulte des instructions d 'ores et déjà données au service des
impôts, que si la preuve de la détention du véhicule par la per'
sonne handicapée ne résulte pas des indications portées sur la
carte grise, elle peut, en toute hypothèse, être rapportée par la
production du contrat de crédit-bail ou de location . Ces directives
répondent aux préoccupations exprimées.

COMMERCE ET ARTISANAT

Chôntuge : indemnisation (allocationst.

11670. — 3 février 1979. — M . Alain Devaquet appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le système
de protection des travailleurs privés d' emploi du secteur para-
public, et notamment des personnels titulaires des chambres de
métiers . Il lui rappelle tout d'abord que ces derniers ne bénéficient
actuellement que de l 'allocation d 'aide publique . L 'allocation pour
perte d 'emploi, à laquelle peuvent prétendre, à défaut de l ' allocation
des Assedic, les agents non titulaires de l ' Etat et des établisse-
ments publics administratifs ainsi que les salariés ries établissements
publics à caractère industriel et commercial des collectivités locales,
ne leur est en effet pas accordée . Ils sont également exclus de la
garantie de ressources prévue par les accords intersyndicaux et
n 'ont pas droit, par ailleurs, aux indemnités de formation de
l'Assedie . Enfin, il doit être noté que les récentes dispositions
législatives portant aménagement des conditions d'indemnisation
des travailleurs privés d ' emploi ont prévu que, moyennant le ver-
sement d ' une contribution annuelle de l' Etat à l' Unedic, celui-ci
deviendra le seul organisme chargé du paiement cles allocations
de chômage. En contrepartie, l ' aide publique sera supprimée. Cette
dernière mesure aggrave donc le sort réservé aux personnels titu-
laires des chambres de métiers licenciés pour cause de suppression
d'emploi . Il lui demande en conséquence que des mesures soient
prises à l ' égard des intéressés ainsi que des salariés d ' un certain
nombre d 'organismes para-publics, afin de mettre un terme aux
insuffisances flagrantes du système de protection les concernant
en cas de cessation d 'activité.

Chômage : indemnisation (allocations).

26596 . — 25 février 1980. — M. Alain Devaquet s'étonne auprès de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 11670 publiée. au Journal officiel des
débats de l ' Assemblée nationale n " 6 du 3 février 1979 (page 6941.
Sept mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention sur le
système de protection des travailleurs privés d'emploi du secteur
parapublic, et notamment des personnels titulaires des chambres de
métiers . 1l lui rappelle tout d'abord que ces derniers ne bénéficient
actuellement que de l ' allocation d' aide publique . L'allocation pour
perte d' emploi, à laquelle peuvent prétendre, à défaut de l ' allocation
des Assedic, les agents non titulaires de l 'Etat et des établisse-
ments publics administratifs ainsi que les salariés des établissements
publics à caractère industriel et commercial des collectivités locales,
ne leur est en effet pas accordée . Us sont également exclus de la
garantie de ressources prévue par les accords intersyndicaux et
n ' ont pas droit, par ailleurs, aux indemnités de formation de
l ' Assedic . Enfin, il doit être noté que les récentes dispositions
législatives portant aménagement des conditions d'indemnisation
des travailleurs privés d' emploi ont prévu que, moyennant le ver-
sement d 'une contribution annuelle de l ' Etat à l' Unedic, celui-ci
deviendra le seul organisme chargé du paiement des allocations
de chômage . En contrepartie, l ' aide publique sera supprimée . Cette
dernière mesure aggrave donc le sort réservé aux personnels titu-
laires des chambres de métiers licenciés pour cause de suppression
d 'emploi . Il lui demande en conséquence que des mesures soient
prises à l'égard des intéressés ainsi que des salariés d ' un certain
nombre d'or ganismes para-publics, afin de mettre un terme aux
insuffisances flagrantes du système de protection les concernant
en cas de cessation d'activité.

Réponse . — Les agents titulaires des chambres de métiers sont
des agents publics . Leur situation est réglée par un statut, qui est
de droit public . Ce statut reconnaît aux agents un certain nombre
de garanties, dont la garantie d ' emploi . L 'article 39 clu statut du
personnel administratif des chambres de métiers prévoit la possi-
bilité de licenciement pour suppression d 'emploi à l'issue d 'une
procédur e assez contraignante d 'approbation par l ' autorité de tutelle,
assortie d ' une obligation de reclassement de l ' intéressé ou à défaut
le versement d'une indemnité de licenciement égale à un mois de
salaire par année de présence . En conséquence, les agents titulaires
des chambres de métiers, comme les agents titulaires de l 'Etat,
des collectivités locales et des autres établissements publics admi-
nistratifs, ne peuvent prétendre au versement de l'allocation d'aide
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publique ni bénéficier d ' un régime spécial d 'assurance chômage.
Seuls les agents non titulaires de l 'Etat, des collectivités locales
et des établissements publics administratifs, visés à l ' article L . 351-16
du code du travail, qui ne disposent pas d ' une garantie d ' emploi,
bénéficient d ' un régime d ' indemnisation en cas de perte de leur
emploi.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d'artisans).

17582. — 21 juin 1979. — M . Roland Huguet demande à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat si le Gouvernement envisage
de doter les conjoints de travailleurs indépendants d ' un statut
propre leur garantissant des droits propres dans les domaines :
social (retraite, aides à l 'enfance et à la famille, etc .) ; professionnel
(formation technologique des conjoints, formation professionnelle
sous forme capitalisable entre conjoints, etc .( ; juridique (statut
de l 'entreprise familiale, règlement de la succession en cas de décès
du chef d 'entreprise, etc.).

Comrnerre et artisanat (conjoints de commerçants et d ' artisans).

23108. — 30 novembre 1979 . — M. Gérard Houteer appelle l' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation
des conjoints d 'artisans. En effet, si le décret du 1 ' juin 1979 a
institué pour le conjoint « de commerçant la faculté d ' être men-
tionné au registre du commerce, si le décret du 13 juillet 1979
a fixé les modalités d ' éligibilité des conjoints dans les chambres
de commerce, les conjoints s d ' artisans et les conjoints salariés
de l 'affaire familiale n ' ont pas d ' accès à la représentation profes-
sionnelle. De plus, subsistent de lourdes incertitude ; quant aux
incidences sociales (cotisations, prestations, retraite et maternité)
qui pourraient être liées à la mention au registre du commerce
et quant au niveau de la responsabilité du conjoint vis-à-vis des
tiers . C ' est pourquoi les femmes d 'artisans demandent avec insis-
tance que le conjoint collaborateur : se voit attribuer l'entreprise
par priorité et systématiquement en cas de succession, s 'il désire
la maintenir ; que lui soit assurée la faculté d'une option entre
trois statuts : collaborateur, salarié ou associé, et que soient conduits
simultanément les travaux de développement de ces trois statuts.
En conséquence, il souhaite savoir si des mesures sont envisagées
pour améliorer la situation de cette catégorie sociale.

Réponse . — L 'importance du travail professionnel effectué par
les conjoints — principalement les femmes — dans les entreprises
commerciales et artisanales a conduit le Gouvernement, confor-
mément à ses engagements pris antérieurement, à les faire béné-
ficier de droits propres nouveaux . D ' une part, il s'est attaché à
améliorer le statut des conjoints qui sont salariés de l 'entreprise
familiale . Ainsi, une circulaire du ministre de la santé et de la
sécurité sociale du 3 juillet 1979 a précisé les conditions d ' ouver-
ture des droits aux prestations du régime général pour les conjoints
salariés de travailleurs indépendants. De même, le plafond de déduc-
tion du salaire du conjoint, déduction effectuée pour la détermi-
nation du bénéfice industriel et commercial, a été porté par la loi
de finances pour 1979 à 13 500 francs, et pour 1980, pour les adhé-
rents aux centres de gestion agréés, à 15 000 francs, ce qui ouvre
à ces conjoints d' accès aux prestations du régime général . D' autre
part, le Gouvernement met en place des droits nouveaux propres
au profit des conjoints qui, sans rémunération, collaborent à l 'entre-
prise familiale . Ces conjoints pourront faire mentionner leur qualité
de conjoints collaborateurs au registre• du commerce et des sociétés
ou au registre des métiers. Un premier décret paru le 3 juin 1979
au Journal officiel a déjà prévu la mention du conjoint collaborateur
au registre du commerce et des sociétés . Une disposition analogue
interviendra prochainement pour les conjoints d ' artisans. Cette men-
tion permettra aux conjoints collaborateurs d 'acquérir des droits
nouveaux, à la fois professionnels et sociaux . Sur le plan pro-
fessionnel, ils pourront participer aux élections professionnelles
(chambre de commerce et d'industrie ou chambre des métiers)
comme électeurs et comme éligibles . Un décret paru le 25 juillet 1979
a rendu les conjoints collaborateu rs électeurs et éligibles aux
chambres de commerce et d ' industrie, dans las mêmes conditions
que les chefs d 'entreprise . Ils ont effectivement participé aux
dernières élections consulaires . En ce qui concerne les conjoints
d' artisans, les modalités de mesures analogues font l ' objet d ' une
concertation qui doit leur permettre de participer aux prochaines
élections à la fin de 1980 . Sur le plan social, le Gouvernement a
décidé d 'ouvrir en leur faveur des droits propres en matière
d ' assurance vieillesse . Basé sur le tiers du bénéfice industriel et
commercial de l 'entreprise et s' inspirant des principes de l 'actuelle
assurance vieillesse volontaire, ce nouveau régime sera mieux adapté
aux divers niveaux des revenus existant dans les entreprises arti-
sanales et commerciales . Ces droits nouveaux propres pourront,
clans la limite du droit commun, se cumuler avec les droits dérivés
dont les conjoints bénéficient actuellement . Le Parlement sera saisi

du projet de loi correspondant, les textes réglementaires devant
intervenir prochainement . II s'agit là d ' une étape importante . Pour
le surplus, d 'autres dispositions, qui sont actuellement à l 'étude,
feront l 'objet de décisions ultérieures . Par l' ensemble des mesures
déjà intervenues, le Gouvernement manifeste l 'importance qu'il
attache au rôle joué par les femmes d ' artisans et de commerçants
dans ce type d ' entreprise et rappelle par là le poids de deux sec-
tours, le commerce et l ' artisanat, qui sont indispensables à l 'écono-
mie et à la société de la France.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

23869 . — 14 décembre 1979 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M. le mini.tre du commerce et de l 'artisanat sur le fait
que l 'aide spéciale compensatrice prévue en faveur des artisans
et commerçants âgés ne pourrait être accordée aux maréchaux-
experts . (hongreurs) du fait que la profession a été supprimée.
Il apparaît regrettable, si la chose est exacte, que ces artisans ne
puissent bénéficier de cet avantage, car ils ne perçoivent qu ' une
retraite très modeste. Il lui demande si cette aide ne pourrait pas
être accordée aux quelques maréchaux-experts encor e en activité,
susceptibles de prendre leur retraite au cours des prochaines
années.

Réponse . — Si les maréchau .;-experts (hongreurs( n'ont pas
vocation à l 'aide spéciale compensatrice, c ' est qu'ils ne sont ni
commerçants ni artisans, ils exercent en fait une profession libérale,
profession en voie de disparition puisque ce sont désormais les
vétérinaires qui assument également leurs fonctions . Les maréchaux-
experts sont rattachés administ rativement à une caisse d 'assurance
vieillesse des professions non salariées uniquement pour leur régime
de retraite vieillesse ; ceci ne leur confère pas tue quelconque
qualité commerciale ou artisanale.

Ass• :raacc vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : pt4(Sials dc' reversion).

23870. -- 14 décembre 1979. — M. Gérard Chasseguet rappelle à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat qu 'aux termes des
articles 31 et :32 du décret n" 64-993 du 17 septembre 1954, pour
les avantages de vieillesse correspondant à des périodes d ' assurance
ou d 'activité antérieures au 1 m janvier 1973, le cumul d ' une pension
de reversion d' un ayant droit d 'un assuré du régime des commer-
çants ou des artisans et d'un avantage personnel de vieillesse n 'est
possible que si les deux pensions émanent du même régime . C' est
ainsi par exemple que la veuve d ' un artisan peut cumuler une
pension de reversion avec une retraite personnelle d'artisan, mais
non avec une retraite personnelle de commerçant . Une telle discri-
mination apparait incompréhensible, à juste titre, aux non salariés
concernés . Il lui demande en conséquence s ' il n ' envisage pas
d ' apporter les aménagements nécessaires à la réglementation pré-
citée, afin d'apporter l' uniformisation souhaitable.

Réponse . — Avant l 'alignement des régimes d'assurance vieillesse
des commerçants et artisans sur le régime général de la sécurité
sociale, réalisé à compter du 1 janvier 1973, chacun de ces deux
régimes autonomes avait édicté ses règles propres pote' l 'attribution
des pensions, notamment en ce qui concernait les droits des conjoints.
Les pensions des commerçants et artisans et de leurs conjoints
sont encore liquidées selon ces règles pour ce qui concerne les
droits acquis avant le l'"' janvier 1973. Pour les droits acquis posté-
rieurement à cette date, ce sont les mêmes règles que celles du
régime général qui s 'appliquent. II y a lieu de noter que les règles
appliquées avant l 'alignement en matière de possibilités de cumul
pour le conjoint prévoyaient dans chacun des deux régimes le
cumul intégral quand les droits dérivés de ceux du conjoint et les
droits résultant d'une activité propre avaient été acquis dans le
môme régime, commercial ou artisanal . En revanche, quand il
s 'agissait de cumul avec des droits propres acquis dans un autre
régime, quel qu'il soit, chacun des deux régimes avait prévu des
dispositions plus restrictives . Pour les commerçants, ces dispositions
résultent du décret n' 66-248 du 31 mars 1966. Elles prévoient une
possibilité de cumul intégral seelement si l 'assuré avait cotisé au
moins quinze ans ou s' était acquis 90 points de retraite . En ce qui
concerne les artisans, les règles applicables sont celles' du décret
n" 64-994 du 17 septembre 1964 . Elles ne permettent de cumul que
lorsque l'assuré avait cotisé au moins quinze ans et s 'est acquis
240 points de retraite Cette réglementation n'est pas susceptible
d'être aménagée, car la loi d 'alignement du 3 juillet 1972 a p osé
en principe que les dispositions en vigueur dans les deux régimes
avant le 1"' janvier 1973 demeureraient applicables aux droits acquis
jusqu 'à cette date . Pour la partie des droits acquise depuis le
I ." janvier 1973, les règles du régime général sont applicables.
Elles prévoient, en matière de cumul, que le total des avantages
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personnels et de reversion ne peut dépasser la moitié du total
des deux pensions, ou 70 p . 100 de la pension maximale servie
dans le régime général, soit 30060 francs es 70 p . 100 = 21042 francs
en 1980 .

Commerce et artisanat (durée du travail).

24605 . — 14 janvier 1980 . -- M . Philippe Malaud appelle l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' a •tisanat sur la réglemen-
tation anarchique de l ' ouverture des commerces . Les jours de fer-
meture étant fixés par arrêtés préfectoraux il s ' ensuit, que dans deux
départements voisins des commerces identiques ne sont pas fermés
obligatoirement en mérne temps . Lorsque ce jour est un dimanche
dans un département, et un autre jour dans le département voisin,
l'ensemble de la clientèle libérée d 'activité professionnelle du second
se trouve ainsi autoritairement dirigée sur les commerces du premier.
C 'est le cas notamment en ce qui concerne les acquisitions impor-
tantes, traditionnellement conclues s en famille „ (les meubles, appa-
reils de cuisine, chauffage, ustensiles, caravanes, etc .) . 11 lui
demande ce qui s'oppose, d 'une part, à ce que les commerces tenus
exclusivement par les propriétaires soient autorisés à choisir leur
jour de fermeture et, d 'autre part, à ce que les salariés puissent
également exercer leur choix en accord avec les employeurs . Il
s ' agirait bien là, en effet, d 'une mesure e libérale » qui viendrait
s'ajouter à riestauraCnu de s l ' horaire à la carte qui reçoit une
approbation unanime.

Réponse . — Le Gouver nement n ' a pas décidé d ' adopter les propo-
sitions du rapport Vie en cc qui concerne le régime d'ouvertu re
des magasins. En conséquence le régime légal reste celui défini par
les articles L. 221-4 et suivants du cote du travail . Les dérogations
que les préfets peuvent accorder à l'obligation pour les employeurs
de laisser les salariés se reposer le dimanche ne peuvent être
données pour une durée limitée et suivant des modalités bien
céfinies qu'à la condition de justifier que le repos simultané le
dimanche de tout le personnel d'un établissement serait préjudiciable
au public ou compromettrait le fonctionnement normal de cet
établissement (article L . 221-6 du code du travail) . Un accord peut
également être conclu entre syndicats d 'employeurs et de travailleurs
d'une profession et d ' une région déterminée (art . L . 221-17) pour
donner le repos hebdomadaire selon l'une des modalités prévues
par l ' article L . 221-6. Le préfet a dans ce cas la possibilité de
prescrire par arrêté la fermeture au publie de tous les établisse-
ments de la profession et de la région, fermeture qui s 'applique
même à ceux qui sont exploités par le chef d'entreprise et ses
aides familiaux. Plusieurs arrêts du Conseil d ' Etat montrent que
ces conditions sont strictement observées . Il n'en demeure pas
moins que ces dérogations légales ou contractuelles aboutissent
à créer des situations différentes d ' un département ou d ' une région
à une autre . L' éventualité d mesures plus libérales ou plus restric -
tives soulève de très vives réactions tant du côté des professionnels
que des syndicats qui sont particulièrement opposés au travail du
dimanche pour les employés du commerce . Une récente table ronde
groupant les représentants de toutes les organisations intéressées
par ce problème a montré qu ' il n'était pas possible dans la conjonc -
ture actuelle de modifier la réglementation existante pour le régime
d 'ouverture des magasins

.4 .esnrance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

25096. — 28 janvier 1980. — M . Loïc Bouvard expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que les épouses de commer-
çants ou d ' artisans retraités ne peuvent bénéficier d 'un avantage
de conjoint coexistant que sous réserve de conditions de non-cumul
extrêmement rigoureuses . Ces conditions pourraient se justicier
dans le cas des épouses qui ont eu le loisir d'exercer une carrière
professionnelle distincte mais elles ne tiennent pas compte de la
situation de toutes celles qui ont renoncé à leur activité exté-
rieure pour collaborer à l 'entreprise familiale. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, notamment dans le cadre de
l'élaboration du statut des conjoints de travailleurs non salariés,
pour autoriser le cumul des avantages personnels et des avantages
de conjoint coexistant au profit des épouses qui ont effectivement
participé à l ' entreprise.

Réponse . — Les conditions de cumul d ' un droit propre et d'un
droit dérivé dans le régime d' assurance vieillesse des artisans, et
dans celui des industriels et commerçants doivent être examinées
compte tenu, d' une part, des règles propres à chacun des deux
régimes et, d'autre part, de la situation des périodes d'assurance
avant ou après le 1' r janvier 1973 date d ' entrée en vigueur de la
loi n' 72-554 du 3 juillet 1972 qui a établi un alignement de ces
régimes sur le régime général de sécurité sociale . Pour ce qui
concerne les périodes d'assurance antérieures à 1973, en application
de l'article L. 863-5 du code de la sécurité sociale issu de la loi

précitée du 3 juillet 1972, les prestations demeurent calculées,
liquidées et servies dans les conditions définies par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur avant le 1^ r janvier 1973.
Dans le régime des industriels et commerçants les règles de cumul
applicables avant 1973 résultent du décret n ” 66-248 du 31 mars 1966.
Elles permettent un cumul intégral et sans condition restrictive d 'un
droit dérivé cle conjoint coexistant ou de conjoint sur vivant d'un
assuré du régime avec une pension personnelle acquise par le
conjoint dans ce même régime . Par contre, lorsque le conjoint a
acquis des droits personnels dans d 'autres régimes, les droits de
conjoint du régime des industriels et commerçants ne sont intégrale-
ment cumulables que si le commerçant assuré avait cotisé quinze
ans ou s'était acquis 90 points de retraite. Dans le régime d ' assurance
vieillesse des artisans le décret n " 64 . 994 du 17 septembre 1964
précise que la pension de conjoint coexistant résultant de droits
acquis avant 1973 est diminuée de tous autres droits personnels
acquis dans un autre régime que celui de l ' artisanat . Quant à la
pension de conjoint survivant elle suit la même règle, sauf si
l'artisan assuré avait cotisé au moins quinze ans et avait acquis
240 points de retraite, auquel cal le cumul est intégral . Pour ce
qui concerne les droits acquis après le l' janvier 1973 dans le
régime des industriels et des commerçants, il convient de rappeler
qu'un' régime complémentaire obligatoire, institué à la demande
de l'assemblée plénière des délégués des caisses du régime, a pro-
rogé les dispositions antérieures relatives aux droits des conjoints,
y compris. les règles de cumul antérieurement applicables . Tout
droit personnel acquis par un conjoint dans une entreprise relevant
du régime des industriels et commerçants se cumulera donc sans
restriction avec les droits dérivés résultant du régime complémen-
taire. Dans le régime des artisans, aucun régime complémentaire
n'ayant été créé pour pror oger à compter du 1' r janvier 1973 les
droits particuliers antérieurs des conjoints et leurs règles de cumul,
ce sont les règles de cumul des pensions de reversion du régime
général des salariés qui devront être appliquées lorsque le conjoint
s 'acquer ra des droits propres . A cet égard, le cumul est autorisé
soit dans la limite de la moitié du total des deux pensions soit à
hauteur de 70 p . 1(10 de la pension maximale du régime général.
On doit cependant ajouter que si les artisans n 'ont pas prévu un
régime spécifique aux conjoints pour les périodes d 'assurance
postérieures à 1973 ils ont, par contre, décidé la création d 'un régime
complémentaire obligatoire d' assurance vieillesse qui assure au
conjoint survivant GO p . 100 de la retraite complémentaire acquise
par l 'assuré décédé, cette reversion n 'étant assortie d 'aucune condi-
tion de ressources et se cumulant intégralement avec toutes autres
pensions . II apparaît donc que l' alignement des régimes de base
d'assurance vieillesse des artisans et commerçants sur le régime
des salariés entraîne ipso facto l 'adoption des règles de cumul de
cc dernier et que seule la création d ' un régime complémentaire
peut assouplir lesdites régies en faveur des conjoints . La création
de tels régimes complémentaires doit être décidée pour une assemblée
plénière des délégués des conseils d ' administration des caisses de
base du groupe de professions concerné en application de l ' article
L . 663-11 du code de la sécurité sociale.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage).

25214. — 28 janvier 1980 . — M. Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conséquences
que pourrait avoir sur le financement des centres de formation
d ' apprentis et des lycées d' enseignement professionnel le prélève-
ment institué par la loi n " 79. 575 du 10 juillet 1979 sur la taxe d 'ap-
prentissage et destiné à assurer une compensation forfaitaire des
salaires versés par les maîtres d 'apprentissage aux apprentis pen-
dant le temps passé au centre de formation d ' apprentis . Il lui
demande si ce prélèvement ne risque pas de se faire au détriment
du financement des L . E. P. et C . F . A ., et si les aides prévues ne
pourraient pas être redistribuées proportionnellement aux salaires
qui ont été réellement versés aux apprentis.

Réponse . — Le problème dont fait mention l 'honorable parle.
mentaire a été évoqué lors des débats parlementaires à l ' Assemblée
nationale le 20 juin 1979 . C 'est la raison pour laquelle le dispositif
retenu dans le décret n" 80.106 du 1 »r février 1980 limite au n hors
quota» l ' imputation du, prélèvement . Celui-ci ne risque donc pas de
réduire les ressources destinées aux enseignement, technologiques
initiaux qu'ils soient dispensés dans les L . E. P. ou dans les C .F .A.
Il convenait de faire en sorte que le montant des compensations
accordées n ' excèdent pas les salaires effectivement versés. Ce
résultat sera atteint : globalement, compte tenu de ce que le taux
du prélèvement choisi par le législateur (10 p . 100 du montant de
la taxe) ne dépassera pas le total des salaires des apprentis vies
entreprises bénéficiaires qui recevront pour cette raison et clans
un but de simplification, un versement forfaitaire, individuellement,
l'article 14 du décret précité prévoyant que la compensation sera
modulée en fonction de l 'assiduité de l'apprenti . au cours, certifiée
par le directeur du centre de formation d ' apprentis .
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Commerce et artisanat (législation).
•

25601 . — 4 février 1980 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat qu' il a été récemment informé à
plusieurs reprises de pratiques relevant du paracommercialisme qui
permettent de penser que ce dangereux phénomène continue de
revêtir une ampleur aussi inquiétante que par le passé malgré les
circulaires prises depuis quelques années par le Premier ministre,
et notamment celles du 22 mars 1977 et du 10 mars 1979 . Soulignant
qu' il lui parait indispensable que la lutte contre le paracommercia-
lisme soit menée avec la plus grande fermeté par ses services, il
lui demande de bien vouloir établir un premier bilan de l 'application
de ces circulaires.

Réponse . — Le département du commerce et de l 'artisanat,
conscient des problèmes que pose le paracommercialisme, s 'efforce,
chaque fois que l' occasion lui est donnée, d 'appeler, sur les cas
concrets d'anomalies qui lui sont signalés, l 'attention des départe-
ments ministériels qui disposent des pouvoirs ou des moyens d ' ac-
tions nécessaires +budget pour la fiscalité, intérieur pour les actions
de police, économie pour la législation afférente à la concurrence)
afin qu ' il y soit porté remède . En outre, par ses moyens propres,
il a édité et diffusé largement dès le mois de mai 1979, une bro-
chure dans laquelle sont traités de façon pratique les problèmes
relatifs aux ventes sur la voie publique, aux activités commerciales
d'associations et organismes à but non lucratif ou parapublics et
aux ventes par les coopératives d'entreprises ou d'administration.
Sa compétence propre se limite à la coordination de l ' action du
Gouvernement dans le domaine des coopératives d 'entreprises et
d'administration) cf. circulaire du Premier ministre du 10 mars 1979).
Un an s' étant écoulé depuis la parution du texte par lequel cette
responsabilité lui a été confiée, il va étre procédé — comme le
souhaite l'honorable parlementaire — à un premier recensement
des résultats obtenus, des difficultés rencontrées et des amélio .
rations possibles.

Commerce et artisanat initie spéciale compensatrice).

25721 . — 11 février 1980 . — M. Christian Nucci appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les condi-
tions d 'attribution de l 'aide compensatrice aux artisans âgés . Dans le
total des ressources retenues pour le calcul du revenu global du
retraité sont incluses les pensions d ' invalidité du travail perçues par
les intéressés. Il semble assez anormal d ' inclure une pension d 'invali-
dité du travail dans des revenus professionnels et il lui demande si
l'arrêté du 2 janvier 1978 (art . 1115 ai ne pourrait être revu dans
ce sens.

Réponse. — Les rentes d 'accident du travail sont prises en
compte dans le calcul des ressources non professionnelles lorsqu 'un
commerçant ou artisan demande à bénéficier des dispositions de
la loi du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de cer-
taines catégories de commerçants et artisans âgés. Ces rentes peu-
vent effectivement, en fonction de lieur importance, priver les
artisans ou les commerçants du bénéfice de cette aide ou leur
permettre de bénéficier seulement d ' une aide dégressive. Par
contre, depuis la mise en application de la loi du 27 décem-
bre 1973, il n ' est plus tenu compte dans le calcul des ressources
non professionnelles de la retraite servie par une caisse d 'assu-
rance vieillesse commerciale ou artisanale et de la majoration
pour conjoint coexistant . Des assouplissements constants ont été
apportés à cette loi et tout récemment par celle du 26 mai 1977,
mais si le législateur n'a pas cru bon d 'apporter des modifications
à la condition de ressources, c'est qu'il n ' a pas jugé convenable de
faire appel à la solidarité nationale lorsque les ressources non
professionnelles (lei resteront acquises aux demandeurs après leur
cessation d 'activité, dépassent le double du chiffre limite qui, pour
tous les autres Français, correspond à la mise en oeuvre de cette
solidarité.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

26110. — 18 février 1980. — M . Michel Aurillac expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que la demande d 'aide spé-
ciale présentée par la veuve d 'un artisan décédé en 1958 et dont
le fonds n ' avait pu être cédé à cette époque n 'a pas été accueillie
favorablement en raison de la vente, effectuée par l ' intéressée, de
l ' outillage de son conjoint . Or, cette vente n 'avait produit que la
somme de 1 500 francs . Il lui demande si l ' application brutale des
dispositions concernant les modalités d 'attribution de l 'aide en
cause ne lui parait pas, à l ' occasion du cas exposé, devoir étre
opposée à l 'esprit dans lequel le législateur a voulu qu ' intervienne
une aide aux commerçants et artisans âgés, et éventuellement aux
conjoints survivants . Il souhaite que l 'examen des dossiers pré-
sentés tienne compte de la réalité des choses et que le bien-fondé

des demandes ne soit pas mis en échec par la cession d'outillage
ou de matériel dont le profit qui en a été tiré ne peut logique-
ment être opposé à l' utilité de l'aide sollicitée.

Réponse . — L' article 8 de la loi du 13 juillet 1972 instituant
le régime de l'aide sur fonds sociaux et les textes subséquents
notamment le paragraphe 21-21G de l 'arrêté du 2 janvier 1978,
prévoient entre autres conditions que a le demandeur doit avoir
dû abandonner l ' activité, c 'est-à-dire avoir fermé le fonds ou
l 'entreprise sans avoir pu en disposer même à titre gratuit . . Or
la veuve de cet artisan a procédé à la vente de l ' outillage . Il
convient de rappeler en effet que le fonds de commerce ou l'entre-
prise artisanale s' entend de l 'ensemble des éléments corporels et
incor p orels qui concourent à l' exercice de la profession, nom ensei-
gne, droit au bail, stocks de marchandises, matériel ou outillage,
brevets et licences d 'exploitation. Le législateur en instituant le
régime des aides sur fonds sociaux a voulu donner aux commer-
çants et artisans âgés qui ont cessé leur activité avant le 31 décem-
bre 1972 la possibilité de toucher une aide certes modique mais
susceptible d 'atténuer les conséquences de la date d'entrée en
vigueur de la loi du

	

janvier 1973.

COMMERCE EXTERIEUR

Habillement, cuirs et textiles (commerce e .rtérieur).

26581 . — 25 février 1980. — M. Pierre-Bernard Ccusté demande
à M. le ministre du commerce extérieur s 'il peut fournir une esti-
mation chiffrée des difficultés créées aux industries textiles fran•
çaises par les importations de certaines fibres artificielles en pro-
venance des Etats-Unis . Il souhaiterait savoir quelles mesures sont
envisagées : 1" au plan français ; 2" au plan européen pour que
les Etats-Unis respectent les engagements du G .A . T . T . auxquels
ils ont souscrits, et dans quel délai les dispositions décidées seront-
elles mises en oeuvre.

Réponse . — Votre question ayant trait aux difficultés créées
aux industries textiles françaises par les importations de certaines
fibres artificielles en provenance des Etats-Unis, appelle de ma
part les observations suivantes : devant l 'accroissement en France
des importations de certaines fibres textiles synthétiques origi-
naires des Etats-Unis, le Gouvernement français a procédé à des
études approfondies des différents éléments de ce dossier. Il est
ainsi apparu qu ' en dépit de leur progression sensible en valeur
absolue entr e 1978 et 1979, les impor tations américaines dé fils
synthétiques continus et notamment de fils polyester texturés,
demeurent encore relativement modestes . Cette évolution ne petit
donc suffire pour l ' instant à justifier le dépôt d 'une demande de
mesures de sauvegarde auprès ries autorités communautaires - En
tout état de cause, le Gouvernement français suit très attentive-
ment la progression de ces importations et s'efforcera, sur le
plan communautaire, de faire adopter les mesures nécessaires
pour protéger ce secteur de l 'industrie textile française . L'étude
du dossier à Bruxelles a révélé par contre qu ' un de nos parte-
naires subissait dès maintenant un préjudice sérieux . C 'est ainsi
que des mesures ont été prises au litre de l'article XIX de l 'accord
général du G .A . T. T . pour que les importations de fibres textiles
au Royaume-ni soient limitées . Cette mesure a été prise pour un
motif d'ordre tant économique que social compte tenu notamment
des très importantes réductions d' emplois effectuées par l' indus-
trie textile britannique, principalement en Irlande du Nord. Par
ailleurs, et à la demande des autorités françaises, la commission
des communautés a mis en place le I"'' mars dernier un dispositif
de surveillance communautaire préalable à l ' égard des importations
de certaines fibres synthétiques en provenance des Etats-Unis.
L' objectif de celte mesure est de pouvoir contrôler les courants
d 'importation de ces produits pour éviter que les mesures de
saugevarde au Royaume-Uni ne mènent à des détournements de
trafic au détriment d'autres Etats membres . Elle permettra égale-
ment, grâce à une surveillance précise de la progression des
importations américaines, de déclencher une action rapide en
faveur du pays qui apparaitrait le plus affecté par leur évolution.

DEFENSE

Défense : ministère (personnel).

24732 . — 14 janvier 1980. — M. Henri Ferretti demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître, par grade et par
armes, le nombre de 'sous-officiers de carrière ou servant sous
contrat, ayant plus de treize ans et six mois de service, classés
dans les échelles de solde n 2, 3 et 4 à la date du 31 décembre 1979.

Réponse. — Le nombre des sous-officiers de carrière ou servant
sous contrat, ayant plus de treize ans et six mois de service, classés
dans les échelles de solde, était, par grade, au 31 décembre 1979,
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de : I . — Armée de terre et services communs : 19 aspirants,
14 456 adjudants-chefs, 10 066 adjudants, 7 652 sergents-chefs ou
maréchaux des logis chefs et 9 sergents à l' échelle 4 ; 38 adjudants-
chefs, 848 adjudants, 516 sergents-chefs ou maréchaux des logis
chefs et 106 sergents à l 'échelle 3 ; 1 sergent-chef à l' échelle 2.
II . — Armée de mer : 31 aspirants, 3 280 maîtres principaux,
3 913 premiers maîtres, 1 737 maitres et 70 seconds maîtres à
l 'échelle 4 ; 2 maîtres principaux, 222 premiers maîtres, 1084 maîtres
et 168 seconds maîtres à l'échelle 3 . III. — Armée de ' l ' air :
6 927 adjudants-chefs, 6 859 adjudants et 1 099 sergents-chefs à
l' échelle 4 ; 69 adjudants, 235 sergents-chefs et 19 sergents à
l'échelle 3 .

Politique extérieure (Chili).

25805. — 11 février 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l' attention
de M . le ministre de la défense sur les déclarations du commandant
du navire-école français, le porte-hélicoptères Jeanne-d'Arc, actuel-
lement à l'escale de Valparaiso . Celui-ci fait état d 'une nouvelle
commande de matériel par la marine de guerre chilienne . Elle lui
rappelle son inquiétude exprimée dans la question écrite du
11 décembre 1979 demeurée sans réponse . Elle lui demande si
le Gouvernement s ' inquiète réellement des répercussions de telles
ventes, en particulier du préjudice apporté à l'action en matière
de défense des droits de l ' homme . Elle lui demande de lui faire
savoir : si la France a accordé des crédits pour ces achats ; si la
France compte envoyer des techniciens ; à quelles dates se -feront
les livraisons de matériel.

Réponse. — Les exportations de matériels militaires et cessions
de licence sont soumises eu France à une réglementation stricte
et ne sont autorisées qu'après examen de leurs différents aspects.
Elles ne font pas l'objet de communications publiques.

Minerais n Jer : Meurthe-et-filoselle).

25929 . — '18 février 1980 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la défense que la sidérurgie lo rraine et le groupe
Sollac Sacilor en particulier s' approvisionnent, en totalité ou pres-
que, en minerai lor rain pour assurer leur production d'acier . La
durée de vie des réserves de minerai lorrain et sa teneur en fer
sont des éléments essentiels de la réussite du plan de redressement
dè la sidérurgie qui est en cours . La mine La Paix Bassompierre,
qui appartient à ce groupe, exploite la concession minière de
Crusnes, sur laquelle est situé l'ouvrage militaire A 6 de Bréhain
de la ligne Maginot . Ceci implique, d 'après le décret du 22 avril
1939, des contraintes pour l ' exploitation des couches sous-jacentes
qui réduisent à moins de 20 p . 100 la quantité de minerai exploi-
table alors que le taux normal d ' exploitation d ' une couche de raine-
rai peut atteindre 90 p . 100. C 'est ainsi 2800000 tonnes de minerai,
contenant 36 p. 100 de fer, qui sont perdues, ce qui correspond
à plus de trois ans de vie du siège d 'extraction qui emploie :ct0 per-
sonnes. De plus, le fait de laisser_ dans une couche de minerai
une ,one inexploitée complique et pénalise l 'exploitation du mine-
rai situé autour de la roue protégée . De nombreux ouvrages mili-
taires de la ligne Maginot ont été désaffectés et vendus au public.
En ce qui concerne l'ouvrage A 6 de Bréhain, les autorités militaires
consultées par l'exploitant s 'en tiennent au décret de 1939 . Il souhai-
terait savoir s 'il ne serait pas possible, dans le but de préserver
une richesse nationale, que le ministère de la défense réexamine
sa position, soit en désaffectant l 'ouvrage, soit en acceptant une
augmentation des taux d' exploitation partielle.

Réponse . — Dans le cadre d ' une étude d 'ensemble sur les ouvrages
de la ligne Maginot, il est envisagé d 'aliéner l ' ouvrage militaire
de Bréhain devenu inutile aux armées.

Défense : ministère (personneel).

26266 . — 25 février 1980. — M . Gérard Longuet demande à M . le
ministre de la défense dans quelle mesure un officier général
à la retraite a la possibilité de propager impunément des idées
antimilitaristes et de s ' exprimer en faveur des objecteurs de
conscience en mettant en avant ses états de service, notamment
par l 'usage de son titre d ' officier général.

Réponse . — L' officier générale placé en position de retraite est
rendu définitivement à la vie civile au jour de sa radiation des
cadres. Il n 'est plus aiors soumis aux dispositions du statut général

des militaires, notamment à celles qui régissent le droit d'expres-
sion. Les déclarations faites dans ces conditions engagent la seule
responsabilité de leur auteurjlui serait comme tout citoyen amené
à répondre devant la justice des infractions qu' il commettrait.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l 'Etat : Corrèze).

26617 . — 3 mars 1980 . — M. Jacques Chaminade info"me M. le
ministre de la défense des problèmes qui se posent à la Manufac-
ture d' armes de Tulle avec la mise en cause des ateliers de menui-
serie et du garage et la suppression des emplois qui y sont liés . Il
y a quelques mois, ce furent les transports et l ' entretien des bâti-
ments ; aujourd' hui, c ' est l'important atelier mécanique de décolle-
tage de qualité finie qui va être démantelé alors qu' il y a ù peine
quelques mois cette réalisation nouvelle était présentée par la
revue « Armement s, paraissant sous l ' autorité de la D . G . A ., comme
une unité technique pilote chargée de former la main-d ' ouvre pour
tous les établissements du G . I. A. T. et même pour l'industrie
privée . Il faut rappeler que cette technique, pour le travail des
métaux, représente l'avenir dans le domaine de la précision et de
haut rendement . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1" pour que cesse le démantèlement en cours
de cet établissement industriel de l 'Etat de premier ordre (3' par
son importance dans la région Limousin) ; 2" pour que les fabri-
cations soient traitées en priorité entre les établissements du
G . I. A . T. selon le principe fondamental prévu dans cet important
or ganisme au lieu d 'être confiées, sous forme de sous-traitance,
dite n ponctuelle,> à des entreprises privées . Il est à remarquer
que dans ce cas, c' est très rarement l'intérêt de l 'établissement de
l' Etat qui est considéré mais, au contraire, essentiellement, les
intérêts es industries privées ; 3" pour que reprennent les travaux
de construction du bâtiment de gestion moder ne qui devait élite
initialement livré en septembre 1980 et dont la construction a été
brutalement stoppée ce mois de février ; 4" pour que les effectifs
de la Manufacture d'armes de Tulle soient portés au niveau utile
de 2 000 à 2 200 personnes . Pour que l'école de formation technique
Œ . F . T.) soit renforcée, d'une part, en revenant aux études de trais
ans (au lieu de deux actuellement) en recrutant chaque année le
nombre d ' éleves (sans distinction de sexe .) qui assurera le maintien
des personnels au niveau cité pour les besoins futurs de cet éta-
blissement du G . I . A. T . ; d 'autre part, pour assurer la formation
continuo des personnels au travail selon les exigences des tech-
niques en évolution afin de maintenir à un haut niveau cette
main-d 'oeuvre destinée à des missions particulièrement exigeantes
pote' la défense et l'indépendance nationales.

Réponse . — Les mesures prises au plan de l 'activité et de l'emploi
à la manufacture d ' armes de 'tulle ont pour but la n,adernisation
des installations de l'établissement, une réorientation vers l' utilisa-
tion de techniques plus modernes et le maintien du plein emploi
des personnels . La construction du bâtiment de gestion se poursuit
et l 'ouvrage devrait être achevé dans le courant de cette année.
L' école de formation technique, ouverte aux élèves des cieux sexes,
a adapté la durée des études en tenant compte du niveau scolaire
auquel sont recrutés les élèves . Toutes ces dispositions témoignent
de la volonté de maintenir la Manufacture d ' armes de Tulle dans
son rôle d'agent économique impor tant en Corrèze et dans la région
du Limousin .

Politique extérieure (U .R .S .S .).

26654 . — 3 mars 1980 . — M . Gilbert Barbier attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la capacité de la France à
maîtriser son espace aérien . Il lui expose qu ' un hebdomadaire a
indiqué dans son numéro du 18 février 1980 a qu ' une patrouille
de chasse formée de Mirage III de la base aérienne de Dijon
a repéré et poursuivi un avion espion soviétique au-dessus de la
vallée du Rhône n. L 'auteur de l' article ajoute que e l'avion espion
a poursuivi sa route jusqu 'en Méditerranée n car a l 'appareil sovié-
tique volait à plus de 25 000 mètres tandis que les intercepteurs
français plafonnent à moins de 16 000 n . II lui demande de bien
vouloir, d ' une part, apporter des précisions au sujet de la réalité
de la violation de notre espace aérien, de la nationalité de l 'appareil
et de la date de l'incident, d 'autre part, l'informer sur la crédibilité
de déroulement ou de renouvellement d ' un tel incident compte tenu
des capacités de nos intercepteurs face à celles d'appareils d ' autres
Etats.

Réponse . — L'information selon laquelle un avion de recon-
naissance étranger aurait survolé récemment le territoire national
est dénuée de tout fondement .
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Ces

Pensions militaires d ' inrnlidité et des victimes (le guerre
(conditions d 'attribution).

27028 . — 10 mars 1980. — M . Montagne expose tout d ' abord à
M. le ministre de la défense les faits suivants : un jeune homme
parti faire son service militaire pour dix-huit mois outre-ruer ter
Guyane, a été contaminé par un virus au début de l ' année 1976.
Rapatrié le 19 mars 1976, il a été hospitalisé jusqu ' au 10 •ivril 1976.
L ' intéressé, soldat de 2' classe, a été placé en congé de réforme
temporaire pour un an, à compter du 19 septembre 1976, par
décision du 5 mai 1977 du général commandant la l e' région mili-
taire Un second congé de même nature et de menue durée lui
a été accordé, par décision du 29 septembre 1977, du général
commandant la 2' région militaire, à compter du 19 septembre 1977.
L' intéressé est passé le 14 juin 1977 devant une commission de
réforme qui ne lui a pas accordé de pension car elle a émis un
avis concluant que l ' infirmité qui le touchait n ' était pas imputable
au service . Le centre territorial d 'administration et de compta-
bilité de Pantin, organisme payeur de l'intéressé, a donc constaté
le 31 mai 1977, un trop-perçu de solde et indemnités pour la période
comprise entre le 1 ,, décembre 1976 et le :31 niai 1977. On lui a
réclamé ainsi la sonnée de 4288,50 francs (y compris les pénalités
de retarde . Courant mars 1979, l'intéressé - a été avisé par lettre
du C . T . A . C . n" 591 à Lille, qu 'il lui était loisible de présenter
une demande de remise de dette à titre gracieux ; ce qu'il fit . Le
26 juin 1979, il est repassé devant une commi ssion de réforme qui
a reconnu enfin que sa maladie était imputable à l' armée, et cela
depuis 1976 . Il lui a ainsi été reconnu 10 p. 100 d 'invalidité pour
le membre inférieur gauche et 40 p . 100 pour le membre inférieur
droit . Il a donc maintenant 50 p . 100 d'invalidité reconnue impu-
table à l 'armée. En conséquence, il n ' est plus réformé définitif
n" 2 mais réformé n" 1 . Or, malgré cette décision, le 15 novem-
bre 1979, il a reçu un commandement du Trésor public d ' avoir à
payer ladite somme de 4 288,50 francs . Le Trésor publie n'a donc
pas tenu compte de l ' avis de la commission de réforme du 26 juin
1979 . Il lui demande ce qu'il y a lieu de faire à présent pour
rétablir ce jeune homme dans ses droits.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaitre à M . le
prisidenl de l'As emblée nationale qu'il a été répondu par lettre
à la présente question.

léfeesr i niuistère s personnel).

27121 . — 10 mars 1980. — M . Guy Ducoioné attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation particulièrement pré-
caire des militaires et de leurs familles . logés par des organismes
chargés du logement des fonctionnaires, notamment ceux de la
défense . Ces militaires — ainsi que leur famille — doivent libérer
ces habitations dans les six mois qui suivent leur mutation ou
leur départ à la retraite. Cette obligation demeure lorsque le mili-
taire vient de décéder ou que la famille se trouve désunie. Dans
ces conditions, une pression est exercée sur les offices publics
d'II L . M . pour reloger ces fonctionnaires ou leurs familles . Il lui
demande d 'examiner les moyens de réserver, dans le programme
des différents organismes chargés du logement des fonctionnaires,
un contingent d ' appartements destinés à ceux qui sont mutés ou
ayant fait valoir leurs droits à la retraite . De plus, en participant
dans des formes et selon des critéres restant à déterminer au
financement de certains programmes d'organismes H.L .M., le
ministère de la défense favoriserait le relogement de ses personnels,
lorsque des cas particuliers surviennent.

Réponse . — Lors d'un changement d ' affectation ou lorsqu ' ils
quittent le service, les personnels civils ou militaires des armées
doivent libérer les logements dont ils étaient attributaires à titre
militaire . Ils disposent pour cela d'un délai de six mois après la
date de cessation de leurs fonctions . Les veuves des personnels
morts en service bénéficient, quant à elles, d ' un délai de trois ans.
Bien entendu, le ministre de la défense examine toujours avec bien-
veillance les cas sociaux qui lui sont présentés, en accordant des
facilités de maintien temporaire dans les lieux, chaque fois que cela
est possible.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,montant des pensions).

27425. — 17 mars 1980. — M . Pierre Chantelat attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur l 'injustice dont sont victimes
ies personnels féminins militaires du service de santé des armées
ayant pris leur retraite après le 1"' janvier 1969, en ce qui concerne
le calcul de leur retraite et l' absence de parité avec les person-
nels masculins ; et lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation . En effet, suit à l ' appli-
cation d ' office, au 1"' janvier 1339, d ' un statut particulier décou-

personnels militaires féminins sont les seuls à n ' avoir pas obtenu
la parité avec les personnels militaires nua',eulins de nié me qualifi-
cation et titulaires des mènes diplômes, , arité accordée par la loi
n" 72-114 .3 du 22 décembre 1972.

Assurance vieillesse : régime (les fonctiotntaires civils
et militaires [montant des pensions).

27531 . — 17 mars 1980 . — M. Henri Lavielle appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation d' une infirmière
surveillante des services de santé, en retraite depuis juillet 1976.
Compte tenu de l 'application (l 'office, au 1" janvier 1969, d 'un
statut particulier découlant de la loi n" 68.703 (lu 31 janvier 1968,
le calcul de sa retraite est basé sur des indices nettement infé-
rieurs . C ' est ainsi que, après trente et un ans et six mois de
services plus campagnes et bonifications pour enfants, l ' intéressée
bénéficie d' une retraite basée sur l ' indice 472, correspondant à
l 'indice d ' un adjudant après dix-sept ans de services, alors qu ' elle
devrait bénéficier d 'une retraite indice 545 . Ces personnels mili-
taires féminins sont les seuls à n 'avoir pas obtenu la parité avec
les personnels militaires masculins, parité accordée par la loi
n" 72-1113 du 22 décembre 1972 . La loi n" 75-1000 du 30 octobre
1975 ayant prévu la révision des statuts militaires particuliers, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
qu 'il envisage de prendre pote' remédier à une telle situation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montent des pensions).

27768. — 24 mars 1980. — M . Antoine Gissinger expose à M . le
ministre de la défense que les personnels féminins du service de
santé des armées retraités depuis 'e janvier 1959 perçoivent
des pensions inférieures à celles des personnels masculins de mêmes
qualification et ancienneté . En réponse à des questions écrites à ce
sujet, il a été précisé qu' s un décret relatif aux nouvelles dispo-
sitions statutaires applicables aux militaires infirmiers et techniciens
des hôpitaux des armées n est en cours d ' élaboration . Il établit la
parité entre les personnels féminins et masculins qui vont consti-
tuer ce nouveau corps (Journal officiel, débats Assemblée nationale,
28 janvier 1980) . Le rétablissement de cette parité apparait effec-
tivement indispensable et il doit également concerner les militaires
retraités avant le nouveau statut . C ' est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser que la parité des pensions entre les person-
nels féminins et ,nasculins du service de santé des armées se ra
étendue à tous les personnels féminins retraités entre le 1^'' jan-
vier 1939 et la date d ' application du nouveau statut.

Asssurauce vieillesse : régime (les fonctionnaires civils et militaires
(mutant des pensions).

27899. — 24 mars 1980 . — M . Claude Coulais attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des personnels
militaires féminins du ser vice de la santé des armées qui, malgré
les textes établissant la parité entre tous les personnels militaires,
ont, dans certains cas, tin régime de retraite discriminatoire . En
effet, les personnels féminins ayant pris leur retraite à partir du
1'' janvier 1909 se voient appliquer un statut particulier institué par
la loi n" 68-703 du 31 juillet 1968, alors que les personnels admis
au bénéfice de la retraite antérieurement à cette date profitent
pleinement de la parité prévue par la loi du 22 décembre 1972.
Cette situation est d' autant plus paradoxale que certains personnels
figurant dans la première catégorie précitée ont une ancienneté
professionnelle supérieure à d 'autres qui perçoivent une retraite
plus élevée . II lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre afin de corriger cette anomalie et d 'assurer
l'égalité de traitement aux personnels féminins des armées.

Assurance vieillesse : régime ries fonctionnaires civils et utilitaires
(montant des pensions).

211048. — 2 .4 mars 1980. — M . Yves Lancien appelle l ' attention de
M. ce ministre de la défense sur la situation des personnels féminins
du service de santé des armées, q' .i perçoivent des pensions de
retraite inférieures à celles dont céficient les personnels mas-
culins de même qualification et de môme ancienneté. Se référant aux
réponses déjà apportées à deux questions écrites précédentes, selon
lesquelles un décret devait prochainement définir de nouvelles dis-
positions statutaires applicables aux militaires infirmiers et techni-
ciens des hôpitaux des armées, il lui demande de bien vouloir lui

38



1920

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

12 Mai 1980

préciser si les personnels féminins retraités avant l 'adoption pro-
chaine de ce nouveau statut bénéficieront également, pour le calcul
de leur pension de retraite, de la parité avec les personnels mas-
culins.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

28054 . — 24 mars 1980. — M. Robert Fabre expose é M . le ministre
de la défense l'inégalité de traitement en matière de retraite dont
sont victimes les infirmières militaires par rapport aux infirmiers
militaires . Cette situation semblerait résulter de l ' application d'office
au 1' r janvier 1969 d' un statut particulier prévu par la lai du
31 juillet 1968, n " 68 .703 . Ainsi les infirmières militaires admises
en retraite avant cette date bénéficient de la parité totale avec les
personnels masculins de même catégorie et ancienneté, alois que
celles admises postérieurement. voient leur retraite calculée sur des
taux nettement inférieurs, situation qui va à l'encontre des objectifs
poursuivis par la loi n " 72-1143 du 22 décembre 1972 . Il lui demande
en conséquence de lui exposer les mesures qu 'il compte prendre
dans le cadre de la loi du 30 octiibre 1975 ou par d 'autres moyens
pour remédier à cette injustice flagrante.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

28406. — 31 mars 1980 . — M . Charles Miossec attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le sort réservé aux personnels
féminins du service de santé des armées : infirmières, spécialistes
et cadres retraités . Bien que la loi ait prévu la parité entre tous
les personnels militaires masculins et féminins, les femmes perçoi-
vent une pension de retraite nettement inférieure à celle reçue par
un infirmier masculin de même qualification et de même ancienneté.
Cette situation résulte de l 'application d'office, au 1" janvier 1969,
d 'un statut particulier découlant de la loi n " 68-703 du 31 juillet
1968. On aboutit à cette situation paradoxale, que les infirmières
militaires admises à la retraite avant le 1°' janvier 1969 bénéficient
de la parité totale avec les personnels masculins, comme tous les
personnels féminins des armées et services, alors que celles qui ont
été admises à la retraite après cette date, voient leur retraite
calculée sur des indices nettement inférieurs, et perçoivent moins,
méme si elles ont plus d 'années de service effectif. Les personnels
militaires féminins sont les seuls à n'avoir pas obtenu la parité
avec les personnels militaires masculins de même qualification,
parité accordée par la loi n " 72 .1143 du 22 décembre 1972. II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin que cette
discrimination soit levée dans les meilleurs délais, et que la parité
existe entre les personnels féminins et masculins à grade et ancien-
neté équivalents.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

28890 . — 7 avril 1980 . — M . Guy Ducoloné attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le sort des infirmières, spécia-
listes et cadres du service des armées, retraitées, qui, à identité de
carrière et de grade avec leurs collègues masculins, perçoivent
une pension de retraite nettement inférieure . Cette situation, qui
résulte de l 'application d 'office, au 1°' janvier 1969, d ' un statut
particulier découlant de la loi n " 68-703 du 31 juillet 1968, est
une entorse à la loi sur l'égalité des salaires masculins et féminins ;
à la parité qui a été accordée par la loi n" 72-1143 du 22 décem-
bre 1972 . De plus, elle établit une discrimination entre les Infir-
mières qui ont pris leur retraite avant le l'r janvier 1969 au pré-
judice de celles qui l 'ont fait valoir après cette date . Il lui demande
les dispositions qu ' il compte prendre pour rétablir, par l 'application
de l 'article 9 de la loi n" 75.1000 du 30 octobre 1975, cette catégorie
de personnel dans ses droits, ainsi que la réparation de préjudice
subi, gràce au rappel des sommes qui auraient dû être versées.

Réponse. — Un décret relatif aux nouvelles dispositions statu-
taires applicables aux militaires infirmiers et techniciens des hôpi-
taux des armées est en cours d ' élaboration . Il établit la parité entre
les personnels féminins et masculins qui vont constituer ce nouveau
corps .

Libertés publiques (protection : Seine-Saint-Denis).

27564. — 17 mars 1980. — A la suite de certaines informations
parues dans la presse et se faisant l'écho de l'indignation provoquée
dans la communauté israélite de France, M . Jean-Pierre Pierre•Bloch
demande à M. le ministre de la défense s'il est exact qu' un fichier
de Juifs français, établi par la police, la gendarmerie et la Gestapo,
pendant la dernière guerre, est toujours conservé au fort de la
gendarmerie à Rosny-sous-Bois (Seine-Saint-Dents) . Si tel était le cas,
en vertu de la loi, la commission Informatique et libertés devrait
aussitôt enquêter et saisir le procureur de la République .

Réponse . — La gendarmerie nationale ne détient aucun fichier
de la nature de celui évoqué par l ' honorable parlementaire.

Défense : ministère (personnel).

28396. — 31 mars 1980 . — M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M . le ministre de la défense que le tribunal administratif de Paris
s' est prononcé le 13 décembre 1979 contre les résultats des exa-
mens d'accès dans le corps des Ingénieurs techniciens d'études et
de fabrications, au titre des années 1975 et 1976. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quand le Gouvernement envisage
de déposer un projet de loi à la suite de ce jugement et souhaite
que ce texte apporte une juste réparation au préjudice subi par
les personnels concernés, notamment par les techniciens des étu-
des et fabrications de la direction des constructions navales.

Réponse . — L 'article 36 du projet de loi n° 1600 portant diverses
dispasitions d ' ordre économique et financier, enregistré à la prési-
dence de l 'Assemblée nationale le 24 mars 1980, répond aux préoc-
cupations de l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

29768. — 21 avril 1980 . — M. Robert-Félix Fabre attire l' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des infirmières mili-
taires admises à la retraite après le 1 ,, janvier 1969 qui, en application
des dispositions contenues dans la loi n° 68-703 du 31 juillet 1978,
ne peuvent bénéficier de la parité totale avec les personnels mascu-
lins de même qualification. II lui demande si, dans le cadre de la
loi n " 75-1000 du 30 septembre 1975 prévoyant la revision des statuts
militaires particuliers, il est possible de remédier à cette injustice.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

29822. — 21 avril 1980. — M . Jacques Santrot appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des personnels
féminins du service de santé des armées : infirmières, spécialistes
et cadres . Bien que la loi prévoit la parité entre tous les personnels
militaires masculins et féminins, certaines femmes perçoivent une
pension de retraite nettement inférieure à celle des hommes . En
fait, les infirmières militaires admises à la retraite avant le 1°' jan-
vier 1969 se voient appliquer un statut particulier, découlant de
la loi n° 68-703 du 31 juillet 1968, qui leur permet de bénéficier
de la parité totale avec les personnels masculins, alors que celles
qui ont été admises à la retraite après cette date voient leur
pension calculée sur des indices inférieurs . Il parait anormal que
ces personnels militaires féminins soient les seuls à n 'avoir pas
obtenu la parité avec les personnels militaires masculins de même
qualification et titulaires des mêmes diplômes . En conséquence,
et dans la mesure où la loi n° 75.1000 du 30 octobre 1975 a prévu
la revision des statuts militaires particuliers, il lui demande s'il
n'envisage pas de remédier à cette injustice flagrante.

Réponse . — Le ministre de la défense invite les honorables parle-
mentaires à se référer à la réponse faite à la question écrite
n° 25342 (Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée natio -
nale du 3 mars 1980, p . 841).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d 'outre-mer (Nouvelles-Hébrides).

29052. — 7 avril 1980. — M. Gilbert Barbier s 'inquiète auprès de
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
de la lenteur de la mise en place des institutions néo-hébridaises,
alors que la date prévue pour la déclaration d ' indépendance n ' est
plus tellement éloignée . Il appelle son attention sur la nécessité
de la présence des fondements de l ' Etat comme préalable à cette
déclaration pour éviter les secousses qui pourraient naître d ' un
vide juridique créé par un retrait brutal. II s 'étonne notamment,
alors que la Constitution a été adoptée en septembre 1979, que le
conseil national des chefs prévu par son titre V n 'ait toujours pas
été mis en place . Composé des chefs coutumiers élus par leurs
pairs et réunis au sein des conseils régionaux de chefs, compétent
dans tous les domaines relatifs à la coutume et à la tradition, par
ses recommandations au Parlement ou au Gouvernement et sa
structure même, il peut s'affirmer comme un élément stabilisateur
de la vie politique hébridaise, surtout si la notion de chef coutu-
mier est entendue, pour sa composition, au sens originel de « chef
de la terre e, c'est-à-dire de « descendant de sa famille o, et non de
responsable désigné à la suite de la pénétration de cultures ou
d'idéologies non mélanésiennes . Il s'étonne plus encore, alors que
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les conseils régionaux de Tanna et de Santo ont été élus en
novembre 1979, qu ' ils ne se soient toujours pas réunis, d 'après ses
informations, bien que la décentralisation se présente comme l ' un
des aspects fondamentaux de la Constitution des Nouvelles-Hébrides
et la meilleure garantie p our préserver l'unité de l 'archipel . Si des
fraudes suffisamment graves ont entaché ces élections et, qu'elles
ont été de nature à fausser les résultats, de nouvelles élections
doivent être organisées pour permettre la réunion de conseils
démocratiquement élus . Si, au contraire, la validité (le ces élections
est reconnue, il suffit d ' un peu de volonté politique pour qu ' ils
remplissent leur rôle . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre alii' de favoriser la mise en place des
institution :, du jeune Etat dans le respect des droits des minorités
avant la déclaration officielle de l ' indépendance.

Répensc. — Il est no r mal que le conseil national des chefs, prévu
au titre V de la Constitution des Nouvelles-Hébrides n 'ait pas enco r e
été mis en place puisque les dispositions de celte Constitution ne
doivent . en règle générale, entrer en vigueur qu 'à partir de l 'indé-
pendance sauf pour celles d 'entre elles clont il es!. expressément
spécifié qu ' elles sont immédiatement applicables . Par contre, il
est irai que les dispositions relatives aux pouvoirs des conseils
régionaux et qui visaient à répondre aux aspirations des îles
en n.,atiere de décentralisation doivent entrer en vigueur avant
l'indépendance et n 'ont pas iait jusqu'ici l'objet de mesures
d 'application . En effet, les tensions qui :e sont manifestées clans
certaines ;les depuis les élections n'ont pas permis, compte tenu de
la dégradation clu climat des relations entre le Gouvernement niéo-
hébrlitais et les représentants de certains mouvements coutumiers,
la réalisation des objectifs dont le principe est inscrit dans la
Constitution . Devant cette situation de blocage, les cieux puissances
de tutelle agissant en étroite concertation ont pris l ' initiative d 'or-
ganiser à Londres les 19 et 20 mars derniers une rencontre entre
les représentants du gouseruemeut néo-hébridais et les différents
mouvements d'o p position . D' un commun accord, les participants
on! décidé de suspendre leurs réunions pour les reprendre aux
Nouvelles-débrides où elles se tiennent actuellement . Il y a tout
lieu de penser que ces discussions, qui portent en particulier sur
le problème de la décentralisation, permettront d'assurer la mise
en place et le fonctionnement îles structures répondant à cet objectif.

Déportements et territoires d 'outre-nier
cNouce(tes-Hébrides).

29053 . — 7 avril 1980 . — M. Gilbert Barbier insiste auprès de
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d ' outre-
mer), dans le cadre de l 'accession à l'indépendance de l'archipel
des Nouvelles-Hébrides, sur l ' utilité pour le jeune Etat d 'être doté
dès sa naissance d'une législation personnelle relative au droit
privé !civil, commercial et fiscal, . Il lui suggère de proposer la
tenue d'une conférence multipartite entre les représentants du
peuple néo-hébridais et les experts britanniques et français pour
traiter de ces problèmes et faciliter notamment l ' adoption d' un
code des investissements étrangers . II lui demande quelles mesures
il compte prendre à ce sujet.

Réponse . — Le Gouvernement français petit difficilement envi-
sager la tenue d ' une conférence multipartite sur les problèmes de
la mise au point d'une législation relative au droit civil, commercial
et fiscal applicable aux Nouvelles-Hébrides . Ces matières relèvent
en effet dis maintenant des attributions du Gouvernement néo-
hébridais et non des puissances de tutelle qui ne conservent pleine
compétence jusqu ' à l 'indépendance que dans des domaines limités
et strictement énumérés . Toute initiative de ce genre constituerait
donc une ingérence dont le gouvernement néo-hébridais actuelle-
ment en fonction pourrait légitimement s ' étonner . il est bien évident
toutefois que si ce dernier venait à formuler des demandes en ce
sens, le Gouvernement français serait prêt à mettre à sa dispo-
sition, dans toute la limite de ses possibilités, les experts aux ser-
vices desquels il souhaiterait recourir.

ECONOMIE

Hôtellerie et resteuratiouc : Paris.

26927. — 3 mars 1980 . — M . Philippe Séguin signale à M . le mi-
nistre de l 'économie que la presse a fourni récemment certaines
informations concernant l ' acquisition par un groupe anglais de la
totalité des actions de la « S . N . G . H . a propriétaire ex p loitante de
l'Hôtel fleurisse, de l'Hôtel Prince-de-Galles, des murs et des exploi-
tations du Grand Hôtel, place de l ' Opéra let, notamment, du Café
de la Paix) alors môme que plusieurs groupes français s 'étaient
portés acquéreurs. Si ces informations sont exactes, le Royaume-Uni
posséderait désormais les plus beaux fleurons de l'hôtellerie française
traditionnelle, du fait que le «Groupe Trustee House Forte» possède
déjà, on le sait, le Plaza-Athénée, le George-V et l'hôtel La Trémoille .
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Cette situation parait d'autant plus regrettable que l'opération de
prise de possession des hôtels S .N .G .H . aurait été réalisée en dehors
de France ; en effet, selon les informations auxquelles il a été fait
référence, des investigations menées par la direction nationale des
enquêtes douanières auraient démoatré que cette operation portant
sur 200 millions de francs et effectuée à Genève clans la semaine du
12 au 19 octobre 1979 se serait accompagnée du Transfert, sans auto-
risation, des actions S.N .G .II . dans un territoire étranger . II lui de-
mande en conséquence : 1" si les indications ainsi brièvement rappor-
tées sont cercles ; 2" clans l ' affirmative, de lui indiquer quelles
sont les sanctions encourues par les sociétés vendeuses et acqué-
reuses ainsi que par toute autre société impliquée clans la vente
de ces actions ; 3" enfin, si le ministère de l ' économie entend appli-
quer la loi afin de conserver clans notre patrimoine les plus presti-
gieuses réalisations hôtelières françaises connues dans le monde en-
tier, ce qui est. encore possible en raison de l' existence d 'offres de
groupes français.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement a l'hono-
rable parlementaire .

EDUCATION

Enseignement secondaire (établissements : Pas-de-Calais),

23019 . — 29 novembre 1979. — M. Joseph Legrand rappelle à
M. le ministre de l'éducation qu ' il lui a signalé a plusieurs reprises
et, notamment clans sa question n" 17627 du 8 mars 1975, la situa-
tion difficile du lycée d'enseignement professionnel d'Oignies (Pas-
de-Calais) . Il l'informe de nouveau des faits suivants : 1" six
classes ont des heures sans enseignement, faute d'enseignants.
Il manque dans vingt-quatue classes de une à cinq heures de
cours : en dessin d ' art, en éducation familiale et sociale, en élec-
tricité, en comptabilité, droit, en français, histoire et géographie,
en anglais, en métaux en feuilles ; 2" en personnel, il manque :
un conseiller d 'éducation, un demi-poste de surveillant, trois
agents de l'éducation, auxquels s'ajoute la nécessité d'enseignants
de comptabilité, électronique, éducation familiale et sociale, fran-
çais, histoire et géographie, métaux en feuilles. La possibilité de
pourvoir ces postes existe, et il est anormal d'imposer des heures
supplémentaires à vingt-sept professeurs sur soixante-trois, ce qui
entrainc le regroupement de section, la suppression de cours
de travaux pratiques, de séances d'atelier ; 3" l 'établissement a été
prévu pour 75G élèves (commerce et industrie) . Le nombre d ' élèves
est actuellement de 1t,05 . 11 manque donc de locaux . 11 est inad-
missible que les professeurs soient obligés de « chercher e des
salles . De plus, il faut signaler qu ' il manque de places dans les
ateliers, ce qui provoque de mauvaises conditions d ' études pour
les élèves et de mauvaises Conditions de travail pour les ensei-
gnant, ; 4" le montant des subventions de fonctionnement a évolué
insuffisamment depuis plusieurs années, ce qui entrainc une insuf-
fisance de crédit de chauffage et de matériel de bureau, ainsi que
de matières it files et tubes, matériels électriques) pour les exer-
cices proposés par les enseignants. Ceux-ci sont obligé de « bri-
coler s sur de vieux appareils de télévision . Les élèves se trouvent
ainsi privés de contaitre et de travailler les matériaux modernes;
5" les machines, tours, étaux limeurs, fraises, etc . datent de 1964
à 1968, elles ont dépassé le nombre d'heures de fonctionnement, les
deux tiers devraient être réformées 'car elles posent de graves
problèmes de précision, d'insécurité pour les élèves . De plus,
lorsque des machines sont en panne, les enseignants ont des
difficultés de trouver les pièces de rechange qui, par ailleurs,
n 'existent plus ou coûtent cher. Cette situation prolonge les
difficultés des élèves lorsqu' ils sont amenés à travailler dans les
entreprises où l 'on ne trouve pratiquement plus de tels types de
machines. En conséquence, il lui propose d' envisager une réunion
extraordinaire du conseil d ' administration du L .E .P . en présence
d ' un représentant du rectorat et de M. l ' inspecteur d'académie pour
fixer le programme et les moyens de l'amélioration des condi-
tions d'études des élèves et des conditions de travail des enseignants
du L.E .P . d'Oignies.

Réponse . — Le Parlement fixe chaque année de façon limitative,
lors de l 'adoption de la loi de finances, le nombre de nouveaux
emplois de toutes catégories, ainsi que le volume dies crédits d ' heures
supplémentaires, de fonctionnement et d ' équipement, destinés à
l'ensemble des lycées et des L .E .P . Ces diverses dotations sont
ensuite réparties entre les académies selon divers critères (prévi-
sions d'effectifs, ouvertures d'établissements nouveaux, taux cons-
tatés d' encadrement, etc.) et c 'est aux recteurs qu 'il appartient
en définitive, en vertu des mesures de déconcentration, d ' étudier
les demandes des établissements de leur ressort et, éventuellement,
de les satisfaire, compte tenu des moyens ainsi mis à leur disposi-
tion et des ordres de priorité retenus. En ce qui concerne les moyens
en personnel, le potentiel d ' enseignement constitué par les emplois
attribués aux établissements est normalement complété par des
heures supplémentaires. Il serait en effet anormal et contraire
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à une saine gestion der deniers publics d ' implanter un emploi
budgétaire alors que quelques heures seulement sont nécessaires
dans la discipline considérée . En matière de crédits de fonction-
nement, il est précisé que dans le courant de l ' année 1979 des enve-
loppes supplémentaires relativement importantes ont été mises à
la disposition des recteurs, permettant à ceux-ci de donner aux
établissements de leur ressort les moyens de fonctionner dans de
bonnes conditions . Par ailleurs, il est exact que les effectifs accueillis
au lycée d'enseignement professionnel d'Oignies sont très impor-
tants et dépassent actuellement la capacité d ' accueil normale de

l'établissement . La carte scolaire u: prévu l'implantation dans ce
district scolaire de deux lycées d'enseignement professionnel, l 'un

à Billy-Montigny, l ' autre à Carvin . Cependant, il est difficile de
préciser dès à présent la date à laquelle ces opérations pourront
être financées . A cet égard, il convient d 'indiquer que le soin
d'établir la liste annuelle des investissements intéressant l 'en-

semble des constructions scolaires du second degré est confié au
préfet de région et à l'établissement public régional qui agissent
dans le cadre de l'enveloppe financière globale mise à leur disposi-
tion. Cependant, informé des préoccupations de l'honorable parle-

mentaire . le recteur de l'académie de Lille a reçu instruction de
prendre son attache pour examiner dans le détail, la situation du

lycée d 'enseignement professionnel d'Oignies, seule une approche
locale étant susceptible d'apporter des précisions sur tel ou tel
aspect des questions évoquées.

Enseignement secondaire (programmes).

24176. — 21 décembre 1979 . — M. Antoine Gissinger rappelle à

M . le ministre de l'éducation qu'une circulaire du 16 juillet 1979
prévoit que, dés 1980, les élèves des L . E . P. (lycées d 'enseignement
professionnel ; préparant un B . E. P . ou un C . A . P. devront faire des
stages en entreprise de six à dix semaines . Vers la fin du mois de
novembre, une grève des cours a été suivie par de très nombreux
élèves du L . E . P. du havre, lesquels entendaient, par cette grève,
protester contre les stages en entreprise . Il lui demande si les élèves
préparant un B. E . P . ou un C . A . P . et qui sont astreints à ces stages
ont été informés de l ' intérêt que ceux-ci présentaient pour eux . I1
souhaiterait savoir, en particulier, si cette information a été diffusée
non seulement auprès des élèves en cause mais auprès de leurs
familles . Par ailleurs, il aimerait également obtenir tous renseigne-
ments sui le nombre d ' établissements (si possible par région) qui
appliquent à l'heure actuelle la circulaire du 16 juillet 1979.

Réponse . — Le bilan actuel des propositions transmises à la
direction des lycées, en matière d'éducation concertée, fait apparaître
que 759 lycées d'enseignement professionnel ou sections profession-
nelles de lycée ont préparé la mise en stage de plus de 32000 élèves,
répartis en 1 694 divisions . La répartition des effectifs varie en
nombre et en spécialités professionnelles selon les académies, en
fonction notamment des opportunités locales et des stratégies
de mise en oeuvre qui, s ' agissant d ' une opération déconcentrée,
relèvent de la responsabilité des recteurs. On peut cep endant
constater qu 'au plan national la divers . é des spécialités profes-
sionnelles engagées dans l 'opération recouvre l 'éventail des forma-
tions dispensées par l'appareil scolaire, et qu' un établissement
sur deux participe ou est prét à participer à cette action nouvelle
dès la présente année scolaire . Il est aujourd'hui manifeste que
l'éducation concertée telle que la définit la circulaire du 16 juil-
let 1979 vient à son heure et rencontre dès à présent un large
consensus de tous les partenaires concernés, milieux professionnels,
milieux enseignants, élèves de L . E . P et leurs familles. Ces résultats
doivent permettre de ramener à leurs véritables dimensions les
manifestations sporadiques dites de protestation contre les séquences
en entreprise qui ont pu êtr e enregistrées en quelques lieux . Elles
n'ont été le fait que d ' une tris faible minorité d ' élèves mobilisés
par des organisations spécialisées sur des slogans caricaturaux.
Il n ' est pas indifférent de remarquer que, lorsque des élèves de
L .E .P . se sont trouvés associés à ces manifestations, il s'agissait
en règle générale d'élèves de L.E .P. pour lesquels il n 'est pas
prévu d'organiser, cette année, de stages . en entreprises . Ces inci-
dents ont montré à l ' évidence que le discours polémique tenu a
propos de l ' éducation concertée ne se nourrissait que de contre-
vérités flagrantes ou de rumeurs dénuées de fondement . C ' est
pourquoi le ministère de l 'éducation, qui a préparé et soutenu la mise
en place des séquences éducatives par une large concertation en
direction de tous les partenaires concernés, poursuivra sans relàche
son action d' information et d ' explication, notamment en direction
des élèves et de leurs familles . Tous les échelons de responsabilité
sont engagés à cette fin et en particulier les proviseurs de L.E .P.
Les résultats très satisfaisants obtenus par les premières séquences
éducatives permettront de démultiplier cette action dans le cadre
de chaque établissement, et de faire mieux connaître par delà
les procès d 'intention et les vaines polémiques, les objectifs véri-
tables et les modalités réelles d'organisation et de fonctionnement
de l' éducation concertée.

Transports routiers (transports scolaires : Finistère).

25771 . — il février 1980 . — M. Charles Miorsec s ' inquiète auprès
do M. le ministre de l 'éducation des distorsions qui se manifestent
de plus en plus au détriment des familles rurales dans différents
départements, au regard du transport scolaire . Les aides de l ' Etat
et dut département, pour le Finistère par exemple, ne représentent
plus que 70 p . 100 dut coût du transport au lieu de 75 p . 100.
Cela correspond à une charge effective supplémentaire de 20 p. 100
pour les familles. Les enfants demeurant à moins de 3 kilomètres de
l 'établissement scolaire, ainsi que ceux fréquentant les classes
maternelles, n'ouvrent droit à aucune subvention. Or, pour ces
derniers notamment chacun s'accorde à reconnaître l ' extrême impor-
tance d 'une bonne fréquentation en maternelle pour l 'u'panouisse•
ment et l 'avenir scolaire de l ' enfant. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : assurer la gra•
tuité totale et complète de l'enseignement, conformément à la loi,
pour tous les enfants de six à seize ans ; favoriser la venue des jeunes
ruraux dans les classes maternelles, afin de leur assurer l'égalité
des chances avec les autres enfants.

Réponse . — L' Etat a accompli au cours des dernières années dans
le domaine des transports scolaires un effort budgétaire extrême-
ment important, Cet effort a été particulièrement marqué pour le
Finistère puisque de 1974-1975 à 1979 . 1980 les crédits de subven-
tion alloués à ce département sont passés de 10155200 francs à
20 760 000 francs, soit une augmentation de 104,41 p . 100 en cinq
ans, avec une progression des effectifs transportés et subvention-
nés de seulement 5,83 p. 100 . La dotation ouverte pour l'actuelle
campagne devrait permettre de réaliser la participation de l 'Etat
au taux de 62 p . 100 prévu, sous réserve que les hausses des tarifs
et des prix restent dans les limites fixées par le Gouvernement.
A cet égard, il est précisé que le taux de subvention de l'Etat
appliqué à chaque département est fixe compte tenu du niveau
de la participation propre des collectivités locales, des taux égaux
ou supérieurs à 65 p . 100 n 'étant attribués qu 'aux départements
où la gratuité des transports scolaires est instituée au profit des
familles, ce qui n' est pas le cas dans le Finistère . L' objectif du Gou-
vernement est de parvenir à une harmonisation de la participation
des collectivités locales autour d ' un pourcentage moyen île façon
que s ' établisse au niveau le plus bas possible la contribution rési-
duelle demandée aux familles pour le transport des élèves des
enseignements élémentaire et secondaire ouvrant droit aux subven-
tions de l'Etat dans les conditions réglementaires en vigueur . Le but
ainsi poursuivi s 'inscrit dans le cadre d'une politique qui tend à
rapprocher les organes de décision des usagers des services publics,
les mérites de ce rapprochement étant considérés comme compen-
sant les inconvénients qui pouvaient en résulter et qui ont pu être
soulignés à diverses reprises . Dans cette optique, il est indisuen-
sable que les collectivités locales supportent une part significative
des dépenses de transports scolaires, étant donné que l 'organisa-
tion et la gestion de ces transports sont entièrement décentrali-
sées et assurées en majeure partie par les départements et les
communes isolées ou groupées. Par ailleurs, des aides sont attri-
buées depuis la rentrée scolaire de 1973 pour le transport des
élèves relevant de l' enseignement préélémentaire en zone rurale.
La mesure a fait l'objet de la circulaire n " 76-1118 du 16 juillet
1976 diffusée auprès des préfets et des inspecteurs d ' académie et
d ' une lettre adressée par le ministre de l 'éducation, le 20 février
1977, à tous les maires de communes. Pour sa part, le département
du Finistère a bénéficié, au titre de l ' aide en cause, de crédits
de subvention qui se sont élevés à 180 000 francs en 1977. 1978, à
240 000 francs en 1978-1979 et à 300 000 francs cette année . En
revanche, il n 'est pas envisagé d 'abaisser la distance minimale de
trois kilomètres prévue en zone rurale pour l ' ouverture du droit à
la subventions de transport scolaire sur le budget de l ' État . Une
telle décision aurait en effet pour conséquence d 'accroître consi-
dérablement la charge déjà importante supportée par l 'Etat en ce
domaine et, partant, de remettre en question les efforts engagés
pour la consolidation du taux de sa participation financière au pro-
fit des élèves ouvrant droit à subvention dans les conditions régle-
mentaires actuelles. Une modification de la réglementation en
vigueur apparaît d ' autant moins opportune que le Gouvernement,
dans le projet de loi sur le développement des responsabilités des
collectivités locales qu'il a déposé devant le Parlement, a prévu le
transfert aulx départements des responsabilités assumées jusqu 'ici
par l ' Etat dans le domaine des transports scolaires . Ainsi, les dépar-
tements en acquérant leur pleine autcnomie en matière d ' organisa-
tion et de définition des principes de financement des transports
d'élèves, pourront fixer librement les formes d 'organisation des ser-
vices leur paraissant correspondre le mieux aux besoins de leurs
populations. Parmi les nombreuses dispositions que comporte ce
projet, le chapitre IV, relatif à l ' éducation, prévoit notamment le
transfert aux départements des compétences de l 'Etat ; le relais
ainsi pris s 'accompagnera du transfert des moyens financiers enga-
gés au même moment par le ministère de l ' éducation pour cette
action.
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Enseignement secondaire (personnel).

26464 . — 25 février 1980 . — M . Guy Hermier attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de fonctionnement
que connais le L. E. P. La Calade, dans le 15' arrondissement
de Marseille . Depuis la rentrée scolaire, quatorze heures de cours
ne sont pas assurées en classes terminales, dans les disciplines
suivantes : droit, économie, correspondance commerciale, dactylo-
graphie . Si une telle situation devait se prolonger, c'est l' avenir
de plusieurs dizaines d' enfants qui serait sérieusement compromis.
C ' est pourquoi, il lui demande de prendre des mesures pour qu ' un
poste soit créé le plus rapidement possible au L . E. P . La Calade.

Réponse . — Le recteur de l'académie d'Aix-Marseille ayant pu en
définitive dégager les moyens nécessaires, tous les enseignements
réglementaires sont actuellement assurés au lycée d'enseignement
La Calade à Marseille ; les conditions de fonctionnement de cet
établissement sont donc normales.

Enseignement secondaire (établissements : Charente).

26519 . — 25 février 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes du
collège Marguerite-de-Valois d' Angoulême . Il note que deux postes
ont été supprimés, l ' un de sciences physiques et l'autre de langues
vivantes étrangères. Les effectifs du collège ne justifient nullement
ces suppressions de postes. Il propose la création sur l'ensemble
de l'établissement de groupes en sciences physiques, sciences natu-
relles et travail manuel, et ce, afin que tous les élèves reçoivent
un enseignement de qualité. Par ailleurs, il souhaite la création
d ' un enseignement de soutien supplémentaire, en particulier en
français et en langues vivantes . 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le budget de 1980 prévoit des suppressions d 'emplois
liées à la diminution des effectifs des collèges . En conséquence, les
académies qui accusent une baisse d'effectifs font l'objet d ' une
réduction d ' emplois. L'académie de Poitiers a enregistré en trois
ans une diminution de 3200 élèves . L'échelon statistique rectoral
confirme cette tendance en prévoyant une nouvelle diminution de
659 élèves à la rentrée de 1980. Ces éléments ainsi qu'un examen
attentif de la situation propre des établissements de l ' académie de
Poitiers ont cenduit à procéder à des suppressions d ' emplois pour
l' enseignement général dans )es collèges de cette académie . Dans
le cadre de la déconcentration administrative, il appartient au rec-
teur de l 'académie de Poitiers de répartir les moyens mis à sa dis-
position entr e les établissements après avoir étudié les besoins
de chacun d'eux. Il peut donc ètre amer à définir des priorités
entre les demandes des collèges et à réaliser certains objectifs
par étapes successives . Lnformé de la préoccupation de l ' honorable
parlementaire, le recteur prendra son attache pour examiner avec
lui la situation de cet établissement et les mesures qui peuvent être
prises dans ce cas précis.

Enseignement secondaire (établissements : Cantal).

26635 . — 3 mars 1980. — M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le lycée d 'enseignement profession-
nel de Mauriac (Cantal) ouvert en 1977, qui accueille à l 'internat
les élèves du lycée d 'enseignement général dont les locaux vétustes
ne permettaient plus le fonctionnement normal et sûr Malgré la
dépopulation du secteur scolaire de recrutement, malgré la fer-
meture à la rentrée 1979 d 'une classe de 2' A B et d'une section
B . E. P. (mécaniciens monteurs) les effectifs des établissements
continuent à progresser. La capacité d'accueil de l ' internat du
L . E . P . ne répond déjà plus aux besoins. Le conseil municipal de
Mauriac, les associations de parents d ' élèves se sont adressés à
maintes reprises à vos services pour réclamer une extension des
locaux du L. E. P. permettra un fonctionnement normal des
deux unités pédagogiques (L. E . P. et L. E . G .) . Il lui demande de
lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre pour financer la
construction indispensable de locaux pour le lycée d 'enseignement
général de Mauriac, pour doter le L. E. P. de Mauriac des moyens en
personnel lui permettant d'appliquer son 'programme pédagogique
en assurant le fonctionnement de sa section B . E . P . mécaniciens
monteurs et en créant une autre option professionnelle permettant,
en particulier à un plus grand nombre de jeunes gens de recevoir
une formation professionnelle près de leur domicile, cela afin de
limiter les frais imposés aux familles et d ' impulser le développe-
ment économique local.

Réponse. — La carte scolaire actuelle ne prévoit pas d'augmen-
ter, à Mauriac, les capacités d 'accueil offertes par le lycée d 'ensei-
gnement général et le lycée d 'enseignement professionnel, tant en
ce qui concerne l'externat que l'internat . Toutefois, l'évolution du

nombre des élèves scolarisés dans le district scolaire concerné est
s : : i vie attentivement par les services académiques. Dans l ' hypothèse
oit une progression des effectifs se confirmerait, il appartiendrait
au recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, dans le cadre des
compétences que lui confèrent les récentes mesures de déconcen-
tration de la carte, de prendre la décision, en liaison avec les ins-
tances régionales, d ' une modification éventuelle du dispositif d 'ac-
cueil prévu à Mauriac . S 'agissant des moyens en personnel, le Par-
lement fixe chaque année cle façon limitative, à l ' occasion de l ' adop-
tion de la loi de Finances, le nombre total des nouveaux emplois
qui peuvent être affectés aux lycées d'enseignement professionnel.
Ces emplois sont ensuite répartis entre les académies, selon divers
critères tels que les prévisions d'effectifs, l' ouverture d'établisse-
ments neufs, les taux d'encadrement réalisés, et c 'est aux recteurs
qu ' il appartient en définitive, en vertu des mesures de déconcen-
tration, de décider des implantations dans les établissements de
leur ressort, après avoir examiné la situation de chacun d ' eux et
arrêté sa structure . C 'est ainsi que le L.E.P. de Mauriac fera l ' ob-
jet d ' un examen attentif, comme les autres établissements de l 'aca-
démie, dans le cadre des travaux de préparation de la rentrée
1980. Les moyens nécessaires à son fonctionnement lui seront attri-
bués par l ' autorité académique, compte tenu des emplois disponi-
bles et des priorités qui auront été établies . Cependant, informé des
préoccupations de l'honorable parlementaire, le recteur de l ' acadé-
mie de Clermont-Ferrand a reçu instruction de prendre son atta-
che pour lui fournir tous renseignements utiles sur la situation
de l 'établissement, seule une approche locale étant susceptible d 'ap-
porter des précisions sur tel ou tel aspect de la question évoquée.

Enseignement secondaire (personnel).

27083 . — 10 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les dix jours — du 12 au
21 mars prochain — de grèves et autr es actions de perturbation
de la scolarité des élèves qui sont confiés par leurs parents et
la république, auxquels sont incités de nouveau par des organisa-
tions syndicales les professeurs de l'enseignement secondaire. II lui
demande : 1" combien de journées de grève d' enseignants des éta-
blissements secondaires publics ont été constatées par son ministère
en 1977, 1978 et 1979, en France et plus particulièrement dans le
Rhône ; 2" pourquoi il n'apporte pas aux citoyens français et notam -
ment aux parents d ' élèves une information plus efficace sur les
responsabilités, les inquiétudes, les ambitions, les obligations mais
aussi sur les avantages du statut et les perspectives de carrière des
membres de l ' enseignement public et sur l ' effort accompli par la
nation pour l ' éducation des jeunes Français, la sécurité d 'emploi
dans l'enseignement et la promotion des enseignants ; 3 " ce qu' il
va faire pour rappeler aux enseignants les conséquences néfastes
pour leurs élèves de ces actions revendicatives qui n'apportent
aucun élément positif à la solution des problèmes en suspens.

Réponse . — S 'agissant du nombre des journées de grève d 'ensei-
gnants dans l' enseignement secondaire au cours des trois dernières
années, les chiffres suivants ont pu être relevés : 1977 : 462 495 jour-
nées dont 23 462 dans l ' académie de Lyon ; 1978 : 54 031 journées
dont 5 824 dans l 'académie de Lyon ; 1979 : 166 990 journées dont
13 757 dans l ' académie de Lyon . Il convient de préciser qt .e ' les
renseignements étant centralisés par académie et non par dépar-
tement et ne concernant que les grèves de caractère national, il
n ' est pas possible de fournir des indications pour le département
du Rhône . En ce qui concerne le souhait exprimé par l'honorable
parlementaire que soit apportée aux usagers une information por-
tant sur les responsabilités des enseignants et sur l ' effort consenti
par l'Etat en faveur de l 'éducation, il est rappelé que cette infor-
mation est déjà largement diffusée, notamment lors des déclarations
publiques que le ministre est amené à faire, celles-ci étant reprises
et commentées par l'ensemble des organes de presse et de commu-
nication, Egalement une telle information est constamment portée
à l'attention de la représentation nationale dans le cadre des répon-
ses aux correspondances adressées au ministre et des réponses
faites aux questions écrites ou orales posées par les parlementaires.
Certes, se sont les usagers et donc les élèves qui se trouvent péna -
lisés par les mouvements de grève . Mais il convient de souligner
que le droit de grève est inscrit dans la Constitution et que son
principe ne saurait être remis en cause . Il revient aux autor ités
administratives responsables de veiller, lors du déroulement de
mouvements de grève, à ce que soient prises toutes les dispositions
nécessaires à l' existence de conditions minimales de sécurité.

Enseignement secondairc (personnel).

26825. — 3 mars 1980 . — M. Marcel Houël fait part à M. le ministre
de l'éducation du problème qui se pose par rapport à la mise en
place des maîtres auxiliaires au moment de la rentrée scolaire . En
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effet, il semble que dans nombre d'écoles, il faille attendre parfois
jusqu ' à fin octobre pour que tous les postes disponibles soient
pourvus, et cela du fait que les maitres auxiliaires ne sont pressentis
que vers le 8 juillet . En conséquence, il lui demande : quelles
mesures son ministères compte prendre pour que les maitres auxi-
liaires soient informés de leur nomination dans des délais qui
permettent que tous les postes soient pourvus dès le premier jour
de la rentrée scolaire, afin que la scolarité des élèves soit assurée
normalement, et ce d 'autant que le nombre de maitres auxiliaires
en attente d ' un poste est très élevé ; ce que compte faire son minis-
tère par rapport à la titulairsation des maitres auxiliaires, ce qui
apporterait une solution définitive au problàme évoque dans cette
question.

Réponse . — Les questions évoquées par l ' honorable parlementaire
font, depuis plusieurs années, l 'objet d' un examen particulièrement
attentif du ministère de l 'éducation . S 'agissant des solutions suscep-
tibles de faciliter la mise en place des personnels enseignants dans
les établissements scolaires au moment de la rent r ée, il est indiqué
que dans ce but, le calendrier de déroulement du mouvement -et
des premières affectations des professeurs à gestion nationale
pour l 'année 1980 a été avancé de telle sorte que l ' ensemble des
opérations soit achevé au plus tard le 4 juillet 1980 . L' achèvement
à cette date de l'ensemble des travaux du mouvement et des
premières affectations devrait permettre aux services académiques
de procéder dans les meilleures conditicns aux affectations éven-
tuelles des maitres auxiliaires sur les postes restés vacants . Pour
ce qui concerne la titularisation des maîtres auxiliaires il est
souligné que de nombreuses réflexions ou suggestions ont été
formulées pour mettre fin au système de l 'auxiliariat dans le
second degré . L ' expérience du passé a prouvé à l'évidence que
chaque fois que d 'importantes mesures de titularisation d ' auxiliaires
avaient été arrêtées, elles avaient été suivies, dans un bref délai,
de nouvelles opérations de recrutement d'auxiliaires . C ' est ainsi
que, au cours des huit dernières années, 26000 maitres auxiliaires
ont été titularisés dans le second degré, sans que l'on ait pu
constater une réduction sensible du nombre total des maitres
auxiliaires . Or le souci du ministère de l'éducation est non seu-
lement de réduire l 'auxiliariat, mais également d ' empêcher sa
réap p arition ultérieure dans de mêmes propor tions . Une concer-
tation a été engagée sur les hases suivantes avec les principaux
partenaires du ministère de l'éducation : Un plan de résorption
de l'auxiliariat doit se fixer trois objectifs : mettre au point un
dispositif destiné à régler le problème du recrutement indéfini
de nouveaux auxiliaires ; rechercher les solutions permettant de
régler les situations particulières de maitres auxiliaires en place
et dont l 'ancienneté de service est impor tante ; assurer dans des
conditions satisfaisantes pour la continuité du service public d 'édu-
cation le remplacement des professeurs absents . Parmi les mesures
qui peuvent être étudiées dans le cadre de la concertation engagée,
outre celles qui concernent la gestion du système éducatif lui-même,
la titularisation en qualité d' adjoints d 'enseignement ou l'orga-
nisation de concours internes sont de nature à réduire le nombre
des auxiliaires. Mais quels que soient les efforts qui seront faits
pour éviter de recourir, dans toute la masure du possible, à des
personnels temporaires, il n 'est pas raisonnable de penser qu'il soit
possible d'y réussir totalement ; la très grande diversité des
disciplines enseignées dans le second degré, comme certaines dispo-
sitions des statuts des fonctionnaires l 'interdisent . Il est donc
nécessaire d ' humaniser les règles de gestion de ces personnels
temporaires : engagement à durée clairement déterminée, obli-
gation de passer les concours de recrutement . Il faut toutefois
rester conscient que ceste concertation n'a de réelles chances
d ' aboutir que si l 'on redonne à la gestion du service public la
souplesse qui lui fait actuellement défaut : une partie des tàches
d 'enseignement confiées à des maîtres auxiliaires qui sont, en
raison. de leur situation personnelle, conduits à les accepter, pour-
raient en effet être pris en charge par des enseignants titulaires.
Ce n ' est qu 'à travers une redistribution des tâches entre les diffé-
rentes catégories d 'enseignants, redistribution limitée mais certaine,
que le problème de la réduction de l 'auxiliariat dans le second
degré pourra trouver une solution durable et satisfaisante.

Assurance vieillesse (régime général : calcul des pensions).

27106. — 10 mars 1980. - M. Jean-Pierre Pierre-Bloch appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la liquidation des
retraites du personnel de l 'enseignement privé . Ces enseignants ont
souvent des difficultés pour qu 'on leur communique les conditions et
démarches nécessaires d 'obtention de leurs retraites . A quel service
doivent-ils s ' adresser, ne pourrait-on pas envisager qu ' une meilleure
information leur soit fournie quelques mois avant leur retraite.

Réponse . — L ' arrêté interministériel dut 4 avril 1980, publié au
Journal officiel du 9 avril 1980, désigne la caisse des dépôts et
consignations comme organisme chargé de la liquidation et du

paiement des avantages de retraite susceptibles d 'êtr e alloués à
certains maîtres contractuels ou agréés des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat. C 'est donc à cette institution qu 'il
appartiendra de donner les informations que souhaiteraient obtenir
les intéressés.

Enseignement (vacances scolaires).

27175. — 10 mars 1980. — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème des dates de départs
en vacances. Depuis plusieurs années, des efforts sont entrepris
pour aboutir à un meilleur étalement des vacances. Voici que ces
efforts sont maintenant remis en question par la fixation de cinq
dates différentes pour la clôture de l 'année scolaire mais, ce, au
détriment de l 'étalement des vacances lui-même. En effet, s'il a
lieu de modifier la durée ou les dates des congés scolaires de l ' été,
il semblerait plus judicieux d ' avancer de quelque . jours les dates
de la rentrée en septembre que de prolonger les classes dans
certaines académies jusqu' au mois de Millet . En conséquence, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que, quel
que soit le programme d ' étalement des départs, l ' ensemble des
académies terminent leur année scolaire avant la date du 30 juin.

Réponse . — Les dates de début titis vacances d'été de la présente
enviée scolaire ainsi que le calendrier de l'année scolaire 1980-1981
ont été arrêtés, pour chaque académie, conformément au nouveau
dispositif réglementaire concernant l 'établissement des calendriers
scolaires, qui repose sur le principe de la déconcentration, au
niveau des recteurs, de la décision . Les modalités de mise en
œuvre en ont été fixées par l ' arrêté du 9 janvier 1930, paru au
Journal officiel du 11 janvier 1980 . Ce dispositif a été institué,
notamment, pour répondre de façon plus satisfaisante aux besoins
collectifs ressentis au plan local comme au plan national . Il a
d' ailleurs été considéré par de nombreuses organisations de tou-
risme, en particulier, comme de nature à contribuer à un meilleur
étalement des congés . La préférence manifestée par l 'honorable
parlementaire pou- que les vacances d'été se situent plutôt vers
le début de la saison que vers sa fin mérite l ' attention . Cependant,
le souhait exprimé pour qu ' en toute hypothèse l 'année scolaire se
termine dans toutes les académies avant le 30 juin ne peut être
retenu . Sa réalisation impliquerait, en effet, que le pouvoir d 'ini-
tiative conféré aux recteurs d ' académie soit amputé, ce qui irait
à l ' encontre du principe même de la déconcentration du niveau
des décisions, élément de base de la nouvelle organisation des
vacances scolaires : celle-ci confère expressément aux recteurs
la responsabilité, pour leur académie, d' établir le calendrier sco-
laire, après consultation des organismes et instances assurant la
représentation des parents d'élèves et des personnels de l 'éducation
ainsi que des intérêts économiques et sociaux concernés. Certes,
les possibilités d'étalement des vacances scolaire ; offertes par
l'arrêté du 9 janvier 1980 n' ont pas été utilisées dans leurs limites
extrêmes pour la première année de mise en oeuvre du nouveau
dispositif . Mais la latitude laissée aux académies de fixer les
vacances d' été à partir du 15 juin permettra des évolutions ulté-
rieures propres à répondre aux préoccupations exprimées.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(établissements : Vaucluse).

27232. — 10 mars 1980 . — M . Dominique Taddei appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants : parmi les
trente-sept villes universitaires de France hors agglomération
parisienne, d' importance souvent moindre qu ' Avignon, celle-ci par-
tage avec, semble-t-il, Chambéry le triste privilège de ne posséder
aucune classe préparatoire aux r randes écoles . Il y a, certes, huit -
classes de mathématiques supérieures dans l'académie d'Aix, comme
le rappelait M. le ministre à M. le sénateur maire d ' Avignon, lors
d'une précédente démarche . Mais il faut préciser que la plupart
de celles-ci, hormis une classe au lycée de l ' Empéri, à Salon-de-
Provence (Bouches-du-Rhône), axée sur la préparation de l' école de
l' air, sont situées à Marseille et, pour la plupart, dans un lycée
dépourvu d 'internat (lycée Thiers) . Ces conditions constituent un
grave préjudice pour les meilleurs élèves scientifiques des établis .
sements de notre ville, dont certains hésitent, pour des raisons
économiques et familiales bien compréhensibles, à solliciter une
inscription dans un établissement de la région marseillaise. Par
ailleurs, l 'agglomération avignonnaise, forte de plus de 150 000 habi-
tants, est la métropole d'un a bassin d'emploi » englobant, outre
les dynamiques cités d ' Orange, Carpentras, Cavaillon, tout un secteur
des Préalpes de Provence qui dépasse largement le cadre du
département de Vaucluse ; et les observations ci-dessus concernent
a fortiori la population scolaire de cette zone d 'influence . Les
structures d ' accueil pour la création d'une telle classe existent
actuellement au lycée Mistral d ' Avignon . En effet, ce lycée bénéficie
d 'une solide réputation scientifique, il l'a prouvé en 1979, en
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conduisant par deux fois un de ses élèves de terminale C aux pre-
miers rangs du concours général . Par ailleurs, le lycée Mistral
dispose de places suffisantes à l'internat ainsi que de locaux
importants, aménageables à peu de frais, situés à proximité immé-
diate du centre universitaire d'Avignon, et en particuliee de sa
bibliothèque. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin qu ' une réponse positive puisse être donnée
dans les meilleurs délais à cette demande formulée aussi bien
par M . le maire d 'Avignon et les élus du conseil générai de notre
département.

Réponse . — Les propositions présentées par les recteurs afin
d 'apporter des modifications à la carte des classes préparatoires
aux grandes écoles, pour la rentrée 1980, seront examinées par
l ' admiuistraiion centrale dans le courant du 2' trimestre 1980.
Il appartient donc à l'honorable parlementaire de saisir, en premier
lieu . et au plus tôt, le recteur de l 'académie d' Aix-Marseille de
l ' intérêt qu ' il porte à la création d 'une classe de la sorte au lycée
Mistral à Avignon . Le recteur de l'académie jugera si cette mesure
est prioritaire et appréciera éventuellement si elle est susceptible
d ' être réalisée à la rentrée dans le cadre des moyens dont il
dispose pour assurer le fonctionnement de l 'ensemble des établis.
moments de son resort.

Enseignement secondaire (établissements).

27302. — ]0 mars 1980 . — M. Henri Darras attire l 'attention
de M. te ministre de l'éducation sur ie fait qu 'à chaque rentrée
scolaire des postes de professeur de l 'enseignement secondaire ne
sont pas pourvue en temps utile . Il lui demande quelles sont les
dispositions prises pour la prochaine rentrée dans le souci d 'éviter
ces retards de nominations vivement condamnés par les associations
syndicales et les parents d 'élèves.

Réponse . — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
a retenu l ' attention du ministre de l 'éducation qui recherche les
solutions susceptibles de faciliter la mise en place des personnels
enseignants dans les établissements scolaires au moment de la
rentrée . Il est indiquer que, dans ce but, le calendrier des réunions
de mouvement et de premières affectations des professeurs à ges-
tion nationale pour l 'année 1980 a été avancé afin de permettre aux
services académiques de procéder dans l e s meilleures conditions aux
affectations éventuelles des maîtres auxiliaires sur les postes que
le mouvement des titulaires n ' aurait pas permis de pourvoir.

Enfants ,activités rie loisirs).

27786 . — 24 mars 1980. — M. Gérard Longuet attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sua' les conséquences de l 'étalement des
congés scolaires sur l ' organisation des centres aérés communaux.
En général, ces centres fonctionnent uniquement en juillet et en août,
or, lorsque les vacances débutent dans la première quinzaine de
juillet, le mois est bien entamé . Il en résulte une diminution des
effectifs qui à terme peut remettre en cause l 'existence de ces
centres . Dans le cadre de la nouvelle politique eu matière de congés
scolaires, il lui demande comment il entend organiser la compati-
bilité entre l 'étalement des vacances et le fonctionnement des centres
aérés.

Réponse . — Le nouveau dispositif réglementaire concernant l' éta-
blissement des calendriers sc o laires repose sur le principe de la
déconcentration, au niveau des recteurs, de la décision . Cette orga•
nisation des vacances scolaires, dont les modalités de mise en œuvre
ont été fixées par l ' arrêté du 9 janvier 1900, paru au Jocrnni officiel
du Il janvier 1980, a été instituée pour répondre de façon plus
satisfaisante, dans le respect des exigences pédagogiques et de

rét des élèves, aux besoins collectifs en matière d 'aménagement
du temps et d ' organisation des loisirs ressentis au plan local comme
au plan national . Elle ne petit évidemment rependre à t'ensemble des
souhaits multiples et contradictoires qui sont. exprimés. Mais la
concertation qui a été menée par c•haq••.' recictu pour son académie
et à laquelle ont été associés, aux t' .'mes de l'article 2 de l ' arrêté
du 9 janvier 1980, les organismes et instances assurant la repré-
sentation des parents d'élèves et des personnels de l'éducation
ainsi que des intérêts économiques et sociaux concernés, a permis
les ajustements nécessaires• de telle façon qu 'ont plu éire pris en
compte, lors des décisions définitives, le plus grand nombre des
intérêts en présence . Il reste possible cependant que, dans une
phase transitoire du moins, des difficultés subsistent encore, telles
celles qui sont évoquées par l 'honorable parlementaire, en ce qui
concerne l ' organisation des centres aérés organisés par les communes.
En fait, ces difficultés devraient être rapidement résorbées dès lors
que les responsables de ces derniers accepteront de réorganiser
leurs activités en fonction du nouveau dispositif. L 'adaptation des
dates d ' ouverture de ces centres aux dates des vacances scolaires
des académies dont relèvent respectivement les communes devrait

1 permettre d 'accueillir un effectif d 'enfants suffisant pouf' que le
fonctionnement des centres aérés soit assuré dans des conditions
optimales. Il est en effet essentiel que chacun comprenne que
l ' aménagement du temps et des loisirs pour le meilleur profit de
la collectivité nationale tout entière, nécessite un effort d 'adaptation
et une modification des règles et habitudes jusqu'alors suivies . Dans
ces conditions, un nouvel équilibre naîtra progressivement grâce à la
souplesse du dispositif mis en place et permettra de répondre, mieux
que par le passé ,sur le plan de l'intérêt général, aux difficultés
rencontrées. Il convient d' ailleurs de souligner que la latitude laissée
aux aeadéulies de fixer les vacances d 'été entre le 15 juin au plus
tôt et le 1•'' octobre au plus tard devrait faciliter les évolutions
ultérieures concernant l ' organisation des centres aérés.

Enseignement secondaire (personnel).

28092 . — 24 mars 1980. — M. Henri Darras appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l' inquiétude ressentie par les
élèves conseillers d ' orientation qui craignent une remise en censé
de leur rôle et de leur mission . Dans la région Nord - Pas-de-Calait,
les besoins en effectifs de la profession sont importants et la ré lue.
tion du recrutement devient critique (250 élèves en 1977. 1978, 180 en
1978-1979 et 100 en 1979. 1980 . Les élèves conseillers d ' orientation
dénoncent également les mauvaises conditions de formation dues
aux insuffisances des moyens budgétaires et d ' équipement . Il demande
à M. le ministr e les mesures qu ' il compte prendre pour satis-
faire ces revendications et donner aux élèves les possibilités d 'une
formation technique et pratique adaptée aux besoins réel:.'.

Réponse . — Les services d ' information et d ' orientation de l 'aca-
démie de Lille disposent de 244 emplois de directeur de centre
d'information et d 'orientation et de conseiller d ' orientation. A la
prochaine rentrée scolaire, neuf emplois nouveaux seront créés, ce
qui portera à 253 le nombre des emplois. Cet important équipe-
ment traduit les efforts accomplis depuis plusieurs années au
bénéfice de l'académie de Lille . Le rôle et la mission des conseillers
d'orientation ne sont pas remis en cause. A l'inverse, une circu-
laire récente élargit leur action au bénéfice des élèves des lycées
et des lycées d 'enseignement professionnel . Le ministère de l 'édu-
cation assure la formation pratique des élèves-conseillers d 'orienta-
tion par le moyen des centres d'information et d 'orientation fonc-
tionnant en tant que centres d ' application . A cet égard, la situation
des élèves conseillers d ' orientation de Lille petit être considérée
comme satisfaisante puisque le centre d 'information et d 'orienta-
tion de la rue Jean-Bart dispose de huit emplois de conseillers
d'orientation-forriateur pour cinquante-deux emplois d ' élèves-conseil.
lers d ' orientation. La responsabilité des moyens de la formation
théorique des élèves-conseillers d 'orientation incombe au ministère
des universités.

Educatinn : ministère personnel i.

28572. — 31 mars 1980 . — M . Claude Birraux attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que la carrière des infirmiers
et infirmières des établissements publics d 'enseignement comporte
un seul grade avec onze échelons et un échelon exceptionnel
culminant à l ' indice brut 474, alors que celle des infirmiers et
infirmières des établissements hospitaliers publics comporte, après
ce premier grade avec un échelonnement identique, des possibilités
de promotion dans deux grades supplémentaires 'permettant d'eeeéder
à l ' indice brut 579 . Il résulte de cette disparité clans les possibilités
de promotion un désavantage au détriment des infirmiers de
l'éducation, situation paradoxale quand une circulaire n" 78 . 146 dut
30 mars 1978 a eu pour objet de reconnaitre l 'importance des
fonctions des infirmiers et infirmières des établissements publics
d'enseignement . Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
entend rapidement proposer pour améliorer les possibilités de pro-
motion et de déroulement de carrière de ces personnels.

Réponse . — Les personnels infirmiers et infirmières des établis-
sements d' enseignement sont régis par un statut interministériel,
dont la modification dans le sers souhcité par l ' honorable parle-
mentaire a conduit le ministre de la santé et de la sécurité sociale
à soumettr e aux différents partenaires concernés un projet de
décret . Toutefois, l' étude de ce projet a dû être jusqu ' à présent
différée, compte tenu des instructions renouvelées du Premier
ministre, relatives à l ' examen des mesures à caractère catégoriel
au nombre desquelles se range le projet précité.

Enseignement secondaire (personnel).

2860. — 31 mars 1980. — M. Pierre Joxe appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conséquences qu 'entraînerait
pour les documentalistes l'application du projet de décret du
21 mai 1979 a relatif à l'exercice des fonctions de documentation et
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d ' information par certains personnels enseignants r . Cette mesure
semble méconnaitre la spécificité des fonctions de documentaliste,
reconnue officiellement par la circulaire ministérielle du 17 février
1977, et indiquer l' abandon du projet de statut de 1975 pour ce
personnel, tout en remettant en cause les statuts des personnels
enseignants, notamment en augmentant leur temps de service . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
peur sur seoir à ce projet et s ' il entend respecter les engagements
ministériels qui ont été pris vis-à--vis de ces personnels en les
dotant d 'un statut propre, et s 'il envisage d 'augmenter les moyens
mis à la disposition des C .D .I . notamment en créent tee postes
de documentalistes et de bibliothécaires qui s 'avèrent indispen-
sables dans les collèges.

Enseignement secondaire (personnel).

28605 . — 31 mars 1980. — M. Henri Lavielle appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conséquences qu 'entrainerait
pour les documentalistes l ' application du projet de décret du
21 mai 1979 u relatif à l'exercice des fonctions de documentation
et d 'information par certains personneis enseignants », Cette mesure
semble méconnaitre la spécificité des fonctions de documentaliste,
reconnue officiellement par la circulaire ministérielle du 17 février
1977, et indiquer l 'abandon du projet de statut de 1975 pour ee
personnel, tout en remettant en cause les statuts des personnels
enseignants, notamment en augmentant leur temps de service . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour surseoir à ce projet et s 'il entend respecter tes engagements
ministériels qui ont été pris vis-à-vis de ces personnels en les
dotant d'un statut propre, et s 'il envisage d 'augmenter les moyens
mis à !a disposition des C .D .I . notamment en créant les postes
de documentalistes et de bibliothécaires qui s 'avèrent indispensa-
bles dans les collèges.

Réponse . — Le developpement systématique des centres de docu-
mentation et d 'information (C .D .I .) constitue l'un des objectifs
prioritaires du ministre de l 'éducation en vue d 'une p romotion de
la qualité de l 'enseignement et une telle ambition exige évidem-
ment une réflexion nouvelle sur les qualifications des personnels
chargés de l ' animation des centres en vue d'un renforcement de
la liaison essentielle entre l'enseignement, la documentation et
l'information . Dans cette perspective, il a été décidé de permettre
l'exercice, à temps plein ou partiel, de la fonction de documen-
taliste par des professeurs agrégés ou certifiés, des adjoints d 'ensei-
gnement, des professeurs d 'enseignement général cle collège et des
professeurs de C .E .T . Ces personnels ne peuvent se voir confier
de telles fonctions — après avoir été affectés dans un établisse-
ment — qu ' avec leur accord. La prise de ces fonctions par des pro-
fesseurs ne peut porter préjudice à la qualité du service de docu-
mentation auxque!s ils apporteront le bénéfice de leur qualification
pédagogique . La diversité d ' origine et de formation des personnels
appelés à exercer dans les centres de documentation et d ' informa-
tion découle de l 'évolution des techniques pédagogiques et répond
aux nécessités de la reforme du système éducatif . Cette orientation,
sur laquelle il n 'est pas envisagé de revenir, exclut la mise en
oeuvre d 'un statut spécifique des personnels de documentation qui
avait été la solution précédemment retenue . Cependant, le ministre
nie l'éducation ne méconnaît aucunement les services de très grande
qualité que rendent les adjoints d 'enseignement chargés des fonc-
tions de documentation qui prennent une part déterminante dans
l 'oeuvre éducative . Ainsi, l 'indemnité spécifique que perçoivent,
depuis 197 .2, ces personnels, vient d'être revalorisée . Par ailleurs,
ceux ei bénéficient, nu même titre que leurs collègues exerçant
d 'autres fonctions, de possibilités de promotion dans le corps des
professeurs certifiés . Ee tout état de cause, il n 'est pas envisagé
de substituer des professeurs aux adjoints d 'enseignement dodo-
mentalistes-bibliothécaires dont les effectifs budgétaires augmente-
ront en 1980 de 240 postes par rapport à ceux figurant au budget
initial de 1979.

Enseignement privé (enseignement secondaire).

28633. — 31 mars 1980. — M. Henri de Gastines rappelle à M. le
ministre de l'éducation que le décret n" 80-28 du 10 janv i er 1980
permet à certains enseignants du second degré d 'exercer des fonc-
tions de documentation et d ' information dans les établissements
où ils sont actuellement en poste. Il lui demande si ce texte
concerne aussi les personnels enseignants des lycées et collèges de
l'enseignement privé sous contrat. conformément à l ' esprit des dif-
férents textes législatifs (lois n" 77 . 1285 du 25 novembre 1977 et
n " 78-786 du 28 juillet 1978) qui visent à atteindre à une égalité
de traitement entre les deux types d ' enseignement . La création
de centres de documentation serait particulièrement utile pour
faciliter le travail de recherche des élèves et favoriser l 'action
éducative et culturelle menée au bénéfice des enfants demi-pension-
naires, mais leur financement n'est pas envisageable sans moyens

financiers correspondants, le a forfait d 'externat se révélant
déjà insuffisant pour faire face aux besoins strictement obliga-
toires . 11 conviendrait donc que l 'Etat consente à l'enseignement
privé sous contrat des moyens similaires à ceux accordés à l'ensei-
gnement public et prenne directement en charge les salaires des
documentalistes ou des professeurs chargés de l ' animation et du
service de ces centres . II lui demande de bien vouloir étudier la
possibilité de donner une suite favorable à cette suggestion, dont
la prise en co, mpte répondrait à la notion de parité voulue par le
législateur entre les deux ordres d 'enseignement.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation rappelle à l 'honorable par-
lementaire que la loi fixe limitativement l 'aide que l 'Etat accorde
à l 'enseignement privé. Les personnels en fonction dans les centres
de documentation des établissements privés n ' exerçant pas un ensei-
gnement dans le cadre d ' une classe susceptible de faire l 'objet d ' un
contrat, leur prise en charge par l ' Etat impliquerait une modifi-
cation de la loi que le Gouvernement n 'entend pas proposer.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28658. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sou- les menaces de suppression, au
lycée de Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne), d 'un poste d'adjoint
d'enseignement en lettres classiques o ccupé par un maitre auxi-
liaire . Il lui demande quelles mesures ii compte prendre pour
maintenir ce poste et ainsi améliorer les conditions d 'enseignement
dans cet établissement.

Enseigrennent secondaire (établissements Essonne).

28659. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression au
collège des Gâtines à Savigny-sur-Orge (Essonnel, d 'un poste de
P E. G. C . en mathématiques, physique et technologie occupé par un
professeur stagiaire, et d 'une chaire d 'anglais occupée par un
professeur certifié . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir ces postes et ainsi améliorer les conditions
de l ' enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements Essonne).

28660. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les menaces de suppression,
au collège Paul-Bert à Savigny-sur-Orge (Essonne), d' un poste de
P E . G . C en mathématiques, physique et technologie occupé par
un maitre auxiliaire, et d ' un poste de P . E . G. C. en lettres, histoire
et géographie occupé par un professeur titulaire. 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir ces postes et
:zinc améliorer les conditions d ' enseignement dans cet établis-
sement.

Enseignement secondaire )étabiissements Essonne).

28661 . — 31 mars 190D. — M . Pierre Juquin attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression au
collège Jean-Zay à Morsang-sur-Orge (Essonne), d 'une chaire de
lettres n-udernes par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi ansé.
liorer les conditions d ' enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28662. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la mesure de suppression, au
collège Jean-Vilar à Grigny Essonne), d ' une chaire d 'anglais occu-
pée par un professeur certifié . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer les
conditions d'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28663 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la menace de suppre:•sion, au
collège d 'Epinay-sur-Orge ;Essonne), d ' une chaire de lettres moder-
nes occupée par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et améliorer
ainsi les conditions d'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (étnblissernents : Essonne).

28664. — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la menace de suppression, au L .E.P.
d 'Alibis-Mons (Essonne), d' un poste de mécanique générale II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir ce
poste et ainsi aniéiierer les conditions d 'enseignement dans cet
établissement .
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Enseignement secondaire (établissements : Essone).

28665 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la menace de suppression, au lycée
Marcel-Pagnol, à Athis-Mons IEssounel, d ' une chaire de lettres
modernes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir ce poste et ainsi améliorer les concil i ions d 'enseignement
dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28666. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin affile l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les menaces de suppression, au
collège Marcel-Pagnol, à Athis-Mons (Essonne), d ' un poste P . E. G . C.
en lettres, histoire, géographie, occupé par un professeur titulaire,
d'une chaire d 'anglais occupée par un professeur certifié, d ' un poste
d' adjoint d 'enseignement en sciences physiques occupé par un maître
auxiliaire . Il loi demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir ces postes et ainsi améliorer les conditions d 'enseignement
dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28667. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collège Blaise-Pascal, à Massy (Essonne), d'une chaire de lettres
modernes occupée par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer
les conditions d 'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28668. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
L .E .P . de Jiaesy-République . à Massy (Essonne), d 'un poile en
maçonnerie occupé par un maître auxiliaire. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour m'einienir ce poste et ainsi rméliorer
les conditions d ' enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28669. — 31 mars 1980. — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collège Gérard-Philipe, à Massy (Essonnei, d'une chaire de lettres
classiques occupées par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer
les conditions d'enseignement dans cet établissement.

E'rseigne'nent secondaire (établissements : Essonne).

28670. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collige de Saule-les-Chartreux (Essonne), d 'un poste de malt r na•
tiques physiques technologie occupé par un protesseur titi 'aire.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour ntnintenir
ce poste et ainsi amélior er les conditions d ' enseignement dans cet
établissement.

Réponse . — Les mesures prises chaque année en vue d 'organiser
la rentrée scolaire suivante ont pour but, dans chacun des ordres
d'enseignement, rassurer l ' accueil des élèves là où ils se trouvent
dans les formations ou spécialités définies par la carte scolaire,
qui fait l 'objet de revision et d 'adaptation régulières . Les autorités
académiques procèdent à cet effet aux ajustements indispensables.
cette année comme les précédentes, notamment en transférant des
emplois là où ils conféreront au service public d ' enseignement sa
plus grande efficacité . En conséquence le recteur de l'académie de
Versailles informé des préoccupations de l'honorable parlementaire
par le ministre de l'éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquera tous les éléments d ' information utiles
sur la situation' du département.

Enseig'cenncnt préscolaire et élémentaire (établissements : Moselle).

28706 . — 7 avril 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'éducation que la suppression du deuxième poste de
l'école de Goin aboutirait à un déséquilibre entre les cours et impo•
serait plusieurs cours à toutes les classes . Considérant par ailleurs
que les règles applicables en zone rurale doivent être différentes
de celles applicables en milieu urbain, il lui demande s'il ne serait
pas possible de conserver la deuxième classe à l ' école de Goin .

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Moselle),

24796 . — 14 janvier 1980 . — M. Jean-Louis Masson appelle Patton.
tien de M. le ministre de l'éducation sur l 'éventualité de la ferme.
turc d'une classe de l ' enseignement primaire dans la commune
d ' Ay-sur-Moselle, éventualité qui serait envisagée pour la rentrée
scolaire 1980. Il lui expose à cet égard la situation particulière
de celte commune dans les mois à venir . Actuellement, se déve•
loppe la zone industrielle d ' Ennery qui amène de nombreuses cars-
vanes à s 'installer provisoirement dans la loce!ité ce qui entraine,
de ce fait, une population scolaire mouvante. Les effectifs actuels
peuvent donc être susceptibles de variations en hausse, hausse qu ' il
est difficile d ' apprécier . Pour ces enfants, sujets à de fréquents
changements d 'établissements scolaires, il serait bénéfique d 'être
accueillis dans des classes à effectif peu chargé, ce qui ne serait
pas le cas s 'il était procédé à la fermeture d ' une classe. Cette
fermeture serait d 'autant plus regrettable que la municipalité a
consenti un gros sacrifice financier pour doter la commune d'un
groupe scolaire accueillant et fonctionnel . Il lui demande de bien
vouloir faire étudier avec bienveillance le probème qu 'il vient de
lui soumettre afin qu'aucune décision de fermeture n ' intervienne
dans cette commune à l 'occasion de la rentrée scolaire 1980.

Réponse . — L'attention du ministre de l'éducation est appelée sur
les incidences des mesures de carte scolaire, c'est-à-dire des transferts
de postes d ' nstituteurs, dans le département de la Moselle dans le
cadre de la préparation de la prochaine rentrée, cela notamment
dans les communes de Goin et d' Ay-sur-Moselle . De telles mesures
sont pratiquées depuis de nombreuses années et correspondent
à la n utcessité d 'affecter les enseignants là où se trouvent les élèves.
En effet, même si on atteint, au niveau national, un effectif par
classe moyen d'un niveau satisfaisant (vingt-cinq élèves par classe
en moyenne), il n' en reste pas moins que les disparités subsistent
et peuvent même se créer d ' une année à l 'autre. L ' équité commande
d'apporter les correctifs nécessaires à ces situations . En milieu
rural, les responsables académiques veillent toutefois à éviter que
les mesures de transfert ne puissent précipiter le dépeuplement
spontané des campagnes . A cet égard, ont été maintenues, à la
dernière rentrée, 1 425 écoles de neuf élèves et moins, alors que
cet effectif constitue normalement le seuil de fermeture . Aux effets
de celte traditionnelle réorganisation géographique annuelle, s 'ajou-
tent ceux, très limités, d'un transfert de moyens de l' enseignement
primaire au profit de l 'enseignement du second degré, décidé par
le Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 1980 . Cette
mesure qui ne porte que sur un peu plus d'un pour mille des
emplois bu lgétaires d'instituteurs n' a d 'autre objet que de contri-
buer à rem orcer le second degré où une progression des effectifs
scolaires continue à se manifester marginalement . Cette mesure
de transfert a fait l ' objet d 'interprétations alarmistes. Il convient de
rappeler à nouveau que l 'incidence est extrêmement faible pour
l 'ensei =ne .nent primaire puisque ce sont 890 postes d ' instituteurs
sur 290 4(0 qui sont concernés . Au demeurant, dans le premier
degré, les effectifs seront à nouveau en diminution d ' environ
70 0X10 élèves à la rentrée de 1930. Ce chiffre s' ajoute à la perte
de 80 000 élèves constatée à la rentrée de 1979 . Le nombre global
d'instituteurs demeurant quasi constant (à 38C emplois près), cette
baisse de roograpisique va permettre de poursuivre l' amélioration
des taux d'encalrc :nent qui n 'a cessé, au cours des années passées
de s 'accentuer. Une partie des effectifs dégagés grâce à la diminution
de la natalité sera affectée à des actions sélectives concourant à
une amélioration de la qualité du service public . Il s' agit notamment
du dépistage précoce et du traitement des handicaps par l 'ouver-
ture de groupes d 'aides psychopédagogiques, d'une réduction priori-
taire de l' effectif des classes où s' effectuent les apprentissages
fondamentaux de la lecture. (le l ' écriture et du calcul (cours prépa-
ratoire et cours élémentaire 1' année) et d' un meilleur remplacement
des mailles al,sents . Les recteurs, en étroite liaison avec les direc-
teurs des serv ices départementaux de l'éducation, ayant en charge
l'orgt :nietion de la carte scolaire du premier degré, ont particulière-
ment présents à l ' esprit ces objectifs et ont le souci d 'assurer la
scolarisation dans les meilleures conditions pédagogiques pour
les entents . En conséquence le recteur de l ' académie de Nancy-
Metz info rmé des préoccupations de l ' honorable parlementaire par
le ministre de l'éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui conununioue;a tous les éléments d 'information utiles
sur la situation de département de la Moselle.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements t
Seine-Saint-Denis).

28887. — 7 avril 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation sur la décision de
supprimer, pour la prochaine rentrée scolaire 1980-1981, trois
classes maternelles et une classe, en primaire dans la commune
des Lilas (Seine-Saint-Denis) . Il serait prévu la création d 'une
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maternelle aux Bruyères pour laquelle aucun local n 'est prévu.
Si une telle décision est maintenue, c ' est d'ores et déjà la remise
en cause de l ' accueil des enfants à cieux ans . Ces fermetures ne
peuvent avoir d'autres résultats que la multiplication des retards
scolaires et déjà, à l 'heure actuelle, un enfant sur deux est en
situation d ' échec ou de retard . En prenant une telle décision,
ce sont, une fois de plus, les fils et les filles d'ouvriers qu 'on fait
pâtir le plus de cette politique. En conséquence, elle lui demande si
cette décision s 'inscrit clans le cadre général de la déclaration
ministérielle envisageant la suppression de 30000 postes d'insti-
tuteurs en quatre ans et une revision en hausse des effectifs des
ciasses maternelles.

.Réponse . — L'attention du ministre de l 'éducation est appelée sur
les incidences des mesures de carte scolaire, c ' est-à-dire des transferts
de postes d ' instituteurs, clans le département de la Seine-Saint-Denis
clans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée, cela
notamment clans les vucnnnunes des Lilas . De telles mesures
eont pratiquées depuis de nombreuses années et correspondent
à la nécessité d 'affecter lets enseignants là où se trouvent les élèves.
En effet, mémo si on atteint, au niveau national, tut effectif par
classe moyen d'un niveau satisfaisant 'vingt-cinq élites par classe
en moyenne', il n'en reste pas moins que des disparités subsistent
et peuvent même se créer d'une année à l ' autre . '. ' équité commande
d'apporter les correctifs nécessaires à ces situations. En milieu
rural, les responsables académiques , veillent toutefois à éviter que
les mesures de transfert ne puissent précipiter le dépeuplement
spontané des campagnes. A cet égard, nuit été maintenues, à la
dernière rentrée, 1 425 écules de neuf élèves et moins, alors que
cet effectif constitue normalement le seuil de fermeture . Aux effets
de cette traditionnelle réorganisation géographique annuelle, s ' ajou-
tent ceux, très limités, d'un transfert de moyens de l'enseignement
primaire au profit de l'enseignement du second degré, décidé par
le Parlement clans le cadre de la loi de finances pour 1980 . Cette
mesure qui ne porte que sur un peu plus d'un pour mille des
emplois budgétaires. d ' instituteurs n'a d ' autre objet que de cont'i•
boer à renforcer le second degré où une progression deâ effectifs
scolaires continue à se manifester marginalement . Cette mesure
de transfert a fait l ' objet d ' interprétations alarmistes . il convient de
rappeler à nouveau que l ' incidence est extrêmement faible pour
l ' enseignement primaire puisque ce sont :390 postes d'instituteurs
sur 290 000 qui sont concernés . Au demeurant, dans le premier
degré, les effectifs seront à nouveau en diminution d ' environ
70 000 élèves à la rentrée de 1980 . Ce chiffre s 'ajoute à la perte
de 80 000 élève.,. constatée à la rentrée de 1979. Le nombre global
d'instituteurs demeur ant quasi constant (à 390 emplois prés), cette
baisse démographique va permettre de poursuivre l 'amélioration
des taux d'encadrement qui n'a cessé, au cou rs des années passées
de s'accentuer . Une partie des effectifs dégagés grâce à la diminution
de la natalité sera affectée à des actions sélectives concourant à
une amélioration de la qualité du service public . Il s 'agit notamment
du dépistage précoce et du tr aitement ries handicaps par l ' ouver-
ture de groupes d'aides psychopédagogiques, d'une réduction priori•
taire de l'effectif des classes où s 'effectuent ies apprentissages
fondamentaux de la lecture . de l ' écriture et du calcul (cours prépa-
ratoire et cours élémentaire 1'' année' et d ' un meilleur remplacement
des maitres absents . Les recteurs, en étroite liaison avec les direc-
teurs des services départementaux de l ' éducation, ayant en charge
l'organiation de la carte scolaire du premier degré, ont particulière-
ment présents à l'esprit ces objectifs et ont le souci d 'assurer la
scolarisation dans les meilleures conditions pédagogiques pour
les enfants . En consequence le recteur de l'académie de Créteil
informé des préoccupations de l ' honorable parlementaire par
le ministre de l'éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquera tous les éléments d 'information ut iles
sur la situation du département de la Seine-Saint-Denis.

Ensei g nement (établissements : Val-de-Marne).

28892. — 7 avril 1980 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre de l'éducation que les villes d' Ivry et de Vitr y, dans le
Val-de-Marne, connaitront, si les mesures envisagées sont main-
tenues, des conditions d'enseignement extrêmement difficiles à tous
les niveaux, de la maternelle au lycée . En effet, en raison du
nrmbre important de classes qui devraient être fermées et de la
suppression de postes, non seulement l ' accueil des élèves se fera
dans des conditions difficiles, mais surtout, c ' est la qualité de
l 'enseignement dispensé à laquelle il serait une nouvelle fois porté
atteinte . I'ouriant, toutes les estimations des enseignants, des
parents d'elèves et des élus locaux arrivent à la conclusion qu 'au•
curie classe ne doit être fermée et qu'aucun poste ne doit être
supprimé . Au contraire même, pour respecter une moyenne de
trente élèves en maternelle et de vingt-cinq en primaire, il faudrait
créer, à 'vitry par exemple, douze postes en primaire . La situation
est similaire en maternelle puisque, sans tenir compte des onze

suppressions de classes en 1960.1981, les enfants les plus jeunes
ne pourront être accueillis lors de cette rentrée scolaire . Si ces
suppressions sont effectives, ce seront alors 330 enfants supplémen-
taires qui ne pourront entrer en maternelle . Or, aussi bien à Ivry
qu 'à Vitry, les salles de classe construites avec les moyens finan•
ciels des contribuables locaux existent et sont inutilisées, alors
qu'elles permettraient de meilleures conditions d 'enseignement si
les postes nécessaires étaient créés . Dans le secondaire, la situation
est comparable : classes fermées, postes supprimés comme aux
C.E.S . Robespierre et Romain-Rolland à Ivry, par exemple, ou la
suppression des postes de conseiller d'orientation aux L.E .P.
Chanssinand et Robespierre. Toutes ces décisions ne tiennent pas
compte de l' intérêt des enfants et de l ' école publique . Trop de
classes en primaire sont déjà à double niveau, et leur nombre
serait encore augmenté . Il est pourtant notoire que les retards
scolaires, le nombre de jeunes qui entrent dans la vie active sans
formation sont beaucoup plus importants dans ces deux villes que
la moyenne départementale, et les mesures envisagées ne feront
qu'aggraver cette situation . C ' est pourquoi enseignants, parents
d'élèves, élus locaux refusent de voir se dégrader l'enseignement
public et ont engagé de grandes actions pour obtenir le maintien
des classes et des postes actuellement en place, et même la création
de postes absolument nécessaires à un enseignement de qualité.
Or, aussi bien au niveau académique que rectoral, ces justes
revendications ne sont pas prises en compte, bien qu 'un nombre
très important d'instituteurs et de maîtres auxiliaires soient au chô-
mage . En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que, tant au niveau du rectorat que de l'académie,
l ' administration dispose des moyens nécessaires à un enseignement
de qualité et, en premier, que les fermetures et les suppressions
de postes envisagées soient annulées.

Réponse . — L 'attention du ministre de l 'éducation est appelée sur
les incidences des mesures de carte scolaire, c'est-à-dire des t r ansferts
de postes d'instituteurs, dans le département du Val-de-Marne
dans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée, cela notam-
ment dans les communes d'Ivry et de Vitry . De telles mesures
sont pratiquées depuis de nombreuses années et correspondent
à la nécessité d 'affecter les enseignants là où se trouvent les élèves.
En effet, niéme si on atteint, a r t niveau national, un effectif par
classe moyen d'un niveau satisfaisant (vingt-cinq élèves par classe
en moyenne', il n 'en reste pas moins que des disparités subsistent
et peuvent mémo se créer d ' une année à l 'autre. L'équité commande
d ' apporter les correctifs nécessaires à ces situations . En milieu
rural, les responsables académiques veillent toutefois à éviter c,ue
les mesures de transfert ne puissent précipiter le dépeuplement
spontané des campagnes . A cet égard, ont été maintenues, à la
dernière rentrée, 1 425 écoles de neuf élèves et moins, alors que
cet effectif constitue normalement ie seuil de fermeture . Aux effets
de cette traditionnelle réorganisation géographique annuelle . s'ajou-
tent ceux, très limités, d 'un transfert de moyens de l'enseignement
primaire au profit de l'enseignement du second degré, décidé par
le Parlement clans le cadre de la loi de finances pour 1980 . Cette
mesure qui ne porte que sur un peu plus d'un pour mille des
emplois budgétaires d ' instituteurs n ' a d 'autre objet que de contri-
buer à renforcer le second degré où une progression des effectifs
scolaires continue à se manifester marginalement . Cette mesure
de transfert a (ait l ' objet d ' interprétations alarmistes . Il convient de
rappelee à nouveau que l'incidence est extrêmement faible pour
l'enseignement primaire puisque ce sont 390 postes d 'instituteurs
sur 290 000 qui sont concernés . Au demeurant, dans le premier
degré, les effectifs seront à nouveau en diminution d 'environ
70000 élèves à la rentrée de 1980 . Ce chiffre s 'ajoute à la perte
de 80000 élèves constatée à la rentrée de 1979 . Le nombre global
d' instituteurs demeurant quasi constant (à 390 emplois près), cette
baisse démographique va permettre de poursuivre l 'amélioration
des taux d'encadrement qui n'a cessé, au cours des années passées
de s ' accentuer. Une partie des effectifs dégagés grâce à la diminution
de la natalité sera affectée à des actions sélectives concourant à
une amelioration de la qualité du service public . Il s' agit notamment
du dép : „ ge précoce et du traitement des handicaps par l ' ouver-
tur e de groupes d 'aides psychopédagogiques, d ' une réduction priori-
taire de l ' effectif des classes où s 'effectuent, les apprentissages
fondamentaux de la lecture, de l 'écriture et du calcul (coulis prépa -
ratoire et cours élémentaire 1 1 ” année) et d 'un meilleur remplacement
des maîtres absents. Les recteurs, en étroite liaison avec les direc-
teurs des services départementaux de l ' éducation, ayant en charge
l 'organiation le la carte scolaire du premier degré, ont particulière-
ment présents à l' esprit ces objectifs et ont le souci d' assurer la
scolarisation dans les meilleures conditions pédagogiques pour
les enfants . En conséquence le recteur de l ' académie de Créteil
informé des préoccupations de l ' honorable parlementaire par
le ministre de l'éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquera tous les éléments d'information utiles
sur la situation du département du Val-de-Manne .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Dordogne).

28987. — 7 avril 1980 . — M. Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la menace de suppression d 'un

poste d ' instituteur à l'école Jules-Ferry de Sarlat . Cette mesure
va à l'encontre d ' un effectif souhaitable de vingt-cinq élèves par
classe, d 'autant plus qu 'un quart des élèves de cette école sont
de nationalité étrangère et nécessitent donc un encadrement plus
soutenu . Par ailleurs, la population scolaire va s 'accroitre du fait
de la construction de logements sociaux et de la création d 'emplois
à Sarlat (hôpital psychiatrique! . En conséquence, il lui demande
le maintien de ce poste.

Réporse. — L'attention du ministre de l ' éducation est appelée
sui les incidences n'es mesures de carte scolaire, c 'est-à-dire des
transferts de postes d 'instituteurs, dans le département de la Don
dogue dans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée, ceci
notamment dans la commune de Sarlat . De telles mesures sont
pratiquées depuis de nombreuses années et correspondent à la
nécessité d 'affecter les enseignants là où se trouvent les élèves . En
effet, même si on atteint, au niveau national, un effectif par classe
moyen d'un niveau satisfaisant (25 élèves par classe en moyenne),
il n'en reste pas moins que des disparités subsistent et peuvent
même se crier d' une année à l ' autre. L' équité commande d' apporter
les correctifs nécessaires à ces situations . En milieu rural, les
responsables académiques veillent toutefois à éviter que les mesures
de transfert ne puissent précipiter le dépeuplement spontané des
campagnes . A cet égard, ont été maintenues, à la dernière rentrée,
14_5 écoles de 9 élèves et moins, alors que cet effectif constitue
normalement le seuil de fermeture . Aux effets de celte tradition-
nelle réorganisation géographique annuelle, s'ajoutent ceux, très
limités, d ' un transfert de moyens de l ' enseignement primaire au
profit de l'enseignement du second degré, décidé par le Parlement
dans le cadre de la loi de finances pour 1980. Cette mesure qui
ne porte que sur un peu plus d ' un pour mille des emplois budgé-
taires d' instituteurs n 'a d ' autre objet que de contribuer à renforcer
le second degré où une progression des effectifs scolaires continue
à se manifester marginalement . Cette mesure de transfert a fait
l'objet d ' interprctations alarmistes. II c :.lvient de rappeler à
nouveau que l 'incidence est extrêmement faible pour l'enseignement
primair e puisque ce sont 390 postes d'instituteurs sur 290 000 qui
sont concernés. Au demeurant, dans le premier degré, les effectifs
seront à nouveau en diminution d 'environ 70000 élèves à la rentrée
1980 . Ce chiffre s'ajoute à la perte de 80000 élèves constatée à
la rentrée 1979 . Le nombre global d'instituteurs demeurant quasi
constant .à 390 emplois près), cette baisse démographique va
permettre de poursuivre l ' amélioration des taux d'encadrement qui
n ' a cessé, au cours des années passées, de s'accentuer . Une partie
des effectifs dégagés grâce à la diminution de la natalité sera affec-
tée à des actions sélectives concourant à une amélioration de la
qualité du service public. Il s'agit notamment du dépistage précoce
et du traitement des handicaps par l ' ouverture de groupes d'aides
psychopédagogiques, d ' une réduction prioritaire de l'effectif des
classes où s ' effectuent les apprentissages fondamentaux tale la
lecture, de l'écriture et du calcul (cours préparatoire et cours élé-
mentaire première annéel et d ' un meilleur remplacement des
maîtres absents . Les recteurs, en étroite liaison avec les directeurs
des services départementaux de l'éducation, ayant en charge l 'or ga-
nisation de la carte scolaire du premier degré, ont particulièrement
présents à l ' esprit ces objectifs et ont te souci d ' assurer la scola-
risation datas les meilleures conditions pédagogiques pour les
enfants . En conséquence le recteur de l 'académie de Bo rdeaux
informé des préoccupations de l'honorable parlementaire par le
ministre de l 'éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquera tous les éléments d' information utiles
sur la situation du département de la Dordogne.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements Gard).

29035 . — 7 avril 1980 . — M . Bernard Deschamps proteste auprès
de M . le ministre de l'éducation contre les projets de fermeture de
classes d 'enseignement élémentaire à Aigues-Mortes, Les Angles,
Bagnols-sur-Cèze, Beaucaire, Montfrin, Vallabrègues, dans la deuxième
circonscription du Gard . Ces fermetures envisagées à partir de l'appli-
cation des normes ministérielles (s grilles Guichard s) entraîneraient
un accroissement des effectifs des classes restantes qui aggraverait
les conditions d ' enseignement pour les élèves et les maîtres, multi-
pliant ainsi les causes de retard et d'échec scolaires . Plus que
jamais, le maximum de vingt-cinq élèves par classe s 'impose . Il lui
demande de donner les directives nécessaires aux autorités acadé-
miques du Gard pour qu ' aucune fermeture de classe n ' ait lieu et
de créer le nombre nécessaire de postes budgétaires pour faire face
aux demandes d 'ouvertures indispensables.

Enseignement tétabb?ssenrerts : Gard).

28985 . — 7 avril 1830 . — M . Bernard Deschamps appelle l 'attention
de M . le ministre de l' éducation sur les projets de fermetures de
classes et de suppressions de postes d ' enseignement à Bagnols-sur-
Cèze (Gard) : groupe scolaire des Estouzilles : deux fermetures de
classes primaires et une fermeture de classe de perfectionnement;
groupes scolaires des Escanaux : une fermeture de classe primaire ;
collège du Bordelet : suppression d' un poste de lettres histoire et
d ' un poste de lettres arts plastiques ; cité technique : suppression
d 'un poste de science économique et d 'un poste de mécanique . Les
parents et enseignants ont, au cours d'un important rassemblement
tenu le 11 mars 1980, exigé, à juste titre, l 'annulation de ces mesures
qui, si elles étaient appliquées, multiplieraient les causes de retard
et d 'échecs scolaires et aggraveraient les conditions de travail des
enseignants . Il lui demande la suite qu ' il compte donner à cette
demande parfaitement justifiée.

Réponse . — L ' attention du ministre de l'éducation est appelée
sur les incidences des mesures de carte scolaire, c 'est-à-dire des
transferts de postes d ' instituteurs, dans le département du Gard
dans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée, ceci notam-
ment dans les communes d ' Aigues :Mortes, les Angles, Bagnols-sur-
Cèze, Beaucaire, Montfrin, Vallabrègues . De telles mesures sont
pratiquées depuis de nombreuses années et correspondent à la
nécessité d'affecter les enseignants là où se trouvent les élèves . En
effet, même si on atteint, au niveau national, un effectif par classe
moyen d ' un niveau satisfaisant (25 élèves par classe en moyenne),
il n 'en reste pas moins que des disparités subsistent et peuvent
même se créer d ' une année à l 'autre . L 'équité commande d ' apporter
les correctifs nécessaires à ces situations . En milieu –e s!, les
responsables académiques veillent toutefois à éviter que le sures
de transfert ne puissent précipiter le dépeuplement spontané des
campagnes . A cet égard, ont été maintenues, à la dernière rentrée,
1 425 écoles de 9 élèves et moins, alors que cet effectif constitue
normalement le seuil de fermeture . Aux effets de cette tradition-
nelle réorganisation géographique annuelle, s'ajoutent ceux, très
limités, d ' un transfert de moyens de l'enseignement primaire au
profit de l 'enseignement du second degré, décidé par le Parlement
dans le cadre de la loi de finances peur 1980 . Cette mesure qui
ne porte que sur un peu plus d 'un pour mille des emplois budgé-
taires d 'instituteurs n'a d ' autre objet que de contribuer à renforcer
le second degré où une progression des effectifs scolaires continue
à se manifester marginalement . Cette mesure de transfert a fait
l'objet d ' interprétations alarmistes . II convient de rappeler à
nouveau que l' incidence est extrêmement faible pour l 'enseignement
primaire puisque ce sont 390 postes d ' instituteurs sur 290 000 qui
sont concernés. Au demeurant, dans le premier degré, les effectifs
seront à nouveau en diminution d 'environ 70000 élèves à la rentrée
1980 . Ce chiffre s 'ajoute à la perte de 80000 élèves constatée à
la rentrée 1979 . Le nombre global d'instituteurs demeurant quasi
constant là 390 emplois près ., cette baisse démographique va
permettre de poursuivre l 'amélioration des taux d'encadrement qui
n'a cessé, au cours des années passées, de s' accentuer. Une partie
des effectifs dégagés grâce à la diminution de la natalité sera affec-
tée à des actions sélectives concourant à une amélioration de la
qualité du service public . II s' agit notamment du dépistage précoce
et du traitement des handicaps par l'ou v erture de groupes d ' aides
p: ychopédagogiques, d ' une réduction prioritaire de l 'effectif des
classes où s' effectuent les apprentissages fondamentaux de la
lecture, de l ' écriture et du calcul (cours préparatoire et cours élé-
mentaire première année) et d ' un meilleur remplacement des
maîtres absents . Les recteurs, en étroite liaison avec les directeurs
des services départementaux de l'éducation, ayant en charge l' orga-
nisation de la carte scolaire dal premier degré, ont particulièrement
présents à l 'esprit ces objectifs et ont le souci d ' assurer la scola-
risation dans les meilleures conditions pédagogiques pour les
enfants. En conséquence le recteur de l ' académie de Montpellier
informé des préoccupations de l ' honorable parlementaire par le
ministre de l ' éducation examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquere tous tes éléments d 'info rmation utiles
sur la situation du département du Gard.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Ports (station de dégazage et de déballastage).

15156 . — 19 avril 1979 . — M. Guy Hermier attire l' attention de
M. ie ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la pro-
fonde émotion qui s'est emparée de la population de Mourepiane, à
Marseille, après la terrible explosion de la station de dégazage dans
la nuit du 9 avril . Certes, grâce au sang-froid de l ' équipage du
pétrolier Le Brumaire, an courage des marins-pompiers et des
hommes de service de sécurité du port qui ont lutté pendant plus
de trois heures pour maîtriser le sinistre, une catastrophe a pu
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être évitée de justesse . Mais le problème de la sécurité des ' habitants
de ce quartier est pose . Comment peut-on admettre que des opé-
rations aussi dangereuses et délicates que le dégazage et le débal-
lastage soient entreprises à l'intérieur d ' un grand port de commerce
et à proximité d ' habitations Depuis des années, la p opulation et
les associations de ce quartier se battent pour que la station de
dégazage, qui est aussi une grande source de nuisances, soit déplacée.
Des pétitions, des interventions auprès des pouvoirs publics, des
procès, se succèdent . De plus, l ' explosion a mis à nouveau en relief
l ' insuffisance des moyens de sécurité dans le port de Marseille, la
nuit : seulement deux remorqueurs, dépourvus de tous moyens de
lutte contre l 'incendie, sont prévus, alors que quatre seraient néces .
saines . En conséquence, afin de protéger la vie des populations
environnantes et pour qu'un tel accident, qui aurait pu avoir des
conséquences dramatiques ne se produise p lus, il lui demande de
prendre des mesures pour que cette station de dégazage soit
déplacée.

Réponse . — Un examen approfondi des cause, du sinistre sur venu
au cours de la nuit du 9 au 10 avril 1079 à la station de déballas-
tage de Mourepiane a permis de définir les améliorations qui
devaient être apportées à l'exploitation de cette unité en matière do
protection contre l'incendie . Un arrété complémentaire d ' autorisation
pris au titre de la législation des installations classées pour la
protection vie l 'environnement va être pris par le préfet des Bouches.
du-Rhône. Cet arrété comporte de nombreuses prescriptions compté.
mentaires, dont l 'application sera contrôlée par l 'inspection des ins-
tallations elassées, qui permettent de n 'avoir pas à envisager le
déplacement de la .station de déballastage.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Bouches-du . Rhône).

16509 . — 24 mai 1979 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
dégâts subis par les propriétés riveraines de la rivière Le Jarret,
dans le quartier de la Rose, à Marseille, lors des crues de ce cours
d'eau . Ces (rues, autrefois sans conséquences graves pour les rives,
sont devenues catastrophiques pour plusieurs raisons : disparition
des espaces verts en amont, qui permettaient l'infiltration progres•
cive de, eaux pluviales ; travaux de cuvelage en aval provoquant
une surcharge su p plémentaire par effet de goulet d'étranglement;
travaux de creusement du lit destinés à réduire les inondations,
mais qui favorisent l ' affouillement des berges et donc l ' effondre .
nient des ouvrages qu ' elles supportent . Il lui demande quelles sont
les mesures prévues pour remédier à une situation très préoccu .
pente pour les riverains qui risquent de se retrouver totalement
sinistrés, si une nouvelle crue de l 'importance de celle des 16 et
17 janvier 1977 venait à se produire.

Calamités et catastrophes ipluies et inondations : Bouches-chaRhône),

25218 . -- 28 janvier 1980 . — M . Jean-Claude Gaudin rappelle
l'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur sa question n" 16509 du 24 niai i979, parue au Journal officiel
du 24 niai 1979, dont les termes sont les suivants : e M . Jean. Claude
Gaudin attire l 'attention (le M le ministre de l 'environnement et
du cadre de vie sur les dégâts subis par les propriétés riveraines
de la rivière le .Jarret. dans le quartier de la Rose, à Marseille,
lors des crues de ce cours d 'eau. Ces crues, autrefois sans :onsé-
quences strates pour les rives, sont devenues catastrophiques pour
plusieurs raisons : disparition des espaces verts en amont, qui
permettaient l 'infiltration progressive des eaux pluviales ; travaux
de cerclage en aval provoquant une surcnarg supplémentaire par
effet de goulet d'étranglement : travaux de creusement du lit des-
tinés à réduire les inondations, ruais qui favorisent l '.ttfouillenent
des berge., et donc l 'effondrement des ouvrages qu ' elles supportent.
Il lui demande quelles sont les mesures prévues pour remédier
à une situation très préoccupante pour tes riverains qui risquent
(le se retrouver totalement sinistrés si une nouvelle crue de l 'impor-
tance dr celle des 16 et 17 janv ier 1977 venait à se produire . n

II lui demande de bien vouloir lui donner une réponse dans les
meilleu rs délais.

Réponse . — L ' urbanisation et la diminution de la superficie des
espaces verts ou des terrains agricoles entraînent une modification
de la formation des crues et, corrélativement, de leur importance
ou de leu' fréquence. Cette constatatioe s'applique particulièrement
au bassin versant du Jarret qui recouvre les communes d ' Allauch,
Plan-de-Cuques et, pour partie, celle de Marseille ; les disparités
physiques, urbanistiques et politiques de ces trois territoires ont
rendu difficile la création d'un syndicat intercommunal qui eût pris
en charge la lutte contre les inondations et l 'entretien de ce cours
d ' eau non domanial . Chaque commune est donc intervenue dans
son aménagement avec plus ou moins de diligence et de difficultés
avec les riverains propriétaires du lit . Le principal effort reste à
faire sur la ville de Marseille et notamment dans le quartier de

La Rose où l'urbanisation intense qui se développe dans le treizième
arrondissement ralentit la mise en place des protections par cali-
brage déjà amorcées lors de la réalisation de la voie rapide S . 8
et du métre, . Ces travaux relèvent essentiellement d 'initiatives
communales ; c 'est ainsi que le conseil municipal de Marseille est
appelé à examiner en concertation avec les riverains le projet de
couverture et de cuvelage du Jarret entre le boulevard Barry et
l ' avenue des Olives . En outre et toujours dans le treizième arron-
dissement, les études seront entreprises pour un aménagement du
Jarret à Panant, jusqu ' à la commune de Plan-de-Cu q ues . Pour la
réalisation de ces travaux la ville de Marseille pourra solliciter
l ' aide de l'Etat auprès du préfet de région, qui dispose à cet effet
d ' une dotation annuelle répartie après avis de la commission admi-
nistrative régionale en application du décret n" 70-1047 du 13 novem-
bre 1970 portant déconcentration des décisions de l'Etat en matière
d ' investissements publics et du décret n " 70-1222 du 23 décembre 1970
qui a classé les travaux de défense des lieux habités contre les
eaux dans les investissements de catégorie Ii, c ' est-à-dire d 'intérêt
régional .

Logement H . L . M . : Pyrénées-Orientales).

23603 . — 8 décembre 1979 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie, qu 'à l ' heure actuelle,
clans le département des Pyrénées-Orientales, notamment dans la
ville de Perpignan, se posent de sérieux problèmes d 'attribution de
logements sociaux de type H. L . M . Il lui demande de bien vouloir
préciser : 1" combien de logements H. L . M. existent pratique.
ment dans le département des Pyrénées-Orientales, en soulignant le
nombre de ceux qui existent clans chacune des communes concer-
nées : Perpignan, Prades, Céret, Port-Vendres, Thuir, etc. ; 2" sur
le plan départemental, combien de demandes pour bénéficier d ' un
logement H . L . M. sont en instance, et étudiées par les services
compétent : a) pour tout le département ; b) dans chacune des
communes concernées.

Réponse — 1" Il existe actuellement sur le territoire des Pyrénées-
Orientales : 7 315 logements locatifs, dont 5 258 à Perpignan, 48 à
Prades, 161 à Céret, 319 à Port-Vendres, 359 à Thuir ; 3585 en
accession à la propriété, dont 801 à Perpignan, 172 à Prades, 111 à
Céret, 142 à Port-Vendres, 182 à Thuir ; 2" dans ce département,
4 299 demandes de logements H . L . M . sont en instance à ce jour
et se répartissent comme suit : Perpignan : 3 800 ; Prades : 3;
Céret : 49 ; Port-Vencires : 94 ; Thuir : 72 . Il convient de remarquer
qu'en matière d ' H . L . M ., les demandes de logements sont le plus
souvent — surtout en province — déposées au siège des organismes.
Or, beaucoup de demandeurs constituent plusieurs dossiers simul-
tanés et omettent de les retirer lors q u ' ils ont été relogés . De ce fait,
les chiffres fournis ne peuvent avoir qu'une valeur indicative.
>rn outre, les demandes de logement se p résentent actuellement en
termes de qualité et non plus seulement de quantité de sorte que
certaines familles peuvent demeurer demandeurs de logements après
avoir refusé plusieurs offres ne correspondant pas à leurs exigences.

Architecture (recours obligatoire à un. architecte).

25509. — 4 fevrier 1980 . — M. Roland Beix informe M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie des difficultés rencontrées
par les artisans désirant construire ou modifier un bâtiment
à usage d ' atelier, dépôt, stockage, etc . Jusqu ' à présent, pour toute
construction non agricole d ' une surface de plancher hors œuvre
brute inférieure à 250 mètres carrés, il n 'était pas obligatoire
de recourir à un architecte . Le décret n" 79.898 du 15 octobre 1979
a modifié les normes de calcul et a ramené le maximum toléré
à 170 métres carrés de surface de plancher calculée hors œuvre
nette . Si cette modification n 'apporte pas de changement notable
pour les constructions d 'habitations bien que cela accroisse la
complexité des calculs et réduise quelque peu la surface tolérée,
cela modifie considérablement et de façon restrictive, pour les
constructions professionnelles artisanales . la différence entre surface
brute et surface nette étant insignifiante dans ce genre de
construction . En conséquence, il lui demande s 'il n'entend pas
relever le seuil de recours à un architecte pour les constructions
artisanales a usage professionnel de façon à le rapprocher des
règles applicables en matière de constructions agricoles qui sont
de 800 mètres carrés de surface de plancher hors œuvre brute.

Réponse . — Selon l 'article 1°' du décret n" 79-898 du 15 octo-
bre 1979 modifiant l'article 1'' du décret n" 77 .790 du 3 mars 1977,
ne sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes phy-
siques qui déclarent vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes
une construction à usage autre qu'agricole dont la surface de
plancher hors œuvre nette n 'excède pas 170 mètres carrés . Cette
modi cation est intervenue afin d'éviter les disparités régionales
et les distorsions affectant certains types de construction . Loin
d 'augmenter la complexité des calculs, le passage de la surface hors
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oeuvre brute à la surface hors oeuvre nette permet une harmonisa-
tion avec les dispositions applicables en matière de coefficient
d 'occupation du sol, de plafond légal de densité, d'assiette de la
taxe locale d' équipement et de la taxe départementale d ' espaces
verts . En ce qui concerne plus précisément la situation des construc-
tions d'ateliers à usage artisanal, les éléments d 'information recueillis
auprès des directions départementales de t'équipement semblent
montrer que la proportion des bàtiments à usage artisanal pour
lesquels le recours à un architecte est obligatoire n ' est pas modifiée
par le:: nouvelles dispositions. En revanche, il n ' est pas envisagé
de relever pour ces constructions le seuil de façon à le rapprocher
de celui qui est applicable en matière de construction à usage
agricole. Au demeurant, la nécessité de faire a p pel à un architecte
pour établir le projet architectural, si les travaux à effectuer
dépassent le seuil de 170 mètres carrés de surface hors oeuvre
nette, n'entraîne pas de dépense anormale, niais peut au contraire
être l ' occasion d ' une économie g lobale, l ' intervention d'un homme
de l ' art ayant normalement pour conséquence le choix des matériaux
et des techniques appropriés, un meilleur agencement et par là
même une meilleure utilisation des locaux.

Géomètres et métreurs (géomètres experts).

25094 . — 28 janvier 1980. — M. Jean Bégault attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'inquié-
tude éprouvée par les géomètres experts en raison d ' un projet
de directive ayant pour objet de recommander très fermement
l ' intervention des architectes et des urbanistes dans la conception
et le suivi des lotissements . D'après les déclarations qu 'il a faites
lui-méme au congrès de l 'ordre des architectes qui a eu lieu les
26 et 27 octobre 1979 r un bon lotissement ne peut être que le
fruit d ' un travail d'équipe et, selon la complexité de l'opération, il
faut faire appel à des compétences multiples : architectes, urba-
nistes, ingénieurs, paysagistes, géomètres, chacun apportant son
expérience et sa compétence propre et contribuant ainsi au succès
du projet e . La part prépondérante qui semble devoir étre donnée
à l'architecte et à l'urbaniste dans le projet de directive actuel-
lement en préparation suscite parmi les géomètres experts un
certain nombre d'observations . Il semble, tout d'abord, à leur avis,
qu' il y ait une certaine confusion entre architecture et urbanisme,
alors que ces deux termes couvrent des champs d' application
distincts. Les géomètres experts craignent que, par cette voie, on
ne veuille donner à l 'architecture un rôle prépondérant dans le
domaine de l ' urbanisme. D'autre part, il semble que l'intervention
du géomètre ne serait essentiellement sollicitée que pour sa mission
ancestrale de mesurage et d' implantation, mais que la conception
proprement dite du lotissement, pour laquelle il ne cesse de se
perfectionner, lui serait imparablement ôtée . Les intéressés rap-
pellent, en outre, que la loi sur l 'architecture n ' a pas prévu le
recours obligatoire à l ' architecte dans la procédure d'autorisation
de lotissement, et que, bien au contraire, une telle obligation a
été expressément rejetée par le Parlement . La directive envisagée
serait, semble-t-il, contraire aux règles de la concurrence en favo-
risant le recours à une profession déterminée dans le domaine de
la conception des lotissements, alors que ce domaine est d 'activité
libre . Elle serait discriminatoire à l' égard d'autres professions, et
notamment de la profession de géomètre expert, qui a pris une
position importante dans le domaine de la conception des lotis-
sements . Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions à
l 'égard de ce problème et indiquer comment il entend sauvegarder
le rôle important joué jusqu 'à présent par les géomètres experts
dans la conception des lotissements.

Réponse . — Le projet de circulaire dont il est question a trati
à l 'amélioration de la qualité des lotissements et à l ' intervention
des hommes de l 'art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des
différentes professions concernées, ce projet de circulaire fait
l'objet d'une ultime anise au point . Les objectifs semblent faire
l'unanimité. Chacun reconnaît, en effet, que le recours à un homme
de l 'art est une condition essentielle de la qualité des lotissements.
L'importance de la fonction du conseil auprès des communes a éga-
lement été soulignée au cours des discussions préparatoires . Tou-
tefois, si elle doit 'être vivement recommandée, l 'intervention d ' un
homme de l 'art ne peut être rendue obligatoire. La circulaire en
préparation poursuivra, à cet égard, un `tut pédagogique en invitant
les services de l 'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un
homme de l ' art compétent. Il ne saurait être question, pour une
telle intervention, de créer un monopole au profit d ' une seule
profession. Un lotissement est essentiellement une opération d ' ur-
banisme mais dont la conception comporte, à l 'évidence, une impor-
tante dimension architecturale . C'est pourquoi, la circulaire fera
référence aux hommes de l 'art compétents en matière d'architecture
et d'urbanisme . Elle précisera que la notion de compétence doit

s 'apprécier d ' après la qualité des réalisations passées ou d 'après
les formations initiales ou complémentaires . Elle s' efforcera de
mettre en valeur l ' intérêt d ' un travail en équipe, dans lequel les
différentes professions intéressées doivent associer leurs compé-
tences propres.

Urbanisme (lotissements).

25843 . — 11 février 1980 . — M. René La Combe appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences regrettables que ne manquerait pas d 'avoir, pour les
géomètres experts, la mise en œuvre d ' une directive envisagée par
ses soins recommandant très fermement « l ' intervention des archi-
tectes et des urbanistes dans la conception et le suivi des lotis-
sements n . Il apparaît qu' une telle mesure serait contraire à la
loi sur l'architecture, laquelle n'a pas prévu le recours obligatoire
à un architecte dans la procédure d 'autorisation de lotissement.
En tendant à imposer ou tout au moins à favoriser for tement le
recours à une profession déterminée, en l 'occurrence celle d'archi-
tecte, dans le domaine de la conception des lotissements, ladite
directive ferait également échec à la notion de concu r rence parfai-
tement applicable à ce propos puisque ce domaine est d 'activité
libre . Enfin, il est indéniable qu'à l' égard des géomètres-experts
qui, dans le cadre de cette concurrence, ont pris une position
importante dans le domaine de la conception des lotissements, la
recommandation pressante envisagée apparaîtrait comme particu-
lièrement discriminatoire et les effets qu 'elle provoquerait contri-
bueraient à aggraver le problème de l ' emploi dans ce secteur
d 'activité professionnelle . 11 lui demande que toutes les précautions
soient prises pour maintenir les droits des géomètres-experts dans le
domaine de la conception des lotissements, dont 70 p . 100 de
ceux-ci sont d'ailleuç~ actuellement assurés par eux, ce qui prouve
assez la confiance qui leur est manifestée par le public.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait
à l'amélioration de la qualité des lotissements et à l 'intervention
des hommes de l'art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des
différentes professions concernées, ce projet de circulaire fait l'objet
d 'une ultime mise au point . Les objectifs semblent faire l ' unanimité.
Chacun reconnait, en effet, que le recours à un homme de l'art
est une condition essentielle de la qualité des lotissements . L'im-
portance de la fonction du conseil auprès des communes a égale-
ment été soulignée au cours des discussions préparatoires . Toutefois,
si elle doit être vivement recommandée, l ' intervention d 'un homme
de l 'art ne peut être rendue obligatoire . La circulaire en prépa-
ration poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invitant les
services de l 'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un
homme de l 'art compétent. Il ne saurait être question, pour une
telle intervention, de créer un monopole au profit d ' une seule
profession . Un lotissement est essentiellement une opération d ' urba-
nisme mais dont la conception comporte, à l 'évidence, une impor-
tante dimension architecturale. C'est pourquoi, la circulaire fera
référence aux hommes de l 'art compétents en matière d ' architecture
et d ' urbanisme. Elle précisera que la notion de compétence doit
s'apprécier d'après la qualité des réalisations passées ou d ' après les
formations initiales ou complémentaires . Elle s' efforcera de mettre
en valeur l'intérêt d'un travail en équipe, dans lequel les différentes
professions intéressées doivent associer leurs compétences propres.

Urbanisme (lotissements).

25879 . — 11 février 1980. — M . Jean-Pierre Cot demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de préciser ses
conceptions en matière de lotissement, après sa déclaration de juin
1979 indiquant qu'il signerait une «directive recommandant très
fermement l'intervention des architectes et des urbanistes dans la
conception et le suivi des lotissements' . L'utilisation de la technique
de la directive n'apparait-elle pas comme un détournement de pro-
cédure, dès lors que la matière a été débattue lors du projet de loi
sur l 'architecture et qu 'un amendement allant dans le sens exposé ,
a été rejeté, Sur le fond, ne serait-il pas opportun de définir le statut
de l 'urbaniste plutôt que d'établir en fait un monopole au profit des
architectes qui ne sont pas toujours formés pour ce type d ' interven-
tion . Et n 'y a-t-il pas lieu de prévoir, san la rendre obligatoire, de
confier l'opération aux géomètres-experts dont l'intervention, au stade
de la conception, permet d 'éviter de graves erreurs tant juridiques
(statut du foncier) que topographiques.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait à
l'amélioration de la qualité des lotissements et à l'intervention des
hommes de l'art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des dif-
férentes professions concernées, cé projet de circulaire fait l'objet
d ' une ultime mise au point. Les objectifs semblent faire l'unanimité.
Chacun reconnaît, en effet, que le recours à un homme de l'art est
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une condition essentielle de la qualité des lotissements . L ' impor-
tance de la fonction du conseil auprès des communes a également
été soulignée au cours des discussions préparatoires . Toutefois, si
elle doit être vivement recommandée, l ' intervention d'un homme de
l 'art ne peut étre rendue obligatoire . La circulaire en préparation
poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invitant les services
de l'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un homme
de l'art compétent . Il ne saurait être question, pour une telle inter-
vention, de créer un monopole au profit d'une seule profession.
Un lotissement est essentiellement une opération d'urbanisme mais
dont la conception comporte, à l 'évidence, tore importante dimension
architecturale . C'est pourquoi la circulaire fera référence aux hom-
mes de l'art compétents en matière d'architecture et d'u r banisme.
Elle précisera que la notion de compétence doit s'apprécier d ' après
la qualité des réalisations passées ou d'après les formations initia-
les ou complémentaires . Elle s'efforcera de mettre en valeur l ' inté-
rêt d'ut travail en équipe, dans lequel les différentes professions
intéressées doivent associer leur s compétences propres.

Urbanisme lotissements).

25918 . — 18 février 1980 . — M. Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'art mois de
janvier 1979, il aurait déclaré qu ' il envisageait la publication pro-
chaine d ' s une directive recommandant très fermement l ' inter-
vention des architectes et des urbanistes dans la conception et
le suivi des lotissements s . Il semble d' ailleurs que depuis cette
époque, les services du ministère de l ' environnement préparent
activement une directive allant dans ce sens . La recommandation
envisagée aboutirait en fait à instituer un monopole de fait en
faveur des architectes . Or, la loi sur l ' architecture qui définit la
fonction et le rôle de l 'architecte, lorsqu ' elle envisage la situation
des agréés en architecture parle de personnes qui ont prouvé leur
valeur en matière de conception et de réalisation de construction
et non clans le domaine de l'urbanisme ou dans celui des lotis-
sements. L'agrément en architecture ne peut donc être considéré
comme donnant vocation à la conception des lotissements, ce que
ne font d'ailleur s pas habituellement les agréés en architecture.
Par voie de conséquence, les architectes ne paraissent pas avoir
une vocation particulière à concevoir les lotissements . Actuelle-
ment d 'ailleurs, cette conception des lotissements ne relève d ' au-
cune activité réglementée. Les lotisseurs et les maitres d ' ouvrage
la confient librement aux concepteurs de leur choix . Ainsi, les
géomètres-experts assurent la conception de 70 p. 100 environ
des lotissements, ce pourcentage atteignant d 'ailleurs 90 p . 100
dans le département de la Savoie, en raison des problèmes parti-
culiers qui se posent en zone de montagne, problèmes parfaitement
maîtrisés par les géomètres-experts . La directive envisagée qui
favoriserait fortement la profession d 'architecte ferait échec à la
notion de concurrence parfaitement applicable en ce domaine
puisqu'il est soumis à une activité libre . Cette directive aurait
des conséquences fàcheuses pour les géomètres experts et les
effets qu 'elle entrainerait, contribueraient à aggraver les problèmes
de l'emploi clans ce secteur professionnel . Il lui demande que tolites
dispositions nouvelles à intervenir maintiennent les droits des
géomètres-experts en matière de conception des lotissements ce
qui serait particulièrement justifié compte tenu de la confiance
que le public leur manifeste à cet égard.

Réponse . — Le projet de circulaire dont il est question a trait à
l ' amélioration de la qualité des lotissements et à l ' intervention des
hommes de l'art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des dif-
férentes professions concernées, ce projet de circulaire fait l'objet
d 'une ultime mise au point . Les objectifs semblent faire l ' unanimité.
Chacun reconnait . en effet, que le recours à un homme de l 'art
est une condition essentielle de la qualité des lotissements . L' impor-
tance de la fonction du conseil auprès des communes a également
été soulignée au cours des discussions préparatoires . Toutefois, si
elle doit être virement recommandée, l 'intervention d ' un homme de
l 'art ne peut étre rendue obligatoire . La circulaire en préparation
poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invitant les services
de l'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un homme
de l'art compétent . Il ne saurait être question, pour une telle
intervention, de créer un monopole au profit d 'une seule profes-
sion . Un lotissement est essentiellement une opération d 'urbanisme
mais dont la conception comporte, à l 'évidence, une importante
dimension architecturale . C 'est pourquoi, la circulaire fera référence
aux hommes de l'art compétents en matière d ' architecture et
d 'urbanisme. Elle précisera que la notion de compétence doit s 'appré-
cier d 'après la qualité des réalisations passées ou d'après les forma-
tions initiales ou complémentaires . Elle s 'efforcera de mettre en
valeur l ' intérêt d ' un travail en équipe, dans lequel les différentes
professions intéressées doivent associer leurs compétences propres .

Environnement et cadre rie rie : ministère (personneU.

26038 . — 18 février 1980 . — M . Daniel Benoist demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie quelle suite
il envisage de réserver aux revendications parfaitement justifiées
des personnels techniques et travaux des ponts et chaussées, à
savoir : paiement des déplacements impayés (depuis juin 1979) et
augmentation de ces crédits indemnitaires pour 1980 ; alignement
du taux d 'astreinte sur celui de l 'E. D . F . : 401,68 francs au lieu de
129 à l 'équipement . Fréquence maximum une semaine sur cinq,
dotation en moyen de communication suffisant pour assurer un
véritable service public ; abaissement de l'horaire hebdomadaire à
quarante heures ; le respect des engagements du ministère sur
l'augmentation du nombre de postes d'ouvriers professionnels;
le reclassement des agents des T .P .E . en ouvriers professionnels,
ainsi que la titularisation des auxiliaires ; arrêt du démantèlement
du service publie à l ' équipement.

Réponse . — Les personnels chargés de l 'exploitation de la route
(conducteurs et agents des travaux publics de l 'Etati, qui sont
appelés à assurer une permanence en dehors des heures normales
pour garantir la viabilité du réseau routier en cas de mauvaises
conditions atmosphéri q ues ou d'incidents divers, bénéficient, en
vertu des dispositions du décret du 30 juillet 1969, d'une indemnité
d'astreinte ; les taux de celle-ci ont été revalorisés de 29 p. 100
en 1979. Le rythme d'astreinte ne peut être défini que localement
compte tenu du niveau de service à assurer, qui varie selon les
périodes de l ' année et les régions . La durée hebdomadaire moyenne
de travail des personnels d'exploitation de l'équipement est fixée
à 41 heures tout comme pour l 'ensemble des personnels des admis
nistrations de l ' Etat . Compte tenu des conditions de travail parti-
culières des personnels d'exploitation, l'eventualité d 'une réduction
de leur horaire hebdomadaire fait actuellement l ' objet d ' une réflexion
interministérielle concertée . Pour ce qui est de l' augmentation
du nombre de postes d 'ouvriers professionnels des travaux publics
de l 'Etat, le projet de transformation d ' emplois d ' agents des tra-
vaux publics de l'Etat en emplois d ' ouvriers j-rofessionnels des
travaux publics de l'Etat de 2' et de 1" catégorie, qui correspond
à la répartition effective des taches et des responsabilités au sein
des équipes, s 'est traduit, pour 1979, par la création de 90 emplois
supplémentaires d' ouvriers professionnels de 2• catégorie. Le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie mettra tout en oeuvre
pour faire aboutir la réalisation du plan qu 'il s 'est tracé, princi-
palement en ce qui concerne l'accroissement de l ' effectif des
ouvriers professionnels de 2" catégorie . Enfin, une solution est
recherchée, en liaison avec les autres départements concernés, en
vue de régler, dans les conditions aussi favorables que possible,
les difficultés liées à la situation actuelle des personnels auxiliaires
rémunérés sur fends départementaux.

Chasse (réglementation).

26372. — 25 février 1980. — M. Henri Emmanuelii appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l'inquiétude suscitée chez les chasseurs du Sud-Ouest par les menaces
que fait peser sur le maintien des chasses traditionnelles (alouette,
ortolan, pigeon ramier, linotte mélodieuse, verdier et pinson) la
direction du conseil des Communautés européennes du 2 avril 1979
concernant la conservation des oiseaux sauvages . Il s'étonne de
constater que le conseil national de la chasse de 1-. faune sauvage
n 'ai pu mettre cette importante question à l 'ordre du jour de sa
réunion du 14 novembre 1979 en dépit de l 'engagement qui avait
été pris lors de sa précédente réunion du 4 juillet 1979 . Il s 'étonne
de constater que les deux experts désignés par les associations de
la nature pour réaliser une enquête sur les chasses traditionnelles
n 'aient pu accomplir leur mission dans les délais impartis et selon
les instructions qui leur avaient été données . Il s 'étonne de constater
que M. le directeur de la protection de la nature ait pu prendre
l'engagement de faire le nécessaire pour que l 'alouette et l' ortolan
soient classés comme espèces protégées, lors de la réunion de la
commission permanente du conseil national de la protection de la
nature du 25 juin 1979, avant même que soit étudié le rapport sur
les chasses traditionnelles dont il avait pourtant lui-même demandé
la rédaction . Il lui rappelle que le conseil régional cynégétique du
Sud-Ouest, réuni le décembre 1979, a demandé, à l ' unanimité, que
soient adoptées des dérogations aux articles 5 à 8 de la directive
en cause pour les espèces chassées traditionnellement dans le Sud-
Ouest . Il lui rappelle également que le rapport sur les chasses
traditionnelles, établi par les deux experts désignés par les orga-
nisations cynégétiques, mentionne dans ses conclusions que « les
chasses traditionnelles doivent être maintenues » . En conséquence
il lui demande les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour que soient effectivement maintenues les chasses traditionnelles
pratiquées dans le Sud-Ouest de la France .
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Réponse . — La chasse à la palombe pourra se Poursuivre dans
les conditions traditionnelles ; sur avis favorable du conseil natio-
nal de la chasse et de la faune sauvage, une demande de dérogation
en ce sens est en cours auprès de la communauté européenne.
Par contre, la haute mélodieuse, le pinson, le verdier et le bruant
sont des espèces protégées et il n ' a jamais été envisagé par le
conseil national de la chasse et de ta faune sauvage, qui comprend
des représentants des chasseurs de toutes les régions, d'autoriser
la chasse à ces petits oiseaux qui resteront protégés.

Baux (baux d'habitation).

26925 . — 3 mars 1980. — M. Henri Moulle expose à M . le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie que le décret du 26 août 1975
ne permet pas de remédier aux conséquences particulièrement pé-
nibles qu ' entraine pour les personnes àgées ou invalides, la libération
des logements de la catégorie 2A . Si ce décret prévoit le maintien
dans les lieux, seulement pour les personnes àgées de plus de 65 ans,
son champ d'application est sensiblement réduit par les conditions
restrictives qui sont prises en compte . En premier lieu, le plafond
de ressources retenu, qui est fixé par foyer, quels que soient la
nature et le nombre de personnes le composant, s 'avère faible
puisque son montant permet à peine à une personne seule et âgée
de moires de 75 ans de prendre sa retraite dans une maison de
l 'assistance publique . D'autre part, il n 'est pas tenu compte de l 'état
physique des personnes àgées concernées. Enfin, il exige des condi-
tions d'occupation qui n'ont plus maintenant de raison d 'être . Le
décret précité marque donc, sur ces différents points, un recul très
net et regrettable par rapport au décret n" 67 . 779 du 13 septembre
1967, majorant la valeur locative des logements insuffisamment occu-
pés, qui n 'est pas applicable aux personnes àgées de plus de 70 ans
et aux in valides dont le handicap est égal ou supérieur à 80 P . lEI
quelles que soient leurs ressources . C 'est pourquoi, il eut para logique
et légitime que, trouvant même un motif sup p lémentaire dans la
politique de maintien à domicile préconisée par le Gouvernement, le
décret du 26 août 1975 retienne les mêmes critères . Il lui demande
en conséquence que le décret en cause soit aménagé, de façon à
préserver les droits au maintien dans les lieux des personnes âgées
ou invalides, en évitant à celles-ci les conséquences très pénibles —
procédures et expulsions — découlant de l 'application d ' ttn texte
insuffisamment adapté.

Réponse . — Le décret n " 75 .803 du 26 août 1975 a prévu l 'exclusion
du champ d'application de la loi du 1" septembre li.'28 des loge-
ments classés clans la catégorie II A . Toutefois, il a maintenu le
bénéfice de la réglementation des locations au profit de certains
locataires ou occupants âgés ou handicapés disposant de ressources
modérées, à condition qu ' ils occupent suffisamment les lieux et
ne les sous-louent pas . Les conditions d ' âge et d ' inaptitude au tra-
vail étaient celles retenties pour les personnes àgées susceptibles
de bénéficier de l'allocation logement ; la définition de l ' inaptitude,
appréciée selon l 'article L . :333 du code du travail, était d ' or dre
strictement médical et rependait au souci manifesté rte l'état phy-
sique des occupants considérés . En ce qui concerne les plafonds
de ressources, il s'agissait des revenus imposables connus au
30 août 1975, c ' est-à-dire des ressources fiscales de "année 1974.
Ces deux premières conditions d'âge et rie ressources s 'appréciaient
au jour de la publication du décret soit au :30 août 1975 et il n'y
a donc pas lieu de revenir sur leur application . Seules, par contre,
les conditions tenant à l'occupation doivent être remplies en per-
manence : les locaux doivent être suffisamment occupés et les
sous-locations interdites. Il ne serait en effet ni normal, ni juste
que l 'occupant continue à bénéficier du maintien à titre personnel
d'un régime locatif exceptionnel alors qu ' il n 'occupe pas suffisam-
ment les locaux ou c m : ,l sousdoue . Il convient en effet de consi-
dérer la situation du propriétaire et de maintenir une certaine
équité entre les parties . C'est dans ce but nue le décret n" 67 . 779
du 13 septembre 1967 rart . 27 de la loi du I'' septembre 1948) a
prévu l 'application d'une majoration de 50 p . 100 des loyers pour
les locaux toujours soumis à la loi mais insuffisamment occupés
oit faisant l'objet d ' une sous-location . Les conditions d 'exonération
de la majoration prévues pour les personnes âgées ou titulaires
d ' une pension d'invalidité sont permanentes et ne peuvent donc être
comparées à celles prévues par le décret du 26 août 1975 dont
l 'objectif était différent (libération générale des locaux II A).

Urbanisme (lotissements).

26999. — 10 mars 1980. — M . Daniel Goulet rappelle à M. le minis-
tre de l ' environnement et du cadre de vie qu 'au mois de juin 1979
il aurait déclaré qu'il en visageait la publication prochaine d' « une
directive recommandant très fermement l ' intervention des archi-
tectes et des urbanistes dans la conception et le suivi des lotisse-
ments» . Il lui signàle que les géomètres-experts procèdent à la

conception des plans masse de lotissement dans la proportion de
70 à 80 p . 100 . Conscients de leur rôle dans l'urbanisme, ces der-
niers ont depuis 1969 adopté une forme de travail en groupe pour
toute la région normande et, pour certains d ' entre eux, suivi des
cours de perfectionnement en université et obtenu un D .E .S.S.
en aménagement avec mention urbanisme . Ils ont formé du per-
sonnel spécialisé, afin de répondre qualitativement à cette demande
jusqu 'alors délaissée par les architectes . La directive envisagée
risque de détourner la clientèle qu 'ont su se créer les géomètres-
experts . Elle peut également avoir pour effet de créer tin monopole
en faveur des architectes urbanistes, pour la conception des lotis-
sements, alors qu 'il serait préférable de maintenir une libre compé-
tition entre professionnels ; celle-ci serait stimulante et formatrice,
ce qui serait dans l 'intérêt même de la qualité de l'urbanisme. La
directive en cause serait d'ailleurs probablement contraire aux
amendements 29 et 89 sur la loi sur l'architecture, lesquels avaient
précisément écarté toute notion de monopole . Enfin la directive
prévue risquerait d 'être génératrice de licenciements parmi les
salariés des géomètres . M . Daniel Goulet demande à M . le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie que les dispositions à inter-
venir tiennent compte des droits des géomètres, en matière de
conception de lotissements, ce qui serait particulièrement justifié,
en raison de la confiance que le publie leur manifeste clans ce
domaine.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait à
l'amélioration de la qualité des lotissements et à l' intervention des
hommes de l'art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des
différentes professions concernées, ce projet de circulaire fait l 'objet
d'une ultime mise au point. Les objectifs semblent taire l ' unanimité.
Chacun reconnait, en effet, que le recours à un homme de l ' art est
une condition essentielle de la qualité des lotissements . L ' importance
de la fonction du conseil auprès des communes a également été
soulignée au cours des discussions préparatoires . Toutefois, si elle
doit être vivement recommandée, l ' intervention d ' un homme de
l 'art ne peut être rendue obligatoire . La circulaire en préparation
poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invitant les services
de l'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un homme
de l ' art compétent . Il ne saurait être question, pour une telle
intervention, de créer ton monopole au profit d ' une seule profes-
sion . Un lotissement est essentiellement une opération d ' urbanisme
mais dont la conception comporte, à l 'évidence, une importante
dimension architecturale. C' est pourquoi, la circulaire fera réfé-
rence aux hommes de l'art compétents en matière d 'architecture
et d ' urbanisme . Elle précisera que la notion de compétence doit
s' apprécier d ' après la qualité des réalisations passées ou d 'après
les formations initiales ou complémentaires. Elle s' efforcera de
mettre en valeur l ' intérêt d ' un travail en équipe, dans lequel les
différentes professions intéressées doivent associer leurs compé-
tences propres .

Logement (H. L .M . : Seine-Saint-Denis).

27007 . — 10 mars 1980 . — M . Robert Ballanger expose à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie les difficultés
résultantes pour conduire à bien le programme H .L .M. sis à
Aulnay'-sous-Bois, au lieudit < La Croix Pucelle n, confié par
la commune à l ' office départemental d ' H .L.M. de la Seine-Saint-
Denis, par suite de l 'imprécision des sources nouvelles de finan-
cement à trouver pour réaliser des locaux de gendarmerie ou
de caserne de pompiers lorsqu'ils sont intégrés à un programme
H .L .M . locatives . Ledit programme comporte quatre-vingt-sept loge-
ments P. L . A . dont dix destinés à l 'usage du personnel de la gen-
darmerie, et quarante à celui du co r ps des sapeurs-pompiers . Le
C .O . S . et le dossier technique permettent, après études conjointes
avec les différents services intéressés, une utilisation rationnelle
du terrain au mieux du service public . Il souhaiterait connaître
les sources de financement auxquelles peuvent faire appel les
organismes H.L .M., dont les offices H .L .M. en particulier, pour
répondre à ces missions ; comment, désormais, de par l 'application
de l ' A . P . L., les contrats de location pourront être passés avec
les bénéficiaires autres que ceux relevant de la législation H.L .M.
propre.

Réponse . — Les dispositions réglementaires relatives à l 'aide
personnalisée et au conventionnement interdisent l'accès aux prêts
aidés pour le financement de la construction de logements destinés
à des gendarmes et à des sapeurs-pompiers. Les ministres du budget
et de l'économie viennent d ' ailleurs de rappeler que le financement
d ' une construction de logements ressortissant à des services publics
à l'aide de crédits aidés, tels que les prêts locatifs aidés, corres-
pondrait à un transfert de charges à l'intérieur du budget de
l'Etai et que, en conséquence, ce financement était à la charge du
service public intéressé . Dans ces conditions, les bâtiments de cette
nature semblent devoir être financés soit par prélèvement sur la
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dotation budgétaire du ministère concerné, soit par un prêt de la
caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales lorsque la
collectivité locale concernée en assure la maitrise d ' ouvrage . 11
convient de remarquer en ce qui concerne les gendarmes que le
ministre de l'économie a accepté de relever le montant du loyer
servi par les armées pour tenir compte du fait que les collectivités
locales doivent contracter des préts C.A .E . C . L . à un taux plus
élevé.

Urbanisme (lotissements).

27089 . — 19 mars 1980 . — M. Bayard demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir lui préciser
dans quel but il envisage de faire paraitre une directive qui
« recommanderait très fermement l'intervention des architectes et
urbanistes dans la conception et le suivi des lotissements u . Cette
directive semble être en contradiction avec la loi du 3 janvier 1977
à l ' occasion de laquelle avait été rejeté l' amendement n" 89. Elle
aurait pour objet de mettre à l ' écart des spécialistes qui depuis
très longtemps s 'acquittent de leur mission à la satisfaction géné-
rale, et notamment au niveau des collectivités locales. On peul
craindre que la mise en place d'une telle directive pourrait êt r e
considérée comme contr aire à la lettre et à l ' esprit de la loi sur
l 'architecture, Pomme tendant à favoriser une profession à l' en-
contre d ' une autre, comme source de chômage dans une profession
con prenant plusieurs milliers de personnes, comme mal perçue
par la population qui a besoin d'être en contact avec ,les hommes
de terrain . On peut craindre enfin qu'une telle mesure entraine
des difficultés d'ordre juridique et topographique.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait
à l'amélioration de la qualité des lotissements et à l ' inter vention des
hommes de l ' art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des
différentes professions concernées, ce projet de circulaire fait
l' objet d ' une ultime mise au point . Les objectifs semblent faire
l'unanimité. Chacun reconnaït, en effet, que le recours à un homme
de l'art est une conaition essentielle de la qualité des lotissements.
L'importance de la fonction du conseil auprès des communes a éga-
lement été soulignée au cours des dicussions préparatoires. Tou-
tefois, si elle doit être vivement recommandée, l'intervention d ' un
homme de l' art ne peut être rendue obligatoire. La circulaire en
préparation poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invitant
les services de l'Etat à faire ressentir la nécessité du recours à un
homme de l 'art compétent . Il ne saurait être question, pour une
telle intervention, de créer un monopole au profit d 'une seule pro-
fession . Un lotissement est essentiellement une opération d 'urba-
nisme mais dont la conception comporte, à l ' évidence, une impor-
tante dimension architecturale . C'est pourquoi la circulaire fera
référence aux hommes de l'art compétents en matière d'architecture
et d 'urbanisme. Elle précisera que la notion de compétence doit
s 'apprécier d'après la qualité des réalisations passées ou d ' après
les formations initiales ou complémentaires . Elle s'efforcera de
mettre en valeur l ' intérêt d ' un travail en équipe, dans lequel les
différentes professions intéressées doivent associer leurs compé-
tences propres.

Banques et étab'isscments financiers (épargne-logement).

27502. — 17 mars 1980. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le frein
à la mobilité de la main-d ' oeuvre dont la nécessité a été tout récem-
ment recommandée par le Président de la République, constitué par
les conditions d ' attribution ou d'utilisation des plans d'épargne-
logement . En effet, il est impossible actuellement de faire transférer
les avantages attachés aux plans d ' épargne-logement d ' une habitation
principale lorsque des motifs professionnels le justifient . Il est
donc impossible à un salarié ayant accédé à la propriété grâce à
un plan d'épargne-logement de continuer à bénéficier de ce plan
lorsqu 'il se trouve contraint de déménager à la suite d ' une mutation
professionnelle. Il lui demande si des études ont été entreprises
sur cette question et si le Gouvernement envisage de proposer sous
peu des aménagements à ce dispositif.

Réponse. — Le prêt d 'épargne-logement a pour but de finanéer
l'acquisition d'un logement, à condition que son bénéficiaire l 'occupe
à titre de résidence principale. Il en résulte que si le logement
est vendu, le remboursement immédiat des sommes prêtées est
exigé. Mais la réglementation n ' interdit pas le maintien du prêt en
cas de vente par suite d' une mutation de l 'emprunteur entraînant
l'acquisition ou la construction d'un nouveau logement sur les
lieux de sa nouvelle résidence, sous réserve du transfert des
garanties sur le nouveau logement . Le transfert du prêt d ' épargne-
logement est donc possible s ' il y a acquisition d'un nouveau loge-
ment tenant lieu de résidence principale au bénéficiaire .

Urbanisme (lotissements).

27508 . — 17 mars 1980. — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'inquié-
tude de la profession de géomètre-expert face au projet prêté au
Gouvernement de réserver aux seuls architectes la possibilité de
concevoir les lotissements. Une telle mesure, outre le marasme dans
lequel elle plongerait la profession des géomètres, risque fort
d 'être perçue par l 'usager comme une coiirainte technocratique
dans un secteur où celles-ci sont déjà souvent dénoncées . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions dans
ce domaine afin de lever l'hypothèse qui pèse actuellement sur
l'ensemble de la profession de géomètre-expert.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait
à l 'amélioration de la qualité des lotissements et à l ' intervention
des hommes de l 'art dans la conception et le suivi de ces opé-
rations . Après une concertation approfondie avec les représentants
des différentes professions concernées, ce projet de circulaire
fait l 'objet d ' une ultime mise au point . Les objectifs semblent
faire l' unanimité . Chacun reconnaît, en effet, que le reccurs à un
homme cle l 'art est une condition essentielle de la qualité des lotis-
sements . L 'importance de la fonction du conseil auprès des communes
a également eté soulignée au cours des discussions préparatoires.
Toutefois, si elle doit être vivement recommandée, l' intervention
d 'un homme de l'art ne peut être rendue obligatoire . La circulaire
en préparation poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en
invitant les services de l ' Etat à faire ressentir la nécessité du
recours à un homme de l 'art compétent . Il ne saurait être ques-
tion, pour une telle intervention, de créer un monopole au profit
d 'une seule profession . Un lotissement est essentiellement une
opération d ' urbanisme mais dont la conception comporte, à 1 évi-
dence, une importante dimension architecturale . C 'est pourquoi
la circulaire fera référence aux hommes de l 'art compétents en
matière d 'architecture et d ' urbanisme . Elle précisera que la notion
de compétence doit s 'apprécier d'après la qualité des réalisations
passées ou d'après les formations initiales ou complémentaires.
Elle s'efforcera de mettre en valeur l' intérêt d' un travail en équipe,
dans lequel les différentes professions intéressées doivent associer
leurs compétences propres.

Environnement (protection).

27886 . — 24 mars 1980 . — M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'appli-
cation de la circulaire relative à la protection des sites et des
lacs et qui rend non constructible la bordure de 100 mètres du
rivage. Il lui demande si celle-ci est applicable aux campings et
stationnements de caravanes mobiles à tout moment et si dans
ce cas précis, il y a une possibilité de réduire la non-installation à
15 mètres.

Réponse . — La directive d ' aménagement national du territoire
du 25 août 1979 relative à la protection et à l' aménagement du
littoral et notamment les dispositions de son chapitre 2, s 'appliquent
aux installations légères de tourisme (camping, caravaning, habitat
léger de loisir) comme aux ensembles de constructions propre-
ment dits. Le paragraphe c du chapitr e 2 précité est sans ambiguïté
sur ce point. En conséquence, si de'- espaces proches du rivage
,maritime ou lacustre) sont reconnus par les documents d ' urba-
nisme comme aptes à recevoir des installations nouvelles d 'héber-
gement léger de tourisme, les aménageurs devront concevoir
leurs projets de telle façon que soit préservée la marge de
100 mètres prévue au b du paragraphe 2 .2 de la directive.
L 'espace de 100 mètres ainsi délimité, qui ne peut accueillir des
emplacements de tentes ou de caravanes, peut, par contre, être
affecté à des installations sportives légères, à- des équipements
liés à l 'animation, à des piscines, etc. Dans ces conditions, il ne
peut donc être question, sauf exception très rare qui pourrait
être justifiée par la topographie du terrain, de réduire la pro-
fondeur de cette bande de 100 à 15 mètres.

Logement (prêts).

28358 . — 31 mars 1980 . — M. Louis Besson appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement du du cadre de
vie sur les termes de sa réponse à sa question écrite n" 23773
du 13 décembre 1979 . Dans cette réponse il est précisé qu 'il
ne peut être envisagé de modifier le décret d'application n" 77-934
du 27 juillet 1977 de la loi n " 77.1 du 3 janvier 1977 qui
régit l'octroi des prêts locatifs aidés en en interdisant le béné-
fice, soit aux logements occupés à titre d ' accessoire au contrat de
travail, soit aux logements sous-loués, s ' opposant ainsi à la pratique
des locations dites « globales », pratique qui convenait bien à la
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solution des problèmes de logement de certaines catégories de fonc-
tionnaires comme les gendarmes, les douaniers ou les pompiers.
Dans ces conditions, il lui demande s'il compte doter ses départe-
ments ministériels concernés de crédits d ' investissements spécifiques
pour résoudre le problème du logement des catégories précitées
de fonctionnaires.

Réponse . — Les ministres du budget et de l ' économie ont rap-
peié que le financement d'une construction de logements ressor-
tissant à des services publics à l 'aide de crédits aidés, tels que
les prêts locatifs aidés, correspondrait à un transfert de charges
à l ' intérieur du budget de l 'Etat et qu 'en conséquence ce finan-
cement était à la charge du service public intéressé . Dans ces
conditions, les bâtiments de cette nature doivent être financés
soit par prélèvement sur la dotation budgétaire du ministère
concerné, soit par un prêt de la caisse d ' aide à l 'équipement des
collectivités locales lorsque la collectivité locale concernée en
assure la maîtrise d'ouvrage.

Urbanisme (lotissements).

28427. — 31 mars 1980. — M . Jean-Claude Pasty appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l ' émotion qu ' ont suscitée dans la profession de géomètres experts
fonciers ses déclarations annonçant une directive par laquelle il
recomrnandait très fermement l'intervention des architectes et des
urbanistes dans la conception et le suivi des lotissements . Repré-
sentant une zone rurale, il tient à lui faire remarquer les consé-
quences qu'une telle décision aurait non seulement à l'égard
de la profession considérée qui s ' est jusqu' ici acquittée de sa
tâche, à la satisfaction des collectivités locales, mais également
pour les petites communes rurales qui ont souvent des projets
très modestes et qui ne souhaitent pas recourir aux services
d' architectes urbanistes. 11 lui demande, en conséquence, de bien
vouloir apporter tous apaisements aux géomètres experts fonciers,
dans l ' esprit de la loi du 3 janvier 1977 et conformément aux
voeux du législateur qui avait précisément écarté un amendement
allant dans le sens de ses déclarations.

Réponse . — Le projet de circulaire dont il est question a trait
à l'amélioration de la qualité des lotissements et à l'intervention
des hommes de l ' art dans la conception et le suivi de ces opérations.
Après une concertation approfondie avec les représentants des diffé-
rentes professions concernées, ce projet de circulaire fait l 'objet
d ' une ultime mise au point . Les objectifs semblent faire l'unanimité.
Chacun reconnaît, en effet,• que le recours à un homme de l'art
est une condition essentielle de la qualité des lotissements . L'impor-
tance de la fonction du conseil auprès des communes a également
été soulignée au cours des discussions préparatoires . Toutefois,
si elle doit être vivement recommandée, l 'intervention d 'un homme
de l'art ne peut être rendue obligatoire . La circulaire en préparation
poursuivra, à cet égard un but pédagogique en invitant les services
de l'Etat à faire resse! :tir la nécessité du recours à un homme de
l 'art compétent . Il ne saurait être question, pour une telle inter-
'cation, de créer un monopole au profit d' une seule profession.

Ln lotissement est essentiellement une opération d'urbanisme mais
dont la conception comporte, à l 'évidence, une importante dimension
architecturale. C 'est pourquoi la circulaire fera référence aux
hommes de l 'art compétents en matière d 'architecture et d'urba-
nisme. Elle précisera que la notion de compétence doit s'apprécier
d 'après la qualité des réalisations passées ou d 'après les formations
initiales ou complémentaires . Elle s'efforcera de mettre en valeur
l 'intérêt d 'un travail en équipe, dans lequel les différentes profes-
sions intéressées doivent associer leurs compétences propres.

Urbanisme (permis de construire).

28536. — 31 mars 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des cabanniers . Elle lui expose qu'il est de tradition dans
les régions du sud de la France de posséder un petit lopin de
terre où les familles installent un abri qui leur permet de passer le
dimanche, jardiner ... Selon le lieu, les abris sont dénommés caba-
nons, haraquettes ou mazets . Elle lui indique que ces constructions
présentent un intérêt direct : aménagement et entretien des che-
mins, présence d'eau et donc lutte contre les incendies qui ravagent
les zones laissées à l 'abandon . Elle tient à noter en outre l'aspect
traditionnel de celte forme de loisirs local et populaire permettant
aux habitants du Languedoc de vivre au pays ; possibilité qui ne
leur est guère offerte dans les grands centres d ' aménagement touris-
tique dont les populations locales sont le plus souvent exclues.
Conscients du désavantage d'un développement anarchique des
constructions, les cabanniers réclament la définition d'un abri ou
chalet type qui serait agréé par les services de l ' équipement et
correspondrait à la vocation traditionnelle d'un cabanon qui n'est

à l ' évidence, ni une villa, ni une résidence secondaire, ni une
construction à caractère spéculatif . Elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre à la demande ales cabanniers de
définition d'un abri chalet type correspondant à cette tradition si
vivace en Languedoc et en Provence.

Réponse. — Groupés ou isolés, les cabanons ou mazets, lieus
de séjour pour les fins de semaine et les périodes de vacances,
nécessitent un jour ou l'autre, comme toute construction à usage
d 'habitation, la réalisation d'équipements de desserte suffisants
(voirie, eau et assainissement notamment) ; il convient, en effet,
que le séjour y soit assuré dans des conditions d'habitabilité,
d 'hygiène et salubrité et de sécurité satisfaisantes . De même, l ' accès
des moyens de secours contre l 'incendie et leur mise en oeuvre
doivent pouvoir s 'effectuer sans difficulté . De plus, une fois implan -
tées, qu 'elles soient ou non groupées, les installations de cette
nature marquent plus ou moins durablement le paysage. Le pro -
blème d 'affectation des sols à ce mode d'habitat léger demande
donc à être examiné également au regard de l ' environnement.
C 'est pourquoi le ministère de l 'environnement et du cadre de vie
a mis au point, en liaison avec les autres départements ministériels
intéressés, un texte ayant pour objet de préciser les conditions
de création de parcs résidentiels de loisirs où trouveront leur place
les diverses formes d 'habitat léger de loisirs, Des directives ont été,
en outre, adressées aux préfets et aux directeurs départementaux de
l'équipement, à l' effet de les inciter à rechercher, en accord avec
les collectivités locales, les espaces où pourront être admises les
diverses formes d 'habitat léger.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Habillement, cuirs et textiles, emploi et activité : (hante-Garonne).

22338. — 13 novembre 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la décision de fermeture
d 'une entreprise d 'habillement de Toulouse . En prenant soudainement
cette décision, la direction licencie brutalement cinq cents travailleurs
pour l 'essentiel des femmes. Cette fermeture est une nouvelle mani-
festation des conséquences désastreuses qu 'entraîne pour l'industrie
textile la politique d'investissements à l ' étranger, politique justifiée
par l'union des industries textiles . La recherche d'une main-d'oeuvre
à bas prix aboutit à mettre en chômage massivement les travailleurs
de ce pays, particulièrement les jeunes en très grand nombre dans
ce secteur, L'élargissement de l' Europe à l 'Espagne aggravera
encore cette situation et sonnera le glas de l ' industrialisation de la
région du Sud-Ouest . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour empêcher la fermeture de cette
entreprise et éviter tout licenciement.

Réponse . — 11 peut être indiqué à l 'honorable parlementaire
que l'entreprise en question, specialisée dans la confection et la
commercialisation de vêtements pour hommes, a connu depuis
la fin de l' année 1978 des difficultés croissantes en matière écono-
mique et financière . Dans un premier temps, la direction a envisagé
un plan de restructuration qui aurait conduit à la suppression de
200 emplois ; ce plan n 'ayant pu être mis en place il y a eu, en
définitive, dépôt de bilan et le tribunal de commerce de Toulouse
a placé l'entreprise en liquidation judiciaire. C 'est alors que le
syndic nommé dans cette affaire a procédé au licenciement de
l'ensemble du personnel sans qu' il ait eu besoin de solliciter l' auto-
risation des services départementaux du travail et de l'emploi, en
raison même de la procédure applicable en cas de règlement judi•
cistre. Cependant, l'entreprise ayant reçu l ' autorisation de continuer
son activité a pu, en février 1980, réembaucher 70 personnes
parmi ses salariés. Si s. développement se poursuivait elle pourrait
encore accroitre ses e,,ectifs de quelques unités. En ce qui concerne
les autres salariés licenciés, les services locaux du ministère du
travail et de la participation, en collaboration avec ceux de l 'Agence
nationale pour l ' emploi, mettent évidemment en œuvre tous les
moyens dont ils disposent pour faciliter leur reclassement.

FONCTION PUBLIQUE

Emuiroenenieut et cadre de vie : ministère (personueli.

25366, — 4 février 1980 . — M. Emile Jourdan attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la requête des
ouvriers des parcs et ateliers (O . P . A .) des ponts et chaussées qui
demande le bénéfice du supplément familial de traitement (S. F. T.)
que perçoivent les fonctionnaires de l ' Etat et autres personnels
non titulaires, à l' exception des agents de l 'Etat rétribués sur la
base des salaires pratiqués dans le commerce et l'industrie (ce qui
n'est plus le cas des O. P. A. dont l'évolution des salaires est liée
a la fonction publique depuis fe 1' août 1975 par un arrêté inter-
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'ministériel en date du 19 novembre 1975) . Le Conseil d'Etat par
H,ie décision en date du 27 juillet 1979 a donné raison au syndicat
national C . G . T. des O . P. A ., annulant ainsi les décisions ministé
rielles. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire
appliquer clés maintenant le jugement du Conseil d ' Élat, jugement
qui émane de la plus haute juridiction administrative de notre pays,
et pour étendre le bénéfice du supplément familial de traitement
aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées.

Réponse . — Le mode de calcul du supplément familial de traite-
ment, qui faisait référence au traitement indiciaire, n'était pas
directement applicable aux agents ne bénéficiant pas d ' un tel
traitement, et notamment aux ouvriers des parcs et ateliers . C 'est
pourquoi un texte particulier a dû être pris. Le décret n" 79-1212
du 38 décembre 1979, modifiant le décret n" 74-852 du 19 juillet
197 .1 modifié, relatif à la rémunération des personnels civils et
militaires de l ' Etat permet ainsi l'octroi du supplément familial
de traitement aux agents de l ' Etat dont la rémunération est
calculée par référence aux traitements des fonctionnaires ou évolue
en fonction des variations de ces traitements, et arrête les règles
de calcul applicables à ceux des agents, tels les ouvriers des parcs
et ateliers . dont la rémunération n'est pas définie à partir des
indices de la fonction publique . Ce texte est enlié en vigueur au
l'' janvier 1980 et les versements correspondants pourrout être
effectués dès le début de la présente année . Par ailleurs, des dispo-
sitions seront prises pour assurer le versement, par le ministère de
l 'environement et du cadre de vie, des rappels de supplément
familial de traitement dus en exécution des décisions juridiction-
nelles intervenues.
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efforts — très diversifiée notamment en matière de logement -- et
avec toute la vigilance que souhaite l ' auteur de la question ainsi
qu ' il a pu s ' en rendre compte dans son propre département oit les
opérations de relogement des cités de Montpellier, de Saint-Pour ou
l ' amélioration à Lodève sont loin tic pouvoir être considérés comme
persistance de situation «insalubres .+.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

27991 . — 24 mars 1980 . — M. Joseph Franceschi demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire
connaitre quelles mesures il compte prendre pour procéder au
relèvement de la prime uniforme mensuelle de transport attribuée
aux personnels de l ' Etat et qui est actuellement fixée à 23 francs.

Réponse . — II n'est pas dans les intentions du Gouvernement
d 'envisager un relèvement dl la prime uniforme mensuelle de
transport attribuée aux personnels de l'Etat . En effet, il lui apparait
préférable de faire porter l'effort sur une augmentation de la taxe
s transport + versée par l ' État et par les entreprises occupant plus
de neuf salariés aux organismes chargée des transports en commun.
Cette taxe c transport » qui croit pour sa part à un rythme égal ou
supérieur à celui des salaires, contribue d'une manière plus efficace
à la politique de promotion et d ' amélioration des transports en
commun que ne le ferait une augmentation de la prime de 23 francs
versée aux salariés eux-mêmes.

INDUSTRIE

Mineurs (travailleurs de 1a mute s mineurs reconvertis).

' Français Fronçais d 'origine islamique).

27228. — 10 mars 1980. — M. Gilbert Sénés rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) qu ' il a déclaré lors de son
passage à « Antenne 2 midi i du 15 février 1980 que les problèmes
des Français musulmans étaient tous réglés, notamment en matière
de logement . Il attire donc sa bienveillaete attention sur les cites
d' urgence existant encore dans douze départements et dont les
plus tristement célèbres sent : Zonra, Bias, .touques et 1,a Ciotat
cités qui ont dû échapper à la vigilance de ses services . 11 lui
demande également de lui préciser à quelle date sera menée à son
terme la résorption des hameaux torestiers et cités insalubres.

Réponse. — Le secrétaire d ' Etat a renouvelé à la télévision le
15 février 1980 la déclaration qu'il n'a cessé de faire en toutes
circonstances publiques, y compris lors des réunions tee vingt-deux
associations chu comité national des t' ra :çais musulmans et dans
la note d'information générale qu'il a adressée à tous les parlemen-
taires, a savoir que le prublcmc de logement considéré par lui
cornue le principal en vue de l'insertion des Français musulmans
dans la c•nnnmunauté nationale est résolue dans la mesure où 5 p . 100
à peine de la population vit dans des regroupements de fait . Pour
les hameaux cle torestage, ils étaient au nombre cle vingt-neuf au
moment où leur suppression e été décidée à partir de 1976 . A ce
jour, vingt-deux de ces hameaux ont été effectiv e ment résorbés par
départs volontaires, par les aides incitatives auxquelles il a fallu
recourir et par la construction d'ensembles immobiliers pavill innaires
pris du lieu de travail avec mixage arec des familles irançai>es de
souche européenne. Sur les sept hameaux restant, quatre operations
de résorption très engagées seront menées à bonne fin à bref délai.
Restent Zonza, La Ciotat et Jouques . Pour le premier, la decision
déjà ancienne de constructions pavillonnaires s 'est lonl :•nais heurtée
à la propre indécision des familles sur leur départ ; elle vient à
peine de s'exprimer et les mesures ont dû d'abord étre prises pour
la garantie de l ' emploi et du logement . A La Ciotat, apres bien des
difficultés, un terrain vient d'être dégagé par la municipalité.
A .touques, où le secrétaire d ' Etat s 'est lui-mené rendu, la décision
définitive de reloger dix familles de forestiers devrait intervenir
ra p idement dés notamment que des terrains d 'assiette auront pu
être définitivement dégagés au plan municipal comme convenu . Quant
à l 'ensemble immobilier le Logis d'Anne, de construction récente,
qui abrite quarante-quatre familles, aucune pression ne peut être
exercée sur ses résidants dont les plus ée-s refusent de le quitter.
S ' agissant d ' un milieu ouvert, les habitants sont libres de choisir
le lieu de leur résidence et les pouvoirs publies les y incitent par
des aides tout à fait dérogatoires au choit commun tel que l ' accession
à la propriété . Quant à la cité d'accueil de Bias, qui fonctionne
désormais comme un centre d ' hébergement sous la respnn-labilité
du ministère de la santé, près de 50 p . 100 de ses résidants ont éte
relogés avec l 'aide financière de l ' Etat en milieu ouvert mais ceux
qui sont restés sur place entendent y demeurer s ' estimant bien
intégrés au sein de la commune ; des mesures ont donc été décidées
pour améliorer la sitnalion actuelle à tous points (le vue et notam-
ment les relogements à Bias . Le secr étaire d' Étal, et non ,<ses
services>, puisqu 'il n 'en possède pas, réalise une coordination des

13682. — 15 mars 1979 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation d' anciens mineurs
de Ronchamp (Haute-Sapine qui ont été reconvertis en 1953 à E .D .F.
Ces anciens mineurs comptent quinze années et plus de services
miniers. II lui cite le cas de M . Z.' T . qui, àgé de cinquante et un ans,
a effectué quinze années de fond et est atteint de la silicose au
taux de 80 p. 100. .M . Z . T, n 'a pas été réaffilié à la sécurité sociale
minière qui a pris à charge la rente de maladie professionnelle,
il ne bénéficie pas de l'indemnité de logement, ni de la retraite,
article 89 de la loi de finances. En conséquence, il lui demande
s'il ne juge pas nécessaire de réparer une injustice dont sont
victimes les anciens mineurs de Ronchamp.

Sécurité sociale (travailleurs de la initie : lluute-Suéne).

27026 . — 10 mars 1980. — M. Joseph Legrand s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie qu'aucune réponse n ' ait été faite à sa
question écrite n" 13632 du 15 mars 1979 relative à la situation
d ' anciens ;ultimes de Ronchamp !}faute-Saune, qui ont été recon-
vertis en 1958 à E . D. F. Ces anciens mineurs comptent quinze
années et plus de services miniers . Il lui citait l ' exemple de
M . Z . T . qui, àgé de cinquante et un ans, a effectué quinze anné es
de fond et est atteint de la silicose au taux de 30 p . 100, M . Z . T.
n ' a pas été réaffilié à la sécurité sociale minière qui a pris
à charge la rente de maladie professionnelle, il ne bénéficie pas
de l 'indemnité de logement, ni de la retraite, article 89 de la loi
de finances . En conséquence, il lui demandait s 'il ne jugeait pas
nécessaire de réparer une injustice dont sont victimes certains
mineurs de Ronchamp.

Réponse . — Compte tenu des renseignements complémentaires
concernant M . Z .T. que l 'honorable parlementaire a bien voulu
fournir récemment aux services du ministère de l ' industrie, ceux-ci
vont entreprendre l 'étude de la situation particulière de l'intéressé.
En application de l ' article 139 du règlement de l 'Assemblée
nationale, les conclusions de cette étude seront directement commu-
niquées à l ' honorable parlementaire.

Carburants (transports aériens).

15379. — 25 avril 1979 . — M . Maurice Pourchen appelle l' attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les difficultés qu'occasionnent
à plusieurs collectivités locales la structure actuelle des prix du
carburant d 'aviation . Au nom de la décentralisation, de nombreuses
collectivités locales ont fait depuis plusieurs années des efforts
financiers très importants pour se doter d ' aérodromes d ' intérêt
local ou régional, dont le coût de gestion s 'avère très élevé . Or ces
collectivités ne peinent disposer de recettes substantielles escomptées
au titre de la vente de carburant du t ' ait des prix beaucoup plus
avantageux que pratiquent les compagnies pétrolières sur les
aérodromes nationaux et internationaux, incitant par là les compa-
gnies aériennes à se ravitailler sur ces seu ' s aérodromes . C 'est
ainsi que les collectivités locales pénalisées doivent suppo rter sur
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leur budget une part de recettes importante qui menace, à terme,
la survie des aérodromes d'intérêt départemental ou régional . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une situation absurde et inacceptable.

Réponse . — La structure du prix hors taxes des carburants
aviation destinés à la consommation intérieure comprend le prix
de production du produit, la cote de mise en place et la marge
de distribution . La cote de nuite en place prend notamment en
considération le coût de transport le plus économique et la marge
reflète les charges de distribution du carburant sur l 'aérodrome
en fonction du trafic de ce dernier . Ces deux éléments de la
structure permettent de tenir compte des coûts réels d'appro-
visionnement des aéronefs en carburant . Les aérodromes d'intérêt
local et parfois régional ont généralement des coûts de distri-
bution élevés. En effet, dans ces cas, les volumes distribués ainsi
que les enlèvements unitaires sont faibles, ce qui nécessite des
moyens relativement importants comparativement à l activité . Le
phénomène inverse se produit sur les grands aéroports où l'avi-
taillenient est essentiellement consacré à la mise bo rd d' avions
à grande capacité . Il est nécessaire de prendre en considération
ces données économiques pour la détermination des prix de distri-
bution du carburant . Cependant, il convient de noter que l 'augmen-
tation du prix à la production réduit la part relative des frais
de mise en place et de distribution des produits aviation, ce qui
est de nature à atténuer le handicap que connaissent les aérodromes
locaux et parfois régionaux par rapport aux grands aéroports.

Euergie (politique énergétique).

20048 . — 15 septembre 1979 . — M . Paul Quilès demande à M . le
ministre de l ' industrie les raisons pour lesquelles il n' a pas été
répondu dans les délais réglementaires à sa question n" 11605
du 27 janvier 1979, dont il lui rappelle les termes : ( M. Paul Quilès
appelle l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur l 'urgence d' un
véritable débat démocratique sur les options énergétiques du pays.
Les signes révélateurs de l' échec de la politique actuelle s 'accumu-
lent : panne généralisée d ' E . D . F . du 19 décembre suivie de déles-
tages réguliers sur une partie du réseau, hausse continue du coût
du programme nucléaire, etc . Les seules réponses trouvées face à ces
difficultés continuent à faire appel aux capacités de production
électrique du secteur privé, et à annoncer une augmentation des
tarifs de l'énergie électrique. Il s ' agit là d'une nouvelle atteinte au
service public, à laquelle ne manqueront pas de réagir les travail-
leurs du secteur énergétique . 11 s 'agit également crime manifestation
du peu de considération du pouvoir pour les usagers . Il lui rappelle
que ce débat sur la politique énergétique est demandé par le groupe
socialiste à l'Assemblée nationale depuis plusieurs années . Il lui
demande si le Gouvernement prévoit son inscription à l ' ordre du
jour prioritaire de la prochaine session parlementaire . »

Réponse . — Les incidents qui, actuellement, contrarient parfois
la satisfaction des besoins de la France en énergie électrique ne
résultent pas d' une insuffisance globale des moyens de production,
mais plutôt des conditions de fonctionnement du système de pro-
duction-transport de l'électricité. Pour ce qui concerne la panne
d ' électricité du 19 décembre 1978, il ressort de l 'examen auquel les
deux ingénieurs généraux chargés de l 'empiète ont procédé, que
l' effondrement général du réseau électrique le 19 décembre 1978 a
trouvé essentiellement son origine dans des difficultés de transferts
importants de l'énergie disponible vers les lieux de consommation.
Ces difficultés ont été sensiblement aggravées par la rapidité de
la montée de la charge et par Pontien prise d'économiser très stric-
tement l ' eau des réserves hydrauliques, en raison de leur niveau
exceptionnellement bas. Compte tenu des origines de la panne
d 'électricité du 19 décembre 1978, les mesures, prises ou à prendre
à court terme pour prévenir le retour d 'un tel incident concernent
essentiellement les conditions d'exploitation des moyens de pro-
duction et de transport d'électricité de manière à assurer leur
meilleur emploi clans des conditions de sécurité satisfaisantes . Il en
est plus particulièrement ainsi : des conditions de gestion des
réserves hydrauliques qui doivent être adaptées pour permettre
une plus grande souplesse d ' utilisation de production hydroélec-
trique ; de la marge de réglage automatique de la production
thermique qui doit être élargie malgré les augmentations de
consommation de combustibles que cela pourrait entrainer ; des
conditions de remise en état des moyens de production en cas
d 'indisponibilités fortuites pendant les périodes critiques d 'hiver;
des moyens d ' acquisition des informations et de transmission des
instructions dont doivent être dotés les centres de répartition;
des limites qu 'il conv ient de fixer au niveau des importations et
aux baisses de tension sur le réseau, du moins tant que les études
en cours n ' auront pas permis de clarifier les raisons du non-fonc-
tionnement du plan de sauvegarde automatique . Les circonstances
de la panne d'électricité du 19 décembre 1978 conduisent par ailleurs
à s ' interroger sur l 'évolution possible des conditions de fonctionne-
ment du système de production-transport d ' électricité . Il importe

de limiter les transferts d ' électricité par une bonne répartition
géographique des moyens de production par rapport aux centres
de consommation . La durée de réalisation des investissements de
production électrique nécessite de prévoir celte répartition à long
terme . C 'est pourquoi il est nécessaire de pouvoir engager rapide-
ment des centrales nucléaires dans l' Ouest et dans le Sud-Ouest
sous peine que ne s 'aggravent sensiblement les déséquilibres actuels.
Les projets d ' implantation de centrales nucléaires à Plogoff et à
Golfech prennent, de ce fait, une importante particulière . Il convient
cependant de rappeler les décisions qui ont été prises, au cours
des dernières années, pour améliorer l'adéquation entre la pro -
duction et la consommation d'électricité. La réalisation du programme
nucléaire en constitue la base en raison de la nécessité pour la
France de réduire sa dependance énergétique. Il est en outre le
moyen le plus économique de satisfaire la consommation d 'électri-
cité ; par ailleurs, la faible part du combustible dans le coùt du
kilowattheure nucléaire rend ce dernier moins sensible aux varia-
tions de prix de l'uranium que ne l'est le c'ût du kilowattheure
thermique classique aux variations des prix des combustibles fos-
siles. La compétitivité du nucléaire, déjà assurée aujourd ' hui, ne
peut donc que s ' améliorer à terme . Depuis 1974, c 'est en moyenne
5 000 i41W par an qui ont été engagés . Ce programme a été complété
par : de nouveaux équipements hydrauliques qui totalisent 5 070 MW
depuis 1974 et qui comprennent notamment le suréquipement de
Grand-Maison, l' opération de pompage de Super-Bissorte et la pour-
suite des aménagements du Rhône ; une tranche au charbon de
600 MW à Carling par les Charbonnages de France et une tranche
au charbon de 600 MW au Havre par Electricité de France, en
extension de centrales existantes . De plus, le Gouvernement a décidé
l 'engagement en 1979 de quatre turbines à gaz qui seront implantées
en Bretagne pour améliorer la stabilité du réseau de cette région
qui sera située en bout du réseau, tant que des moyens de production
de base n ' y auront pas été réalisés . Les pouvoirs publics ont égale-
ment décidé l'engagement d'une tranche à charbon de 600 MW à
Cordemais, en extension de la centrale existante et d ' une tranche
à charbon de 600 MW également à Gardanne, alimentée par les
Houillères de Provence. Par ailleurs, une troisième paire de turbines
a été engagée en 1979 à Caen-Canal . Globalement, l 'évolution des
moyens de production apparait adaptée à l' évolution de la consom-
mation . Toutefois, des difficultés peuvent venir de l'accentuation
de la croissance des besoins de puissance de pointe . Mais il faut
bien voir qu'il ne s'agirait que de difficultés momentanées et d 'am-
pleur limitée. Il serait difficilement acceptable, dans la situation
économique présente, de vouloir les éviter à tout prix en prévoyant
des surcapacités importantes qui ne seraient utilisées que dans des
situations relativement exceptionnelles . Des mesures ont donc été
prises pour éviter une croissance prématurée de l'énergie électrique
consommée aux périodes les plus chargées, mais également pour
mieux utiliser les moyens de production et les puissances interrup-
tibles disponibles chez les industriels . Sur ce dernier point, le recours
occasionnel aux moyens de production dont disposent certains
industriels ne saurait être une atteinte au service public . En effet,
la décision de ne pas y faire appel conduirait à alourdir le pro-
gramme complémentaire actuel par l 'ergagement de moyens de
production de peinte dont les avantages pour la collectivité ne
seraient pas clairement démontrés . Il y aurait là, à l'évidence, une
mauvaise utilisation des investissements publics . Pour les prochaines
années, le Gouvernement continuera à examiner les programmes
d ' équipement électrique avec le double souci d 'assurer ia sécurité
<les appro, isionnements énergétiques de la France, et de ne pas
altérer les capacités de financement de notre économie par l 'enga-
gement d'investissements non justifiés . Il est parfaitement erroné
d 'affirmer qu'aucun débat sur la politique énergétique n'a été
organisé au Parlement . Outre le large débat organisé en 1975 et
les débats annuels à l'occasion de la discussion des lois de finances,
il convient de rappeler que récemment l'examen par l ' Assemblée
nationale du projet de loi relatif aux économies d 'énergie et à
l' utilisation de la chaleur a permis qu 'il soit également débattu,
au sein de l'Assenblée, de l ' ensemble de la politique énergétique
de la Frame et, qu 'à cette occasion, il a pu étre noté que certains
partis n'ont pas jugé nécessaire d ' utiliser la totalité de leur temps
de parole.

Electricité vie France (alimentation en courant électrique).

20346 . — 29 septembre 1979 . — M. Charles Miossec s' inquiète
auprès de M. le ministre de l ' industrie de la multiplication des
coupures de courant électrique constatées dans le département du
Finistère en particulier, à toutes heures de la journée et non pas
seulement aux moments généralement considérés comme de grande
consommai ;on . Bien que, dans la plupart des cas, le rétablissement
du courant électrique soit quasi instantané, il en résulte des per-
turbations fâcheuses et des désagréments, dans l'agriculture comme
dans l 'industrie, sans compter les conséquences sur les appareils
domestiques. En effet, les coupures, aussi brèves soient-elles, ont
pour résultat d 'arrêter les matériels, moteurs ou appareils, d'enclen-
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cher parfois des sécurités, souvent les disjoncteurs, nécessitant
l ' inter vention humaine pour leur remise en service. Cela peut
avoir des conséquences tr ès graves, notamment pour les ateliers
d 'élevage (accouvoirs, poulaillers, mais aussi pour la sécurité du
travail. Il demande donc à M . le ministre de l'industrie : 1" quelles
sont les causes de ces coupures ; si elles proviennent de difficultés
de production ou d 'acheminement du courant électrique ; ou sim-
plement de défaillance au niveau des équipements ; 2" s ' il est
à craindre une aggravation de cette situation au cours des mois
d 'hiver durant lesquels la consommation est plus importante, des
délestages étant déjà prévus et annoncés ; 3" les mesures et pré-
cautions envisagées pour assurer un approvisionnement satisfaisant
de la pointe Ouest de la Bretagne, non pas seulement au sens
du confort domestique . mais surtout pour assurer le fonctionne-
ment normal des activités économiques de la région dans l ' intérêt
bien compris du pays tout entier.

Réponse . — Les difficultés que rencontre actuellement la Bretagne
sur ,on alimentation en énergie électrique proviennent, d ' une part,
de l'insuffisance de la production par rapport à la consommation et,
d'autre part, de l'éloignement de la région des principaux centres
de production. En 1977, le déficit en énergie électrique de la région
était de 4,5 térawattheures !milliards de kilowattheures ,. Pour le
seul département du Finistère, un déficit de 1,3 térawattheure résulte
d ' une production locale de 0,5 térawattheure, insuffisante pour cou-
vrir une consommation de 1,3 térawattheure . Par ailleurs, l ' accrois-
sement de la consommation s'effectue à un rythme plus rapide dans
les quatre départements bretons f- 10 p. 100 en 1977, que sur
l'ensemble du territoire national 5,2 p . 100 . , compte tenu de
l' effort de développement particulier entrepris par cette région, tant
dans le domaine agricole qu ' industriel . Il importait donc effectivement
de veiller à ce que le déficit actuel n 'atteigne des proportions qui
compromettraient une bonne alimentation de la Bretagne et plus
particulièrement du Finistère . Dans l ' immédiat, il était nécessaire
d 'améliorer la stabilité du réseau électrique breton en renforçant
l' infrastructure de transport élect r ique et n développant les
moyens de production complémentaires per] . tant de faciliter le
passage des pointes de consommation . Sur le p remier point, une
ligne de 225 kllot-cite a été récemment mise en et-vice entre Nantes
et Rennes . Elle a été dimensionnée Gour pouvoir re transformée en
400 kilovolts lorsque les besoins le justifieront . Une autre ligne
entre \antes et Brest est actuellement à l'étude . Sur le dernier
point, le Gouvernement a décidé l ' engagement de quatre turbines à
gaz de 80 mégawatts chacune qui seront implantées dans le dépar-
tement du Finistère, à Brennilis et Dirinon, dans les deux ans qui
viennent . La construction d'une troisième paire de turbines, implantée
à Caen-Canal, a également été décidée . En outre, l'engagement à
Cordemais d'une tranche thermique de 600 mégawatts fonctionnant
au charbon permettra d ' accroitre globalement les capacités de pro-
duction de l' ouest de la France . Cependant, les difficultés de la
Bretagne et plus particulièrement du Finistère, au plan de l ' énergie
électrique, ne seront définitivement résolues que lors de la réali-
sation de moyens de production de base. A ce titre, l 'équipement
de la Bretagne en tranches nucléaires s 'avère indispensable pour
permettre le développement souhaité de ses activités économiques.
C' est pourquoi le Gouvernement a demandé à Electricité de France
d 'entreprendre des études ,rès complètes pour déterminer les diffé-
rents sites susce p tibles d 'accueillir une centr ale nucléaire et les
caractéristiques détaillées de chacun d'eux . A la suite de ces études
et des ais émis par le conseil régional et le conseil général du
Finistère fin 1978, le dossier présenté par Electricité de France en
vue d'obtenir la déclaration d 'utilité publique d 'une centrale à
Pinsoff a été soumis à enquête puolique . La procédure ainsi engagée
suit normalement son cours.

Pétrole (prospection).

20464 . — 29 septembre 1979 . — M. Marc Plantegenest signale à
M . le ministre de l'industrie la toute récente déclaration d ' un haut
fonctionnaire du Gouvernement canadien selon laquelle e Il serait
beaucoup plus inquiété par le rôle que pourrait vouloir jouer Paris
dans la prospection pétrolière au large de Saint-Pierre-et-Miquelon
que par la présence de n ' importe quelle brigade russe à Cuba »;
selon lui ., la France réclamerait une ju ridiction sur la zone des
200 milles, ce qui en théorie lui donnerait également accès aux
réserves de pétrole maritimes. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement s ' intéresse aux recherches
pétrolières possibles clans la zone économique française autour de
son archipel, les découvertes faites par les Canadiens dans les
parages immédiats étant certainement plus importantes que les
déclarations officielles veulent bien le laisser croire, aux propres
dires du haut fonctionnaire cité plus haut.

Réponse . — Au début des années 1960, la société Petropar, mainte-
nant intégrée au groupe Elf-Aquitaine, s 'est intéressée à la pros-
pection pétrolière du sous-sol marin adjacent aux iles de Saint-Pierre
et Miquelon. Le problème de la délimitation du plateau continental

entre ces îles et le Canada s 'est alors trouvé posé . Après une recon-
naissance par aéromagnétisme, un permis exclusif de recherches
d ' hydrocarbures a été accordé en 1966 à Petropar par le Gouverne .
nient français . L'année suivante, l ' administration fédérale canadienne
a attribué à la société Gulf un permis dont une partie recouvre le
secteur méridional du périmètre précédemment délivré par les auto-
rités françaises . Depuis lors, sur la recommandation expresse des
deux gouvernements, et dans l 'attente d 'une solution négociée, les
deux compagnies pétrolières se sont abstenues de poursuivre l ' explo-
ration de l ' ensemble de cette zone. Les résultats des reconnaissances
préalables et les informations apportées par des travaux réalisés sur
les zones limitrophes ont permis d ' esquisser un schéma géologique
du plateau continental de Saint-Pierre et Miquelon . Celui-ci compor-
terait, en particulier dans sa partie méridionale, une série sédimen-
taire importante affectée de déformations d' origine salifère et
a priori attrayante du point de vue pétrolier mais dont le potentiel
reste à démontrer . Récemment, la société Mobil a annoncé la décou-
verte d 'hydrocarbures à plus de 500 kilomètres à l 'est . Sur une
telle distance, une extrapolation de ce résultat ne peut sérieusement
être e, .sisagée . En tout état de cause, la poursuite de l'exploration
pétrolière du plateau continental de Saint-Pierre et Miquelon reste
soumise à la conclusion d 'un compromis entre la France et le Canada
sur la délimitation de leurs zones économiques respectives dans un
contexte géographique particulier . Plusieurs réunions entre experts
sont organisées pour tenter cle trouver une solution à ce difficile
problème .

Automobiles sources d' énergie).

20994 . — 11 octobre 1979. M. Robert Vizet attire l'attention
de M . le ministre de l' industrie sur la situation d'un habitant de
l' Essonne qui a mis au point une carburation au gaz de pétrole
liquéfié . Etant donné les difficultés d ' approvisionnement en G .P.L .,
cette personne a maintenu sur son véhicule les deux types de
carburation G .P .L . et essence ; les nomes de sé' . lité ont l'air
d ' être appliquées . Or, la réglementation en vigueur interdit à
tout véhicule d 'avoir deux sources d ' énergie, en particulier essence
et gaz, sauf pour les véhicules immatriculés à l 'étranger. Dans
le cadre de la politique qui tendrait à favoriser le plus possible
la diversité des carburants automobiles, il lui demande les rai-
sons de cette réglementation et les mesures qu ' il compte prendre
pour l ' assouplir.

Réponse . Les quantités de gaz de pétroles liquéfiés (G .P .L .)
disponibles actuellement pour le nouvel usage autorisé sont faibles
et, si l 'emploi du G .P .L . en circulation urbaine est excellent tant
du point de vue des économies d ' énergie que de celui de l'envi-
ronnement, en revanche, sur route et autoroute, les caractéristiques
de ces sous-produits du raffinage ne sont pas suffisamment cons-
tantes pour garantir toujours un fonctionnement satisfaisant . Pour
ces deux raisons, la réglementation doit privilégier autant que
possible l ' emploi urbain ; le principe d'exclusivité a donc été
retenu car, s ' il induit des contraintes de ravitaillement impor-
tantes en cas d ' utilisation des véhicules su : routes, il ne doit
procurer que peu de gène aux véhicules employés principalement
en ville. Dans ce contexte, les taxes retenues pour ce nouveau
carburant le placent au niveau du gas-oil et le rendent donc très
attractif . Outre les difficultés liées à l ' emploi de deux carburants
différents tant techniquement que fiscalement, l ' abandon de l ' ex-
clusivité se traduirait sans doute par une croissance des consom -
mations p ouvant conduire à un dépassement des disponibilités,
ce qui obligerait à une révision de la fiscalité.

Recherche scientifique et technique (produits pharmaceutiques).

21175 . — 17 octobre 1979. — M . Charles Miossec attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur l'intérêt qu'il y aurait
pour notre pays à occuper une position convenable dans le domaine
de la recherche pharmaceutique en milieu marin . L'espace inté-
rieur que constituent les mers représente un immense réservoir
de substances médicinales dont l'exploitation à des fins théra-
peutiques apportera une contribution croissante à l ' amélioration
de la santé. Dans l 'eau de mer, dans les algues et alginates, dans
certains organismes marins, des composants ont été isolés et
extraits, qui peuvent d'ores et déjà être utilisés en pharmacolo-
gie, mais aussi en bactériologie et, bien entendu, dans l ' industrie
alimentaire. Dans les années à venir, la chimie organique exploi-
tera de plus en plus ces produits d' origine marine comme la
céphalosporine C, déjà utilisée comme antibiotique. Il s'agit, du
reste, dans certains cas, d 'une redécouverte des vertus de la phar-
macopée antique, qui fit grand cas et si bon usage de certaines
espèces d 'algues . Aujourd 'hui, cependant, la recherche pharma-
ceutique est en crise. On assiste, en effet, à une concentration
accélérée, à une internationalisation du marché du médicament
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à un coût prohibitif . L 'exploration et l 'exploitation rationnelle des
richesses du milieu marin, de ce fait, ont toutes les chances de
rester un éternel sujet de dissertation, à moins que les pouvoirs
publics ne réagissent promptement afin de revivifier na recherche,
qui reste trop sporadique, atomisée, mal orientée et trop coû-
teuse . Il lui demande, en conséquence, de lui indiquer quelles
mesures il entend prendre pour relancer et mieux coordonner la
recherche qui constitue plus que jamais l'étape indispensable des
nouveaux enjeux économique. et sociaux.

Réponse . — La notoriété des produits issus de sa recherche
place l 'industrie pharmaceutique française aux tout premiers rangs
des pays industrialisés son poids relatif dans l ' équilibre de la
balance commerciale demeure important et l'amélioration conti-
nue de notre arsenal thérapeutique est un des éléments dominants
de toute politique de santé . Aussi cette industrie mérite-t-elle
spécialement l 'attention des pouvoirs publics, d 'autant qu 'il s 'agit
d'un secteur directement exyosé à la compétition internationale
où l'innovation joue un rôle primordial : le devenir, à moyen
terme, de nos laboratoires sera effectivement fonction de la qua-
lité et de l'efficacité de leur recherche . Un certain nombre d 'orga-
nismes publics conduisent actuellement des recherches de prin-
cipes issus du milieu marin dont, à titre principal, le Centre
national pour l 'exploitation des océans, l'Office de la recherche
scientifique et technique d 'outre-mer et le Centre national de la
recherche scientifique. Dans le cadre de la préparation du
VIII' Plan, la délégation générale à la recherche scientifique et
technique a institué un groupe de travail médicament» où sont
notamment représentés ces divers organismes, l ' institut national
de la santé et de la recherche médicale et l'industrie pharmaceu-
tique . La recherche de produits issus du milieu marin est l ' un
des thèmes soumis à la réflexion du groupe et cette étude devrait
permettre à la fois une meilleure coordination des efforts engagés
et la définition de nouvelles orientati,ns . Il convient également
de rappeler que l 'industrie pharmaceutique assure elle-même le
financement de programmes de recherche portant sur le milieu
marin et que de nombreux produits de cette origine sont déjà
commercialisés (exemples d 'application ) pansements, troubles de
l'appareil digestif, reconstituants, pâtes à empreinte po 'r soins
bucco-dentaires, milieu>: de culturel . La réflexion d'ensemble rap-
pe!ée dus haut et la priorité accordée aux programmes intéres-
sant médicament devraient conduire au renforcement des recher-
che.s en cause et faciliter l 'accès des entreprises pharmaceutiques
aux diverses mesures d Incitation mises en p lace par les pouvoirs
publics pour consolides et développer le . isu industriel,

Habillerne :,t, cuirs et tex t iles (Somme : emploi et activité) .

l'âge de cinquante-cinq ans — par analogie avec la loi du 31 décem-
bre 1971, visant les travailleurs du régime général — il lui avait
indiqué qu ' une étude était en cours dans les services concernés
des ministères de tutelle du régime minier . Il lui demande où en est
cet examen et quels sont les ministères qui ont donné un avis favo-
rable à cette question.

Assu, .snce vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

21371 . — 17 mars 1980 . — M . Joseph L egrand s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie qu 'aucune réponse n 'ait été faite
à sa question écrite du 18 octobre 1979, n" 21264, tar laquelle il lui
rappelait qu' en réponse à sa question écrite n" 1163 du mai 1978
(Journal officiel du 22 juillet 1978) relative à la prise en compte
pour la retraite minière des services accomplis après l ' âge de
cinquante-cinq ans — par analogie avec la loi du 31 décembre 1971
visant les travailleurs du régime général — il lui avait indiqué
qu'une étude était en cours dans les services concernés des
ministères de tutelle du régime minier . Il lui demandait où en
était cet examen et quels étaient les ministères qui avaient donné
un avis favorable à cette question,

Réponse. — L ' étude à laquelle fait allume"on l 'honorable parle-
mentaire a permis de constater qu ' une éventuelle validation des
années de services miniers au-delà de trente et après l ' âge de
cin q uante-cinq ans serait tout d'abord incompatible avec le décret
n" 54-51 du 16 janvier 1951 portant règlement d 'administration
publique. En effet, ce texte fixe, notamment pour les ouvriers des
entreprises minières du secteur public, l'âge limite de maintien en
activité à l' âge d ' ouverture du droit à rente ou pension minière
(cinquante ou cinquante-cinq ans ; . La mesure préconisée ne pour-
rait donc concerner que les ouvriers des autres mines, ce qui serait
inéquitable, et en même temps contraire à la politique gouverne-
mentale de protection des travailleurs manuels, puisque les inté-
ressés seraient incités à prolonger leur activité dans un métier
particulièrement pénible . Enfin, quel que soit l'intérêt que cette
éventuelle réforme pourrait revé'ir pour des employés et des cadres
affiliés au régime minier, il es). bien évident qu'elle ne saurait être
adoptée en leur faveur, à l'exclusion des ouvriers, dans un régime
qui, dès l'origine, s 'est voulu animé d ' un esprit d ' égalité et a refusé
les discrimination catégorielles. Pour ces raisons, une modification
du décret du 27 novembre 1936 allant dans le sens souhaité par
l' honorable parlementaire n 'apparaît pas possible aux ministres de
tutelle du régime minier.

21253. — 18 octobre 1979. — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie sur la situation des usines
Boussac-Saints Frères du département de la Somme et plus par-
ticulièrement de la .'allée de la Nièvre . Elle lui rappelle les pro-

qu'il a tenus le 16 f • ter 1977 : Des licenciements seront
inévitables afin de réorganiser les grandes industries nationales,
telles celles du textile .» Le groupe Agache-Willot l'a entendu et
continue d 'appliquer le plan concerté du pouvoir et du grand
patronat pour liquider l 'industrie du textile français. Le 16 mars
1978, le syndicat des patrons du textile précisait ses intentions :

Se convertir progressivement vers des activités porteuses d 'un
meilleur avenir et plus rentables, fermer des unités de pro,! n ic .
tien . » Ce plan continue ses ravages . Il veut mettre à mort, dans
le département de .a Somme, toute l 'industrie du jute. Après
avoir rayé de la carte l ' usine des Moules-Bleus, à L 'ELoile, il
condamne aujourd ' hui la filature d' Ilaro,.del, dan- cette vallée
de la Nièvre où les frères Willot règnent en maitres . Déjà, neuf
cent vingts emplois ont été supprimés depuis le l et janvier 1974
dans ces usines Saints Frères . Les travailleurs d 'Harondel sont
en lutte parce qu 'ils veulent garder leurs emplois, parce qu 'ils
n 'acceptent pas que le plan Davignon du textile dévitalise toute
cette région . Ils exigent que soit mis lin aux importations orga-
nisées qui permettent aux frères Willot de casser les unités de
production en France . Aussi, en leur nom, elle lui demande quelles
mesures immédiates de -sauvegarde il va mettre en oeuvre.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pesions).

21264 . — 18 octobre 1979. — M . Joseph Legrand rappelle à M . le
ministre de l ' industrie, qu 'en réponse à sa question n" 1163 du
10 mai 19'3 (Journal officiel du 2s juillet 19781 relative à la prise
en enmpte pour la retraite -linière des services accomplis après

Pétrole et produits raffinés (fuel domestique).

21445 . — 21 octobre 1970 . — M. Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de M . le ministre de l' industrie sur les conse-
quences de l' arrêté ministériel du 28 juin dernier pour les collecti-
vités locales qui doivent désormais faire appel aux mêmes fournis -
seurs que l'an dernier pour leur approvisionnement en fuel.
L'ouverture d ' un droit d 'approvisionnement chez le ou les fournis -
seurs anciens, sans possibilité de transfert de ce droit (sauf cas de
disparition de fournisseur+, rend pratiquement impossib l e le recours
à le concurrence. Finis les appels d 'offres et, par conséquent, les
rabais possibles qui soulageaient d 'autant les budgets des communes.
Celles-ci se trouvent doublement pénalisées par la hausse des prix
du fuel et la perte de ces rabais, et cela au bénéfice de l'Etat
alors que le Gouvernement multiplie les déclarations en faveur d 'une
politique de concurrence pour tenir les prix . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour soulager les communes de cette
charge supplémentaire.

Réponse. — Les tensions et les incertitudes pesant sur l'approvi-
sionnement pétrolier de la France ont amené le gouvernement à
décider de soumettre à contrôle et à répartition le fuel-oil domes -
tique à partir du 1 t juillet 1979. La réglementation actuelle re-
connaît à chaque consommateur une garantie d 'approvisionnement
auprès de son fournisseur de référence. Des droits trimestriels
voire mensuels pour les consommateurs de plus de 750 mètres cubes
auprès d 'un fournisseur sont calculés à partir des livraisons reçues
entre le 1" t janvier 1978 et le 31 décembre :978 en fonction des
coefficients fixés par arrêté, compte tenu d 'un taux d'encadrement
de 90 p . 100 pour les usages ordinaires et de 100 p . 100 pour les
usages de production . Si cette réglementation donne iu consomma-
teur un droit d 'approvisionnement chez son ou tes fournisseurs de
l'année de référence, elle n'exclut pas, dans son principe, la possi-
bilité de changer de fournisseur lors de la signature de marchés
nouveaux. En effet, il peut exister des négociants en fuel-oil do-
mestique qui disposent de disponibilités en raison d 'une diminution
des enlèvements de la clientèle qui a ses références auprès d'eux,
par exemple à cause de la disparition de certains clients ou de leur
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pas ..age à d ' autres sources d 'énergie (gaz, charbon) . Par ailleus,
pour les marchés en cours d ' exécution au I'' juillet 1979, la circu-
laire du 12 juillet 1979 a prévu que, lorsque le titulaire d ' un marche
n ' est pas le fournisseur de référence, le marché p uisse être résilie
pour cause de force majeure si le fou r nisseur se déclare défaillant,
car l'obligation qu'il a de ravitailler le reste de sa clientèle en vertu
de la réglementation absorbe normalement toutes ses ressou rces.
Malgré les inconvénients d ' une telle procédure, les collectivités
locales peuvent bénéficier .ie la garantie d ' un approvisionnement
minimum . Il semble nécessaire de rappeler les taisons qui ont
conduit le gouvernement à décider (le soumettre à contrôle et à ré-
pa"lition la distribution du produit pétrolier le Phis vendu en
France . Les perturbations (les nia :chés pétr oliers internationaux ont
conduit à des écarts entre les prix intérieurs français et les prix
internationaux des produits raffinés tels que certains circuits de
distributnn approvisionnant leur clientèle à partir d ' achats auprès
des fournisseurs étrangers ont arrêté toute importation de distillats
moyens à partir du début de l'année 11)79 . La disparition de ces
importations et tes tensions pesant sur nos approvisionnements en
pétrole brut ont conduit à une diminution des dis p onibilités de fuel-
oil domestique, entrainant une réduction des stocks de réserve à
leur niveau minimum et créant des disparités importantes dans les
conditions d'approvisionnement des consommateurs . Ce système
permet de contrôler l'évolution de la demande en évitant les mou .
veinent, spéculatifs qui pourraient se développer dans une période
où les tensions observées sur la production de pét role brut clans
le monde peuvent inciter à la constitution de etocF de précaution.
D assure également la reconstitution des stocks (le réserve pétro-
liers, dont la défense dans le conte :,,e international actuel reste une
préoccupation majeure du gouvernement . Il convient de rappeler
que les prix français hors taxes du fuel-oil domestique sont actuel-
lement parmi les plue tas des pays de la Communauté économique
européenne et que, dans le contexte actuel de pénu r ie, l'absence
d'encadrement n ' aurait vraisemblablement pas pour effet de reta-
blir les rabais qui ont pu exister à une époque où rapprovisionne .
ment état plus facile nais qu 'elle risquerait en revanche de nnulti
plier le nombre de cas où les appels d ' offres des municipalites
demeuraient infructueux, comme cela a pu se produire au cours
du premier semestre 1979.

Pétrole et produits raffinés (fuels-oils).

21746 . — 30 octobre 1979 . — M . Maurice Drouet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des distributeurs
détaillants de fuel domestique et agricole dont facticité com-
mencé après le début de la période cté référence retenue pour la
détermination des contingents de produits pétroliers par l 'arrêté
interministériel du 28 juin 1979 . Ces distributeurs détaillants, créa-
teurs de leurs fonds de commerce, ne peuvent ainsi faire état de
références pour faire valoir leu droit à un contingent suffisant
de produite pét roliers et se trouvent de ce fait crans une situation
commerciale et financière difficile . Ne serait-il pas possible de
prendre alors pour référence le contrat passé entre ces distribu-
teurs détaillants et la compagnie pétrolière, lequel stipule une quan-
tité de produits pétroliers à écouler, les uns et les autres s 'enga-
geant à la respecter . Le nombre des distributeurs détaillants ne
dépassant pas quarante pour L ' ensemble de la France, cette solution
ne saurait ainsi enlrainer une surconsommation de produits pétro-
liers . Si elle ne devait pas être retenue, ne serait-il pas alors pos-
sible d ; prendre en considératicu les transferts de clientèle inter-
venus au profit des distributeurs détaillants concernés ; compte tenu
de leur faible nombre, les conséquences administratives de cette
prise en compte seraient réduites.

Réponse . — Les tensions et les incertitudes pesant sur l'appro-
visionnement pétrolier de la France ont conduit le Gouvernement
à soumettre à contrôle et à répartition le fuel-oil domestique vendu
en France . Ainsi depuis le l" juillet 1979 est entré er vigueur
l'arrêté du 28 juin 1979 relatif à l ' encadrement de ia consomma-
tion du fuel-oil domestique . Cette réglementation reconnait à chaque
consommateur des droits d'approvisionnement auprés de son four-
nisseur de référence calculés à partir des livraisons reçues ent re le
1" janvier 1978 et le 31 décembre 1978 en fonction de coefficients
trimestriels — voire mensuels pour les gros consonmateus —
fixés par arrêté, compte tenu d'un taux d 'encadrement de 90 p . 100
pour les usages ordinaires et de 100 p . 100 pour le ..s usages de
production . Le distributeur dispose à son tour de droits d'appro-
visionnement mensuels calculés à partir des livraisons reçues en
1978 auprès du ou des autorisés spéciaux qui l 'ont ravitaillé en 1978.
Aussi les distributeurs q ui se sont installés à la fin de l ' année 1978
ou après le 1'' janvier 1979 ne disposent que de références faibles
voire nulles . L 'arrêté du 28 juin 1979 a prévu quelques souplesses
pour permettr e cle venir en aide à ces distributeurs dans le cas
où leu' fournisseur serait dans l ' incapacité de les livrer, en pré-
voyant notamment ta po- i bilité de saisir le préfet du département
où est située l' entreprise . Les articles 19 et 24 de l ' arrêté du
28 juin 1979 ont prévu que le préfet pouvait prendre l' avis de la

commission départementale consultative chargée d ' examiner les dif-
ficultés (les dist ributeurs et lui soumettre le cas (les distributeurs
dont l 'activité a débuté après la période de référence . Le préfet
peut en effet demander aux distributeurs installés clans l 'aire géo-
graphique où ce distributeur exerce son activité d 'accepter que tous
les bons pour tune allocation exceptionnelle de fuel-oil domestique
qu'il délivre au profit des nouveaux consommateurs ou aux cotsont-
mateu•s disposant rte références insuffisantes lui soient réservés . Si
un distributeur voisin avait cessé toute activité (fonds non racheté),
ses anciens clients se trouveraient alors sans foi,,'nisseur de réfé-
rence et le préfet pointait lui proposer de rattacher cette clientèle
à son fonds de commerce . De même si un marché public avait été
passé en 1978 avec un distributeur qui n ' existe plus aujourd 'hui,
le préfet pourrait recommander qu 'une préférence lui soit accor-
dée pour la signature d ' un marché de gré à gré . Ces trois possibilités
se déduisent du contenu mène de l'arrêté . 11 existe peut-être loca-
lement d ' autr es éventualités, nais il appartient au préfet du dépar-
tement de les explorer et de les ftlyire accepter aux autres dis-
tributeurs . Enfin, le fournisseur de ce nouveau distributeur peut
le ravitailler à partir des disponibilités dont il dispose et qui per• eut,
provenir (le la disparition dans la clientèle qui a ses réf rences
auprès de lui de certains consommateurs de fuel-oil dome s ,ique (par
cession d 'activité ou par conversion vers d' autres sous•r :s d 'énergie
(gaz, fuel lourd, électricité, etc . . ou de la réduction de', enlèvements
d 'autres clients . L 'administration reste attentive eux difficultés
sociales de ces situations. Cependant, il semble ose progressive-
ment la plupart de ces nouveaux revendeurs obt 'a'anent de la part
de leurs four nisseurs des quantités supplémentaires, ce qui devrait
leur permettre d 'exercer leur activité clans de, conditions moins
difficiles . Si des difficultés subsistaient locale-,ent, il appartiendrait
à ces revendeurs d'attirer de nouveau l ' ':,tention des préfectures
sur leur cas individuel.

Habillement, cuirs et textiles (eru.ploi et activité).

21855 . — 31 octobre 1979. — M . André Audinot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'inddetrie sur le souci des entreprises textiles
par rapport au niveau des importations de produits textiles et à
la concu rrence avec nos partenaires cr is la C .E.E . La négociation
-' ile C.E .E.-Chine se traduit par une augmentation brutale du

.tingent communautaire chinois qui passe de 12 à 22000 tonnes.
En dépit des assu rances données et des déclarations officielles
faites à Bruxelles, le principe de la globalisation et de la limi-
tation des importations au niveau de 1973 se trouve ainsi mis en
échec . Il eùt fallu, en effet, que l ' augmentation consentie se trou-
vàt compensée formellement par une diminution équivalente d ' autres
contingents, ce qui n'a pas été le cas. La France risque, sous l ' effet
de diverses pressions, d 'abandonner l 'autolimitation des importa-
tions textiles en provenance de Grèce, notamment en matière de
filés peignés . Cet abandon, en raison du laxisme bien connu de la
C .E .E ., risque de rester sans la nécessaire contrepartie qui pour-
rait permettre aux ent reprises d ' exporter certains produits vers la
Grèce, qui continuerait ià bénéficier des protections tarifaires et
para-tarifaires . C'est un point important sur lequel il a voulu appe-
ler l ' attention du Gouvernement.

3r,billeniei 1, cuirs et lesdites (Rhône-Alpes : emploi et activité).

22105 . — 7 .,ovembre 11179 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'at-
tention de le ministre de l'industrie sur l 'inquiétude justifiée
des dirigeares, cadres et salariés de l 'industrie textile française,
notamment ce :c, des entreprises :le la région Rhône-Alpes, constatant
que le principe de la globali-alios et de la limitation des imper-
talions communautaires de textile, au niveau de 1976, retenu lors
des négociations et cle la conclusion de l 'accord multifibres, est en
fait non respecté . il lui demande : 1" s'il a mesuré l ' incidence sur
l ' emploi (tans l 'industrie textile, et particulièrement cotonnière, en
France, de- conséquences de l 'acceptation par la Communauté éco.
nomique européenne de l 'augmentation du contingent communau-
taire chinois, passé de 12000 à 2'3000 tannes sans que cette aug-
mentation ait été compensée par la diminution du contingent d'aut res
pays partant à la France moins d 'estime, d ' inféré( et de soutien que
nos grands alliés de le République chinoise ; 2" quelles conséquences
il entend tirer pour les futures négociations internationales de
cette grave méconnaissance de la règle de la globalisation et des
manquements de la Communauté écoetornique européenne aux enga-
gements conclus et aux principes réaffirmés par elle lors de la
conclusion de l ' accord mvltifibte ;

	

ce qu 'il va faire pour
nuer les appréhensions actuelles des ouvriers, cadres et chefs
d 'entreprise (le l'industr ie textile redoutant le laxisme des porte-
paroles de la Communauté économique européenne lors des négo-
ciations, ayant pour objet de préciser les dispositions devant régir
la période transitoire du traité d 'adhésion de la Grèce, puis de
l ' Espagne et du Portugal à la Communauté économique européenne.

Réponse . -- L ' orientation de la politique textile française ne peut
pas être considérée comme remise en cause par les dispositions
de l ' accord de 1979 entre la C.E.E . et la Chine sur les produits
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textiles, Depuis la fin de 1977, les autorités françaises ont obtenu
de iu Communauté la mise en place et le maintieur d 'une orga-
nisation complète des écita•tges textiles originaires des pays à bas
prix de revient . A cet effet ont été définis des objectifs globaux
d 'i ;npurtation pour les produits les plus sensibles )plafonds globaux
internes), an niveau coimunautaire et national, ainsi que des méta•
nismes visant à assurer un développement ordonné des échanges
pour les autres produits textiles et d 'habillement , quotas d ' auto .
limitation ou clauses de consultation et de sauvegarde) . C ' est dans
ce cadre que se situent jusqu 'en 1982 les relations textiles de la
C . E . E, et de la France avec les pays fournisseurs à bas prix . L' ac-
cord textile C .E.E .-Chine s ' inscrit dans ce contexte : il est des-
tiné à substituer un régime contractuel aux régimes autonomes
en vigueur à l ' égard de ce pays. Par rapport aux accords bilatéraux
conclus avec d ' autres fournisseur s à bas prix de revient, il comporte
des clauses particulières destinées à préserver l ' intérêt des indus.
tries françaises du textile et de l ' habillement : il porte sur une
période plus longue, ses modalités de gestiru sont plus rigoureuses,
Il prévoit des contreparties intéressantes, notamment des garanties
d'approvisionnement et une répartition des quotas en faveur des
industriels importateurs . Si la conclusion de cet accor d a conduit
la Communauté à accepter one concession quantitative sensible pour
le volume du quota d 'autolinutation couvrant les tissus de coton,
il convient d ' en mesurer précisbment la portée . le dépassement
d 'objectif intervenu du fait de cet accord demeure modéré par rap•
port au plafond global communautaire défini pour l ' ensemble des
origines à bas prix t2,9 p . 100, ; il doit normalement inclur e le
co :nmrece des tissus de gaze, qui béneficiait auparavant d ' un régime
de liberté d' actes et qui se trouve à présent soumis contractuelle.
nient à limitation . Il ne peut dans ces conditions être conclu que
les coaéessions effectuées — au demeura et iimitées, comme il vient
détre indiqué — compromettent, en termes de réalisations effec-
tives d ' importations, les objectifs globaux arrêtés par la politique
textile commune pour le marché communautaire. C ' est pourquoi il
n ' est 'as apparu justifié d 'engager la Communauté dans un exer-
cice de renégociation des droits d'accès précédemment reconnus
aux autres pays fournisseurs . Ii convient de souligner à cet égard
les dangers d ' une telle position, qui risquerait de compromettre
durablement l ' acquis de la politique textile commune, en donnant
des arguments aux pays fournisseurs de la Communauté désireux
de remettre en question l ' équilibre des accords bilatéraux exis-
tants, En ce qui concerne la Grèce, le Gouve r nement est conscient
des difficultés rencontrées par l ' industrie textile française, et parti-
culièrennent la filature de canon peigné, face à la concurrence
grecque . Afin de protéger notre industrie, la Grèce est concernée
depuis 1978 par le dispositif d ' encadrement des importatiocs textiles
sensibles arrêté au niveau communautaire et national vis-à-vis des
pays préférentiels en marge de l'arra ngemeut multifibres : des
arrangements d ' autolimilatioe ont pu être conclus avec la partie.
grecque et renouvelés depuis cette date, ea dérogation, il convient
de le noter, aux dispositions de l ' accord d 'association qui prévoient
la liberté d 'accès pour les produits industr iels . A partir de la prise
d 'effet du traité d 'adhésion, les relations textiles de la Commu-
naulé avec la Grèce devraient être plus favorables que la situation
actuelle. et cela a deux titres : pour les exportations communau-
taires d 'articles textiles et d'habillement à l 'égard desquelles les
protections tarifaires et non tarifaires existant à l ' entrée du marché
grec seront progressivement désarmées, suivant le caloedrier de
la période transitoire ; pour la défense de nos intérêts à l ' importa.
fion, dans la mesure où la période transitoire du traité d 'adhésion
institue la faculté de recourir à une clause de sauvegarde pour
les produits industriels, disposition actuellement caduque dans le
cadre de l'accord d ' association . En cas de difficultés graves et sus-
ceptibles de per-ister pour un secteur industriel, la Communauté
aura . donc la période transitoire du traité d'adhésion, la possibilité
d ' instituer des mesures de sauvegarde destinées à éviter une évolu-
tion trop brutale du commerce des textiles avec la Grèce.

Verre (Seine-Maritime : emploi et activité).

22077 . — 7 novembre 1979 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'industrie des
matériaux isolants dont une importante unité de production, sise
à Saint-Etienne-du-Rouvray, Isover Saint-Gobain, projette une réduc-
tion d ' un tiers de ses effectifs . Considérant la nécessité qu'il y a
à développer une telle production pour répondre aux besoins crois-
sants du pays, en matière de qualité de la vie niais aussi d' économie
d ' énergie, il s ' étonne de constater la diminution de la production
nationale de ces matériaux et, en conséquence, il demande quelles
mesures le ministre entend prendre pour s 'opposer aux licenciements
et à la baisse de production dans ce secteur industriel.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Pétrole et produits raffinés (commerce de détail).

22344 . — 13 novembre 1979 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l 'intention de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences de
l 'arrêté interministériel du 211 juin 1979 contingentant les f ournitures
de fuel domestique . Ces dispositions réglementaires soulèvent un
problème non seulement pour les particuliers (comme il l 'avait
indiqué dans sa question écrite n" 20748 du 5 octobre 1979 adressée
à M . le ministre de l'industrie), mais également pour les collectivités
locales et publiques du fait que celles-ci sont contraintes de
s' adresser à un fournisseur unique . Une telle mesure les empêche
de faire jouer la concurrence sur le marché et les prive de ce fait
de la possibilité d 'obtenir ristournes et rabais comme cela était
le cas jusqu 'à présent . En conséquence, il lui demande d ' étudier les
aménagements qu 'il conviendrait d ' apporter à ce texte pour éviter
que son application ne grève les finances communales et n ' aboutisse
à l 'objectif contraire à celui recherché.

Réponse. — Les tensions et les incertitudes pesant sur l ' appro-
visionnement pétrolier de la France ont amené le Gouvernement
à instituer un système d 'encadrement de la consommation de fuel-oil
domestique . Le dispositif, mis en place par l' arrête du 28 juin 1979,
soumet à contrôle et à répartition le fuel-oil domestique à partir
du 1" juillet 1979 . Il est reconnu à chaque consommateur une
garantie d'approvisionnement auprès de son fournisseur de réfé-
rence . Des droits trimestriels, voire mensuels pou' les consomma-
purs de plus de 750 métres cubes auprès d ' un fournisseur, sont
eaiculés à partir des livraisons reçues entre le 1" janvier et le
31 dicembre 1978 en fonction de coefficients fixés par arrêté, compte
tenu d ' un taux d 'encadrement de 90 p . 100. Les conséquences de
ces ei .spositions pour l ' exécution et la passation des marchés publics
sont décrites dans la circulaire du ministre de l ' économie et du
ministre du budget du 12 juillet 1979 publiée au Journal officiel
du 29 juillet 1979 . Si cette réglementation donne au consommateur
un droit d'approvisionnement chez son ou ses fournisseurs de
l 'année de rèférence, elle n ' exclut pas, dans son principe, la possi-
bilité de changer de fournisseur lors de la signature de marchés
nouveaux . En effet, il peut exister des négociants en fuel-oit donnes•
tique qui disposent de disponibilités en raison d 'une diminution des
enlèvements de la cl ientèle qui a ses références auprès d 'eux, par
exemple à cause de la disparition de certains clients ou de leur
passage à d ' autres sources d 'énergie (gaz, charbon . ..) . Il faut rap-
peler que grâce à cette procédure, les collectivités locales ont la
garantie d ' un approvisionnement régulier, malgré les tensions qui
peuvent affecter le marché du fuel-oil domestique . Il semble néces-
saire de rappeler les raisons qui ont conduit le Gouvernement
à diacides de soumettre à contrôle ci à répartition la distribution
du produit pétrolier le plus vendu en France. Les pertur bations
des marchés pétroliers internationaux ont conduit à des écarts
entre les prix intérieurs français et les prix internationaux des
produits raffinés tels que certains circuits de distribution appro-
visionnant leur clientèle à partir d ' achats auprès des fournisseurs
étrangers ont arrê té toute importation de distillats moyens à partir
du début de l'année 1979 . La disparition de ces importations et les
tensions pesant sur nos approvisionnements en pétrole brut ont
conduit à une diminution des disponibilités de fuel-oil domestique,
entrainant une réduction des stocks de réserve à leur niveau
minimum et créant des disparités impor tantes dans les conditions
d ' approvisionnement des consommateu rs . Ce système permet de
contrôler l'évolution de la demande en évitant les mouvements
spéculatifs qui pour raient se développer dans une période où les
tensions observées sur la production de pétrole brut dans le Inonde
peuvent Inciter à la constitution de stocks de précaution . Il assure
également la reconstitution des stocks de réserve pétroliers, dont
la défense dans le contexte international actuel reste une préoccu-
pation majeure du Gouvernement . Il convient de rappeler que les
prix français hors taxes du fuel-oil domestique sont actuellement
parmi les plus bas des pays de la Communauté économique euro-
péenne et que, dans le contexte actuel de pénurie, l 'absence d ' enca-
drement n ' aurait vraisemblablement pas pour effet de rétablir
les rabais qui ont pu exister à une époque où l'approvisionnement
était plus facile niais qu 'elle risque rait en revanche de multiplier
le nombre de cas où les appels d 'offres des municipalités demeu-
raient infructueux, comme cela a pu se produire au cours du
premier semestre 1979.

Electricité et gaz (électricité : tarifs).

22651 . — 21 novembre 1979. — M . Paul Quilès s 'inquiète auprès
de M . le ministre de l'industrie de la récente décision du Gouverne-
ment d ' établir des tarifs préférentiels d 'électricité dans les zones
des chantiers nucléaires . Il s'étonne de cette nouvelle remise en
cause des principes élémentaires de fonctionnement (lu service
public confié à E .D .F . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
la justification de cette décision qui apparaît comme un nouveau
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moyen détourné de faire accepter par les Français un programme
nucléaire et une politique énergétique sur lesquelles ils n 'ont
jamais été véritablement consultés : s ' il s 'agit en effet de compen-
ser la gêne causée par les chantiers, pourquoi se limiter aux u .s•
tallations nucléaires ; s ' il s 'agit de dédommager la population d ' un
risque de pollution, les sommes proposées sont alors bien faibles.

Réponse . — Le coût de production de l 'électricité d ' origine
nucléaire est sensiblement inférieur à celui de l 'électricité produite
par les centrales thermiques classiques utilisant des combustibles
fossiles . La croissance de la part de l ' énergie électronucléaire dans
la production d 'électricité permettra donc d 'atténuer etc plus en plus
les conséquences, sur l 'évolution des prix de l ' électricité, des hausses
des prix des produits pétroliers . Cet avantage sera progressivement
ressenti par l 'ensemble des consommateurs d 'électricité. Il a toutefois
paru équitable d 'en faire bénéficier, en priorité, les consommateurs
des communes situées à proximité immédiate des centrales nucléaires
de grande puissance, q ui supportent les sujétions des chantiers de
construction Dans cet esprit, a été décidée une réduction sur les
factures d ' électricité en moyenne et en basse tension des usagers
qui sont installés art voisinage des centrales nucléaires . Cette réduc-
tion sera appliquée pendant une dizaine d 'années, jusqu'au moment
où le développement du nucléaire permettra de faire bénéficier
l ' ensemble des usagers des avantages éc o nomiques qu ' il procure.
Cette mesure répond demi à un souci d ' équité. On remarquera en
particulier que c ' est la rente générée par le programme électro-
nucléaire qui permet l ' abattement tarifaire en cause . Ois notera
enfin que cette réduction n ' est pas la contrepartie des nuisances
éventuelles de la centrale nucléaire pendant sa durée de vie, les-
quelles sont négligeables, niais des sujétions apportées par le
chantier de construction.

Enerpie (énergies noutellest.

22951 . — 28 novembre 1979 . — M. Antoine Gissinger expose à
M . le ministre de l ' industrie qu'Elf Aquitaine va utiliser les déchets
forestiers pour suppléer le gaz comme source d 'énergie dans l ' usine
de cellulose d'Aquitaine de Saint-Gaudens . Cette utilisation per-
mettra une économie de 190!1(1 termes équivalent : pétrole par an.
Un groupement d ' intérêt économique a d'ailleurs été constitué à
partir d ' Elf Aquitaine pour procéder à des études sur la combustion
des sciures, écorces et déchets forestiers pour en obtenir de
la valeur à usage industriel. La France possède la plus grande
superficie agricole et forestière d ' Europe occidentale et il est
hors de doute que l'exploitation vies ressources permettrait de
subvenir à une partie non négligeable de nos besoins énergétiques.
II lui demande donc, si dans le cadre du programme confié au
commissariat à l'énergie solaire, en étroite liaison avec la e mission
énergie r du ministère de l'agriculture il est envisagé d ' étudier la
possibilité d 'utiliser les déchets forestiers comme source d 'énergie
industrielle ou comme moyen de chauffage domestique, partizuliè-
renie nt dans les régions où les massif, forestiers, coentne celui des
Vosges., sont parfaitement impo rta nts.

Euergie énergies eoiiceilesl.

30090 . — 28 avril 1980. — M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès
de M . le ministre de l' industrie de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 22591, publive au Journal officiel des débats
de l ' Assemblée nationale n" 112 du 28 novembre 1979 (p . 10768).
Cinq moi s ' étant écoulés depuis ia publication de cette question,
et couranie il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant, si possible,
une réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu 'Elf Aquitaine
va tuilier le.', déchets forestiers pour suppléer le gaz comme source
d ' énergie dans l 'usine de cellulose d ' Aquitaine de Saint-Gaudens.
Cette utilisation permettra une économie de 191)00 tonnes equiva-
lent par ole par an . Un groupement d ' intérêt economique a d 'ailleurs
été constitué à partir d 'Elf Aquitaine four procéder à des clades
sur la combustion des sciures, écorces et déchets forestiers pou r en
obtenir de la valeur à usage industriel . La France possirde la plus
grande superficie agricole et forestière d ' Europe occidentale et
est hors de doute que l ' exploitation des ressources permettrait de
subvenir à une partie non négligeable de nos besoins énergétiques.
Il lui demande donc si, dans le cadre dit programme confié au
contrai-sariat à l ' énergie solaire, en étr oite liaison avec la mis.sion
énergie , du ministère de l 'agriculture, il est envisagé d ' étudier la
possibilité d ' utiliser les déchets forestiers comme source d ' énergie
industrielle ou comme moyen de chauffage domestique, partieuliè•
rement dans les régions où les massifs forestiers, comme celui des
Vosges, sont particulièrement importants.

Réponse . — L' importance du domaine forestier français et notam-
ment de celui des Vosges justifie une attention toute particulière
aux problèmes de la valorisation énergétique du bois et des déchets
du bois . Le Gouvernement a demandé aux délégués des massifs
forestiers de rechercher des applications régionales de cette source

d ' énergie : à ce titre, le délégué du massif régional « Est » est en
relations constantes avec le commissariat à l 'énergie solaire et
l 'agence pour les économies d 'énergie, et fait partie du groupe
de travail « Bois de feu » mis en place dans le cadre du comité
national de la biomasse, dont le programme a récemment été annoncé
par le Gouvernement. Dès à présent, le massif forestier des Vosges
fait l ' objet d 'une enquête par sondage visant à déterminer l 'imper-
tance de la consommation de bois de feu par les ménages, et à
déterminer l'origine de ce combustible qui, bien souvent, échappe aux
statistiques de consommation, car il emprunte des circuits non
commerciaux . Un certain nombre de demandes de subventions
émanant de la région lorraine sont examinées actuellement à la
suite de l 'appel d'offres « biomasse et énergie du commissariat
à l'énergie solaire ; un projet comme celui ayant trait à la pro-
duction de chaleur industrielle dans une papeterie de la Meuse est
actuellement en fin d 'instruction. Enfin, il faut signaler, en matière
de recherches sur la forêt et ses modes d ' exploitation, la qualité
des équipes scientifiques et techniques de Nancy, qui jouent au
niveau national un rôle de premier plan.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel. duntestiyuc).

23164. — décembre 1979. -- M . Hubert Voilquin expose à M. le
ministre de l'industrie que, jusqu'à ces derniers temps, les collec-
tivités locales désireuses de s 'approvisionner en fuel domestique ou
lourd lançaient un appel d'offres à une dizaine de fournisseurs pour
la quantité totale correspondant à la consommation envisagée et le
marché était conclu avec le fournisseur qui consentait le rabais le
plus important . C'est ainsi qu ' en 1978, peur 4001100 litres de fuel,
la ville de Vittel avait obtenu un rabais de 6,80 p. 100 et l ' applica-
tion du tarif C2 malgré de nombreuses petites livraisons ponc-
tuelles qui auraient justifié l ' application du tarif C O. Cette année,
d 'après la réglementation prévue par l ' arrêté du 28 juin 1979 et la
circulaire d'application, il est imposé aux collectivités locales de
s ' approvisionner auprès du même fournisseur. Il en résulte que
celui-ci ne consent aucun rabais et qu 'il applique le tarif officiel
en fonction de la quantité livrée, ce qui, dans l' exemple cité plus
haut, entraine pour la collectivité une perte sèche de 30000 francs.
Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1" si les conditions de
livraison des compagnies aux fournisseurs ont subi un changement,
ou si ces derniers profitent de l'occasion pour appliquer stricte-
ment les tarifs du B . O. S. P. ; 2 " si, etant donné qu ' une telle
décision entraine une perte importante pour les cotmnunee, le
Gouvernement n ' envisage pas une participation de l'Etat, compensant
la disparition des rabais et l ' augmentation du tarif, ainsi que cela
est prévu pour la perte de recettes due à l 'exonération de la taxe
foncière en faveur des constructions neuves.

Réponse . — Les tensions et les incertitudes pesant sur l 'appro-
visionnement pétrolier de la France ont amené le Gouvernement à
instituer un système d 'encadrement de la t.ensommation de fuel-oil
domestique . Le dispositif mis en pince par l 'ar,eté du 28 .juin ]979,
soumet à cuntritle et à répartition le fuel-oil domestique à partir du
l er juillet 1979 . Il est reconnu à chaque consommateur une garantie
d ' approvisionnement auprès de son fournisseur de référence . Des
droits trimestriels, voire mensuels pour les consommateurs de plus
de 750 mètres cubes auprès d'un fournisseur, sont calculés à partir
des livraisons reçues entre le 1 janvier 1978 et le 31 décembre 1978
en fonction de coeff i cients fixés par arrêté, compte tenu d ' un taux
d 'encadrement de bo p. 100 . Les conséquences de ces dispositions
pour l 'exécution de la passation des marchés publics sont décrites
dans la circulaire du ministre de l'économie et sin ministre du
budget du 12 juillet 1979 publiée au Jeunot officiel du 29 juillet
1979 . Si cette iéglementation donne au consommateur un droit
d 'approvisionnement chez son ou ses fournisseurs de l ' année de
référence, elle n'exclut pas, dans son principe, la possibilité de
changer de fournisseur lors de la signature de marchés nouveaux.
En effet, il peut exister des négociants en fuel-oil domestique, qui
disposent de disponibilités en raison d'une diminution des enlever
vents de la clientèle qui a ses références auprès d 'eux, par exemple
it cause de la disparition de certains clients ou de leur passage à
d 'autres sources d 'énergie . Ainsi, gràce à cette procédure, les collec-
tivités locales ont la garantie d ' un approvisionnement régulier,
malgré les tensions qui peuvent affecter le marché du fuel-oil
domestique . En effet, les pertur bations des marchés pétroliers
internationaux, apparues après la réduction des exportations ira-
niennes en novembre 1978, ont conduit à des écarts entre les prix
intérieurs français et les prix internationaux des produits raffinés
tels que certains circuits de distribution approvisionnant leur
clientèle à partir d' achats auprès des fournisseurs étrangers ont
arrêté toute impe ;iaticn de distillats moyens à partir du début
de l 'année 1979. Le système mis en place depuis le 1'' juillet 1979
permet de m'enrôler l ' évolution de la demande dans un contexte
où les tensions peuvent inciter à des achats de précaution et assure
la reconstitution des stocks de réserve pétroliers dont la défense
reste une précecupation majeure du Gouvernement. il convient de
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rappeler que l 'absence d'encadrement n 'aurait vraisemblablement
pas pour effet de rétablir les rabais qui ont pu exister à sine
époque oit l'approvisionnement était plus facile niais qu ' elle risque-
rait, en revanche, de multiplier le nombre de cas où les appels
d'offres des municipalités demeureraient infructueux, contrite cela
a pu se produire au cour s du premier semestre 1979 . La décision
prise par arrêté du 23 juin 1979 d'instituer un encadrement des
consommations de fuel-oil domestique n'entraine donc pas en elle-
mcmr cle perle financière pour les communes niais leur garantit
au contraire un niveau minimum d'approvisionnement . Il est rap-
pelé, par ailleurs, que les prix plafonds du fuel-oil domestique sont
fixes par les pouvoirs publics, ce qui limite les conséquences de la
limitation de l'ait des appels à la concurrence . Le Gouver nement
n ' envisaee pas, dune ces conditions, la participation financière de
l'Etat suggérée par l ' honorable parlementaire.

Assurance vieillesse 'régimes autonomes et spéciamr,
tracuilletn•s de lu ratine : Lorraine).

23300. — I décembre 1979 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie que, ,jusqu 'à ces dernières années, le
minerai de ier français 'extrait pour 95 p . 100 en Lorraine) consti-
tuait la base de l'approvisionnement eu fer des usines d 'aciers
ordinaires de Lorraine, Sarre, Luxembourg . Par un bas prix de
revient technique dit à des méthodes d 'exploitation et des matériels
parfaitement adaptés, le minerai compensait en effet ses trois
handicap ; naturels : faible teneur en fer, teneu r en phosphore non
négligeable cl impossibilité de l'enrichir économiuuentent . Les ratines
de fer ont dia toutefois, en raison de l'évolution démographique
défet orable de leurs effectifs et de la crise de la sidérurgie de 1974,
diminuer leur extraction annuelle de 50 à 30 millions de tonnes
entre 1971 et 1979 . Il a fallu restructurer les mines de fer et dimi-
nuer massivement les effectifs des mineurs, essentiellement par la
généralisation des mises en retraite anticipée des personnels . De ce
fait, les dépenses sociales du passé laissées à la charge des exploi-
tations en activité sont devenues prohibitives et la survie des mines
françaises est nuise en cause . Alors qu ' en 1960, on comptait dans
les mines de fer quarante-cinq retraités et veuves pour cent actifs
et que le rendement des mines de l 'Est était de 12,14 tonnes par
homme et par poste, ce rendement est actuellement passé à 42 ton-
nes, mais on compte deux cent soixante-dix-sept ret raités et sauves
pour cent actifs . Or, les dépenses mises à la charge des exploitations
pour le logement et le chauffage dont bénéficient, leur vie durant,
les retr aités et les veuves représentent une lourde charge . D 'autre
part, le régime spécial de la sécurité sociale minière ne réalise la
répartition des dépenses de retraite entre la collectivité publique
,87,5 P . 100 et les exploitations '12,5 p . 100, que pour la partie
des pensions correspondant à la retraite de base du régime général.
Pour la retraite dite complémentaire, les mineurs sont au droit
commun et ne perçoivent de pension qu ' a l'àge de soixante ans.
Les exploitations en activité doivent donc financer la retraite com-
plémentaire entre l'âge réel de départ des mineurs 'cinquante ou
cinquante-cinq ans, et l 'àge de soixante ans. Le régime de sécurité
sociale minière est le seul régime spécial en déséquilibre démogra-
phique auquel les finances publiques n 'apportent pas leur concours
sur la totalité de la retraite. Enfin, bien que l 'âge statutaire de la
retraite des mineurs soit précoce 'cinquante ans au fend, cinquante-
cinq ans au jour), les mines ont dfi, pour améliorer leur rendement
et soutenir la concurrence, utiliser le système des retraites antici-
pées, en faisant démarrer celles-ci à quarante-cinq ' ans pour les
mineurs du fond et cinquante ans pour les travailleurs vie jour.
Cette anticipation est également à la charge des mines pour la part
de la retraite de base et de la retraite complémentaire, bien que,
grime à la C.E .C .A ., les mines obtiennent avec plusieurs années de
décalage, le remboursement de 50 p . 100 des dépenses de retraite
anticipée. Au total, les charges sociales du passé que les mines de
fer supportent sur leur prix de revient représentent actuellement,
par rapport at,x salaires, 17,69 p . 100 pour le logement et le chauf-
fage, 14,70 p. 100 pour la participation à la ret raite complémentaire
et 15,30 p . 190 pou' les retraites anticipées . Les mines de charbon
nationalisées, qui subissent les mêmes charges en vertu de la mène
législation, en sont cependant remboursées par l'Etat dans la pro-
portion correspondante au déséquilibre démographique retraités
actifs > au titre des s charges non liées à l 'exploitation s, c 'est-à-dire
des charges e dont le volume est indépendant des conditions de
l'exploitation actuelle et qui resteront à la charge de la collectivité
en cas de cessation d 'activité s, par opposition t aux charges qui
découlent normalement de toute entreprise ., (cf. lettre du ministère
de l 'industrie du 26 ruai 1971' . Les mines de fer de Lorraine sont
à l 'avant-garde de la technique mondiale de l ' exploitation minière et,
de ce point de vue, elles sont parfaitement armées pour supporter
la concurrence. Si toutefois elles n'obtiennent pas ?e même transfert
de charges que celui dont bénéficient les mines de charbon, il ne

leur restera que la solution de la fermeture dont la conséquence
automatique sera la prise en compte par l'Etat des dépenses sociales
sous le poids desquelles elles auront succombé . M. Jean-Louis Mas-
son demande à M . le ministr e de l'industrie de bien vouloir prendra
les mesures que les circonstances exigent pour remédier à la situa-
tion qu ' il lui a exposée.

Itépou ;xe . — La question de l ' honorable parlementaire pose le
problème dit financement des charges sociales supportées par les
mines de fer lorraines, dont le Gouvernement s 'est particulif'rennent
préoccupé . D' un point de vue géniirat, il convient de rappeler tout
d 'abord que la production du bassin lorrain, limitée dans ses débou-
chés pour des raisons techniques et conjoncturelles a subi les censé-
queues de 1a crise de l 'indust r ie sidérurgique ; le plan de restruc-
turation de la sidérurgie de l 'Est a donc contribué à protéger ces
débouchés dans tous les cas oit 10 minerai de fer lo r rain paraissait
devoir maintenir sa compétitivité 'proximité des usines utilisatrices
et inslaliatiois adéquates' et cela au prix d 'investissements lourds.
Cependant, les décisions de fermeture ou d 'allégement des effectifs
des mines les moins rentables ont entrainé la mise en place de me-
sur es sociales telles que la retraite anticipée, régime qui bénéficie
du concours financier de la communauté européenne du charbon et
de l 'acier et des Gouvernements intéressés, dais les mêmes propor-
tions, en ce qui concerne la retraite de base et la retraite complé-
mentaire . L 'indemnité de raccordement, alimentée par des relise-
lions des exploitants assises sur la masse salariale, avait dit subir
un abattement par suite des difficultés résultant de la diminution
du nombre des actifs ; cette prestation a été rétablie au taux plein
à compter du 1",

juillet 1979 par décision des pouvoirs publics du
9 avril 1979, décision par laquelle l'Etat a pris en charge la part
de l 'indemnité de raccordement dépassant le montant qu ' atteindrait
cette indemnité dans un régime démographique nor mal . Petit' 1979,
les crédits correspondants sont inscrits dans le décret n" 79 .1105
du 21 décembre 1979 industrie, titre IV' portant répartition des
crédits ouver ts par la loi de finances rectificative pour 1979 . Pour
1980, les crédits prévus à cet effet figurent dans la loi de finances
pour 1980 . Les indemnités de chauffage et de logement instituées
par le décret 46-1-133 du 14 juin 1946 portant statut des personnels
des exploitations minières et assimilées sont à la charge ales exploi-
tants et leur taux a été revalorisé par les arrêtés du 27 juillet et
du 18 septembre 1979 . Des difficultés sont apparues en ce qui
concerne le versement de ces prestations aux mineurs retraités des
mines fermées et ont motivé le tr ansfert au budget de la charge
correspondante . autorisé depuis le vote de la loi de finances recti -
ficative n" 70-1283 du 31 décembre 1970 . Le Gouvernement est par-
ticulièrement soucieux de soutenir l'activité minière en Lorraine
et des études interministérielles sont en cours en vue d 'alléger les
charges des mines de fer ; toutefois le statut privé de ces exploita-
tions ne peut les assimiler aux charbonnages de France et des
mesures spécifiques leur sont seules applicables en l'état actuel de
la législation .

Métaux (entreprises : Moselle).

23323. -- 4 décembre 1979 . — M. Robert Ballanger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le fait que la société
sidérurgique française Sacilor ait passé commande d ' un équipe-
ment complet de coulée continue à une société étrangère allemande,
en l 'occurrence la société Demag. De telles décisions sont inaccep-
tables pour le contribuable français qui participe de façon directe
au financement de la sidérurgie française et notamment par un
nouvel apport de 600 millions de francs à Sacilor . Malgré les
compensations faites par Demag, ce]a entraine une perte d ' heures
d 'atelier, d 'études et d 'ingénierie très importante aux sociétés
d'ingénierie et de construction françaises possédant en la matière
savoir-faire, technique et compétitivité comparables . En plus, cola
porte un grave préjudice aux constructeurs français quant à la
référence . En effet, ces constructeurs sont en concurrence sévère
sur les marchés étrangers, avec Demag, particulièrement, et ce
dernier ne manquera pas de faire ressortir que les sidérurgistes
français lui font confiance . D 'autres commandes concernant de
nouveaux équipements seraient sur le point d 'être passées à la
concurrence étrangère ; des équipements de métallurgie en poche
seraient commandés à la société suédoise A .S .E . A . ale- - qu'une
auge société française possède le procédé et ton savoir-faire compa-
rables, avec des prix aussi compétitifs. Tout cela rend les travail-
leurs inquiets sur l 'avenir des sociétés d'ingénierie et des construc-
teurs fr ançais carde tels événements risquent d 'être fatals dans
l'avenir. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour faire annuler ces décisions et permettre à
l'industr ie et à l ' ingénierie française de se maintenir, puis de se
développer.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire .
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courant de année 1979 dont le but est la réorganisation de la .
collecte et de l 'élimination des huiles usagées : ce sont le décret
n" 79. 517 du 30 juin 1979 et ses deux arrètés d 'application qui
instituent à compter du l juillet 1979 une taxe parafiscale sur
les lubrifiants dont le produit doit permettre le financement des
actions nécessaires à la mise en place de la nouvelle orç,anisation
et le décret n" 79-981 du 21 novembre 1979 et ses deux arrêtés
d 'application qui définissent le nouveau dispositif de la collecte à
l 'élimination des huiles usagées. Il convient enfin de rappeler le
décret 77-254 du 8 mars 1977 qui réglemente le déversement des
huiles et lubrifiants dans les eaux superficielles, souterraines et
la mer. La responsabilité de la mise en oeuvre de la nouvelle
organisation a été confiée au ministre de l ' env ironnement et du
cadre de vie. L'aide publique a été rendue nécessaire par suite de
la suppression de la taxe intérieure sur les lubrifiants à laquelle
étaient assujetties les huiles neuves et dont étaient exonérées les
huiles régénérées : elle permet de ne pas perturber pendant la
mise en place de la nouvelle or ganisation les circuits d ' élimination
et de financer les investissements à réaliser tant au niveau de
l'élimination . En ce qui concerne la collecte des huiles usagées de
qualité courante, dans une zone, en pratique le département, une
entreprise !ou un regroupement d 'entreprises) sera agréée pour
l'exercice de cette activité, l'agrément accordé pour trois ans aux
clauses et conditions d ' un cahier de charges ayant été délivré à
l'issue d ' un appel à la concurrence et d'une sélection dont les
critères seront les garanties techniques présentées par les candidats
et l'efficacité économique de leur collecte mesurée par le plus
faible prix de cession aux éliminateurs «départ zones . Les huiles
usagées claires dont la meilleure valorisation est le réemploi après
traitement physique simple pourront toutefois faire l'objet de négo-
ciation cas par cas, soit entre le détenteur et le ramasseur du
département, soit directement entre le détenteur et l ' entreprise en
assurant le réemploi . Afin de permettre l 'élimination des huiles
usagés dont les prix de cession seront élevés en raison des
caractéristiques géographiques de la zone où elles sont produites,
il est prévu de mettre en place un dispositif de péréquation des
coûts de collecte intégrant également les coûts de transpo rt . L 'éli-
mination dos huiles ne sera assurée que par des entreprises agréées,
en priorité par les entreprises de régénération ou de recyclage
qui recevront l'agrément de l'administration pour cette activité aux
clauses et conditions d'un cahier des charges prévoyant notamment
le respect de la réglementation relative à la protection de l ' environ-
nement . Des installations de brûlage avec récupération thermique
respectant les normes requises en matière de protection de l ' envi-
ronnement pourront être également agréées lorsque la capacité
des autres installations d 'élimination apparaîtra insuffisante ou
lorsqu ' il faudra éviter, pour certaines quantités d ' huiles usagées
produites loin des installations de régénération, des coûts de trans-
port prohibitifs . Ces dispositions permettront aux entreprises de
régénération un approvisionnement en matières premières dans les
meilleures conditions économiques respectant la priorité qu 'il importe
d'accorder à la régénération sur le brûlage . Cette organisation est
en cours de mise en place ; l 'appel à la concurrence pour l'attri-
bution des agréments de ramassage a été lancé par 1'A .N .R .E .D .,
les agréments de ramassage seront délivrés par le ministre de l ' en-
vironnement et du cadre de vie . En parallèle, les entreprises désirant
exercer l'activité d 'élimicatcuc doivent en adresser la demande
auprès du ministre de l 'environnement et du cadre de vie qui
délivrera également ces agréments.

Energie (énergie nucléaire).

23473. — 6 décembre 1979. — M. Henri Miche! croit savoir que
l 'Iran avait accepté un pourcentage important de participation finan-
cière dans la construction du complexe nucléaire d ' Eurodif . En
conséquence, il demande à M . le ministre de l ' industrie de lui faire
connaître le pourcentage de participation financière et si l 'Iran
maintient cette participation .

à ce jour, fait part à la société Eurodif d ' aucune intention de retrait.
En tout état de cause, dans une telle occurrence, étant donné la
nature des engagements iraniens dans cette société, des discussions
devraient s' ouvrir entre Eurodif et son partenaire iranien afin de
déterminer les modalités de l 'éventuel désistement de ce dernier.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

23476 . — G décembre 1979. — M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur une anomalie constatée dans
la distribution des carburants aux particuliers . Les stations d ' essence
fonctionnant en libre-service sont de plus en plus nombreuses et,
très souvent, les prix de vente des carburants sont les mêmes
que celles des stations-services traditionnelles . Considérant que cette
fomule de libre-service présente l'inconvénient majeur de sup-
primer des emplois sans pour autant faire baisser le prix de
vente du carburant au consommateur (au grand bénéfice des
compagnies pétrolières de distribution), il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour limiter au maximum cette pratique
qui supprime des emplois et lorsque cette formule de vente est
retenue, d ' imposer aux compagnies pétrolières une réduction du
prix de vente correspondant aux charges de personnel ainsi
économisées.

Réponse . — Le nombre de stations en libre-service représente
actuellement moins de 5 p. 100 du nombre total de points de vente
en activité en France, ce qui est peu par rapport à la plupart des
autres pays d'Europe . La conversion d ' une station « classique » en
libre-service est un investissement onéreux qui peut répondre à
plusieurs objectifs : répondre localement à la demande de la clien-
tèle spécifique de ce mode de distribution, réduire les délais aux
heures de pointe, et aussi parfois diminuer des charges de fonction-
nement devenues excessives au point de compromettre l'équilibre
financier de l ' exploitation. En contrepartie, l'investisseur doit évi-
demment tenir compte de l' amortissement des installations de
conversion . Quoi qu'il en soit, le détaillant est en règle générale
un commerçant travaillant à ses risques et bénéfices, et libre de
sa gestion ; il achète ses carburants aux sociétés nétrolières et
les revend au prix qui lui parait convenable, sous réserve que
celui-ci soit compris entre le prix-plafond fixé par les pouvoirs
publics et ce même prix diminué du rabais maximal autorisé.
Il est de fait que la distribution en libre-service ne s ' accompagne
pas toujours en France d'un rabais à l 'affichage ; mais elle donne
alors lieu presque systématiquemen t à la pratique d ' un système
de points cadeaux.

Habillement, cuirs, textiles : entreprises (Ariège).

23695 . — 11 décembre 1979 . — M. Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'emploi dans
les entreprises du pays d ' Olmes, région de Lavelanet (Ariège) . Il
lui signale que quatre-vingt-huit dépens de bilan ont eu lieu en 1978.
A ce chiffre important vient s' ajouter, pour 1979, 12^ licencie-
ments à l 'entreprise Dumons, à Lavelanet . Dans cette même entre-
prise, 140 emplois qui avaient pu être maintenus jusqu 'à présent,
semblent ne plus être garantis, les pouvoirs publics et le syndic se
renvoyant la balle. Ces 140 ouvriers, ainsi que leurs familles,
s'inquiètent justement de leur avenir . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître ce qui est envisagé pour cette entreprise et,
notamment le sort réservé à ceux qui y travaillent.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Electricité et gaz (centrales de l 'E. D. F. : Tari-et-Garonne).

24359 . — 29 décembre 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie sur le civisme des citoyens
de la vallée du Rhône qui, faisant confiance aux savants et techni-
ciens d 'Electricité de France et du commissariat à l ' énergie ato-
mique, ne font pas, eux, obstacle à l ' installation des centrales
nucléaires projetées et ne ralentissent pas les travaux du Bugey
à la Méditerranée . Il lui demande s ' il a placé devant leurs responsa-
bilités ceux des élus et dirigeants professionnels de la région Midi-
Pyrénées qui auraient récemment déchiré ou couvert de leur autorité
la destruction des dossiers d 'enquête d ' utilité publique de la centrale
nucléaire projetée sur le site de Golfech . Ce serait, en effet, abuser

Pétrole et produits raffinés (lubrifiants).

23372. — 5 décembre 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie sur l ' intérêt qui s 'attache
à porter à un niveau plus élevé la production française d ' huiles
régénérées . A cet effet, il lui demande si, en conformité de l 'article 3
de l'arrêté du 20 novembre 1956 et des textes qui ont pu le modifier,
il se propose, dans la conjoncture présente, de mettre en oeuvre
toutes mesures utiles pour que les huiles minérales usagées soient
soumises à un ramassage plus poussé et intégralement régénérées
dans les usines, agréées par la direction des hydrocarbures, dont la
taille serait limitée de façon à réduire les coûts de transport.
En corrélation avec ce qui précède, il souhaiterait savoir si des dispo-
sitions ont été prises en vue d'interdire le rejet des huiles usagées
dans le milieu naturel.

Réponse . — Plusieurs textes réglementaires sont parus dans le
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de la solidarité nationale et du civisme des régions ne faisant pas
obstacle à l ' installation de centrales nucléaires que de laisser croire
aux régions dont les élus freinent le développement de l 'énergie
nucléaire qu ' elles n ' auraient pas à en supporter les graves conse-
quences quant au rythme de leur croissance économique et donc
de leur niveau de vie.

Réponse . — Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, les
régions de la vallée du Rhône ont apporté une contribution de
première importance au développement du programme nucléaire
national et à la réduction de la dépendance énergétique du pays.
Mais il est clair que ee programme doit à terme concerner l ' en-
semble des régions françaises, ne serait-ce que pour contribuer
au développement équilibré de l'économie et de l ' industrie du pays.
Des régions comme celles de l ' Ouest ou du Sud-Ouest peu familia-
risées avec l 'énergie nucléaire doivent aujourd ' hui prendre la
mesure de ces enjeux qui concernent directement la prospérité
économique et les chances de développement de ces régions . Le
Gouvernement a engagé pour ce faire une politique active d'infor-
mation des dus et des populations. Les procédures qui conduisent
aux autorisations nécessaires à la construction des centrales appor-
tent toutes les garanties aux citoyens . Elles ont fait, au cours des
dernières années, l 'objet d 'aménagements qui permettent de mieux
définir le cadre dans lequel doit s'établir la concertation et l'infor-
mation nécessaires au bon déroulement du programme. Les tenta-
tives diverses d'obstruction au déroulement de ces procédures sont
donc d 'autant plus regrettables qu 'elles aboutiraient à priver les
populations concernées de l ' information complète sur les projets
en cause que les pouvoirs publics souhaitent mettre à leur dispo-
sition . Le Gouvernement veille donc à ce que des comportements
intempestifs et répréhensibles au regard de la loi ne conduisent
pas à une restriction des libertés publiques par des perturbations
apportées aux procédures.

Enerpie (énergies nouvelles).

24445 . -- 7 janvier 1980 . — M . Lucien Pignion attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur ce qu ' il est convenu d 'appeler les
agro-carburants . En cette période de crise énergétique et de dépen-
dance, les médias attirent souvent notre attention sur des produits
nouveaux pouvant se substituer au pétrole . Certains pays comme
le Brésil, voire les Etats-Unis, produisent du carburant à base de
végétaux . En France . il apparait possible d'extraire par distillation
de l 'alcool à partir de certains végétaux comme par exemple le
topinambour . Cet alcool pourrait suit remplacer, soit être mélange
à l'essence dans de nombreux véhicules, s'ils étaient adaptés par
Ic ., constructeurs à ce type d 'énergie . Il apparait malheureusement
que toutes ces idées nouvelles disparaisseat tris vite sous prétexte
de superficialité ou non-adaptabilité, laissant ainsi croire aux Fran-
çais que le, profits des industries pétrolières risqueraient de s 'effriter
rapidement si l' on mettait au point des produits de substitution.
11 lui demande quelle est sa position sur ce type d'énergie nouvelle
et s 'il compte favoriser le développement de ces agro-carburants
dans un avenir proche.

Réponse — Le Gouvernement a confié à un comité biomasse et
énergie mis en place auprès du commissariat à l 'énergie solaire
la responsabilité des études et recherches concernant l 'utilisation
énergétique de la biomasse . Le, travaux effectués -tans ce cadre
portent sur le recensement du potentiel du territoire, la recherche
de cultures adaptées à fort contenu énergétique et à la mise au
point. des meilleures techniques de conversion . Ces études devraient
conduire à la réalisation d 'exploitations prototypes qui permettront
de vérifier la validité des solutions retenues avant leur éventuel
développement à grande échelle. L ' utilisation énergétique de la
biomasse exige en effet que soient parfaitement connus les bilans
énergétiques et économiques de la production, bilans que les habi-
tudes de la production t raditionnelle empéchent de cerner préci-
sément . Un a' -tel d'offres a été lancé à l ' issue duquel sont connus
la plupart de organismes effectuant aujourd'hui des études sur
cc sujet et les différents axes de recherches . Le dépouillement et
1 évaluation des propositions reçue ; sont en cours et les filières
apparaissant les plus prometteuses seront retenues et aidées . Une
des valorisations énergétiques de la biomasse petit étre la production
de carburants de substitution, en particulier d 'alcools agricoles.
Ce, . derniers, dans le contexte économique fort différent de l ' après
guerre . ont déjà été employés comme carburants, en mélange avec
l'essence et les problèmes techniques d ' utilisation sont bien connus :
l'emploi en mélange présente en particulier l ' avantage de ne deman-
der aucune modification des moteurs actuels, d 'éventuels réglages
sont seuls nécessaires . Il importe de souligner en premier lieu que
si l ' évolution du contexte économique rendait possible un dévelop-
pement significatif de la biomasse énergétique, ce développement
s 'accompagnerait d ' une modification très profonde de l 'agriculture
française car de très grandes surfaces devront lui être consacrées :
à titre d ' exemple, la généralisation d ' un carburant comportant

environ 10 p . 100 d'alcool (ce qui est le meilleur mélange pour
eviter les phénomènes de démixion et de tampon vapeur( absorbe-
rait aujourd'hui des quantités d 'alcool de l ' ordre de cinq fois
supérieures à la production actuelle française d 'éthanol et de
méthanol . Une réflexion globale est donc nécessaire . Les études
qui ont été conduites à ce jour sur les alcools, si elles concluent
encore à la non-compétitivité comme carburant de l ' éthanol agri-
cole, montrent par contre que la filière méthanol semble promet-
teuse . L' éthanol agricole en usage carburant reviendrait en effet
à trois ou quatre fois plus cher que les carburants issus du pétrole.
L 'éthanol en France est obtenu aujourd ' hui environ pour deux tiers
à partir de l 'agriculture et pour un tiers à partir de la synthèse
de l 'éthylène . La production totale est de l' ordre de 3,5 à 4 millions
e'hectolitres . Les usages traditionnels, consommations de bouche,
ph'u'macie, vinaigrerie sont réservés à l 'éthanol agricole, utilisé
égiu oment prioritairement pour la parfumerie et les usages ména-
gers. Une seule société produit en France l ' éthanol de synthèse qui
satisfai' les besoins eu alcool a réactionnel . . La production d 'éthanol
agricole s ' appuie essentiellement sur la culture de la betterave
sucrière e' son bilan énergétique moyen est encore pratiquement
nul , les au'res filières agricoles, et en particulier la production à
partir de rais i ns ou de fruits, sont beaucoup plus onéreuses et ne
sont justifiées (pie pour des usages exigeant une qualité très spéci-
fique ; enfin, malg -é les prix actuels très élevés du naphta et donc
de l ' éthylène, matière première de l 'éthanol de synthèse, la produc-
tion agricole n 'est tot,'ours pas compétitive face à l 'éthanol de
synthèse bien que, dans ce cas, son bilan énergétique soit favorable.
De ces remarques, il résille que l ' éventuel développement de la
production de l ' éthanol agricole devrait satisfaire en premier lieu
les débouchés de l'éthanol de synthèse qui, bien que d'un prix
de revient inférieur à celui de l 'éthanol agricole présente évidem-
ment un bilan énergétique négatif et que ce développement devrait
s 'appuyer sur les cultures les plus adaptées. Le développement de
l ' éthanol carburant ne pourra être justifié quant à lui qu ' après
tune profonde modification de la production conduisant à un bilan
énergétique positif. Le méthanol est obtenu principalement en
France à partir du méthane : la production est de l'ordre de
350 000 tonnes et donc semblable à la production totale d 'éthanol.
Le méthanol est essentiellement utilisé comme intermédiaire de
la chimie . La production de méthanol d ' origine agricole est faible
aujourd'hui mais les études qui ont été menées sur le sujet concluent
a un coût de production probable assez voisin du coût de la produc-
lion à partir du méthane et à un bilan énergétique favorable ; des
déchets agricoles ou sylvicoles non valorisés aujourd' hui serviraient
de matières premières pour cette production . Afin de confirmer
les résultats des études, les administrations concernées excminent
actuellement les modalités d ' un programme qui compor terait notam-
ment la réalisation à assez court terme d 'une installation pilote ;
la filière méthanol agricole apparaissant prometteuse, il est en
effet nécessaire d'en connaitre de manière plus approfondie le
bilan tant énergétique qu ' économique avant un développement qui
p o urrait être assez rapide.

Electr ie ité et gaz (distribution de l 'électricité : Rhône).

24783 . — 14 janvier 1980 . — M . Charles Hernu attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences des instruc-
tions du service de l ' industrie et des mimes, après consultation de
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, reti-
rant de la liste des abonnés prioritaires « plan Croix-Ronge », ali-
mentés par le centre de distribution mixte de Lyon, les laboratoires
de biologie clinique de Villetu'banne, ce qui revient très exacte-
ment à la désorganisation complète de leur activité. En effet, l 'évo-
lution de la biologie a impose à ces laboratoires d 'acquérir un
appareillage sophistiqué : spectrophotomètres, enregistreurs, analy-
seurs, thermostatés travaillant en flux continu, ordinateu rs d ' exploi-
tation des données, etc ., ne pouvant supporter des interruptions de
secteur . Ces laboratoires disposent tous de sérums de référence
et d'échantillons destinés au contrôle de qualité auç e i ls sont
soumis par le ministère de la santé qui doivent étre im • ` i( veinent
stockés en congélation ou à température bien précise. J'as ; , part,
des étuves et des appareils fonctionnent à 37" avec dv, t ! t ,nostats
rigour eux, matériel destiné aux cultu res microbiennes • , . prélève-
ments effectués journellement et qui ne peuvent subir due variations
de température sans mettre en péril des développement microbiens
et en particulier les antibiogrammes dont dépend toujours le geste
thérapeutique du médecin . Il lui demande de lui faire connaît re
quelles mesu res il compte prendre ;cour éviter que ces variations
de température puissent mettre en péril la vie des patients.

Réponse . — Des inst ructions ont été données aux services de la
direction ic;terdépartementale de l ' industrie de la région Rhône-
Alpes pour éviter le renouvellement, à la suite d' opérations maté-
rielles de mise à jour des listes d ' abonnés prioritaires, d ' incidents
de la nature de ceux signalés par l ' honorable parlementaire. 1l
a été demandé, par ailleurs, à ces services de régulariser dans les
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plus brefs délais la situation, au regard des dispositions réglemen-
tant le service minimum de distribution d 'électricité, des labo-
ratoires de biologie clinique de Villeurbanne, par application de la
circulaire du 9 octobre 1967 concernant l 'alimentation des établis-
sements sanitaires en courant électrique en cas de circonstances
particulières . La direction départementale des affaires sanitaires et
sociales du Rhône a demandé à ces établissements de fournir
tous élrntents d ' information sur leur activité, l'ancienneté des
Indications détenues par cette direction ne permettant pas une
exacte appréciation de la situation actuelle des laboratoires en
cause . Dés que ces renseignements auront été fournis, les dispo-
sitions utiles seront prises par la direction interdépartementale
de l'indu-trie compétente en liaison avec la direction des affaires
sanitaires et sociales du Rlione.

Pniduits chimiques et parachrrniilues (entreprises : Nuuk-rte-Seine).

24937 . — 21 janvier 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur l ' entreprise Lorilleux-
Lefranc International, dont un atelier se trouve à Nanterre et un
autre à Puteaux et sur lesquels pèsent des menaces de transfert . En
effet, la direction a annoncé le transfert des entreprises dans l ' Oise
pour 1981 . Ce serait 379 em p lois qui seraient ainsi supprimés dans
le département des Hauts-de-Seine. Or, comme l'affirment les salariés

des deux entreprises, des solutions existent qui permettraient
d'agrandir et de développer leurs activités à Nanterre et à Puteaux.
En conséquence, elle loi demande ce qu'il compte faire pour crue les

;!ts menacés de fermeture soient modernisés et agrandis sur
place, ce qui permettrait de garder tous les emplois dans ce dépar-
tement et d 'éviter de nouvelles fermeture, d 'entreprises.

Réponse . -- Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique : Ile-de-F ' raneel.

25090. — 28 janvier 1980 . — M . Etienne Pinte demande à M . le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaître année par
année l'evolutioct du pris de l'essence et du prix du super carburant
dans la région parisienne depuis vingt ans (période 1959 . 1979' . Il
souhaiterait à cet égard que les renseignements demandés donnent
les indications suivantes : part des taxes diverses clans le prix total ;
part correspondant au raffinage ; part correspondant à la rémunéra-
tion aies pompistes.

Réponse . — Evolution du prix de vente de l'essence dans la région
parisienne depuis vingt ans (situation au 1" r janvier de chaque
année':

(En francs par litre .(

PRIX DE VENTE

T . T . C . à la pompe
Pr, rte repas.

en 'e ° parisienne

	

e, .raffinerie (1-.ors taxes).

SITUATION AU ti r JANVIER

rie l ' année .

DONT:

Marge de divrih,.,i on

(hors taxes) (2) .
(4)Fiscalité (3).

13,295,5

0,99
0,98
0,98

0,98
0,95
0,94

0,94
0,94
0,96

1 04
1 06
1 07
1 11
1,12

1,61
1,69
1,76

2,09
2,19
2,54
3,06

3,14

0,16
0,15
0,14

0,14
0,14
0,13
0,13
0,13
0,15
0,13
0,14
0,15
0,18

0,18
0,56
0,56
0,58

0,62
0,3(5

0,57
0,96

1,03

1959	

1960	
1961	
1962	

1963	
1664	
1965	

1966	
1967	
1968	

1969	

1970	
1971	

1972	
1973	
1' janvier 1974	

1975	

1976	
1977	

1978	
3 janvier 1979	
4janvier 1980	

22 février 1980	

Francs de 1959 .par litre.

6,2

Francs de 1960 par litre.

0,06
0,06
0,07
0,07
0,07
0,07

0,07
0,07
0,07
0,09
0,09
0,09
0,10
0,10
0 .12
0,14
0,15

0,15
0,16
0,18
0,20
0,22

1 73,1

0 .74
0,74
0,74
0,74
0,71
0,71
0,71
0,71
0,71
0 .79
0,80
0,89
0,80
0,81
0,90
0,96
0,99
1,27

1,33
1,75
1,83

1,84

(1 , Prix correspondant : à la zcne D jusqu ' au 9 février 1979 ; à la zone C depuis le 10 février 1979.
12t Marge de distribution réglementaire fixée par arrêté . Il s'agit d'une marge fusionnée qui fait l'objet de discussions contractuelles

entre les compagnies et les distributeurs.

(3) La fiscalité comprend :
La taxe intérieure de consommation ;
La redevance au profit du fonds de soutien aux hydrocarbures nationaux ;
La redevance au profit ds l 'institut français du pétrole ;
La taxe à la valeur ajoutée (au taux de 17,60 p . 100 du prix de vente hors T .V.A .).

(4( La différence entre le prix de vente T.T.C. et la somme des éléments a Prix de reprise, marge de distribution, fiscalité u est consti-
tuée par des éléments divers (frais de transport, frais de constitution et d'entretien des stocks de réserve, etc .) .
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Pétrole et produits raffinés (politique pétrolière).

25186. — 28 janvier 1980. — M. Paul Quilès s ' étonne auprès de
M. le ministre de l'industrie de l 'absence complète, dans les mesures
annoncées par le Gouvernement le 3 janvier, à la suite des hausses
pétrolières, de dispositifs destinés à relancer les actions dans le
domaine des économies d 'énergie et s ' inquiète de voir s'opérer une
nouvelle fois un rationnement par des hausses de pris, qui frap-
peront encore les catégories sociales les plus défavorisées . Il lui
rappelle que, depuis les années 1974.1975, le prix du pétrole a plus
que doublé ; à cette hausse devrait logiquement correspondre une
augmentation des efforts dans le domaine des économies d 'énergie,
i .e serait-ce qu 'en raison de la rentabilité accrue des investissements
destinés à dconomiser la consommation pétrolière . Or, de manière
très surprenante, c' est l ' inverse qui se produit . Alors qu'en 1975
le Gouvernement avait annoncé un effort d 'économie de 45 Mtep à
l 'horizon 85, ce chiffre a été réduit et officiellement ramené, sans
explication, à 35 Mtep et les options dit VIII• Plan, présentées en
juin 1979 au Parlement, ne présentent même plus d 'objectifs expli-
cites dans ce domaine . Enfin, les mesures gouvernementales annon-
cées au mois de janvier 1980, à la suite des dernières hausses
pétrolières, ne comportent, en dehors des hausses de prix à la
consommation, aucun encouragement aux économies d' énergie, mais
seulement des concours financiers à un programme nucléaire dont
on sait qu ' il consommera encore pendant de nc-nbreuses années
plus d 'énergie qu'il n ' en produira . Il lui demande donc : si le Gou-
vernement entend mettre un ternie à sa politique de rationnement
par les prix, politique qui ne résoud aucunement les problèmes
d 'adaptation des structures de consommation à l ' évolution des prix
énergétique ; si le Gouvernement entend par contre développer les
actions d ' investissement destinées à économiser l 'énergie, dans les
différents domaines : industrie, habitat, transport . .., ces investisse-
ments apparaissant d ' une rentabilité particulièrement élevée pour
la collectivité au regard du coût des produits énergétiques et du
coût du programme nucléaire.

Réponse. — I . — Les économies d ' énergie dans la politique
énergétique française. Dès 1974, la politique énergétique française
s'est développée selon trois axes principaux : le développement
des ressources nationales, et notamment la réalisation d ' un impor-
tant programme électronucléaire ; la mise en oeuvre d' une politique
volontariste d ' économies d ' énergie ; la diversification des sources
d 'approvisionnement du pays en énergies importées, En 1975, les
pouvoir : publics ont fixé des objectifs quantitatifs à l ' horizon 1985
sur les deux premiers points : 60 Mtep de production d ' électricité
nucléaire, 45 Mtep d'économies d ' énergie . Ces objectifs avaient
été choisis en tenant compte des perspectives économiques qu 'en-
visageait le VIP Plan ; celles-ci prévoyaient le maintien d'une forte
croissance 15,6 p. 100 par an) soutenue par la progression des
investissements privés . Le ralentissement de la croissance écono-
mique a conduit à reviser en baisse les perspectives de consom-
mation énergétique et par là-même les économies d 'énergie, puisque
l' effort réel d 'économies d 'énergie est à mesurer en termes relatifs
plutôt qu ' en valeur absolue . C'est pourquoi il est apparu, en 1978,
à la commission de l ' énergie du VII' Plan, que l 'objectif d ' économies
d ' énergie cohérent avec le nouveau contexte économique devait
être ramené à 35 Mtep pour 1985. Parallèlement, l 'objectif de
production d ' électricité nucléaire a été ajusté à 43 31tep . Depuis
le début de 1979, l 'aggravation de la situation internationale a eu
deux conséquences : d ' une part, les hausses récentes des prix du
pétrole ont à nouveau réduit les perspectives de croissance écono-
mi ue et donc les possibilités financières des ménages et des
entreprises en ce qui concerne les économies d ' énergie, mais, d 'autre
part, les risques accrus pesant sur notre approvisionnement en
énergie rendent plus impérieux encore l'effort national d 'économies
et justifient le renforcement de l'intervention de l ' Etat, au-delà de
la seule application de la s. vérité des prix, . Un ensemble de
mesures nom miles a été décidé dans le courant de l 'année 1979
et au début de 1980 . Ces mesures, qui sont rappelées plus loin,
doivent dues l'immédiat se traduire par une économie de 8,4 Mtep
sup .lémentaires pour les années 1979 et 1980 . Il . — Le contenu
de la politique française d 'économies d ' énergie. La politique fran-
çaise d ' cconomies d ' énergie est fondée depuis 1973 sur un ensemble
de mesures d'incitation prises sur le plan de l ' utilisation de
l ' énergie en vue d ' en diminuer la consommation, le coût, les
pertes . Cette politique a été menée au sein de l 'Agence pour les
économies d 'énergie créée en 1974 et transformée en 1978 en un
établis-eurent public à caractère industriel et commercial doté de
moyens plus importants lui permettant de omettre en ouvre avec
une meilleure efficacité les orientations définies . Cette politique
s ' est traduite par un ensemble de mesures et de dispositions d ' ordre
réglementaire, incitatif ou de sensibilisation . Les mesures régle-
mentaires : dans l'industrie et le secteur résidentiel et tertiaire:
rendement minimal des chaudières, normes d ' équipement et d 'ex-
ploitation des chaufferies, visites obligatoires des installations ther-
. : iques ; dans le secteur résidentiel et tertiaire : règles d 'isolation

thermique des bâtiments neufs, limitation des tenméraiures de
chauffage, obligation d 'installation de systèmes de réguiatien, comp-
tage de la chaleur et de l 'eau chaude dans les immeubles, modifi-
cation des contrats de ch . :'iffage, interdiction de la publicité incitant
à la consommation d ' énergie, interdiction de l 'éclairage des maga-
sins après 22 heures et des bureau : : en dehors des heures d 'occu-
pation, introduction de l'heure d 'eté, affichage de la consommation
d'électricité des appareils ménagers, avance remboursable pour
les logements chauffés à l 'électricité, réglementation de la copro-
priété facilitant les décisions d 'investissement d ' économies d'éner-
gie ; dans les transports : limitation de vitesse, obligation d 'indiquer
les consommations conventionnelles des automobiles dans certaines
publicités et sur le certificat (le confor mité . Les mesures incitatives
aux in vestissements économisant l 'énergie : dans tous les secteurs :
aides aux opérations de démonstration ; dans l ' industrie : primes
aux investissetnenrs, désencadrement du crédit, prêts à taux bonifiés,
soutien aux études préalables d 'ingénierie, expertise dans les
P. M . I., amortissement dégressif accéléré, procédure de crédit-bail ;
dans le résidentiel et le tertiaire : aides à l ' isolation de logements
existants (H . L. M., A . N. A . H .), déduction de l 'impôt sur le revenu
pour les travaux d 'amélioration thermique, contrats d 'économies
d ' énergie avec les H. L. M. et les entreprises de chauffage, aide
systématique à tous les investissements par le biais de 6 000 instal-
lateurs agréés ; dans les transports : limitation de vitesse des
automobiles et des poids lourds, carte orange, contrats d 'économies
d ' énergie avec la S . N . C. F ., la R . A. T. P., la F . N. T . R ., mesures
destinées à favoriser les transpor ts en commun (couloirs d ' autobus,
plans de circulation), mise au point de véhicules nouveaux économes
en énergie. La sensibilisation : campagnes de sensibilisation à la
télévision, la radio et dans la presse écrite, diffusion de brochures
sur la consommation des automobiles, des tracteurs agricoles, des
appareils ménagers, diffusion de brochures sur les possibilités
d'économies d'énergie (conduite en douceur, isolation, etc .l, organi-
sation et participation à des expositions, programmes d ' économies
d 'énergie dans les bâtiments de l' Etat . Cette politique a depuis
un an connu une accélération du fait d' une redéfinition des pro-
cédures existantes et de l 'intensification des actions de l 'agence
qui, simultanément, a pu disposer, à compter de 1979, de moyens
beaucoup plus importants. Dès le début de 1979, le Gouvernement
a décidé de mettre en oeuvre un ensemble de mesures visant à
accélérer et compléter le dispositif mis en place ça 1974 . Le
20 juin 1979, le conseil des ministres décidait vingt-sept mesures
nouvelles destinées à compléter le dispositif existant . Les mesures
nouvelles décidées en 1979 ont déjà permis une première accélé-
ration des réalisations d ' économies d 'énergie qui ont atteint e;rvlron
18 Mtep, soit une progression de 2,6 Mtep, alors que la progression
des années précédentes était de 1 à 1,5 :)Itep . Enfin, en janvier 1980,
de nouvelles mesures ont été prises pour renforcer la politique
mise en ouvre ; en particulier, le Gouvernement a décidé d 'accorder
1,5 milliard de francs de prèts bonifiés pour des investissements
visant à économiser l 'énergie (au cours de chacune des trois der-
nières années, deux 'enveloppes de 1 milliard de francs chacune
avaient été ouvertes à ce titre) . En définitive, la politique d 'éco-
nomies d ' énergie menée en France est très volontariste . S 'il est
vrai que les investissements correspondants ont une fo r te renta-
bilité, notamment dans l ' industrie, l ' Agence pour ies économies
d'énergie n'a pas pour vocation de se substituer aux chefs d 'entre-
prise pour les réaliser . Son action passe par l 'information, la
démonstration et l ' incitation financière. L'adaptation de l'économie
aux nouvelles conditions d ' approvisionnement en énergie est une
œuvre de longue haleine à laquelle doivent concourir l ' ensemble
des Français.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

25202. — 28 janvier 1980 . — M. René Caille appelle l ' attention de

M. le ministre de l ' industrie sur la situation secteur industriel
des fils moulinés et texturés . II lui rappelle que celte branche
d'activité a subi une crise sévère en 1974-1975 . Les études faites à
ce propos, en évaluant les conséquences qu'entraînerait sur le plan
de l'emploi la disparition de ce secteur, ont abouti au dépôt d ' un
plan professionnel . Ce plan d'investissements, en cours de réalisation,
qui est destiné à moderniser les entreprises, a été subventionné
pour 25 p. 100 par le (comité interprofessionnel de
rénov ation des structures industrielles et commerciales de l 'industrie
textile) et la D. A. T . A. R . Il a aidé les mouliniers-texturateurs à
transforme : leur matériel alors que, parallèlement, ceux-ci rationa-
lisaient leurs productions, réduisaient au maximum leurs frais et
s 'orientaient vers de nouveaux marchés . Il est indéniable que les
résultats provenant de la mise en oeuvre du plan et de la reconver-
sion de la profession ont contribué, dans de notables proportions,
au maintien de l 'emploi . Or ces résultats sont appelés à être remis
en cause par l ' importation de matières textiles à des prix anormaux
qui concurrencent fortement la production . Parmi ces importations,
figurent notamment celles de fils en polyester en provenance des
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U.S .A. et de fils en polyamide en provenance de Taiwan . Pour
les huit premiers mois de 19 ;9, il a éte constaté une augmentation
de 40,99 p . 100 en tonnage et de 5 .1,38 p . 100 en valeur de ces
produits, par rapport à la période iorrespendante de 1978 . Les clif .
férences de prix sont vraisemblablement <lttes essentiellement au
coùt du pét r ole et de ses dérivés, Intérieurs à ceux pratiques en
France ou en Europe. ou à des détaxes accordées par les Etats . 11
lui demande que tes réales dune concurrence internationale nor-
male soient appliquées et que, dans ce contexte, des mesures appto.
priées soient prises permettant à ce secteur du textile de survnrc,
en assurant de ce fait le maintien en France d'une industrie
textile compétitive et génératrice d'emplois.

Réponse . — La situation du secteur moulinage-texturation s ' est
sensiblement redressée depuis !a crise sévère qu'il a traversée
en 1975. Le plan d ' investissement qui a donné lieu à l'intervention
des pouvoirs publics a certainement contribué à améliorer la compé-
titivité des firmes . Le problème des importations de fils syntheii'.fues
en provenance de Taiwan et des Etats-Unis l'ait également l'objet
d' une vigilance particulière de la part des services du ministère de
l ' industrie . Pour Taiwan, ces services ont successivement provoqué
la réunion du comité de gestion des importations, puis du comité
textile au niveau communautaire, où il est à noter avec satisfaction
que suite a été donnée a la demande de l 'administration française
de contingenter les entrées vie fil, polyamide 6 et fixer un taux
raisonnable de croissance des importations pour ce produit . En ce
qui concerne les Etats-Unis, la voniaunauté a désigné rate co lieds-
sien d'enquête dont les conclusions ont apporté en certain ao .ubre
de confirmations concernant les pratiques auxquelles se livrent nos
partenaire ; commervlaux outre-Atlantique . Les discussions entre la
C .E.E . et les F;tats-Unis sont en cours. Sans préjuger te résultat de
ces négociations, le Gouvernement français demande avec insistance
que la communauté instaure des mesures de surveillance sur les
produits sensibles, afin de disposer en temps utile des éléments
justiliralits permettant d'aboutir, si nécessaire, à la prise de mesu-
res particulières de sauvegarde.

Charbon (commerce).

25489 . -- 4 février 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie que M . le Président de la ltepuulique
a récemment éroqué la possibilité de consentir cies remises de prix
pour les abonnés d'Electricité de France situes à proximite aune
centrale rte ;•l :-igue . Il tient a attirer .n attention sur le fait que,
par équins et eri raison, de plus . du coin du transport du charbon,
il serait suubaitable due ce dernier, produit clans chaque ddp :trte-
nment, soit vendu égaiement moins cher dans ce dcparleraent . Il
souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer si une telle mesure
ne pourrait être envisagée.

Répoiese . — Depuis la fin de 1978 les prix de vente des charbons
sont libres tant au niveau de la production que du négnse . Ea ce
qui concerne la production, la liberté commerciale acc,vdete aux
Charbonnages de France a permis a ceux-ci d'aligner sensiolmitent
leurs prix sur ceus des charbons importés . Il s'agit de prix s départ
mine - qui ne comprennent donc aucuns frais de transport . La
prise en contt,tc• de ces frais clans le prix de vente ries charbons
se fait au siade du négoce et les conso :.i matours domiciliés dan= les
départements miniers devraient tout naturellement troue ., auprès
de leurs fournisseurs des conditions de prix plu ; avaniaeeu : es que
celles qui sont consenties clans les attires départemr,tis, ce oui
répond aux préoccupatiens de l ' honorable parlementaire . S'il en
était, dans certains cas, autrement . il appartiendrait aux cun•onuna-
teurs qui relèveraient des abus de ee genre (l'en saisir 'es ;en si es
compétents relevant de la direction gé; virale de la cons uce cnt•e et
de la consommation.

Pétr ole et produits n'ffieés (carburants et fuel domestique).

25884 . — Il février 1980 . — M. Paul Chapel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur le principe du contingentement
de l ' approvisionnement des ménages en fuel domestique . Sans
contester le bien-fondé du principe, qui répond à juste titre à un
souci d ' économie, il s ' inquiète des difficultés engendrées par les
modalités de la mise en application du principe . En effet, celles-ci
pénalisent différentes catégories de personnes, et notamment ceux
qui ont changé leurs systèmes de chauffage, ceux qui rentrent
dans des maisons neuves, ceux qui ont subi des absences pro-
longées pendant l 'année de référence, ou encore ceux qui, par
civisme, ont diminué leur consommation pendant la même année.
Il lui demande s'il envisage de modifier les critères qui servent
à établir la quantité soumise à la régie du 10 p . 100 et, en parti.

culier, s ' il envisage la prise en considération des éléments suivants:
nombre de pièces, nombre d'occupants ; ou d ' allonger la période
de référence des trois années antérieures à l ' année de la commande,

Réponse . — La situation et les perspectives du marché pétrolier
international et ses conséquences pour notre approvisionnement ont
conduit le Gouvernement à instituer un système d 'encadrement de
la consommation de fuel-oil domestique . Ce système d ' encadrement
repose sur le principal des références. Ainsi chaque consommateur
se voit reconnaître un droit d ' approvisiotmement auprès du four-
nisseur qui l'a livré entre le janvier 1978 et le 31 décembre 1978
modulé en fonction des coefficients trimestriels compte tenu d'un
taux d ' encadrement égal à 90 p . 1(10 pour les usages ordinaires et
de 100 p. 100 pour les usages de production . Pour éviter les risques
de rigidité qu ' un tel système pourrait compter d' importantes sou-
plesses sont prévues pour permettre l 'approvisionnement des consom-
mateurs disposant références insuffisantes . Tout d'abord, chaque
consommateur peut, pour obtenir des livraisons complémentaires,
s ' adresser à son fournisseur de référence qui peut éventuellement
bénéficier de disponibilités dues, par exemple, à la cessation d 'acti-
vité de certains consommateurs, à la conversion vers d'autres
sources d ' énergie ou à la réduction des prélèvements d ' une partie
de sa clientèle . Si le fournisseu r de référence ne lui a pas donné
satisfaction, il peul s'adresser à un autre fournisseur qui pour les
nièmes raisons peut conserver des disponibilités . Enfin, si ces
démarches s'avèrent inopérantes le consommateur alors présente
une demande à la cellule fuel-stil domestique de la préfecture où il
a son logement . Si le bien-fondé de la requête est reconnu, le
préfet peut alors indiquer le nom d ' un distributeur ayant des
disponibilités ou délivrer un bon pour une allocation de fuel-oil
domestique crue le consommateur pourra faire hono r er par le
fournisseur de son choix . Ce dernie r devra, avant d ' accepter le
bon qui lui est présenté, s'être assuré au préalable qu'il peut
obtenir l 'approvisionnement cor respondant . Des critères objectifs
nombre de pièces nombre d 'occupants, livraisons au cours des trois
dernières années) sont en fait utilisés pat' les services des préfec-
tures pour recoaslituer les besoins réels des consommateurs aux
références insuffi s antes. Le dispositif qui a été retenu par le Gou-
vernement présentait l'avantage de pouvoir être opérationnei très
rapidement et ainsi permettre à chaque consommateur d'obtenir
un approvisionnement régulier et équitable en fuel-oil domestique.

Habillement, cuirs et textiles (cuir).

25999. — 18 février 1980 . — M. Michel Aurillac expose à M . le
ministre de l'industrie que le rapport rédigé par M. Michardière
sur la filière française du cuir suggère un certain nombre de pro-
petsitions . Il lui demande quelle politique son administration compte
mener clans ce domaine de façon à tirer un meilleur profit d'une
richesse naturelle qui, loin de rapporter 400 millions de francs
(balance des peaux légèrement excédentaire), devrait permettre de
dégager une somme beaucoup plus considérable . Il aimerait savoir
si la création d ' un office national du cuir, qui aurait en charge non
seulement le tannage niais aussi l' ensemble des industries du cuir,
est envisagé.

Réponse . — La situation des industries de la filière cuir fait depuis
longtemps l'objet des préoccupations des pouvoirs publics. En
effet, dès avant la sortie du rapport de M . Michardière, des actions
avaient été entreprises à l'initiative du ministère de l'industrie.
C'est ainsi qu'une taxe parafiscale, commune au centre technique
du cuir et au conseil national du cuir, a été créée en mars 1978
et que le comité interprofessionnel de développement des industries
du cuir, de la chaussure et de la maro q uinerie (C . I . D . IC), chargé
de gérer la part réservée au centre national du cuir, a d 'ores et
déjà financé un certain nombre d 'opérations tendant à aider
l 'adaptation, la modernisation et la rénovation des structures indus-
trielles et commerciales des entreprises de la filière . Ce comité a
également participé à certaines opérations à caractère collectif,
telles que la prophylaxie de l 'hypoder mose bovine et le lanceraient
d'au label de qualité défini par le centre technique du cuir, qui fait
actuellement l'objet d'une expérience dans le secteur de la chaus-
sure pour hommes . Par ailleurs, une expérience a été lancée en
vue de régulariser les cours des peaux de veau par l ' intermédiaire
d' une société d'intervention créée au début d ' octobre 1978 . D'autres
opérations sont soit en cours de réalisation, soit en cours d'étude :
création d ' une société spécialisée dans le prétannage, développement
de la production de cuir a semelle, valorisation des cuirs de second
choix, etc . Des contrats de service entre producteurs et distribu-
teurs de chaussur es sont actuellement mis au point de manière
à faciliter les relations entre les deux parties et inciter la distri-
bution à s ' adresser à la production française plutôt qu 'à l'impor-
tàtion . L'ensemble de ces mesures, lorsqu'elles auront été menées
à bien, semble de nature à améliorer la situation du secteur
sans que le recours à un office national du cuir doive être envisagé.



12 Mai 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 9UESTIONS ET REPONSES

	

1949

Politique extérieure (Iran).

26847. — 3 mars 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie de faire le point des négociations qui
ont eu lieu à Paris au début du mois de février au sujet de la
coopération franco-iranienne dans le domaine nucléaire . Il souhaite-
rait savoir : 1" si le Gouvernement iranien respectera les engage-
ments pris par son prédécesseur ; 2° quel sera le sort des sociétés
ou holdings concernés (Sofidif, Eurodif, Coredif) ; 3° quel finance-
ment est envisagé pour l ' usine du Tricastin, quels contacts ont été
pris à cet effet et avec quels résultats concrets.

Réponse . — La réunion annoncée par la presse qui devait avoir
lieu en février entre les représentants des sociétés françaises,
Eurodif et Sofidif, et les organismes iraniens, O .E. A . I. et ministère
de l' économie, n'a pu se tenir, les Iraniens ayant fait savoir qu' ils
ne pourraient s'y rendre. Une nouvelle réunion annoncée pour le
mois de mars n'a pu avoir lieu pour les mêmes raisons . Les sociétés
françaises restent cependant prêtes à reprendre à tout moment
les négociations interrompues depuis décembre 1979 . En tout état
de cause, le Gouvernement iranien a clairement fait savoir aux
sociétés françaises que, le programme de construction des centrales
nucléaires en Iran ayant été abandonné, il n'envisageait pas de faire
face à ses engagements en ce qui concerne l'enlèvement de l'ura-
nium enrichi . Par contre, il a manifesté à plusieurs reprises son
souci de ne pas compromettre la bonne marche de la société Eurodif
et de mettre fin à l'amiable au litige qui l'oppose aux sociétés
françaises . Tout en espérant trouver une solution amiable au
règlement des conséquences résultant de la renonciation par l'Iran
aux enlèvements des services d 'enrichissement provenant de la
société Eurodif, les sociétés françaises concernées (Eurodif, Soditif
et Cogeman ont entamé une procédure arbitrale auprès de la
chambre de commenc e internationale et ont entrepris, auprès des
tribunaux français, les procédures nécessaires pour mettre en place
les mesures conservatoires qui s ' imposent.

Pétrole et produits raffinés (commerce extérieur).

27086 . — 10 mars 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l ' information selon laquelle le
comité de stratégie à long terme de l'Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole aurait approuvé un projet tendant à garantir
aux pays industrialisés leur approvisionnement en pétrole au cours
des quinze prochaines années dans le cadre d 'un accord général
où les pays industrialisés s ' engageraient, en contrepartie de la
garantie de leur approvisionnement en pétrole par les pays de
l'O . P. E. P., à développer leurs contributions technologiques à
l ' essor économique des pays producteurs de pétrole, à stabiliser le
cours de leurs monnaies et le coût de leurs exportations eu égard
au prix actuel du pétrole, à intensifier leurs économies de pétrole,
à promouvoir les nouvelles sources d' énergie . Il lui demande quels
efforts il compte déployer pour favoriser, dans la mesure des possi-
bilités de la France, la conclusion d ' un accord international s ' inspi-
rant de ces principes, si l 'information ci-dessus évoquée est bien
exacte.

Réponse. — Créé en mai 1978, le comité stratégique de l ' O .P.E.P.
a mis au point le mois dernier le rapport qu'il soumettra aux ins-
tances dirigeantes de l'O .P .E.P., concernant les objectifs à moyen
et long terme de cette organisation . Ce rapport n 'a encore fait
l 'objet d'aucune publication. Il n 'a pas encore été adopté par les
ministres de l 'O .P .E .P . Ceux-ci devraient se réunir le 5 mai pro-
chain à Taef (Arabie saoudite) afin de l 'examiner . Seules certaines
informations de presse, souvent contradictoires, ont donné des
indications sur le contenue de ce rapport . Le ministre français de
l' industrie n'est donc pas en mesure de confirmer à l 'honorable parle.
mentaire si l'information que celui-ci mentionne dans sa question
écrite est bien exacte. II est bien évident que l ' idée énoncée par
l'honorable parlementaire parait coastituer la trame d'une relance
du dialogue entre producteurs et consommateurs d ' hydrocarbures :
à savoir que les pays industrialisés se verraient garantir une cer-
taine stabilité en volume et en prix de leurs approvisionnements en
eontr'epartie d' une contribution de leur part au développement
technologique et économique des pays producteurs, d ' une stabilisa-
tion du cours de leurs monnaies, d ' une intensification de leurs
politiques d 'économies d 'énergie et de diversification des sources
d ' énergie, ce à quoi il faut ajouter une action commune des pro-
ducteurs et des consommateurs industrialisés en faveur des pays
en voie de développement non producteurs. Le Gouvernement
français s 'efforce actuellement de dégager les voies et moyens de
ce dialogue nécessaire, qu'il prenne une forme générale comme c'est
le cas des négociations globales Nord-Sud qui s ' ouvriront l 'an pro-
chain à New York, ou qu 'il prenne une forme plus reste- : comme
c ' est le cas du trilogue entre l'Europe, l 'Air que .c le monde
arabe proopsé par le Président de la République .

INTERIEl1R

Sectes (fraternité blanche universelle).

4204. — 8 juillet 1978. — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la secte dénommée a Fraternité
blanche universelle s . La presse a par deux fois fait état de
suicide ou de mutilation volontaire semblant avoir un rapport
avec cette organisation et en a dénoncé les pratiques . En consé-
quence, il lui demande : 1" si ses services ont eu à s'occuper des
agissements de cette secte ; 2" le cas échéant, quel a été le résultat
des enquêtes et quelles mesures ont été prises.

Réponse . — a Fraternité blanche universelle s est une association
française régulièrement déclarée conformément aux dispositions
de la loi du 1"' juillet 1901 . II est exact que l 'attention des
pouvoirs publics a été attirée tout d' abord en 1971 sur ce
mouvement à la suite d 'un suicide et de la mutilation volontaire
de deux de ses adeptes, puis, en 1979, du fait de procédures
prud' homales engagées devant un tribunal d' instance par certains
adhérents contre cette association . Toutefois, ces affaires se sont
terminées par un non-lieu dans le premier cas et un jugement de
débouté dans le second . Il reste que les agissements des respon-
sables et des membres de cette association sont attentivement suivis
et que tout fait répréhensible relevé à leur encontre et qui tom-
berait sous le coup de dispositions pénales ne manquerait pas
d'être porté à la connaissance des autorités judiciaires seules compé-
tentes pour décider de la suite à y donner.

Départements (conseils généraux).

26041 . — 18 février 1980 . — Api es la publication par un quoti-
dien, le 25 ;envier dernier, d ' un article titré s La Carte de France
des indemnités des conseillers généraux >, M. Louis Besson demande
à M. le ministre de l ' intérieur s 'il n ' en tire pas, comme les socia-
listes, la conclusion qu'il y a urgence à inscrire à l'ordre du jour
des travaux du Parlement une proposition de loi comme celle
déposée au Sénat par M. Carat et ses collègues membres du groupe
socialiste, le 24 avril 1979. Il estime pour sa part que différer
l 'adoption de dispositions législatives — qui harmoniseraient le
régime des indemnisations dans les départements, permettraient
de limiter les cumuls et fixeraient les conditions d 'imposition des
sommes en cause — accréditerait les fausses appréciations dont
sont inévitablement accompagnés les commentaires d'observateurs
étonnés de constater de graves disparités en cette matière et, à
certains égards, porterait atteinte à la démocratie locale.

Réponse. — Le législateur a confie aux conseils généraux le soin
de déterminer librement le montant des vacations versées aux
membres de l'assemblée départementale . Toutes dispositions légis-
latives destinées à uniformiser le taux de ces vacations iraient à
l' encontre du régime libéral dont bénéficient actuellement les
assemblées départementales en la matière . Elles constitueraient,
de ce fait, une atteinte non négligeable au principe fondamental de
liberté des collectivités locales.

Animaux (chiens).

26941 . — 3 mars 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur lez propos tenus par Mme le
ministre, délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine qui, dans le débat sur la politique fami-
lia `.e, a déclaré devant l' Assemblée nationale : a Dans les villes, les
pelouses des parcs et des jardins ne seront plus interdites à
l'enfant . ..» Il lui demande si les jeux d 'enfants sur ces pelouses seront
effectivement compatibles avec la situation qui est créée actuelle-
ment par la a prolifération s des animaux domestiques et plus spé-
cialement par la divagation des chiens qui s 'ébattent d'une manière
privilégiée sur les espaces libres des zones urbaines que constituent
les parcs et les jardins .. . et y laissent des traces. Dans la négative,

- il souhaiterait savoir quels moyens seront donnés aux collectivités
locales pour faire face aux nouvelles charges qui ue manqueront pas
de leur incomber pour que les souhaits de Mme le ministre puissent
passer dans les faits.

Réponse . — Les maires disposent, en vertu des articles L . 131.1
et L. 131 . 2 du code des communes, d'un pouvoir général de police
qui leur permet de réglementer la présence des animaux domestiques
dans les parcs et jardins publics de façon à ne pas gêner les
personnes qui fréquentent ces lieux, notamment les enfants en
bas âge et les personnes âgées .
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Police privée (fonctionnement).

27337. — 10 mars 1980 . — M. Alain Richard appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les affirmations d ' un ancien vigile
salarié d 'une société privée de gardiennage qui a déclaré, à l ' occa-
sion d 'une conférence de presse le 26 février, à Paris, avoir reçu,
de son supérieur hiérarchique, la mission rétribuée de provoquer,
avec une quinzaine de ses collègues, désordres et violences pendant
la manifestation des sidérurgistes, le 23 mars dernier. Il lui demande
si ses services avaient été informés auparavant de ces faits, et
rappelle l'urgente nécessité de soumettre les activités de ces serré-
tés à un contrôle empêchant de menacer l'exercice des libertés. Il
souhaiterait donc connaître les mesures qu ' il entend prendre à cet
effet.

Réponse . Pour ce qui concerne les incidents qui se sont pro-
duits à i'uccasion de la manifestation du 23 mars '979, il est rap-
pelé au parlementaire intervenant qu ' une information judiciaire
est en cours . Dans ces conditions, il n 'appartient pas au ministre
de l 'intérieur de s'immiscer dans une affaire qui fait l ' objet d ' une
procédure couverte par le secret de l ' instruction . Quant aux entre-
prises de surveillance et de gardiennage, il convient de préciser
qu'il s'agit de sociétés de droit privé. Elles ne sont pas placées
sous la tutelle du ministère de l'intérieur et elles ne bénéficient
d'aucune prérogative de puissance publique . Leur rôle se borne
à mettre leurs personnels à la disposition des entreprises qui ont
recours à leurs services pour assurer la garde de leurs immeubles
et de leurs biens contre les risques de vols ou d 'incendie . Dès lors,
les dirigeants de ces sociétés, comme leurs employés, qui se livre-
raient à des actes répréhensibles dans l 'exercice de leurs activités
tomberaient sous le coup des dispositions de droit pénal, notam-
ment celles qui répriment l ' usurpation de fonctions, les voies de
fait ou les menaces . Les agissements de ces entreprises, comme
ceux de leurs agents sont donc très strictement cernés par la
législation en vigueur.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

27777. — 24 mars 1980. — M. Gilbert Barbier attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les droits à la retraite des
maires et maires adjoints. Il s ' étonne que le civisme et le dévoue-
ment de certains magistrats municipaux, dans de petites communes
rurales notamment, qui leur font renoncer à leurs indemnités pour
alléger le budget communal, se trouvent sanctionnés par la perte
de leurs droits à la retraite . II lui demande quelles mesures il
compte prendre à l ' égard de cette anor male situation.

Réponse . — Au cours de sa dernière session, le Sénat a adopté,
dans le cadre de la discussion du projet de loi pour le développe-
ment des responsabilités des collectivités locales, des dispositions
permettant aux maires e adjoints ayant renoncé à la perception
des indemnités auxquelles ils pouvaient prétendre avant le 1' t jan-
vier 1973 (date d ' effet de la loi instituant un régime de retraite
complémentaire pour les maires et adjoints) de procéder au rachat
des cotisations correspondant à ces indemnités. La haute assemblée
a considéré, en effet, que la renonciation à l 'époque par les inté-
ressés à leur indemnité de fonctions ne devait en aucune manière
être prise en considération au regard de leur droit au bénéfice
du régime de retraite institué depuis le l"' janvier 1973 . En tout
état de cause, le problème que pose le cas des magistrats muni-
cipaux qui renoncent à leur indemnité de fonctions sera réglé
pour l'avenir, si le Parlement retient le texte adopté en première
lecture par le Sénat . La haute assemblée a, en effet, adopté le
principe selon lequel les cotisations des maires et adjoints au titre
de leur retraite seraient prélevées sur les indemnités votées par
les conseils municipaux et non plus sur celles effectivement perçues.

Marchés publics (réglemental'ion),

27824. — 24 mars 1980 . — M. Maurice Ligot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' article 15 du décret n" 79-991
du 23 novembre 1979 modifiant le code des marchés publics. Cet
article, relatif à la composition du bureau d'adjudication, dispose
que : à ce bureau siège, en outre, « un représentent du directeur
départemental de la concurrence et de la consommation ; ce repré-
sentant peut formuler des avis » . Au moment où ie Parlement
va être appelé à voter une loi pour le développement des respon-
sabilités des collectivités locales, il s étonne de cette mesure
qui accroît l' intervention de l'Etat dans un domaine très important
pour l'autonomie communale . Il souhaiterait donc connaître les
raisons pour lesquelles le Gouvernement a pris cette décision,
qui lui semble être en cont:adiction avec l 'esprit de la réforme
en cours .

Réponse. — Les problèmes de prix et de liberté de la conclue
rence intéressent au premier chef des collectivités locales qui
veulent passer des marchés : éviter les ententes, examiner le
bien-fondé des offres sont autant de moyens permettant à ces
collectivités d' obtenir des prix plus avantageux leur donnant la
possibilité d'utiliser, dans les meilleures conditions, leurs ressour-
ces budgétaires. A cet égard, la présence dans les bureaux d ' adju-
dication et les commissions d ' appels d'offres d ' un représentant
du directeur départemental de la concurrence et de la consomma-
tion constituera, pour les collectivités locales, une aide utile pour
la défense de leurs intérêts . Le rôle de conseil de ce fonctionnaire
qui, il convient de le souligner ne peut que formuler des avis, n 'est
en aucune façon en contradiction avec l 'esprit du projet de loi pour
le développement des responsabilités des collectivités locales puis-
que la décision sera toujours prise par les seuls membres des
bureaux ou des commissions ayant voix délibérative . Ces derniers
seront par contre complètement éclairés sur la régularité de la
concurrence et sur les conditions d 'établissement des prix.

Communes (personnel).

27900. — 24 mars 1980 . — M . Robert HéraucL attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le faible taux des rémunérations
minima du personnel communal . II considère qu ' actuellement aucun
salaire de départ ne devrait être inférieur à 2800 francs . Il observe
notamment que le principe prévu à l'article L . 413-7 du code des
communes selon lequel les traitements des agents des collectivités
locales ne peuvent être plus élevés que ceux des agents de l ' Etat,
aboutit en fait à défavoriser nettement les premiers : l' equiva-
lence des fonctions est souvent difficile à établir faute de compa-
raison possible et, au surplus, elle ne s ' étend pas aux diverses
indemnités propres à chaque ministère . C ' est pourquoi il lui demande
d ' étudier une suppression ou un aménagement de cette règle ainsi
qu ' une revision en hausse de la grille des rémunérations du person-
nel communal.

Réponse . — En vertu de l'article L . 413-2 du code des communes,
les dispositions relatives à la valeur du traitement correspondant à
l 'indice de base des fonctionnaires de i ' Eist, de l 'indemnité de
résidence, des prestations familiales, du supplément familial de
traitement, ainsi que de toutes autres indemnités instituées par
texte législatif ou réglementaire et ayant le caractère de complément
de traitement, sont applicables de plein droit aux agents communaux.
Ce n 'est par conséquent que si des modifications intervenaient pour
les fonctionnaires de l'Etat que les agents communaux pourraient
en bénéficier. Pour ce qui est des échelles de rémunérations, beau-
coup d 'emplois communaux ont leurs homologues dans les services
de l'Etat et dans ces conditions, il ne peut qu 'y avoir alignement.
Il en est ainsi notamment pour les emplois de niveau A (attaché),
de niveau B (r édacteur), de niveau C (commis) et pour les emplois
de service (niveau D) ainsi que pour les emplois des services sociaux
(assistante sociale) . Lorsqu'il s' agit d ' emplois dont la spécificité
communale est reconnue, le ministère de l 'intérieur s 'attache à régler
leur situation dans le cadre de cette spécificité . C ' est pourquoi ont
été notamment aménagées les situations des secrétaires généraux de
mairie, des inspecteurs de salubrité, des éboueurs, des égoutiers, des
fossoyeurs, des personnels de la police municipale, des agents
spécialisés des écoles maternelles et (les classes enfantines . L 'ar-
ticle L . 413-7 du code tics communes fait l'objet d ' un réexamen dans
le cadre de la loi sur le développement des responsabilités des
collectivités locales. Le texte adopté en première lecture par le
Sénat sur ce point, prévoit qu'il n 'est plus fixé une limite à la
rémunération des agents communaux, mais que la rémunération des
agents municipaux est alignée sur celle des fonctionnaires des
services de l ' Etat, la rémunération incluant le traitement propremen t
dit et les indemnités.

Impôts locaux (taxe de séjour).

27925 . — 24 mars 1980. — M . Bernard Marie attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés éprouvées pour
la perception et le contrôle de la taxe de séjour par les maires
des villes où celle taxe a été instituée . Antérieurement au décret
n" 75-410 du 20 mai 1975 qui a supprimé les registres d 'hôtels et
les fiches de voyageurs, les agents municipaux commissionnés à
cet effet pouvaient, lorsqu' ils se présentaient chez les personnes
chargées de percevoir la taxe de séjour, vérifier les registres de
police et de logeurs . En vertu du décret du 21 novembre 1963,
les agents collecteurs pouvaient, pour s ' nssu"er que ce document
(registres de polira ou de logeurs) a été correctement tenu, exiger
des logeurs et hôteliers la communication des pièces et documents
comptables s ' y rapportant . Par ailleurs, en vertu d 'une circulaire
du ministère de l 'intérieur du 13 mai 1953 prise avec l 'accor d du
département des finances, l 'administration des contributions directes
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pouvait, sans se charger du recouvrement de la taxe, prêter son
aide aux services et aux coiuptables municipaux pour procéder
à des rapprochements entre le registre de la taxe de séjour, la
coupiaailité (lu redevable et les documents du chiffre d ' affaires.
Le décret susvisé n" 75-410 a supprimé le registre des hôtels et
fiches de voyageurs et un second décret n" 75-411 de la méme
date prévoit que : s dans les stations classées, les hôteliers et autres
logeurs sont tenus d 'établir, en vue de la perception de la taxe
de séjour, par mois, un état comportant le nombre des personnes
ayant logé dans leur établissement durant le mois écoulé, ainsi
que le nombre de jours passés, le montant de la taxe perçue et,
éventuellement, les motifs d 'exonération ou de réduction de cette
teste Les agents collecteurs ne disposent donc plus de moyens
de vérifier les déclarations des redevables . Il demande donc : 1" si
les agents collecteurs peuvent exiger la présentation de pièces et
documents comptables des redevables pour vérifier les déclarations
2" clans la négative, quels sont les moyens qui peuvent ou pour-
raient être mis à leur disposition pour faciliter le contrôle et
éviter la fraude ; 3" si le ministre n'envisage pas de relever les
taux de cette taxe qui n'a pas été modifiée depuis le décret n " 59-697
du 27 niai 19i9 et qui sont compris entre 11 .50 franc par personne
et par jour pour les hôtels de tourisme quatre étoiles, villas et
meublés hors classe, et 0,08 franc pour les hôtels non classés «tou-
rismevillas et meublés 4' catégorie, terrains de camping et torts
autres établissements.

Réponse. — Le décret n " 75-411 du 20 mtd 1975 remplace peur les
seules stations classées le registre de po pe e qui était tenu dans
les hôtels et dans les meublés, par un état comportant le nombre
de p ersonnes ayant logé dans rétablissement durant le mois écoule
ainsi que le nombre de jours passés, le montant de la taxe de séjour
et, éventuellement, les motifs d'exonération ou de réduction de cette
taxe. Mais, sous le bénéfice de cet anménagement, les pouvoirs
d ' investigation dévolus jusqu'alors au maire et aux agents collecteurs
par les articles 11 et 13 du décret n" 63-1172 (lu 21 novembre 1953
sont demeurés inchangés . Le maire et les agents collecteurs
conservent donc la possibilité, pour s ' assurer que l ' état sustisé a été
correctement tenu, d'exiger des logeurs et hôteliers la communi-
cation des mêmes pièces et documents comptables qu'avant la sup-
pression des fiches de voyageurs à l ' exception, bien entendu, de
celles-ci . Certes, aucune d i sposition législative ou réglementaire ne
précise la nature exacte de la documentation comptab l e que les
hôtr!iers et les logeurs sont ainsi tenus de fournir. Néanmoins, dans
son avis concernant le décret (lu 21 novembre !lire, précité, ie Conseil
d'Etat a exprimé le souhait que les maires et les agents collecteurs
se bornent a de_msider les saules nièces comptables qui permettent
de déterminer quelle a été la fréquentation de l 'établissement par
la client : e, et non des doe'nnents retraçant toute son activité, en
dépenses nul a ni nient . ll a d'ardeurs eslinié qu ' eu égard aux pouvoirs
ct'!ore-tigalion dont ils étaient investis, les maires et les agents
cellecteuvs étaient tenus au secret profes s ionnel dans le : te rnies de
l ' article 378 du code pénal . Il s'ensuit que, sous la 'es"'se énoncee
ci-dessus, le contrôle par les agent, nmuiciaaux de l ' état à tenir
par les hôteliers et les logions peur la perception de !a taxe de
séiour peut être a s suré par rappreritenaent avec ceux de .e decunlcnts
comptables; qui apparaissent le mieux appropriés ''m :'te tenu de
l'or : ;uni=arion com p table de ! ' élab tis-eurent en (•anse l!rt•e (le recettes
re'nd'ant le montant de cha-tue opération ou factures délivrées aux
clients . p ar excmplei . Par cuns•irluent, la mi s e en place en 1975 de la
nouvelle réglementation de police ne semble p as rivoir aggravé les
risques de fraude en matière rie perception de la taxe de séjour.
Enfin, mur ce qui concerne le relèvement (les taux de la taxe
suettéré par le parieire^tair e. il est rappelé que le Projet de loi
peur !e dévelepn ..'ment des r's'ensahilités des etllecti .ilds locales,
actuellement adopté en i'''miv rc ieslure par le S,-nat . trace les
lignes générales d ' une réforme du r,'ginie (tes sla(in•ns (iri s ées qui.
si elle aboutit . permettra de procéder à un réexamen cnnplet de la
taxe de séjour .

Bibliothèques Ibiblicthè gt(es runtieipa!esl.

27987 . — 24 mars 1980 . — M . Louis Dmrinot cut i ne l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situa no .) (lets
de bibliothèques cnmmui :ales. A l'heure actuelle, la plupart
des candidats qui postulent de tels emplois ont une quali-
fication supérieure à celle exigée . De noème, depuis .µreloues années,
le travail qu 'ils accompli ^nt a évolué . g uai .; les indices de ces
employés n ' ont, quant à eux, subi aucune modifie, lion, et si on
les compare à ceux d'autres catégories d'employés communaux en
peut constater qu 'ils sont défavorisés . En conséquence, f i lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que le statu, des employés
de bibliothèques communa l es évolue et soit aligné sur celui des
autres employés commutauy de même qualification,

Réponse. — La situation des emplois des bibliothèques munici-
pales fait l 'objet d ' une étude en liaison avec les ministères con-cer-
nés . Toutefois, la situation économique actuelle impose des
contraintes budgétaires à l 'ensemble des collectivités publiques.
C 'est clans cet esprit que le Gouvernement a décidé q u 'il ne serait
pas envisagé pour le moment de mesures catégorielles pour les
emplois de la fonction publique et, partant, pour ceux des collec-
tivités locales .

Etr•angers ( Portugais : Nord).

28108 . — 24 mars 1980 . — M . Gérard Haesebroeck demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui faire savoir s 'il
a l ' intention de répondre favorablement aux nombreux appels pour
le retour en France du jeune J . lt .. ., Portugais, qui a été expulsé
en octobre 1979 . Ce jeune homme a tenté de se suicider lorsqu 'il
apprit qu'il lui était interdit de revenir dans notre pays où l ' attend
sa famille et sa fiancée domiciliées dans le Nord, à Villeneuve-
d'Ascq . Il est donc humainement souhaitable d'accorder de nouveau
à ce jeune immigré un permis de séjour qui lui permette de revenir
travailler et vivre en France,

Réponse . — Cette question concernant un cas particulier, il sera
répondu directement à l 'honorable parlementaire.

Communes (personnel : Gis( d e).

28130 . — 24 mars 1980 . — M. Philippe Madrelle appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation inadmissible
dont sont victimes les candidats admis au concours de commis
au cours de l ' année précédente . En effet, 70 candidats out été
reconnus admissibles, ce qui correspond aux 70 places déclarées
variantes par le centre de formation du personnel communal de la
Gironde . Or, il apparaît aujourd ' hui que ces postes, mérite s ' ils
sot vacants, dans bon nombre de communes, ne font pas l 'objet
d 'un recrutement ou de promesse de recrutement pour le temps
de validation du concours . Une telle situation ne petit avoir que
des conséquences néfastes tant sur le centre de formation du per-
sonnel communal, que sur les personnes admissibles . En consé-
quence, il lui demande de tout mettre en œuvre pour que les can-
didats admissibles puissent bénéficier d ' un poste correspondant
à leur cptalificat'ion de con-unis.

Réponse . — Dans le souci d 'améliorer la qualification des commis,
le législateur a prévu que, lorsque cet emploi n'est pas pourvu par
voie de mutation à grade égal, le maire ne petit recruter qu'un
candidat inscrit sur une liste d ' aptitude départementale, sauf si
celle ci comporte moins de six candidats c art . L . 412-15 du code
des communes, . Mais le législateur a aussi très fermentent marque
sa volonté de conserver au maire la plénitude de son pouvoir de
nomination aux emplois communaux (art . L. 412-1 du code des
c•olnmunesi . Ainsi, ce dernier peut ne recruter personne si aucun
candidat n'a son agrément . Ce principe fondamental de liberté des
collectivités locales explique qu'un , andidat puisse ne pas trou ver
de poste, bien qu ' il ait été déclaré apte à occu per l ' emploi. La
réussite au concours donne seulement vocation à être recruté.

Funtille (congé postnatal : Paris).

28151 . — 24 mars 198u . — M. Jacques Santrot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le décret d'application concer-
nant le congé postnatal pour les agents masculins titulaires de la
fonction communale, qui permettrait l'ai, .(cation de la loi n" 78-753
du 17 juillet 1978. En effet, en l 'absence de ce décret, la loi citée
ci-dessus ne peut malheu reusement entrer en vigueur. Or, un décret
n" 79. 850 du 1 octobre 1979, publié au Journal officiel du 3 octo-
bre lOti,', prévoit l'application de cette loi, et notamment de son
article 21 pour les agents non titulaires de la commune et du
département cfe Paris . En conséquence, il lui demande s' il n'envisage
l i t es la signature prx•haine d'un décret, afin que la loi intéressant
les agents masculins titulaires de la fonction communale puisse leur
êt re appliquée.

Réponse . — Le projet de décret fixant les modalités d ' application
du congé po .etnatal aux agents communaux titulaires, après avis
de la commission nationale paritaire du personnel communal et
examen par le Conseil dI Etat, est en cours de signature.

Communes (personnel).

28640 . — 31 mars 1980 . — M . Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la réponse à sa question du 1" sep-
tembre 1979, publiée au .Ioarnni officiel du 13 octobre 1979, relative
aux enseignements dispensés par les centres de formation des
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personnels communaux (question écrite n ' 19677, Journal officiel,
Débats, n" 83, du 13 octobre 1979, p .8244) . Il est précisé dans
cette réponse que a les diplômes» délivrés dans les C . F. P. C., le
D . E. A. M ., d 'une part, le D. E . S . A. M ., d 'autre part, ont été homo-
logués au niveau du baccalauréat pour le premier et du D .E.U.G.
pour le second, par le ministère concerné . Il souhaite savoir si
cette homologation est automatique et, s' il existe des disparités
d ' une région à l'autre, quelles universités reconnaissent obligatoire-
ment cette équivalence.

Réponse . — Le niveau des enseignements sanctionnés par le
diplôme d ' études administratives municipales (D. E . A . M .) et par
le diplôme d 'études supérieures d'administration municipale
(D . E . S . A . M .) a justifié l'homologation, c ' est-à-dire l'admission, du
premier de ces titres parmi les diplômes permettant de passer
le concours de rédacteur, ouvert aux titulaires de diplômes du
niveau du baccalauréat, et l'inscription du second sur la liste des
titres permettant de présenter le concours externe d ' attaché
communal, option B, ouverte aux titulaires d ' un diplôme national
sanctionnant un premier cycle d 'études supérieures . La prise en
compte du D. E. A . M . et du D. E . S . A . M . pour l'accès à des emplois
communaux requérant une formation du niveau du baccalauréat
ou du premier cycle universitaire est une mesure propre à la
fonction communale, prise en application de l'article R .412. 9 du
code des communes . Cette homologation ne saurait conférer pas .
elle-même de droit particulier aux titulaires de ces diplômes pour
l'entrée dans les universités ou pour la poursuite d ' études univer-
sitaires de deuxième ou de troisième cycle et ne peut être considérée
comme une équivalence . Les équivalences qui peuvent être accordées
à certains des titulaires de ces diplômes le sont à titre individuel,
après examen du dossier des intéressés au niveau de chaque
université. Elles n 'ont donc aucun caractère d'automaticité et
relèvent de la seule compétence des présidents d ' université.

Elections et référendums listes électorales).

29472 . — 21 avril 1980 . — M. Hubert Dubedout attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le retard que mettent les
mairies à transmettre à I'I, N . S . E. E . les nouvelles demandes
d ' inscription sur la ciste électorale qui rejaillit sur l 'expédition
par N. S . E. E. des « demandes de mise à jour modèle C ».
Mais la date de clôture pour la prise en compte des nouvelles
inscriptions est le 31 décembre et la plupart des électeurs déposent
leur demande d'inscription durant le mois de décembre . Aussi, il
lui demande s'il ne serait pas judicieux de modifier l 'article R. 5
du code électoral en fixant au 31) novembre la date de clôtu re
pour le dépôt des demandes d' inscription sur la liste électorale de
l 'année suivante.

Réponse. — La formule évoquée par l ' auteur de la question
a en effet été envisagée . Une simple modification de l'article R ..5
du code élector al permettrait d'avancer, par exemple d ' un mois, la
date ultime de réception des demandes d 'inscription sur les listes
électorales, ce qui donnerait à l'I . N . S . E. F. davantage de temps
pour répercuter aux mairies les s demandes de mise à jour
modèle C, c 'est-à-dire les avis de radiation . Mais une telle réforme
se heu rte à deux objections . L'une est d'ordre pratique : le parle-
mentaire, auteur de la question, souligne lui-même que la plupart
des électeurs déposent leur demande d 'inscription au mois de
décembre. Cela résulte d ' une tendance naturelle à attendre le
dernier moment pour accomplir une démarche administrative, mais
aussi du fait que le mois de décembre a longtemps été, avec le
mois de novembre, la seule période pendant laquelle les demandes
d ' inscription étaient recevables dans les mairies. Une rupture des
habitudes sur ce point entraînerait inévitablement pendant au moins
plusieurs années de graves conséquences, car les citoyens conti-
nueraient à se présenter en dérembre pour obtenir leur change-
ment de commune d 'inscription et ee verraient alors opposer la
forclusion . L'expérience a en effet prouvé que le public est peu
réceptif aux campagnes d ' information concernant les modalités
d ' inscription sur les listes électorales et de nouvelles habitudes
à cet égard seraient très longues à s'imposer . La deuxième
objection est d' ordre politique. La loi fixe en effet au mois de
mars la date normale des élections législatives, cantonales et muni-
cipales . Pour que les listes électorales soient l 'expression fidèle
de la réalité de la composition du corps électoral au moment des
électlens, il est nécessaire que la date ultime de réception des
demandes d ' inscription soit aussi proche que possible de celle
des scrutins. Or, si l'on avançait la date de clôture des demandes
d'inscription, on priverait de la possibilité de se faire inscrire les
citoyens qui auraient changé de résidence en fin d 'année. Telles
sont les raisons qui ont conduit le Gouvernement à maintenir
l'échéance traditionnelle du 31 décembre, même si celle-ci doit
entraîner pour l'I. N . S. E. E. des contraintes importantes au début
de chaque année .

Elections et référendum (lises électorales).

29473. — 21 avril 1980. — M . Hubert Dubedout attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la refonte des listes
électorales ayant lieu tous les trois ans en même temps que les
élections cantonales cela induit en erreur des électeurs qui, recevant
leur nouvelle carte d'électeur, se présentent aux bureaux de vote
de cantons alors que ces cantons ne sont pas renouvelables . D'autre
part, pour l' élection présidentielle de 1981, les listes d ' émargements,
résultant de la revision de 1979. seront raturées en raison des
radiations (décès-mutations) survenues depuis deux ans et comporte-
ront deux additifs (revisions de 1980 et 1981) ; cela compliquera
les vérifications d 'identité les jours de scrutin . En conséquence,
il lui demande s ' il ne serait pas judicieux d ' avancer exceptionnelle-
ment à 1981 la refonte des listes prévue pour 1982 . En conservant
le principe de la refonte tous les trois ans, cela permettrait, d ' une
part, de ne plus faire coïncider les années de m'ente et les
années d ' élections cantonales, d 'autre part, de renouveler l ' ensemble
des cartes établies à l ' occasion d ' une élection intéressant l' ensemble
du corps électoral.

Réponse . — Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs can-
tans, des mesures adéquates doivent être prises pour que les
électeurs ne soient pas induits en erreur, avant les élections
cantonales générales, et se présentent pour voter alors que le
canton où ils sont inscrits n' est pas renouvelable. II appartient
aux maires d ' assurer à cet effet la publicité appropriée . Mais
la distribution des cartes électoral ç aux citoyens appartenant
aux cantons non renouvelables peut aussi être différée par rap-
part à la diffusion des autres cartes, comme cela se pratique
couramment dans certaines grandes villes. L 'auteur de la question
n ' ignore pas que le coût d 'une refonte des listes électorales est
élevé et que l 'essentiel des dépenses doit être engagé longtemps
à l ' avance, notamment pour l 'impression des nouvelles cartes
d 'électeur . Or, aucun crédit n ' e été prévu en 1980 pour faire face
à une telle dépense s ia prochaine refonte devait être avancée
d 'un an . D' autre part, l 'intervalle de trois ans entre deux refontes
successives n ' est pas un obstacle à la tenue correcte des listes
d 'émagement : lorsque celles-ci ont déjà servi à plusieurs scrutins,
par exemple dans les communes où ont eu lieu des élections par-
tielles, et qu 'elles se trouvent en conséquence surchargées, il est
souhaitable que de nouvelles listes d 'émargement soient établies
sans attendre la prochaine refonte . Enfin, le système proposé par
l 'auteur de la question conduirait à la refonte des listes élec-
torales en 1981, 1984 et 1987, alors que cette opération est actuel-
lement prévue pour les années 1982, 1985 et 1988 . Le calendrier
des consultations au suffrage direct est le suivant : élection prési-
dentielle en 1981 ; élections cantonales en 1982 ; élections légis-
latives et municipales en 1983 ; élection européenne en 1984;
élections cantonales en 1985 ; élection présidentielle, élections légis-
latives et cantonales en 1988 ; élections municipales et européenne
en 1989. Le système envisagé par l 'auteur de la question permet-
trait donc de faire précéder d'une refonte l 'élection présidentielle
de 1981 et l 'élection européenne de 1984, mais non les scrutins
de 1983 (élections législatives et municipales) ni ceux de 1988
(élection présidentielle, élections législatives et cantonales), alors
que le système actuellement prévu permet de faire précéder de
la refonte ces scrutins de 1983 ; les scrutins de 1983 se déroule-
raient deux ans, au lieu d'un, après la refonte, et les scrutins de
1938, un an après la refonte . Il n 'apparait donc pas que le déca-
lage que subirait le calendrier des opérations de refonte consti-
tuerait une amélioration.

Déchéance et incapacités (incapables majeurs).

29696. — 21 avril 1980 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les articles L . 5 et L . 6 du code
électoral qui ne reconnaissent aucun droit aux majeurs en tutelle.
Il est regrettable que ces adultes soient privés du droit de faire
connaitre leurs besoins par une participation aux élections . Les
handicapés moyens ou légers en sont traumatisés . C 'est ainsi que,
récemment, ils n'ont pu s'exprimer aux conseils des prud 'hommes,
quelles que soient lems conditions de travail, en milieu protégé
ou dans le secteur normal . U lui demande de mettre à l ' étude
l 'amendement de ces articles L. 5 et L. 6 du code électoral en
vue de transférer le droit de voter du majeur en tutelle à la per-
sonne que le juge des tutelles aura considérée comme digne de
&occuper de ses intérêts, que cette personne soit son tuteur ou
l'administrateur de ses biens.

Réponse . — En application de l ' article L. 5 (6') du code électoral,
les majeurs en tutelle ne doivent pas être scrits sur la liste
éleetorale . Cette incapacité est justifiée si l 'on considère que ces
personnes doivent être représentées d'une manière continue dans
les actes de la vie civile, par suite le l 'altération de leurs facultés
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mentales, ou de leurs facultés eurpoc'lles si elles empécheut
l 'expression de leur volonté (cf . articles -ii)) et 492 du code civil.
Le, incapables majeurs ne .saunaient pas davantage êt r e actn•i
à delesuer un droit de suffrage qu ' ils ne possèdent pas . D'autre
part, attribuer le droit de voter ail nom du meneur en tutelle à
la personne que le juge des tutelles aura consider,'e comme digne
de s'oseuper de ses intrréts reviendrait à reconnaite à cette der-
Mure un droit de vote plural ; une mesure en ce sens serait
contraire à lit Constitution . qui dispose, dans son artici . 3 (troi-
sième alinéa, : , Le suffrage peu' être direct ou indirect dans
les conditions prévues pst* la Constitution . Il est toujours univer-
sel . égal et secret.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

I'dacatios physique et spurtire (ensei0nement),

26052. — 18 février 1980. — M. Claude Evin attire l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur I ' • ipli-
cation de la circulaire du 27 novembre 1962 concernant les liteaux
consacrés à l 'éducation physique de l'enseignement public. En effet,
le nombre insuffisant de ces locaux, seuls outils de travail mis à
la disposition des enseignants d'E . P . S ., rend indispensable 'car
usage prioritaire par les solaires, Or . il n 'existe aucune ronce• :a-
ton entre les services municipaux, les chefs d'établissement, les
enseignants et la direction départementale de la jeunesse et des
sports . lui demande, en conséquence, ce qu 'il compte faire afin
que les besoins exprimés par les établissements scolaires en matière
d'cquipentetts sportifs soient satisfaits en priorité.

Réponse . — Il convient de rappeler qu'une politique unitaire
des équipements sportifs a été progressivement mite en (puvre
à la suite de la parution du décret n" 6 :3-ti19 du 29 juin 106 :; confiant
au ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs, les attributions
précédemment exercées par le ministère de l 'éducation en :ratière
d ' équipement sportif scolaire et universitaire . Cette politique, dans
un souci de plein emploi et de moindre coût des installations, a
substitué à la conception d 'installations sportives intégrées aux
établissements d 'enseignement et à l ' usage exclusif des élèves, une
conception élargie visant à la création d ' équipements spor tifs muni-
cipalisés pouvant desservir à la fois, en raison de leur dimensionne-
ment et de leur implantation, les besoins de la population scolaire
et ceux de la, population ext ra-scolaire. Celte politique, qui est
devenue J ' application constante, demandait, à l ' évidence, qu'une
concertation étroite s ' établit entre la municipalité, les autorités
acadéroiques et les directions départementales de la jeunesse . des
sports et des loisirs en vue de t a réalisation d ' installations parfai-
tement aptes à 1s double utilisation précédemment évoquée . I .e
ministère de la jeunesse, des spor ts et des loisirs et le ministère
de l ' éducation ont, à différentes reprises, donné des inst ructions
à le,us services extérieurs pour rappeler la nécessité de cette
concertation — tout particulièrement lors de la construction d ' un
établissement d 'enseignement — et indiquer les éléments devant
être pris en compte pour parvenir à un résultat satisfaisant . Le
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs a bien l ' intention
de procéder à une actualisation de ces instructions qui remontent
à plusieurs années . Mais il ne l'd semble pas oppo rtun de traiter
ce problème isolément . II entend l' intégrer dans les instructions
générales qui devront étre adressées aux directions régionales et
départementales de la jeunesse, des sports et des loisirs pour les
aider à la définition de leurs liches et de leurs missions dans
le cadre de la loi sur le développement des responsabilité:: locales.

Sports (politique du sport).

26802. -- 3 mars 1980. — M. René Caille rappelle à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs que les sportifs de haut
niveau bénéficient, à juste titre, de mesures particulières définies
notamment par l 'article 17 de la loi n" 75 . 988 du 29 octobre 1975,
relative ait développement de l'éducation physique et du sport.
Cet article stipule en effet : « L ' Etat veille à garantir la promotion
sociale des sportifs de haut niveau . Cette garantie prévoit notam-
ment l ' octroi d 'aides diverses, d ' aménagement et de réductions des
horaires de travail en fonction des- impératifs d 'entraînement et
de compétition et des dispositions tendant à l 'insertion ou à la
réinsertion professionnelle . » Par contre, les athlètes d 'un niveau
moindre . même si les performances réalisées sont très honorables et
font augurer d'une saison sportive prometteuse, ne peuvent se
référer qu 'aux dispositions de l 'article 16 de la loi précitée, les-
quel! :s prévoient, par la modification de l 'article L . 432. 1 du code
du travail : « Tout salarié peut, dans le cadre des possibilités de
l 'entreprise, bénéficier, pour la pratique contrôlée et régulière d ' un
spor t, d'aménagement de son horaire de travail. » 11 apparaît donc
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éten-
dues qu 'actuellement, dans le domaine de l 'aménagement des lierres
de t ravail, en vue de faciliter leur ent•a'uteune t . Il lui demanda
en conséquence de bien vouloir en liaison avec son collègue,
M . le ministre du travail et de la participation, apporter aux mesu res
actuellement appliquées les adaptations qui tiimposent afin que les
sportifs d ' un niveau reconnu bénéficient d 'oie aide accrue sur le
plan professionnel.

Réponse. — Un certificat d ' aptitude à l 'animation des activités
physiques et sportives dans les entr eprises a été créé par arrêté
des ministres du travail et de la participation et de la jeunesse,
des sports et des loisirs . Les moniteurs titulaires de ce certificat
sont chargés d 'assurer le maintien de la condition physique des
travailleu rs et la préservation de leur intégrité physique . Par ailleurs,
de .> possibilités d 'aménagement de l ' horaire de t ravail ont été
étendues à la pratique régulière et cont rôlée d ' une activité physique
et sportive en application de la loi n" 75 .988 du 29 octobre 1975.
Les athlètes a d ' un certain niveau > peuvent donc bénéficier de ces
dispositions.

Toitvtune et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

26863 . — 3 mars 1980, — M. René Visse attire l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sun- la situa-
tion du tourisme social après le vote du budget pour 1980 . Les
crédits affectés au tourisme social mut été diminués de 10 à
15 p . 11)0 et ne représentent plus que sept cents millièmes du
budget de l ' Étal . Les a ssociations de tourisme social et notamment
l 'association Villages vacances familles » lors de son dernier
congrès national constatent « qu ' il n ' existe aucune politique de
tour isme social e . Il souscrit entièrement à cette appréciation
et lui demande quelles mesures exceptionnelles il compte prendre
afin de développer sérieusement le tourisme social.

Réponse . — En autorisations de programmes, les crédits affectés
au tourisme social sur le budget 1980 s ' élèvent à 41465001) francs,
soit 18 965 9110 francs pour les subventions aux villages de vacances
et 22500000 flancs pour les subventions aux campings-caravanings.
S'y ajoutent les crédits tr ansférés d'autres budgets (fonds d'inter-
vention d'aménagement du territoire, fonds d ' intervention de déve-
loppement et d 'aménagement rural, et transitant par le budget du
tourisme, pour favoriser l ' implantation d ' hébergements de tourisme
social dans le grand Sud•Ouest, l ' Aquitaine et la montagne . En outre,
il y a liera de souligner que les hébergements de loisirs relevant du
« tourisme social » (maisons familiales de vacances, villages de
vacances, camping, gites communaux et autres hébergements compa-
rables[ bénéficient également de subventions au titre d 'autres minis-
tères (agriculture et santé principalement) ainsi que de primes
spéciales d ' équipement et de prêts sur crédits du fonds de dévelop-
pement économique et social dans les conditions prévues par la
réglementation.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

26915. — 3 mars 1980 . — M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
tourisme social . II désirerait connaître l 'é"olution des crédits du
tourisme social pour les années 1975 à 1980 et les mesu r es à l 'étude
pour adapter les futurs crédits du budget 1981 aux propositions
du rapport Blanc.

Réponse. — Les crédits ouverts en faveur du tourisme social dans
le cadre du budget du tourisme, titre VI, chapitre 66-01 (subventions
d 'équipement au tourisme social, se répartissent en deux articles.
Les crédits de l ' article 10, destinés aux villages de v4es :tees, se
sont élevés à 11 000 000 de francs en 1975, 10 625 000 francs en 1976,
13 300 000 francs en 1977, 16 465 0011 francs en 1978 et 18 965 000 francs
en 1979 et en 1980 . Les crédits de l 'article 20, destinés au camping,
se sont élevés à 9 500 000 francs en 1975, 10 625 000 francs en 1976,
14 000 000 de f rancs en 1977, 20 000 000 de francs en 1978,
22 500 000 francs en 1979 et en 1980 . Les crédits transférés d' autres
budgets (fonds d ' intervention d'aménagement du territoire, fonds
d'intervention de développement et d'aménagement rural) et affectés
aux opérations d ' hébergement du tourisme social ont connu une
évolution parallèle . Le rapport de la commission présidée par --`s
M . Jacques Blanc recommandait notamment le développement des
formules d ' habitat léger ainsi que l 'intégration des villages de
vacances dans le milieu d 'accueil et l ' harmonisation des différents
types d 'hébergement de loisirs concourant à la valorisation de l ' espace
rural . Plusieurs villages de vacances faisan( appel à des matériaux
non traditionnels ont été aidés par l'Elat, dans le cadre d 'une poli-
tique de réduction des coûts . En outre, ont été encouragées tout
particulièrement les formules dites « villages éclatés », qui associent
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dans une gestion commune des gîtes ruraux, des équipements collec-
tifs de types divers et, le cas échéant, un' village de vacances de
conception traditionnelle . Ces efforts seront poursuivis en 1981, niais
l'état d'avancement de la procédure budgétaire ne permet pas de
préciser le montant des crédits qui pourront y être affectés.

Edneation physique et sportive.
(enseignement secondaire : Loire-Atlantique).

26932. — 3 mars 1980. — M. François Autain appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les conséquences de son plan de relance de l ' éducation physique
et sportive . Il constate que dans un grand nombre d ' établissements
de sa circonscription cette réforme n ' a pas empêché une nette
détérioration de cet enseignement . Ainsi il lui expose qu ' au L.E.P.
des Sacarières, à Saint-Sébastien-sur-Loire, cent cinq élèves sur
quatre cents n'ont à ce jour pas de cours d 'éducation physique,
tandis que trente-deux élèves ne bénéficient que de deux heures
tous les quinze jours et que les classes qui ont le privilège d'avoir
deux heures par semaine sont à ce point su rchargées 'trente-cinq
élèves, que les conditions d'enseignement y sont rendues très
difficiles. 11 lui demande donc si, face à une telle situation, il
n'envisage pas de tirer les conséquences qui s'imposent en abro-
geant des mesures qui ont conduit à tune régression de l 'ensei-
gnement du sport à l ' école et à une détérioration dei conditions
de travail des enseignants.

Réponse. — Le lycée d 'enseignement professionnel des Savarières
à Saint-Sébastien-sur-Loire 'Loire-Atlantique', accueille, depuis la
rentrée scolaire 1979, 383 élèves répartis en dix-sept sections d'édu-
cation physique et spo rtive. Selon la réglementation en rigueur dans
les lycées et lycées d'enseignement professionnel, les besoins en
heures d'enseignement s 'élèvent à t'ente-quatre heures, à raison de
deux heures par classe . Le professeur adjoint affecté clans cet éta-
blissement dis p ense vingt et une heu res de cours, dont deux heures
supplémentaires. Le déficit est donc de tr eize heu res d ' enseignement.
A la rent rée scolaire 1980, ce déficit sera résorbé par la création
d 'un poste, l 'enseignant complétant son service dans un établissement
voisin .

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisir e),

26980. — 10 mars 1980. — M. Claude Coulai: attire l'attention de
M. le ministre de !a jeunesse, des' sports et des loisirs sur les diffi-
cultés que risque de connaître le tourisme social en France par
suite de la diminution constante de la part qu 'il représente dans
le budget de son ministère . Il lui expose que, dans le projet de
budget pour 1980, le tourisme social voit ses crédits maintenus à
leur niveau de 1979, ce qui correspond à une réduction de l 'ordre
de 10 à 12 p . 100, alors que les aides accordées au tourisme com-
mercial sont en augmentation . Cette situation devrait avoir pour
conséquence de bloquer S)Our 1,180 la progression du nombre de lits
ou d ' emplacements de camping. Il lui signale que les associations
de tourisme social et les comités d ' entreprise sont inquiets de
cette situation et lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre afin que ne soit pas compromis le développe-
ment du tourisme social.

Réponse . — Les crédits d ' autorisation de programmes affectés
au tourisme social sur le budget 1980 s ' élèvent à 18 965 000 francs
pour les subventions aux villages de vacances, et 22500000 francs
pour les subventions aux camping-caravanings . Les crédits de paie-
ment sont passés globalement de :37 millions de francs à 40 mil-
lions de francs . Il convient de noter en outre que les crédits trans-
férés d 'aut res budgets ,Fonds d 'intervention d'aménagement du ter-
ritoire, Fonds d 'intervention de développement et d'aménagement
rural, et transitant par le budget du tourisme complètent les moyens
mis en place en faveur des hébergements de tourisme social, notam-
ment ceux implantés en Aquitaine, dans le grand Sud-Ouest et en
montagne . En outre, il y a lieu de souligner que les hébergements
de loisirs relevant du e tourisme social » (maisons familiales de
vacances, village de vacances, camping, gîtes communaux et autres
hébergements comparables) bénéficient également de subventions
au titre d' autres ministères ,agriculture et santé principlement)
ainsi que de primes spéciales d ' équipement et de prêts sur crédits
du Fonds de développement économique et social dans les condi-
tions prévues par la réglementation.

Sports (jeux Olympiques de 1980).

27750. — 17 mars 1980- — M. Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs : 1° le
montant de la participation financière de l'Etat à la couverture
des dépenses : a) de préparation ; b) de participation de sportifs
français aux épreuves des jeux Olympiques de sports d ' hiver qui
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cadres, soigneurs, etc . ; 3" le nombre de médailles obtenues à
ces jeux Olympiques par des athlètes français ; 4" vu le nombre
de ces médailles, la participation du budget de l ' Etat à l ' obtention
de chacune d 'entre elles ; 5" si les résultats obtenus par l ' dquipe
française à ces jeux Olympiques et la participation des dépenses
publiques à cette prestation n ' appellent pas devoir conduire à des
modifications de la répartition des cr édits de la jeunesse et des
sports, notamment au profit des petits clubs des zones rurales
ou des banlieues des grandes villes.

Réponse . — Les fédérations françaises de ski et de sports de
glace ont perçu respectivement en 1979 (année de préparation
olympique, pour leurs athlètes de catégorie internationale 1 million
501) 000 francs et 495 000 francs . Ces sommes étaient destinées à
l'ensemble de leurs activités spor tives annuelles (stages et compé-
titions) et non à la seule préparation des jeux Olympiques de Lake
Placid qui n'a pas fait l 'objet d ' une comptabilité particulière . Par
ailleurs, une subvention de 1 570 000 francs a été accordée au comité
national olympique et sportif français au titre de la participation à
ces jeux . La délégation française à Lake Placid était constituée de
52 personnes : 24 athlètes, 15 entraîneurs (pour 9 disciplines), 5 méde•
ciras et kinésithérapeutes, 8 accompagnateurs divers (chef de délé-
gation, responsable féminine, cuisiniers, personnel administratif) . Au
cours de ces XllI' jeux Olympiques d 'hiver, la France a obtenu
une médaille de bronze et 7 places dans les 10 premiers . Pour porter
un jugement complet sur la valeur des résultats que l' élite d ' une
discipline obtient, il faut prendre en considération l ' ensemble de
la saison . Ainsi ; on peut signaler que c ' est une Française qui a la
première place mondiale en slalom spécial 'coupe du Monde, . Quant
aux conclusions financières que l'on pourrait être tenté de tirer,
il est rappelé : que la participation est financée sur des crédits
votés spécialement à cet effet par le Parlement et qui ne peuvent faire
l'objet d ' une autre affectation ; que les sommes allouées aux fédé-
rations françaises de ski et de sports de glace représentent 0,45 p . 100
des sommes inscrites au titre IV du budget du ministère de la jeu•
nesse, des spo r ts et des loisirs, et 2,2 p . 100 des crédits extra-
budgétaires attr ibués aux associations sportives en 1979 . Leur redé-
ploiement serait donc d ' un effet quasiment nul, si ce n'est d 'arrêter
toute activité sportive de haut niveau dans deux fédérations qui
regroupent 650 000 licenciés.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs : Rhône).

27751 . — 17 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
sites touristiques du département du Rhône, traversés pendant
l ' été par des millions de tou ristes français ou étrangers mécon-
naissant ses capacités d'accueil, la beauté de ses paysages des
monts du Lyonnais et du Beaujolais, l' excellence de sa gastronomie,
l'hospitalité de ses habitants . Il lui demande quelles actions de
promotion du tourisme rural dans l'Ouest lyonnais il envisage de
développer et quels sont les objectifs qu ' il estime devoir être
retenus pour développer sous les formes les plus diverses et par
les moyens les mieux adaptés à l ' activité touristique de Charbon-
nières aux monts du Lyonnais et du Beaujolais au Mont-Pilat.

Réponse. — La question posée par l ' honorable parlementaire
soulève le problème difficile du tourisme de passage . Les voyageurs,
sur la route de leurs vacances, ont, en général . comme souci prin-
cipal d 'arriver à destination dans les meilleurs délais . Ce qui
signifie qu'ils ont rarement un comportement réellement touristique
et ne s'é artent guère de l 'itinéraire le plus court ou le plus
commode . La clientèle de passage ne s 'arrête, le plus souvent, que
pour des besoins précis : se restaurer, dor mir, réparer la voiture,
faire un plein d ' essence, se reposer . Ce qui veut dire qu 'une bonne
signalisation des services que l'on petit trouver dans une ville est
la première action positive en faveur du tourisme de passage . A
l ' occasion de ces arrêts, il convient de rechercher dans quelle
mesur e une bonne information peut inciter le touriste à faire
connaissance avec les richesses locales : c ' est le rôle des dispositifs
d 'accueil (offices de tourisme et syndicats d 'initiative, points d 'in-
formation service, bureaux de tourisme autor outiers, etc.) . La mise
en place prochaine d'une série de panneaux d ' information sur l 'au-
toroute du soleil au nord et au sud de l 'agglomération lyonnaise doit
favoriser ce mouvement. Il est une autre façon de développer le
tourisme de passage plus difficile mais plus efficace à terme . Elle
consiste à inciter, avant son départ, le voyageur à s programmer »
un arrêt . Les moyens d ' une telle incitation doivent êtr e utili .:és dans
la zone de départ des touristes en organisant des opérations de sensi-
bilisation, d 'information et de promotion. S'agissant plus particu-
lièrement de la région lyonnaise, un programme important de pro-
motion à l 'étranger est conduit par le comité régional de tourisme
Rhône-Loire, les comités départementaux intéressés et l' office de
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tourisme de Lyou-C'onunuuauté . ('et effort vise trois catégories de

	

Réponse . — Connerie toutes les dépenses de fonctionnement (le
clientèle : 1" le grand publie à travers des salons de tourisme conne

	

l ' enseignement primaire, les dépenses de fonctionnement des piscines
à Utrecht, à Bruxelles, à Charleroi, à Lausanne, à Stuttgart, etc . ;

	

pour l 'ensetgiement de la natation aux élèves des écoles primaires
2" des professionnels tels qu'agents de voyages et lute•-opérators et

	

incombent aux communes . Cet enseignement est assuré réglemen-
t•ansporteurs par le troyen de .. bour ses dénommées > workshops

	

tairennent par l'instituteur dans le cadre de son horaire d'éducation
connue il en fut ces semaines dernières à Milan, à S'ockholm, à

	

physique et sportive . L ' institutenr Peut Par ailleur s être aidé dans
Copenhague et prochainement à Hambourg : 3' des prescr ipteurs

	

cette tache par des intervenants extérieurs qui sont généralement
tels qc . les grandes associations touristiques et les clubs audience

	

des maitres nageurs sauveteurs municipaux dont le concours est
biles . .le précise au sujet nie ce dernier point que les instances ton-

	

très apprécié, mais il ne s ' agit pas là d ' une obligation pour la
ristigors de la région lyonnaise viennent de mettre au peint une

	

commune . Par contre, la sécurité doit toujours être assurée Par
opération spécifique avec le club A . D, A . C . de Munich comptant

	

des M.N .S., en nombre variable suivant les utilisateurs du plan
6 millions d'adhérents( consistant à remettre eus automobilistes

	

d 'eau.
allemands appelés à passer par la région lyonnaise, cet cté, un
carnet de chèques pour des prestations gratuites ou à tarif réduit.
Cette politique visant à susciter très en amont le tourisme de
passage, s'impose d 'autant plus qu ' à brève échéance sera réalisé le
contournement est de l 'agglomération lyonnaise . Pour, conclure, je
rappelle que l'action de l ' Etat rejoint dans ce domaine cenelle en
d'autres l'action des instances touristiques régionales, lie tnicres
concernées, en finançant une parte des opérations à l'étranger,
notamment clans le cadre du G.I .E. Bienvenue France >, en
mettant le personnel des représentations du tourisme français à
l ' étr ange' à leur disposition et en acheminant les documentations.

Educution physique et sportive (persorniell.

28442. — 31 mars 1980 . — M. Jean Bardol attire l ' attention de M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la nouvelle
circulaire du 10 janv ier 198(1. En effet, celle-ci remplace les deux
heures d'animation sportive incluses dans le service des professeurs
adjoints d'éducation physique en quatre heures de présence le
mercredi après-midi . Cette nouvelle circulaire rompt unilatéralement
la convention signée précédemment entre les syndicats et le minis-
tère et aggrave les cond i tions de service de ces personnels . En
conséquence . il lui demande de retirer cette circulaire qui frappe
une nouvelle fois des enseignants dont les autres revendications
sont écartées par le Gouvernement.

Réponse . — Il n 'est pas question d ' opposer l'enseignement et
l 'animation de l ' association sportive niais il est incontestable que
les charges qui incombent dans celle-ci à l'enseignant ne sont pas
comparables i: celles qu'il doit accomplir dans. ;e cadre des cours
d'E . I' . S. pr'opr'ement (lits . Compte tenu de ces considérations,
l 'arrêté interministériel (jeunesse, sports et loisirs ; budget ; édu-
cation( du 16 octobre 1979, a fixé les règles d'organisation et de
fonctionnement des associations spo rtives d 'établissement et la
circulaire du 10 janvier 1980 a précisé les conditions d'application
de l 'arrcté susvisé.

Sports (installations sportives : Sarthe).

28673 . — 31 mars 1980 . — M . Daniel Boulay attire l'attenlicn de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les graves
difficultés rencontrées par la commune de La Sue en ce qui
concerne le fonctionnement (le la piscine . En effet, l'augmentation
des coins de l'énergie et du personnel entraîne une élévation
importante des dépenses de fonctionnement et une aggravation de
la charge que doit supporter le budget communal, malgré une
augmentation régulière des recettes . En outre, du t' octobre au
30 juin, la piscine municipale est utilisée essentiellement pour
l'apprentissage de la natation aux élèves des écoles élémentaires et
du eollègé . Ainsi, au cours de l'année scolaire 1978. 1979, 25 620 enfants
ont fréquenté la piscine, ce qui représente 12 972 heures élève
pour l'enseignement élémentaire et li 249 heu res élève pour l ' ensei-
gnement secondaire . Cet enseignement de la natation scolaire est
entièrement supporté par la commune si on excepte la subven-
tion annuelle 3 800 F' versée par la jeunesse et les sports pour
l'utilisation des tnstallalions sportives par les éleves du second
degré tpiscine et C . O . S . E . (' .t et qui est sans commune mesure
avec les frais réels. En particulier, l'application des règles de sécu-
rité présidant à la nuise en place des séances scolaires impose à
la commune de mettre à disposition des personnels de l'éducation
nationale deux M .N .S . rémunérés par la commune et qui assurent
une fonction d 'enseignement . Il précise que le désengagement de
l'Etat en matière sportive est particulièrement significatif du
mépris du Gouvernement à l 'égard des jeunes, puisque le budget
de la nation ne consacre en 1980 que 0,63 p . 100 à la jeunesse et
aux sports, chiffre le plus faible depuis 1965 Non seulement
l'Etat ne soutient en aucune façon les initiatives des communes,
mais il aggrave la situation par un t ransfert de charges, tout à
fait inacceptable . Il lui demande ce qu'il compte faire pour aider
la commune (le La Suze à subvenir aux dépenses de fonctionne-
ment de la piscine et pour assurer l ' enseignement de la natation
scolaire dans de bonnes conditions .

Enseignement secondaire (établissements : Sarthe).

28674 . — 31 mars 1980 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
catastrophique du collège du Vieux-Colombier, au Mans . En effet,
ce collège compte 458 élèves . Dès avril 1979 les besoins en postes
avaient été transmis et en septembre, les parents d 'élèves se sont
rendus à l'inspection académique . Cependant, à ce jour, il n'y a tou-
jours pas de professeu r de dessin, pas de professeur de musique et
il manque un professeur d 'éducation physique. En octobre, les
parents ont écrit au rectorat de Nantes et deux professeurs du
Mans ont posé leur candidature pour ce collège . Aucune réponse
n ' est parvenue. Il lui demande ce qu'il compte faire Pour que les
postes manquants soient pourvus dans les meilleurs délais, afin
d ' assurer le bon déroulement de la scolarité des enfants fréquentant
le collège du Vieux-Colombier.

Réponse . — Le collège du Vieux-Coombier, au Mans (Sarthe),
bénéficiera à la rentrée scolaire 1980 de la création d ' un emploi
d 'enseignant d'éducation physique et sportive afin de résorber
le déficit de dix-neuf heures d'enseignement enregistré à la der-
nière rent rée scolaire.

Sports hutte castre le dopage).

28695. — 31 mars 1980 . — M . Gabriel Péronnet demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de faire le pont
des mesures qu'il a prises et de faire connaître celles qu ' il compte
prendre en vue de lutter entre le dopage dans les épreuves
sportives . 11 lui demande en particulier s'il n 'estime pas utile de
compléter les sanctions prises sur le plan sportif par des poursuites
judiciaires . Il lui demande enfin s'il ne compte pas mett r e à profit
une prochaine conférence des ministres des sports des pays membres
des Communautés européennes ou du Conseil de l ' Europe pour
prendre l'initiative d ' harmoniser la lutte contre le dopage sur le
plan européen.

Réponse. — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs,
conscient des dangers représentés par le dopage, et soucieux de
préserver les valeurs éthiques et morales du sport, a pris plusieurs
mesures concer nant la lutte antidopage dans les épreuves sportives.
La loi n" 65 .412 du 1'' juin 1965, prise à l ' initiative du ministère de
la jeunesse, des sports et des loisirs, réprime l ' usage des stimulants
à l 'occasion des compétitions sportives et condamne les sportifs qui
les utilisent sciemment . Cette loi est d 'application restreinte dans
la mesure ois le caractère délictueux du dopage est constitué par le
fait d ' avoir utilisé sciemment une substance interdite Le caractère
intentionnel de l'utilisation est rarement objectivé, alors que la
réalité du dopage peut être affirmée. Afin de simplifier les pro-
cédures, le minist re de la jeunesse, des sports et des loisirs a
demande aux fédérations d'inclure clans leurs règlements des dis-
positions visant la lutte contre le dopage. Ainsi, les contrôles ne
sont pas seulement judiciaires . niais fédéraux. En outre, le décret
n" 77. 554 du 27 niai 1977 prévoit que les fédérations sont tenues
de veiller à la santé physique et morale des ethlètes et de prendre
toutes les dispositions nécessaires pour empêcher l ' utilisation des
substances dopantes, et qu' à cet effet elles doivent procéder régu-
lièrement à des contrôles antidopage . Ce sont donc les fédcrations
qui décident des contr ôles devant êtr e effectués. Cette réglemen-
tation semble efficace puisque le pourcentage de cas positifs, qui
s'élevait à 32,5 p . 1110 en 1966, est tombé à 1,18 p . 100 en 1979.
Un des objectifs du labor atoire de la section antidopage est de
perfectionne' continuellement ses méthodes d'analyse et de chercher
à détecter de nouvelles substances dopantes . Le minisère de la
jeunesse, der; sports et des loisirs lui fournit en ce sens les moyens
indispensables à cette action . Si la répression s 'avère indispensable
dans la lutte contre le dopage, le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs s'attache cependant à ne pas négliger sa préven-
tion, qui est conditionnée par le nécessaire développement de la
médecine du sport . C'est la raison pour laquelle une convention
a été passée entre l'1 . N . S . E . P . et l ' université de Paris V et que
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le concours des universités a été demandé au niveau régional . En
liaison avec le mouvement sportif, le ministère de la jeunesse, des
sports et (lits loisirs incite à la prise en charge médicale des
athlètes par des examens médicaux et des bilans biologiques régu-
liers. Lors de la deuxième conférence des ministres européens res-
ponsables du sport, qui s'est tenue à Londres en avril 1978, il a été
décidé, entre autçs, de faciliter sur le plan europeen une plus
grande coopération en ce qui concerne la lettre contre le dopage.
Plusieurs mesures d 'harmonisation ont déjà été envisagces, notam-
ment en matière de recherche et de techniques de dépistage des
substances dopantes . En ce qui concerne les substances interdites
au cours des compétitions, il existe tete harmonie totale ent re les
différents pays européens, le- listes des produits proscrits étant
en accord avec les listes établies par le Comité international olym-
pique et l ' Union cycliste internationale . Le ministère de la j .-
liesse, des sports et des loisirs mesure les risques que constitue le
dopage pote' la pratique spo r tive . Il a niis en place des disposition
et une organisation destines à le réprimer. Il apparait cependant que
c 'est l 'introduction des sciences humaines et médicales dans la
préparation au sport de haut niveau, une formation plus appro-
fondie des cadres techniques, et l'information systématique de .;
athlètes, qui constituent à long terme le mode de prévention le
plus satisfaisant .

Edncniion physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Alpes-Maritimes).

28725. — 7 avril 1980. — M . Guy Bêche appelle l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les graves
conséquences de sa dé :ilion de supprimer à terme la section des
techniques en activité physique et sportive de l 'université de Nice.
En effet, une telle décision repuse sur un raisonnement scandaleux
laissant entendre qu ' il n 'y au rait pas de débouché pour les étu-
diants en E .P .S ., alors qu 'il conviendrait de créer 20000 postes
potin atteindre l 'objectif des cinq heures hebdomadaires inscrit clans
les textes officiels depuis plus de vingt ans . En outre, cette mesure
s 'inscrit manifestement clans un plan d 'ensemble visant, d ' une
part, à réduire au nombre des U . E .R . E .P .S . et, d'autre part, à
dévaluer la formation des enseignants en E .Y .S . par la générali-
sation des filières courtes . Il lui demande, en conséquence, de
revenir sur cette décision qui émeut à juste titre les enseignants
et étudiants en éducation physique et sportive.

Réponse . — Il convient tout d'abord de souligner que la décision
de créer à Nice une U .E .R . d 'E. P. S . n ' a jamais été prise. Une
situation de fait s'est développée, dans le cadre d ' une convention
annuelle entre l'université de Nice, qui assure la préparation d 'une
licence d'éducation physique et sportive, et l ' université d ' Aix-Mar-
seille II, seule habilitée à clélivrer les diplômes . La quasi totalité des
étudiants d'E . P. S . se présente au C. A . P. E. P. S . Or il existe actuel-
lement plus de 800(1 étudiants et il est prévisible que, dans les années
à venir, le nombre de postes nouveaux de professeurs créés chaque
année par la loi de finances n ' excédera pas 400. Il convient donc,
à l 'avenir, de limiter le nombre des étudiants en E .P .S . En ce
qui concerne l'évaluation des besoins, il faut souligner que le
VII' Plan, adopté par le Parlement, a décidé que l ' objectif à
atteindre était de trois heures d'E . P . S . dans le premier cycle
et de deux heures dans le second cycle de l ' enseignement secon-
daire . Cet objectif devrait être atteint rapidement dans tous les
établissements d'enseignement secondaire. D'autres débouchés sont
liés au sport . C'est pourquoi le ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs a proposé qu ' une orientation nouvelle soit donnée,
dans le cadre de l ' université de Nice, à l ' enseignement des acti-
vités sportives . Une formation spécifique axée sur les besoins
propres à la Côte d' Azur dans le domaine des loisirs, des sports et
du tourisme pourrait être mis en place. Un représentant du minis-
tère des universités et un représentant du ministère de la jeu-
nesse, des sports et des loisirs ont déjà pris contact avec le pré-
sident de l'université de Nice, afin de déterminer les conditions
dans lesquelles cette orientation pourrait être mise en œuvra,
dès la prochaine rentrée . En outre, dans un souci d'apaisement,
il a été décidé qu ' aucun professeur d'E. P . S . ne sera dans l'obli-
gation, l'année prochaine, de cesser ses fonctions à l ' université
de Nice .

Sports (associations, clubs et fédérations).

28746. — 7 avril 1980 . — M. Henri Darras appelle l' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l'insuf-
fisance des crédits pour 1980 destinés aux associations sportives, qui
ne peut que freiner la vitalité du sport national . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour redonner au sport en général
la possibilité d 'assurer sa mission avec efficacité et dans les meil-
leures conditions .

Répunse . — Lus crédits affectés à la pratique du sport et des
activité, physiques et sportives de loisirs dans le milieu extra-
scolaire ont plus que doublé entre 1976 et 1980, passant de 240 mil .
lions à 559 millions (cf. budget de programmes du ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs, . On ne peut clone dire que la
vitalité du sport a été freinée par l ' insuffisance des crédits, Pen
fiant cette même période, le nombre des licences sportives a
augmenté de 15 p . 1110, sans compter ceux qui pratiquent une acti -
vité sportive flans le cadre du e port poti n tous, sans éprouver le
besoin d' adhérer à un club, et qui représentent environ 10 p . 1110
de la population . La progression des pratiquants d 'activités spor-
tives et de sport pour tous est clone constante . Elle témoigne de la
vitalité chu sport dans tien ensemble, pour lequel le Parlement a
témoigné tout son intérét par le vote clos deus dernières lois de
finances dont celle de 1979, qui a institué le Fonds national pour
le développement du sport.

Sports (installations sportives).

28963 . — 7 avril 1980 . — M . Etienne Pinté attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
contenu de l ' arrêté interministériel du 29 février 1980 relatif aux
travaux de déçoration dans les constructions spo rtives et socio-
éducatives réalisées par le ministère de la jeunesse, des spo r ts
et cies loisirs, dont l 'Etat est propriétaire . En effet, alors que les
textes déjà parus en matière de e 1 p . 100 culturel u (rninistére de
l ' éducation, ministère de la cultur e et de la communication, minis-
tère de l 'équipement) concernent les travaux de décoration dans
les constructions réalisées ou subventionnées par ces ministères, le
texte cité ci-dessus écarte du bénéfice de ces dispositions toutes
les constructions sportives et socio-éducatives subventionnées et qui
sont la propriété des collectivités locales . C'est donc, en fait, la
plus grande partie de ces bâtiments publics qui seront privés d' une
aide de l ' Etat pour les travaux de décoration, laissant ceux-ci, si la
commune tient à leur réalisation, uniquement à sa charge. II lui
demande si ces dispositions ne vont pas à l ' encontre : 1" de la
réponse faite par M . le ministre de la culture et de la communica-
tion à M . Dominique Taddei le 22 novembre 1978 in" 8969), indiquant
que l ' extension des travaux de décoration à l ' ensemble des édifices
publics est l 'un de ses objectifs prioritaires, la très grande majorité
des constructions dépendant du ministère de la jeunesse, des sports
et tics loisirs n 'étant pas concernée ; 2" de la lettre qu 'il a bien
voulu lui adresser le 7 mars 1979 à la suite d'une demande de sub-
vention complémentaire pour des travaux de décoration lors de
la construction d ' un gymnase à Versailles . Cette lettre confirmait
le désir du Gouvernement d 'aider les artistes, précisait que les
textes d ' application sur le 1 p . 100 au titre de la décoration
n 'étaient pas tous sortis et que clés qu ' il en aurait la possibilité il
ferait bénéficier la ville de Versailles des dispositions les plus
favorables. Une commune quelle qu' elle soit ne pourra jamais,
avec le texte publié, bénéficier de la moindre aide de l 'Etat dans
ce domaine . Il demande dans ces conditions si l 'arrêté du 29 février
1980 ne pourrait pas être complété par un arrêté concernant le
financement des travaux de décoration dans les constructions sub-
ventionnées par le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
de façon que l 'intervention d 'artistes plasticiens se fasse obliga -
toirement pour toutes les constructions dépendant de ce ministère.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs,
très attaché à la qualité architecturale et esthétique des ouvrages
consacrés aux activités sportives et socio-educatives, qui peuvent
avoir une heureuse influence sur le goût des enfants et des ado-
lescents qui les fréquentent, n ' entend pas rester à l'écart des dispo-
sitions qui permettent de subventionner les collectivités locales pour
des travaux de décoration . Un texte étendant la procédure déjà en
vigueur dans d 'autres départements ministériels a été mis au point
avec le ministère de la culture et de la communication . Il doit faire
très prochainement l 'objet d ' une publication au Journal officiel.

Education physique et sportive (personnel).

29952 . — 28 avril 1980. — M. Roland Florian attire l 'attention de M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation des
professeurs adjoints et chargés d'enseignement d 'E.P.S . Dispensant
l 'éducation physique et sportive dans les mêmes établissements que les
professeurs certifiés (secondaires, supérieurs), ce sont les enseignants
les plus mal rémunérés de France et les seuls du second degré
à être classés en catégorie B . Malgré une. réforme de leur recru-
tement en 1975 sur la base du baccalauréat, ils restent alignés sur
les indices des instituteurs adjoints (enseignants du premier degré)
sans bénéficier d 'aucun de leurs avantages . L' équité voudrait que
les chargés d 'enseignement E .P.S . soient alignés indiciairement sur
ceux des autres disciplines et que les professeurs adjoints aient une
situation comparable à celle des autres catégories formées, comme
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eux, en trois années . Les engagements ministériels pris en ce sens
sont restés sans suite jusqu ' ici . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu' il compte prendre et dans quels délais
afin qu'un terme soit mis à la discrimination faite aux professeurs
adjoints et chargés d'enseignement d'E . P. S. et pour que leur clas-
sement dans la fonction publique soit plus conforme a leur durée
de formation et à leurs domaines d'intervention.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
porte à la formation et à 1a situation des professeurs-adjoints
d ' éducation physique et spartive un intérêt particulier . En liaison
avec le ministre des université et le secrétaire d'État chargé de la
fonction publique, un groupe de travail chargé cl'etu lier une re-
forme de la formation a été constitué et a tee; cette année quatre
réunions : ce groupe de travail devrait remettre ses conclusions
qui pourraient porter stil• un projet de formation étalée sur trois
ans. Au vu de ses propositions, le ministre de le ,jeunesse, des
sports et des loisirs soumettra aux différents di'partements minis-
tériels concernés les modifications qu'il apparaitra souhaitable
d ' apporter au statut dei- professeurs adjoints.

JUSTICE

Copropriété !charges counrtt(ues1.

24528. — 14 janvier 1980 . — M . Georges Gorse appelle l'attention
de M. le ministre de la justice dur la comptabilisation des charges
des copropriétés . 11 n 'existe actuellement aucune réglementation
sur ia ferme des comptes tenus par les syndics de copropriété.
Les contrôles effectués par les conseils syndicaux montrent que
les syndics tiennent les comptes d'immeubles en partie simple
et que l 'efficacité de ces contrôles est très aléatoire . Par ailleurs,
les charges de gestion des immeubles deviennent de plus en plus
lourdes et onéreuses, les contestations entrainent des expertises
judiciaires de plus en plus nombreuses et, dans la majorité des
cas, les diligences conduisent à la conclusion que la comptabilité
de l ' immeuble n 'est ni régulière ni probante. Aussi, il lui demande
s ' il ne serait pas opportun de s'engager dans ;a voie d ' une norma-
lisation des comptabilités d 'immeubles et de rendre obligatoire
l 'application du plan comptable général ou d'un plan comptable
professionnel qui impliquerait nécessairement la mise en œuvre
de la comptabilisation en partie double aux opérations de gestion
des immeubles.

Réponse . — La normalisation des comptabilités d 'immeubles assu-
jettis au régime de la copropriété est souhaitée par le ministère
de la justice. Sur son initiative, des études vont être conduites
en liaison avec le ministère de l ' économie, le ministère de l 'environ-
nement et du cadre de vie, le conseil national de la comptabilité
ainsi qu'avec un certain nombre d 'administrateurs de biens. Ce n 'est
qu ' au terme de ces travaux et consultations qu'il pourra être
envisagé de rendre obligatoire des normes applicables à la gestion
des immeubles régis par la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis.

Justice (conseils de prud ' hommes).

26511 . — 25 février 1980. — M . François Autain appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur l'application de l'article 25 du
décret n" 79 .394 du 17 mai 1979, instituant une amende de 160 à
600 francs pour les employeurs ayant contrevenu aux dispositions
arrétées dans le cadre de l'établissement des listes électorales
prud' homales . II lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre
de procès verbaux dressés par l 'inspection du t ravail, le nombre
de jugements prononcés en 11179 par les tribunaux de police et
!es cours d 'appel, le nombre de jugements de relaxe, le nombre d,.
jugements condamnant les contrevenants à payer une somme infé-
rieure au minimum prévu par l 'article 25.

Réponse . — .Le garde des sceaux n ' est pas en mesure de préciser
le nombre exact de procès-verbaux dressés par les services de
l'inspection du travail . Il peut, en revanche, indiquer que . au cours
de l'année 1979, 56 poursuites ont été engagées pour infraction
aux dispositions de l 'article 23 du décret n " 79.394 du 17 mai 1979
sur les conseils de prud'hommes. Six jugements, dont trois de relaxe,
ont été rendus . Aucune décision n'a condamné les contrevenants
au versement d'une somme inférieure au minimum prévu par l 'arti-
cle 25 et aucune cour d' appel n' a été conduite à se prononcer.

Justice (fonctionnement).

27211 . — 10 mars 1980 . — M. Christian Pierret s ' étonne auprès
de M . le ministre de la justice, des propos tenus par un haut
magistrat de la chancellerie lors des Dossiers de l 'Ecran, sur
Antenne 2, le mardi 12 février 1980 . Celui-ci a en effet - affirmé que
les magistrats devaient davantage songer à la répression qu'à la

prévention . II lui rappelle que la fonction essentielle de la justice
est de permettre la réparation des dommages subis, et d ' assurer
la réinsertion de ceux qui ont commis ces dommages . Enfin, un
certain nombre de magistrats n ' ont pas, de par leurs fonctions,
mission de réprimer (juge de l 'application des peines, juge d 'ins•
trueliont . Considérant que les propos tenus à la télévision ne
peuvent résulter que d ' une maladresse, il lui demande néanmoins,
de bien vouloir lui préciser le sens précis qu ' il donne au mot
justice.

Rénnnsc . — Le garde des sceaux . qui ne saurait, clans le cadre
d ' une question écrite, traiter un problème aussi vaste, croit devoir
mette l 'accent sur la diversité et la complémentarité des fonctions
de la justice pénale . Il tient à souligner que la fonction réparatrice
qu'elle a,sume et l'objectif de réinsertion sociale qu'elle poursuit
ne doivent pas occulter l'aspect répressif d ' une action destinée
au premier chef à mettre en garde les personnes tentées de
commettre une infraction . à assurer la défense et la protection
de la société et à rétablir clans la conscience collective un équilibre
perturbé par l 'horreur du crime. 11 convient d'insister sur le fait
que la fonction de répression exercée par les cours d 'assises et
les tribunaux correctionnels est indissociablement liée à la mission
générale de prévention, qui est l ' un des objectifs de la justice
criminelle, clans la mesure où la sanction prononcée joue un rôle
dissuasif tant à l 'égard de l' individu condamné que de ceux qul
pouvaient être enclins à suivre son exemple.

Administration et régimes pénitentiaires (conditions de détention).

27802. — 24 mars 1980 . — M . Raymond Forni demande à M. le
ministre de la justice quels sont les critères qui déterminent le
placement des detenus en quartier de haute sécurité . Il semble
bien en effet one l 'administration pénitentiaire ne tienne aucun
compte des directives et souhaits exprimés par les ju ridictions
pénales . Il se permet de lui rappeler le cas d ' un détenu de la maison
d 'arrêt de Besançon, décédé, et qui faisait l ' objet d' un placement dans
ce quartier, alors même qu ' une expertise médicale indiquait que le
mode de détention devait être modifié immédiatement compte tenu
de l ' état de santé du détenu. Il lui demande quelles directives sont
données aux responsables des maisons d ' arrêt.

Réponse . — L' évolution de la criminalité, marquée notamment
par l 'évolution du grand banditisme, peut provoquer à tout
moment l 'arrestation de délinquants particulièrement dangereux
sur n ' importe quel point du territoire. Il est donc apparu néces•
saire, afin de préserver l ' ordre public contre les risques d'éva-
sion, de disposer de locaux de sécurité renforcée . Sont affectés
dans les établissements ou quartiers de sécurité renforcée : les
condamnés qui, au vu d'un examen psychiatrique, sont reconnus
caractériellement dangereux tout en étant considérés comme
exempts de troubles mentaux justiciables d 'un traitement dans un
établissement sanitaire ; les condamnés qui font preuve d 'une
agressivité particulière, notamment ceux qui ont déjà commis des
violences graves contre un agent, un codétenu ou toute autre
personne ; les condamnés qui, par leur comportement et les inci-
tations auxquelles ils se livrent auprès de leurs codétenus, visent
avec persistance à troubler gravement le bon fonctionnement d 'un
établissement de grande collectivité. Les critères d'affectation en
quartiers de plus grande sécurité sont identiques à ceux qui
viennent d'être énoncés . Ces quartiers sont toutefois réservés aux
prévenus qui, sous réserve d'une vigilance accrue exercée à leur
égard, sont soumis au régime défini par le code de procédure
pénale pour tous les détenus de cette catégorie pénale : empri•
sonnement individuel, droit de co rrespondre librement, sauf ins-
tructions contraires du juge d 'instruction, de recevoir des visites
au moins trois fois par semaine, de communiquer librement avec
leur avocat . La situation des détenus placés en quartier de plus
grande sécurité est revue tous les deux mois et celle des condam-
nés affectés en quartier de sécurité renforcée tous les trois mois.
Cent dix-neuf détenus relèvent actuellement de ces deux catégo•
ries d 'établissements ; ils ne representent -que 0,29 p . 100 de la
population pénale globale . Il convient d'observer, dans le cas par-
ticulier évoqué par l 'honorable parlementaire, que l 'intéressé, objet
de deux mandats d 'arrêt internationaux décernés pour vols qua-
lités et auteur de deux tentatives d évasion à partir de la mai-
son d 'aerét de Besançon, a bénéficié pendant son séjour au quar-
tier de plus grande sécurité de cet établissement de parloirs jour-
naliers avec son épouse et d 'aménagements dans l 'organisation de
son emploi du temps lui permettant de se livrer à des travaux
personnels de peinture, de gravure et de lecture . Ce détenu était
égaiement autorisé à effectuer des promenades, à assister aux
séances de télévision avec d'autres codétenus et avait été placé
dans la journée avec un autre prévenu . Ces mesures, qui répon-
daient aux souhaits de l ' intéressé, avaient été préconisées par
le médecin de la maison d 'arrêt . Ce praticien, qui suivait très
régulièrement l'état de santé physique du détenu, n 'a, à aucun
moment, décelé de signes cliniques alarmants ; il devait au contraire
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préciser au directeur de l'établissement qu ' en l 'absence de tout
effort physique une existence régulière faite de calme et de repos
était particulièrement indiquée . Il importe, enfin, de souligner
que le rapport d ' autopsie, en établissant que le décès était clé à
une cause naturelle résultant d'une coniplicatimi cie la cardio-
myopathie manifestée depuis de nombreusès années, a confirmé
les conclusions de l'expertise ordonnée le 9 octobre 1979 par le
président de la cour d ' assises du Jura, selon les q uelles l 'intéressé
présentait « une cardiomyopathie obstructive reconnue depuis dix
ans et relativement bien équilibrée par un traitement médica-
menteux régulier . ..», qu 'il n 'y avait « pas actuellement de signes
cliniques alarmants, en particulier pas de douleur angineuse ni
de syncopes d'efforts. . .», mais que cette maladie expose « à des
décompensations brutales, voire même à la mort subite ».

Crimes, délits et contraventions 'abus de confiance).

27831 . — 24 mars 1980 . — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch attire l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les activités illégales
qu 'exercent les médiums marabouts . Il lui demande ce que peuvent
faire les différentes administrations isanté, intérieur, finances) pour
interdire leurs activités.

Réponse . — Le garde des sceaux, à qui la présente question
a été transmise, ne peut, en ce qui le concerne, que rappeler à
l'honorable parlementaire que les dispositions de l ' article R . 34-7
du code pénal punissent d 'une amende de 80 à 160 francs les
personnes qui font métier de deviner et pronostiquer, ou d 'expliquer
les songes . En pratique, toutefois, les poursuites sent le plus
souvent exercées par les parquets, à l'encontre des médiums dont
les agissements sont constitutifs du délit d' escroquerie, pass i bles
comme tels des peines prévues à l'article 405 du code pénal.

Procédure civile et commerciale (réglementation).

28415. — 31 mars 1980 . -- M, Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre de la justice sur l ' annulation par le
Conseil d 'Etat, le 12 octobre 1979, des dispositions du nouveau code
de procédure civile permettant au juge de relever d 'office des
moyens de pur droit et le dispensant alors de respecter le carac-
tère contradictoire de la procédure . Il lui demande : 1" comment le
Gouvernement entend-il combler la lacune ainsi introduite dans le
nouveau code de procédure civile ; 2" si une partie qui s 'est vu
opposer d 'office un moyen de droit dans les conditions prévues par
le texte annulé peut exercer une voie de recours contre la décision
ainsi rendue à son détriment et, dans la négative, elle peut intenter
une action en responsabilité contre l' Etat pour la réparation du
préjudice qui lui a été causé par l 'application des dispositions
annules.

Réponse. — 1" Par arrêt du 12 octobre 1979, le Conseil d 'Etat
a annulé « l 'alinéa 3 de l 'article 12 du nouveau code de procédure
civile tel qu ' il résulte au décret n" 75 . 1123 du 5 décembre 1975
instituant un nouveau code de procédure civile et l 'alinéa 1"' de
l 'article 16 du même code, en tant qu ' il dispense le juge d 'obser-
ver le principe de la contradiction des débats, lorsqu 'il relève d 'of-
fice un moyen de pur droit ». Il a aussi annulé l' article 33 du
décret n" 75-1122 du 5 décembre 1975 abrogeant et modifiant cer-
taines dispositions en matière de procédure civile en tant qu 'il
comporte abrogation de l'article 16 du décret n" 71-740 du 9 septem-
bre 1971 instituant de nouvelles règles de procédure . Il semble
donc résulter de cet arrêt que les textes en vigueur sont les sui.
vants : article 16 du décret du 9 septembre 1971 « Le juge doit,
en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le
principe de la contradiction . Il ne peut fonder sa décision sur lés
moyens de droit qu ' il a relevés d 'office ou sur les explications
complémentaires qu 'il a demandées, sans avoir au préalable invité
les parties à présenter leurs observations. » Article 16 du nouveau
code de procédure civile : « Il ne peut retenir dans sa décision
les moyens, les explications et les documents invoqués ou produits
par les parties que si celles-ci ont été à même d 'en débattre contra-
dictoirement. » Ces dispositions ne paraissent pas inconciliables,
mais elles peuvent susciter des hésitations de la part des prati-
ciens dans la mesure où elles résultent de deux 'textes publiés
à des époques différentes. Le Gouvernement se propose, dans ces
conditions, de compléter le nouveau code de procédure civile sur
ce point. 2" Les décisions rendues par des juridictions qui auraient
relevé d 'office un moyen de pur droit sans avoir suscité les obser-
vations des parties peuvent faire l 'objet de recours dans la mesure
où les délais d 'exercice de ces recours ne sont pas expirés . 3' L'ac-
tivité juridictionnelle n engage la responsabilité de l'Etat que dans
les cas visés à l 'article 11 de la loi du 5 juillet 1972, c 'est-à-dire
faute lourde, déni de j,tstice ou faute personnelle des juges . En
dehors de ces cas, la force de vérité légale qui s'attache aux déci-
sions de justice ne permet pas que l ' on remette en cause ces déci-

siens par le moyen d 'une action en indemnité . S 'agissant d 'actions
en responsabilité de l ' Etat à raison d 'une faute qu 'il aurait commise
en publiant un décret illégal, seul le juge compétent pourrait appré-
cier leur recevabilité et leur bien-fondé.

Libertés publiques (atteintes à la vie privée).

28577. — 31 mars 1930. — M . Jean Delaneau attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les agissements de certaines entre-
prises commerciales qui prennent, à l 'insu des propriétaires, des
photographies aériennes de propriétés, ce qui peut, dans certains
cas, être considéré comme une violation de la vie privée. Il lei
demande quelle est la réglementation appliquée en la matière
et quelles sont les garanties données aux citoyens pour que les
documents photographiques ne puissent être exploités à leur
insu, et de façon susceptible de porter atteinte à leur liberté.

Réponse. — Depuis le décret n" 73-420 du 27 mars 1973, la photo-
graphie aérienne est libre pour les citoyens français, excepté dans
les zones interdites, à condition qu'ils n ' utilisent pas d'appareil
d 'enregistrement d 'images ou de données en dehors du spectre
visible. Toutefois, lorsque les prises de vue nécessitent le survol
à basse altitude de zones habitées, les entreprises de travail aérien
doivent obtenir des préfets les dérogations prévues à l 'article 5 de
l' arrêté du 10 octobre 1957, relatif au survol des agglomérations.
La réalisation, la diffusion et l ' utilisation de photographies aériennes
sont susceptibles de tomber sous le coup des articles 368 et sui-
vants du code pénal réprimant les atteintes à la vie privée lorsque
ces documents comportent, sans leur accord, l 'image des occupants
d'un lieu privé . Dans l 'hypothèse où aucune infraction ne serait
caractérisée, les personnes qui subiraient un préjudice particulier
du fait de ces photographies auraient la possibilité de demander à
la juridiction civile :en éventuel dédommagement sur le fondement
de l 'article 1382 du code civil.

Justice (conseils de prud'hommes).

28749. — 7 avril 1980. — M . André Delehedde demande à M . le
ministre de la justice les dispositions qui sont prises pour que l'ins-
tallation des conseils de prud'hommes puisse se faire rapidement
et dans les meilleures conditions . En effet, en règle générale,
les municipalités ont, ainsi que la loi le prescrit, mis à la dispo-
sition de ces conseils les locaux dont ils ont besoin, La première
dotation en mobilier incombe à l 'Etat . En conséquence, il lui demande
dans quels délais cette dotation va être effectuée et si les per-
sonnels nécessaires ont été recrutés.

Réponse . — La chancellerie dote progressivement les conseils
de prud 'hommes des moyens nécessaires à leur fonctionnement.
C 'est ainsi que les emplois des personnels de secrétariats-greffes
sont pourvus au fur et à mesure des intégrations des personnels
déjà en place leu de leur recrutement en qualité d 'agent contrac-
tuel) et des concours et examens. La fourniture des locaux fait
l' objet d 'une attention particulière, bien que la charge en incombe
aux départements, sauf droit au maintien dans les locaux muni-
cipaux . Après avoir fait l 'inventaire complet des locaux existants et
avoir pris les contacts nécessaires avec les préfets, la chancellerie
use sans restriction des deux possibilités qui lui sont permises peur
aider les conseils de prud ' hommes à se mieux loger : si un local
existe, et s'il satisfait aux normes préconisées, ou s'il doit être
provisoirement conservé, les travaux d'aménagement sont intégra-
lement supportés par le budget du ministère de la justice . C ' est
ainsi que, dans vingt et un conseils, l'Etat a pris en charge les frais
revanche, les locaux n ' existent pas ou sont manifestement insuffi-
revanche, les locaux n 'existent pas ou sont manifestemen ' insuffi-
sants, la chancellerie peut subventionner les départements au
taux maximal autorisé de 30 p. 100, et s 'engager, dans la perspective
du transfert des charges, à rembourser les annuités des emprunts
contractés pour le surplus. Une décision de subvention est déjà
intervenue au profit de quarante-deux juridictions . On observe
toutefois que la proximité du transfert des charges a souvent
incité les collectivités locales à préférer la formule de la location,
ce qui a exercé une influence directe sur le nombre des demandes
de participation à des programmes immobiliers dont le ministère
de la justice a été saisi . Pour s'assurer que l'ensemble des juri-
ductions prud' homales sera en mesure de fonctionner convenable-
ment le 15 juillet, un nouveau tour d ' horizon va être incessamment
entrepris avec les préfets. Enfin, la chancellerie prend en charge
le premier équipement mobilier des conseils nouvellement créés ou
sous-équipés (soit une centaine de juridictions) . Les crédits néces-
saires au fonctionnement de l'ensemble des conseils ont été délégués
en janvier 1980. Une circulaire largement diffusée â précisé qu 'une
dotation complémentaire serait, en cas de besoin, mise en place
en septembre. Cette circulaire a défini les conditions dans lesquelles
du matériel technique et du mobilier complémentaire pouvaient être
obtenus .
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Culture ej communication itélédiffusiou de France).

25234 . — 28 janvier 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté s'inquiète

de l'interprétation restrictive que semble faire M . le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
des compétences de la déiégatiocn parlementaire pour la radio-
diffusion-télévision . S 'il n ' est pas question pour lui de co .iscrire
aux procès d 'intention faits au Gouvernement à l 'occasion du
transfert de la tutelle sur T. D. F. au secrétariat d ' Etat aux
postes et télécommunications et à la télédif . :'- ion . Il ne peut
que s ' étonner de ce que la délégation parlementaire n 'ait male
pas été informée d ' une décision qui n ' est ni seulement ni princi-
palement administrative, mais la conséquence de choix politiques
sur lesquels il eût été souhaitable d 'informer la représentation
nationale. C 'est pourquoi il lui demande : 1 " quelles ont été les
considérations qui ont poussé le Gouvernement à ne pas informer
la délégation parlementaire sur l'opération de transfert de la tutelle
sur T.D .F . ; 2" quelles peuvent étre désormais les attributions de
la délégation en question , en ce qui concerne T.D .F ., dont les
orientations d'actions ne seront plus définies en fonction des impé-
ratifs du service public de l 'audiovisuel, mais dans le cadre d' une
politique plus globale des télécommunications ; 3 " si la réforme
de la tutelle précitée ne devra pas s 'accompagner d ' une modifica-
tion de la loi du 7 août 1974, celle-ci définissant les attributions
de T .D .F. d ' une manière qui ne semble pas concorder avec l'esprit
qui a présidé à la réforme en question.

Réponse . — La loi du 7 août 1974 attribue la tutelle de T . D. F.
au Premier ministre, qui peut soit l 'exercer directement . soit la
déléguer à un membre du Gouvernement . Les deux formules
ont été tour à tour appliquées ces dernières années et, depuis
avril 1978, c 'est le ministre de la culture et. de la communication
qui exerçait la tutelle de T. D. F. Le récent transfert de la
tutelle de T . D. F. au ministre responsable des postes et télé-
communications correspond donc à de nouvelles modalités d ' appli-
cation de la loi de 1974 et défiait cle nouvelles conditions d 'exercice
des responsabilités gouvernementales en matière de communication
audiovisuelle. Cette décision a été portée à la connaissance de
la délégation parlementaire le 8 janvier dernier par une lettre
du Premier ministre adressée à son président . Cet aménagement
ne modifie en rien les compétences et les missions de l ' établisse.
ment public de diffusion, qui sont fixées par la loi de 1974.
L'exercice d' contr ôle parlementaire continuera d ' être assuré dans
les conditions antérieures et la délégation parlementaire pour
ia radio-télévision conserve évidemment les pouvoirs qui lui sont
dévolus par la loi, notamment en matière de cahier des charges.
S'il est exact qu'un des objectifs poursuivis par cette réforme
est bien de confier la responsabilité du développement des réseaux
de télécommunications à une autorité politique unique, il reste
que l 'essentiel de l 'activité de l ' établissement public de diffusion
concerne le service public national de la radio-télévision el, qu 'en
conséquence, les choix qui seront faits en matière d'orientation
générale de ses activités ne pourront méconnaître les besoins et
les projets du service public de l 'audiovisuel en général . Par
ailleurs, il est vrai que la loi du 7 août 1974 définit de manière
très précise les missions de T. D . F ., mais il n'apparaît pas nécessaire
pour le moment d'envisager une modification législative des compé-
tences de l ' établissement, le cadre juridique existant, et notamment
celui relatif aux dérogations, étant suffisant pour engager l ' expé-
rimentation des nouvelles techniques et des nouveaux procédés
de communication.

Postes et télécommunications (télécommunications).

28198 . — 2.4 mars 1980 . — M. Michel Noir demande à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
quel bilan peut être fait, à ce jour, du service nouveau offert par
les P.T.T. en matière d 'audio et de télé-conférence sur le plan
de l 'accueil réservé au public, du temps d 'occupation des studios
existants et de la mise en place de services supplémentaires à
l ' audio-conférence, tels que télé-écriture et télé-copie. Il souhaite
connaître le plan de mise en place de ce service et les modalités
d' information du public sur cette nouvelle possibilité . Il lui demande
par ailleurs s' il pourrait lui indiquer s' il existe des expériences
similaires clans d ' autres pays européens et si une coordination est
envisageable dans ce domaine.

Réponse . — Je rappelle que l'audio-conférence est un service
des télécommunications permettant de tenir des réunions de travail
entre participants se trouvant dans des lieux différents . Le prin-
cipe est la mise en communication audiographique, par le réseau
Caducée, des studios (salles de réunion) distants, publics ou privés.
L'administration met à disposition, sur simple réservation préa-
lable, un réseau de salles publiques, les télécentres . Les studios

*

privés sont installés par la compagnie France-Cfibles et Radio.
Télécent"es et studios privés, raccordés au mime réseau et inter
connectables, constituent le réseau français d ' audio-conférence,
lequel comprenait au 31 mars dernier trente-sept télécentres et
cinquante-cinq studios privés, cinquante en France et cinq à l 'étran-
ger. Le nombre de télécentres sera porté à cinquante d ' ici la fin
de l ' année. 'l'ors les télécentres disposent de la télécopie et le
développement de la télé-écriture y est activement poursuivi, une
trentaine en énéficiant à l ' heure actuelle . Ils ont permis de tenir,
en mars . quatre-vingt-rte réunion totalisant trois cent cinquante-deux
heures d'occupation . L'information sur ce nouveau service est assurée
par divers supports tels que brochures ou dépliants, par une action
commerciale appropriée auprès des milieux d 'affaires et des admi-
nistrations ou collectivités publiques ou privées sous forme de
démonstrations, notamment au Sicob, et, au titre des relations
publiques, par des séances organisées au centre de promotion de
la télématique . L ' ensemble de ces actions a retenu l' attention des
chambres de commerce et d'indust r ie, qui participent efficacement
à la diffusion de l' information auprès de leurs adhérents. Enfin,
la France est k seul pays européen à offrir un service complet
d 'audio-conférence . La Grande.-Bretagne dispose d'un système, dit
Orator, permettant seulement la communication orale . Il est tech-
niquement possible, en utilisant des circuits en quatr e fils, d 'étendre
à l ' étranger l 'audio-conférence française . C'est ainsi que dès à
présent, la Communauté économique européenne dispose de deux
studios privés, à Bruxelles et à Luxembou rg . Des négociations sont
en cours, avec la Grande-Bretagne, la République fédérale alle-
mande, l'Espagne, pour l 'agrément du matériel français et l 'instal-
lation de studios privés. Pour sa part, la compagnie France Câbles
et Radio poursuit, par l 'intermédiaire du G .I .E . Intelcentre, la
promotion du système français à l 'étranger . Ainsi, des studios fonc-
tionnent aujourd 'hui au Maroc (Rabat et Casablanca), en Suisse
(Genève), en Côte-d ' Ivoire tBouaké) et aux Etats-Unis (New York).

Postes et télécommunications (courrier).

28419. — 31 mars 1980 . — M. Georges Gorse appelle l 'attention de
M. Fe secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à le
télédiffusion sur les inconvénients qui résultent, pour les usagers,
des nouveaux horaires de distribution du courrier : les préposés ne
commencent leur tournée qu'à partir de J h 30 et la distribution des
objets recommandés n 'est assurée qu'entre 11 h 30 et 14 heures,
obligeant les établissements industriels et commerciaux à entretenir
une permanence pendant l 'heure du déjeuner à seule fin d 'éviter
des retards importants à la réception de leurs commandes . Il lui
demande si des dispositions ont été prises pour infor mer largement
les usagers de ces modifications apportées au service publie et
quelles mesures il entend prendre peur remédier aux anomalies les
plus singulières ainsi engendrées.

Réponse . — Une réorganisation du service de la distribution
postale est intervenue à Boulogne-Billancourt le 3 mars 1980 . Dans
le même temps où le bureau de poste a été transféré dans le
complexe immobilier de la ' Tète du Pont ", la distribution d ' après-
midi a été supprimée . Cette dernière mesu re s'inscrit dans le cadre
d 'une action nationale . En effet, la seconde distribution du courrier
d 'après-midi n'existait plus que dans les villes de plus de 50 000 habi-
tants et les chefs-lieux de département. Dans la plupart de ces
localités d 'ailleurs, seules les tournées du centre-ville faisaient
l 'objet d ' une seconde distribution. Or, aujourd'hui, les circuits
d 'acheminement du courrier permettent à la quasi-totalité des corres-
pondances d'arriver dans les bureaux avant le départ des préposés
pour la distribution du matin . C ' est ainsi que la part relative du
courrier remis à domicile ! 'après-midi est devenue de plus en plus
faible jusqu'à ne représenter que moins de 5 p . 100 du trafic total.
Certaines réorganisations du réseau d ' acheminement et une meilleure
articulation entre les horaires d 'arrivée du courrier et de sortie des
préposés permettent d 'ailleurs d ' accroire encore le nombre des
correspondances susceptibles d ' être distribuées au cours de la distri .
bution matinale . Dans ces conditions, compte tenu de la dépense
improductive que représente la deuxième distribution d'aprés-midi,
il a été décidé de la supprimer progressivement . Cette suppression
s' accompagne nécessairement d ' une restructuration des tournées, la
durée hebdomadaire de travail des préposés n ' étant par ailleurs pas
modifiée. La mise en oeuvre de cette nouvelle organisation à
Boulogne-Billancourt a normalement entraîné une sortie tin peu plus
tardive des agents distributeurs. Dans la nouvelle organisation, les
objets ordinaires sont distribués à l 'occasion d'un premier passage
du préposé qui se situe entre 9 heures et Il heures . Les objets qui
nécessitent une signature du destinataire — valeurs déclarées, lettres
recommandées, mandats payables à domicile — sont présentés au
cours d'un deuxième passage, entre 11 h 15 et 13 h 30 . Bien entendu,
la direction des postes des Hauts-de-Seine a procédé en temps
opportun à l 'information préalable des commerçants et indust riels
afin de les prévenir de ces modifications d ' horaires et de leur
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permettre l ' adaptation éventuelle de leurs services. La période de
rodage nécessaire à la mise en service de la nouvelle organisation
et d ' adaptation aux nouveaux locaux a eu pour conséquence des
retards de distribution au cours des premières semaines, mais la
situation est maintenant redevenue normale . 11 est précisé, d'antre
part, qu'aucune modificaiion n'a été apportée aux horaires de
desserte des conereants et industriels rattachés au système CEDEX
de remise des correspondances.

Postes et télécommunications et télédiffusion :

secrétariat d'Etat (personnel).

28538 . — 31 mars 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des agents des P.T .T . Ces personnels
protestent contre l ' amputation de leur pouvoir d ' achat par la
remise en cause de leur indemnité de déplacement, de leur dotation
en matière d'habillement, la suppression des autorisations de garer
leurs véhicules à domicile et les économies d ' énergie allant jus-
qu' à 40 p . 100 de leur quota, ce qui ne permet plus la relève
des dérangements et remet en cause la notion de service public.
Elle lui demande quelles réponses il compte apporter à ces légi-
times revendications.

Réponse . — Les services de l'administr ation des P. T. T. ne
remettent nullement en cause les indemnités de déplacement de
leur personnel. Ils se bornent, dans l ' intérêt commun des usagers
et du service public, à veiller à ce qu'elles correspondent à leur
objet . Ces indemnités, calculées compte tenu de la durée réelle
des déplacements effectués, ont pour objet de compenser forfai-
tairement les frais supplémentaires de nourriture et de logement
engagés à l ' occasion de ces déplacements . Aucun déplacement n'est
imposé au personnel des P. T T. sans que ne soit accordée cette
compensation . Par ailleurs, le souci, primordial à l'heure actuelle,
d 'éviter tout gaspillage d'énergie, et particulièrement d 'énergie
importée, conduit l'administration des P . T. T. dans le cadre de
l 'amélioration de sa gestion à surveiller plus strictement l ' usage
fait des véhicules de service et à en rationaliser davantage l' utili-
sation . Au cas particulier des télécommunications, ces mesures
sont de nature a privilégier, et non à compromettre, la relève des
dérangements . Enfin, une re- de la politique suivie en matière
d ' habillement est actuellement eu cours . Elle permettra d 'assurer
dès cette année les prestations correspondantes dans des conditions
satisfaisantes.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

(structures administratives : Alsace)

28700 . — 7 avril 1930. — M. André Dure appelle tout particulière-
ment l ' attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications et à la télédiffusion sur l'attribution qui lui parait
nécessaire d 'une représentation de la C .F .T .C . au comité régional
des affaires sociales des P .T .T. d ' Alsace . En effet, aux élections
professionnelles du 1 .2 mars 1980, la C .F.T.C . a encore enregistré
une progression de son influence au sein du personnel des P .T.T.
en Alsace . Avec une progression de + 2,57 p . 100, la C .F.T.C.
représente 16,37 p . 100 des postiers et télécommunicants d 'Alsace.
Elle devient le deuxième syndicat aux services régionaux (chèques
postaux, caisse nationale d 'épargne, services de la direction
régionale des postes) avec 2:3,5 p . 100 des suffrages exprimés sur les
élections centrales . La C .F .T.C. recueille davantage de suffrages
que la C .G.T. sur l 'ensemble des services de la poste en Alsace. Or,
en contradiction avec l'arr êt du conseil d'Etat d'avril 1970 confir-
mant la représentativité nationale de la C .F .T .C ., l' arrêté N" 2494
du 28 septembre 1971 stipule que les comités régionaux des affaires
sociales et le comité national des affaires sociales comprennent deux
représentants des organisations syndicales suivantes : C. G. T. - Force
Ouvrière - C.F.D.T. I1 lui semble que cette discrimination est injuste
et porte atteinte au droit syndical . En conséquence, il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun de donner rapidement satisfaction à
ce syndicat.

Réponse . — L 'arrêté du 28 septembre 1971 prévoit une composition
identique des comités des affaires sociales tant au plan national
qu 'au niveau régional . Dans tous les cas, la représentation du per-
sonnel est assurée par les délégués des trois organisations syndi-
cales les plus représentatives et des principales associations de per-
sonnel . Les dernières élections professionnelles n 'ont pas modifié
le caractère majoritaire des trois formations qui ont participé jus-
qu 'à présent aux comités des affaires sociales . En tout état de cause,
dans la région Alsace, en considérant l ' ensemble des services postes
et télécommunications, la C . F . T. C . se place en quatrième position .

Postes et télécommunications (téléphone).

28720. — 7 avril 1980. — M. François Autaln expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion que la direction opérationnelle des télécommunications de
Nantes vient de refuser à un jeune couple vivant maritalement
d 'être inscrit à l ' annuaire téléphonique sous leur double nom,
sous prétexte que la réglementation en vigueur ne permet l'ins-
cription de deux noms acculés que lorsqu ' il s 'agit de personnes
mariées . Il lui demande donc de bien vouloir lui confirmer l 'existence
de cette disposition et, dans l 'affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour abroger une réglementation rétrograde qui est contraire
aux libertés les plus élémentaires.

Réponse . — Le problème exposé est, en réalité, celui de la déter-
mination du titulaire d'un abonnement téléphonique, personnelle-
ment responsable du règlement des factures . Subsidiairement s'y
ajoute celui du libellé de l' inscription gratuite à l'annuaire à laquelle
donne droit l 'abonnement. Dans le passé, les abonnements dits
« conjoints et solidaires permettraient à plusieurs personnes, par
exemple, dans le cas visé par l 'honorable parlementaire, deux
concubins, d' être cotitulaires d'un même abonnement. Cette cons-
truction juridique, qui a donné lieu à de nombreuses difficultés,
chacun des cotitulaires estimant parfois avoir des droits individuels
sur l 'abonnement, notamment celui d'en demander unilatéralement
le transfert, a été supprimée par la circulaire du 26 avril 1977.
Désormais une seule personne, physique ou morale, est titulaire d'un
abonnement, avec les obligations et les droits qui découlent de
cette qualité. Parmi ces droits figure l' inscription gratuite à
l'annuaire téléphonique de ses nom et prénoms ou de sa raison
sociale . Le patronyme peut, bien qu 'unique, être constitué de noms
accolés, soit d 'origine soit, conformément à une tradition régionale,
par l ' association des patronymes des conjoints . Mais il est loisible
au titulaire d'un abonnement de souscrire, à titre payant, une ou
plusieurs inscriptions supplémentaires comportant, outre ses nom
et prénoms, ceux qu'il souhaite voir figurer également à l ' annuaire
dans l 'ordre et sous la forme qu'il désire.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel : Ile-de-France).

28750. — 7 avril 1980. — M. André Deleiis attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le fait que 150 candidats reçus au concours des
22 et 23 novembre 1977 pour le recrutement de 150 techniciens
(région parisienne) ont vu leur nomination conditionnée par l ' accom-
plissement du service national puis, au retour de celui-ci, retardée
du fait de l ' arrêt momentané des nominations . Ainsi, pour avoir
accompli leur devoir militaire, ces 150 jeunes gens se trouvent
pénalisés et dans une situation difficile. Il lui demande en consé-
quence ce qu ' il compte faire pour mettre fin rapidement_ à cette
situation regrettable et quelles mesures il compte prendre pour
rétablir ces 150 postulants dans leurs droits les plus légitimes.

Réponse . — L ' administration des P.T.T. est tenue d' assurer la
continuité du service public en ayant en permanence des lauréats
en instance d 'appel à l'activité afin de combler les vacances d'emplois
au fur et à mesure qu'elles se produisent . A cet effet, elle doit
organiser, par anticipation, des concours qui tiennent compte des
prévisions de mouvements de personnel à moyen terme, des sorties
de fonctions envisagées ainsi que des défections pouvant intervenir
parmi les lauréats au moment de l'appel à l ' activité. En ce qui
concerne plus particulièrement le concours de techniciens (région
parisienne) des 22 et 23 novembre 1977, les 1 271 lauréats de ce
concours ont été appelés à l 'activité en avril et mai 1978 et tous
ceux qui étaient immédiatement disponibles à cette date rot été
nominés, notamment 280 lauréats qui n'avaient pas encore accompli
leurs obligations militaires . S' agissant des trente-quatre postulants
qui, se trouvant au service national au moment de l 'appel à l'activité,
n ' ont pas pu être nommés en même temps que leurs collèguer:,
ainsi que des lauréats qui, après avoir obtenu un sursis de nomi-
nation pour des raisons personnelles, ont accompli leur service
national, ils seront nommés dès que la situation des effectifs de
techniciens permettra de reprendre les appels à l 'activité dans ce
grade, ce qui est susceptible d ' inter,'enir au cours des prochains
mois. Bien entendu, l'objectif de l ' administration des postes et
télécommunications reste de garder le moins longtemps possible en
instance de-nomination les lauréats de tous les concours.

Postes et télécommunications (courrier).

28790 . — 7 avril 1980 . — M. Christian Pierret appelle l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les difficultés que connaissent les membres du
corps enseignant pratiquant les correspondances et les échanges
interscolaires . Les textes officiels encouragent les instituteurs et
les institutrices à pratiquer ces échanges, ceci pour le plus grand
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bien des enfants. Ceux-ci ont lieu le plus souvent dans le cadre de
l 'office central de la coopération à l ' école et, seules les classes affi-
liées à cet organisme ont le droit de gérer de l 'argent . Cependant,
ces classes coopératives qui ont des revenus très modestes et qui
pratiquent régulièrement la correspondance scolai 'e ne bénéficient
d 'aucune gratuité postale ; ces charges grèvent ainsi un budget plus
que modique . Il lui demande de lui faire connaître si 4es mesures
sont envisagées pour permettre à ces classes de bénéficier de la
gratuité postale dans le cadre de ces échanges.

Réponse . — Aux termes de l 'article D . 58 du code des postes
et télécommunications, la franchise postale est réservée i la corres-
pondance exclusivement relative au service de l' E'at, échangée
entre fonctionnaires . En conséquence, la correspondance interscolaire,
qui ne répond pas à cette définition, est exclue du bénéfice de la
franchise postale . En outre, la franchise postale ne correspond
pas à la gratuité, Elle constitue seulement une facilité, la valeur
du service rendu étant remboursée annuellement au budget annexe
des postes et télécommunications par un versement du budget
général . Dans ces conditions, toute extension du champ d ' application
de la franchise postale impliquerait, outre l 'accord de l ' administra-
tion des postes et télécommunications sur te plan technique, celui
du ministère du budget pour la prise en charge des frais corres-
pondants. Or, la position commune et constante adoptée dans ce
domaine a toujours été de veiller à ce que la franchise postale
demeure limitée aux cas pour lesquels elle a été prévue . Par
ailleurs, sur le plan de l ' exploitation postale, ce système particulier
d'affranchissement comporte des inconvénients non négligeables liés
aux difficultés de vérification des droits, d 'évaluation du trafic, de
fixation des forfaits et aux risques d ' abus . Pour toutes ces raisons,
il n ' est pas possible de retenir la proposition présentée par l'hono-
rable parlementaire.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et télécommunications).

28824. — 7 avril 1480 . — M . Jean Fontaine signale à M . le secrétaire
d'Eta} aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
la dégradation du service postal à la Réunion . Les délais d ' achemi-
nement du courrier tant à l ' intérieur de file qu ' entre la métropole et
son département d'outre-nier sont de plus en plus longs alors qu ' il n'y
a pas encore très longtemps ils étaient facilement acceptables . C ' est
pourquoi il lui demande de lui faire connaitre les dispositions qui
sont prises pour remédier à cette situation.

Réponse . — Dans les relations entre la métropole et la Réunion,
seules les lettres et cartes jusqu 'au poids de 20 grammes sont
expédiées d'office par la voie aérienne . Les autres objets de corres-
pondance ne bénéficient d ' un acheminement par avion que si les
usagers ont acquitté la surtaxe aérienne . Le courrier avion est
expédié tous les jours et, en période d'exploitation normale, parvient
à la Réunion le surlendemain de son jour de dépôt. Des retards
peuvent toutefois se produire lorsque la bonne marche des services
est affectée par des circonstances exceptionnelles, telles que mouve-
ments sociaux dans les services postaux, ferroviaires ou aériens,
accroissement soudain du trafic, etc ., qui ont toutes de graves
répercussions sur les acheminements postaux et dont les consé-
quences peuvent se prolonger sur une assez longue période . Tel a
été le cas récemment : une grève ayant fortement affecté, du
20 au 27 mars dernier, l 'activité du centre de tri parisien chargé
de la formation des envois à destination notamment des départe-
ments d ' outre-mer, les objets de correspondance par avion pour
la Réunion ont subi des retards importants dans leur transmission.
Malgré les mesures prises, il n ' a pas été malheureusement possible
de résorber dans de courts délais les accumulations de trafic qui ont
résulté de cette grève, et des irrégularités dans l 'acheminement
du courrier ont pu étre constatées jusqu' à la mi-avril . Bien entendu,
et corollairement, l ' importance du volume de courrier réceptionné
durant la p remière quinzaine d'avril par les services postaux
réunionnais a contraint ceux-ci à échelonner sur plusieurs jours
la mise en distribution des objets de correspondance reçus par
voie aérienne . Le courrier acheminé par voie maritime pour la
Réunion n ' a pas été tJuché par cette grève . Les délais d' achemi-
nement sont fonction de la fréquence des départs des navires (trois
fois par mois en moyenne) et de la durée du trajet maritime (quinze
à vingt-cinq jours) . En ce qui concerne l'acheminement à l'intérieur
du département, l ' organisation en place demeure globalement satis-
faisante. Après une légère régression constatée dans la qualité du
service en janvier et février derniers, consécutivement aux pertur-
bations qui ont suivi les passages du cyclone Hyacinthe, la situation
est redevenue pratiquement normale en mars, mois au cours duquel
84,65 p. 100 du courrier de première catégorie (lettres, cartes pos-
tales, presse locale ...), a été mis en distribution le lendemain du
jour de son dépôt dans les bureaux de file . En tout état de cause,
les problèmes évoqués ci-dessus sont suivis avec une particulière
attention par mes services en vue d'aboutir rapidement à une
amélioration de la qualité des acheminements .

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

28871 . — 7 avril 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des techniciens des installations des
télécommunications. Un certain nombre de jeunes gens ayant passé
avec succès le concours ont été appelés au service national avec la
promesse d ' être embauchés à l'issue de celui-ci . Cette promesse n' a
pas été tenue, si bien que les intéressés se trouvent pénalisés par
rapport à leurs collègues réformés ou de sexe féminin, ce qui est
inacceptable . En conséquence, il lui demande de lui préciser dans
quel délais il compte faire procéder à l ' embauchage de ces per-
sonnels et remédier ainsi à la situation injuste qui leur est faite.

Réponse. — L'administration des P .T .T . est tenue d ' assurer la
continuité du service public en ayant en permanence des lauréats
en instance d'appel à l 'activité afin de combler les vacances d'em-
plois au fur et à mesure qu 'elles se produisent . A cet effet, elle
doit procéder à des recrutements anticipés importants qui tiennent
compte des prévisions de mouvements de personnel à moyen terme,
des sorties de fonctions envisagées ainsi que des défections pouvant
intervenir, notamment de la part des candidats reçus à d' autres
concours . En ce qui concerne les lauréats qui se trouvent au service
national lorsque leurs collègues du même concours sont appelés à
l 'activité ainsi que ceux qui, pour des raisons personnelles, sou -
haitent se libérer de leurs obligations militaires avant leur nomi-
nation, ils sont nommés en priorité à l'issue de leur service natio-
nal, sous réserve que la situation des effectifs et des emplois le
permette. Il en est ainsi notamment de.s lauréats du concours de
technicien évoqués par l'honorable parlementaire qui seront nommés
dès que la situation permettra de reprendre les appels à l 'activité
dans ce grade, ce qui est susceptible d 'intervenir au cours des
prochains mois . Bien entendu, l ' objectif de l 'administration des
postes et télécommunications reste de garder le moins longtemps
possible en instance de nomination les lauréats de tous les concours.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Paris).

28953 . — 7 avril 1980. — M. Claude Martin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés que rencontrent les habitants du sud
du 1P arrondissement de Paris domiciliés, notamment, dans le
quartier Sainte-Marguerite. Ainsi, les usagers des P. T. T . qui souhai-
tent effectuer les opérations postale s les plus courantes ne dispo-
sent, dans ce quartier de 45 000 habitants, que d ' un bureau de poste
sis rue des Boulets — Paris 87 — où il est très souvent nécessaire
de patienter près d'une heure en raison de l'affluence, Ces diffi-
cultés sont dues en grande partie à l'augmentation de la popula-
tion de ce quartier du 11' arrondissement en pleine expansion . II
lui demande donc s' il ne serait pas possible d'envisager l'ouver-

ture d ' un nouveau bureau de poste dans ce quartier en raison
de l 'insuffisance des services actuellement offerts aux usagers.

Réponse . — Les habitants du quartier Sainte-Marguerite dis-
posent effectivement du bureau de Paris 87, situé 41, rue des Bou-
lets (1P) mais également, dans un rayon de 600 mètres, de quatre
autres étabiissements : Paris 11, 21, rue Breguet (11') ; Paris 112,
80, rue Léon-Frot (il') ; Paris 105, 8, rue Ledru-Rollin (12t) ; Paris
12 An . 1, 31, rue Crozatier (12'). Ces cinq établissements comportent
en tout 60 positions de guichets installés. D 'autre part, les habitants
du li t arrondissement peuvent encore bénéficier dans la partie
Nord du quartier des bureaux suivants : Paris 46, rue des Goncourt
(11'), avec 9 guichets installés ; Paris 119, 97, boulevard Richard
Lenoir (I1'), avec 18 guichets installés ; Paris 65, 103, avenue de la
République (11'), avec 9 guichets installés . Ces établissements postaux
ne sont pas utilisés pour le moment à leur pleine capacité et l'équi-
pement en place peut donc faire face à une progression démo -
graphique de l ' arrondissement. Pour toutes ces raisons, il n 'est pas
envisagé de créer un nouveau bureau de poste dans ce secteur
alors que, par ailleurs, des besoins impérieux se manifestent dans
des zones en pleine expansion démographique et dépourvues de
tout établissement postal.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

29092. — 14 avril 1980. — M. Sébastien Couepel attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés que rencontre la catégorie des tech-
niciens tant du point de vue salarial que du déroulement des car-
rières . En effet, il semble qu 'en 1980 il n 'y ait pas de concours de
chef technicien prévu, très peu de nominations de chefs techniciens
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professionnelle et ainsi apaiser les inquiétudes des
personnes concernées.

Réponse . — La situation actuelle des fonctionnaires du corps des
techniciens des installations de télécommunications résulte d ' une
décision d'arbitrage rendue par le Premier ministre au mois de
mai 1976 qui a contribué à rendre plus attractives les perspectives
de carrière offertes aux techniciens et aux techniciens supérieurs.
Cette amélioration a résulté à la fois d ' une nouvelle répartition
des emplois entre les trois grades du corps et du réaménagement
des échelles indiciaires existantes. Le reclassement des intéressés
dans le nouvelles échelles à compter du 1'" janvier 1977 s 'est
traduit pour la plupart d ' entre eux, par des gains de traitement
tout à fait a p préciables. Par ailleurs, ' 76 techniciens ont été ins-
crits sur le tableau d ' avancement de Ibd0 pour l' accès au grade de
technicien supérieur et 150 d'entre eux ont été promus au cours
du 1" trimestre. De plus, 30P postes de chef technicien viennent
d 'être proposés aux candidats inscrits sur le tableau d 'avancement
et aux lauréats du concours d 'accès à ce grade. Enfin, le concours
interne d'inspecteur (branche services techniques) auquel sont offer-
tes chaque année plusieurs centaines de places, est pratiquement
réservé aux fonctionnaires du corps des techniciens et constitue
par conséquent, pour les intéressés, une possibilité non négligeable
d 'accès en catégorie A,

Postes et Iélécomnivs(critions et télédiffusion:
secrétariat d 'Etat (personnel).

29194 . — 14 avril 1980 . — M . Claude M knel s 'inquiète auprès de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion de la situation des personnels des bureaux d ' études
des télécommunications Il attire en particulier son attention sur
les difficultés entrainées par le statut de personnel sédentaire qui
constitue un obstacle aux déplacements fréquents entraînés par
les missions de ces personnels . II lui demande quelle mesure il
compte prendre pour remédier à cette situation et si, en particulier,
il n ' apparaîtrait pas nécessaire de donner à ces personnels un
statut différent.

Réponse . — Aux termes de l 'article 75 cie la loi du 31 mars 1932
— dont les dispositions ont été reprises par le code des pensions
civiles et militaires de retraite — le classement en catégorie active
ne peut intervenir que pour des emplois dont l ' exercice comporte
a un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles e et donc
des contraintes lourdes de nature à justifier une mise à la retraite
à l'âge de cinquante-cinq ans . Aussi, sans méconnaître les sujétions
inhérentes aux fonctions assurées par les personnels des bureaux
d ' études des télécommunications, il n 'est pas possible de laisser
espérer aux intéressés le classement de leur emploi dans la caté-
gorie B ou active du point de vue de la retraite.

Radiodiffnsion et télévision (monopole de l ' État).

29204. — 14 avril 1980 . — M . Lucien Pignion attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les radio-émetteurs-récepteurs installés dans leurs
véhicules par les automobilistes privés. 11 lui demande dans quelle
mesure il compte favoriser le développement et l ' usage en France de
ce type de communication, déjà très en vogue dans les pays limi-
trophes, et surtout aux Etats-Unis, dont les avantages sont indé-
niables en matière de secours d'urgence et de détournement
d'encombrement de trafic routier.

Réponse. — Les appareils émetteurs-récepteurs en question font
partie des stations radio-électriques destinées à l'établissement des
communications privées. Le régime juridique de cette catégorie
de stations est clairement défini tant par le code des postes et
télécommunications que par ses instructions d ' application . Ces dispo-
sitions réglementaires ont été nuises au point en liaison avec les
différente départements ministériels intéressés à la gestion de ta
ressource limitée que constitue le spectre des fréquences . Elles ont
été conçues avec le souci et éviter tant les brouillages à la réception
des appareils de radiodiffusion ou de télévision que les perturbations
qui pourraient 'être apportées à d ' autres installations électroniques
utilisant la bande de fréquence des 27 mégahertz. Il est souvent
perdu de vue, en effet, qu ' à côté des aspects positifs qu'il peut pré-
senter aux yeux d'une partie du public, et dont certains sont large-
ment surestimés, ce type de communication engendre des nuisances
dont, précisément l ' exemple des Etats-Unis permet de mesurer l ' am-
pleur et parfois, tel la perturbation des bases de la navigation
aérienne, le danger réel . Les différents pays européens ont donc,
chacun en ce qui le concerne, examiné cette question, en prenant en
considération l 'ensemble des problèmes sociaux et économiques très
complexes que posent le développement des besoins et la conciliation
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des exigences parfois contradictoires des différentes catégories
d'utilisateurs des techniques radio-électriques . Mis à part le cas
de la Grande-Bretagne, qui a édicté une interdiction complète,
les réglementations actuellement en vigueur sont assez. disparates,
la réglementation française n 'étant pas, de loin, la plus contraignante.
Mais des études sont actuellement menées au niveau européen
en vue d 'essayer (le dégager des fréquences dans tune autre bande
que celle des 27 mégahertz et de tenter une harmonisation des
réglementations nationales . Jl ne parait inopportun d 'anticiper,
par une modification prématurée de la réglementation française,
sur les décisions susceptibles [l ' intervenir à terme au plan de
l'Europe .

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion:
secrétariat d ' Etat aux postes et téléconnnun(cations

et à la télédiffusion).

29209. — 14 avril 1980. — M. Pierre Lagourgue attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation actuellement désastreuse de certaines
entreprises réunionnaises travaillant en étroite collabo.efion avec les
services de télécommunications du département notamment pour la
pose de poteaux téléphoniques. En effet, le nouveau directeur des
télécommunications récemment nommé, n ' ayant pas encore obtenu
sa délégation de signature, ne peut faire procéder rapidement au
règlement des factures qui lui sont présentées par ces entreprises.
Il lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre
pour que cette situation soit réglée le plus rapidement possible et
éviter ainsi à certaines de ces entreprises de fermer leurs portes.

Réponse . — La situation signalée par l ' honorable parlementaire
est maintenant réglée . La délégation de crédits a été envoyée au
chef de service des télécommunications de la Réunion, ce qui lui
permet de résoudre les difficultés passagères qui ont marqué son
arrivée dans ce département.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (personnel).

29234. — 14 avril 1980. — M . François Leizour der nde à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications t à la
télédiffusion par quelles dispositions il pense donner satisfaction
aux revendications exprimées par les techniciens des P .T . T . Il
considère que la situation de ces agents est aggravée à la fois
par la baisse évidente du pouvoir d 'achat, par le refus de leur
reclassement indiciaire et par la remise en cause des avantages
acquis. Il note que la catégorie des techniciens se trouve devant
un blocage de l'avancement. Dans ces conditions, il lui demande
quelles dispositions il envisage dé prendre permettant : l' alignement
indiciaire des techniciens des P .T.T. sur les techniciens d ' études
et de fabrication (T .E.F.) ; la carrière continue sur place et un
large débouché dans le cadre A.

Réponse. — La situation actuelle des fonctionnaires du corps
des techniciens des installations de télécommunications résulte de
discussions qui, au mois de mai 1976, ont débouché sur un projet
de nouvelle répartition des emplois entre les trois grades du corps
et de réaménagement des échelles indiciaires existantes : Le reclasse-
ment des intéressés dans les nouvelles échelles à compter du 1 jan-
vier 1977 s ' est traduit, pour la plupart d'entre eux, par des gains
de traitement tout à fait appréciables. La promotion sur place au
grade de chef technicien reste, bien entendu, subordonnée toute-
fois .t l 'absence de candidats au tableau des voeux de mutation
pour les résidences considérées, en raison de la priorité accordée
en matière de comblement d'emplois aux agents déjà titulaires du
grade sur ceux qui le recherchent en promotion. Le concours
interne d'inspecteurs (branche Services techniques), auquel sont
offerte, chaque année plusieurs centaines de places, est par ailleurs
pratiquement réservé aux fonctionnaires du corps des techniciens
et constitue, par conséquent, pour les intéressés, une possibilité
non négligeable d'accès en catégorie A.

Postes et télécommunications (chèques postaux).

29303. — 14 avril 1980 . — M . Jean Proriol demande à M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion les mesures, qu'il entend prendre pour que les chèques
postaux assurent la continuité du service publie en acceptant, notam-
ment, le versement de fonds tous les jours ouvrables . En effet,
l' administration a pris la décision de refuser, les lundis 24 et
31 décembre 1979, les versements destinés aux chèques postaux,
et les commerçants ont donc dû conserver, sans moyens appropriés,
et avec les conséquences que cela représente pour leur sécurité, des
recettes parfois très élevées en période d 'intense activité, jusqu'au
mercredi suivant . Il lui demande de l'assurer qu 'une telle décision
ne sera pas reconduite à l'avenir.
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Réponse . — Les dispositions prises par l'administration pendant la
période de renouvellement de l'année avaient un double objectif :
assu rer la délivrance des prestations pastalrs et financières indis-
pensables à la continuité du service publie ; accorder à une impor-
tante fraction du personnel un jour de repos pendant cette période.
Dans ce but, l ' administration a maintenu, avec un effectif réduit,
l ' ouverture des bureaux de poste les lundis 24 et 31 décembre 1979.
Les difficultés qui ont pu surgir lors de la mise en œuvre de ce
service restreint sont limitées . Toutefois, l'administration a effectué
tune enquetc sur les problèmes souteves au cours de cette période,
enquête dont les résultats seront pris en compte dans l'avenir.

Postes et télécommunications (téléphone : Cantal).

29319 . — 14 avril 1980. — M . Augustin Chauvet expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion la décision prise par la direction régionale de son admiuis•
tralion à Clermont-Ferrand de rattacher un certain nombre de
communes du département du Cantal à un central téléphonique
situé dans le département de l'Aveyron (circonscription de taxe de
Decazeville) . Il lui signale que les abonnés concernés n ' ont aucune
relation particulière avec l' Aveyronnais, mais ont, par contre, toutes
leurs activités professionnelles et administratives ainsi que leurs
familles dans l 'arrondissement d 'Aurillac. Il lui demande en consé-
quence de surseoir à cette décision afin que les abonnés domiciliés
dans les communes de Saint-Sentie-de-Murs, Fournoules, Saint-
Constant et àlourjou continuent de relever d ' une circonscription
de taxe située dans le département du Cantal.

Réponse . — L'inquiétude des abonnés des quatre communes en
question est née d ' une interprétation hâtive des intentions des ser-
vices régionaux des télécommunications qui, en vue d'améliorer la
fiabilité du réseau téléphonique, ont remplacé dans ce secteur, situé
à la limite du Cantal et de l'Aveyron, une artère aérienne par un
câble enterré. Ils avaient envisagé, dans un premier temps, de
rattacher au central de Decazeville l'ensemble des abonnés du
secteur. Mais je rappelle que toute modification du découpage des
circonscriptions de taxe est soumise à une procédure prévoyant,
dans un souci de concertation, la consultation des municipalités
intéressées. Au cas particulier, aucun changement n ' est intervenu en
ce qui concerne ces quatre communes du Cantal.

Handicapés (accès des locaux).

29514. — 21 avril 1980. — M. Dominique Dupliet appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur un problème d ' aménagement des postes pour les
handicapés. Il s' avère en effet que bon nombre de ces établissements
sont inaccessibles aux personnes en fauteuil. Pourtant, dans bien des
cas, les modifications adéquates ne seraient pas trop onéreuses et
répondraient de toute façon à une réelle demande de la part de ces
personnes durement frappées (installation de plans inclinés). Il lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement compte prendre les
mesures nécessaires pour que les divers organismes publics comme
les P .T .T . ne soient plus source de difficultés pour les handicapés.

Réponse. — L 'administration des P. T . T . s' attache à mettre en
pratique, dans l 'esprit comme dans la lettre, les mesures prises en
application de la ioi d 'orientation n " 75-534 du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées et, en particulier, les décrets n " 78-109
du 1°' février 1978 et n " 78-1167 du 9 décembre 1978 . Ainsi, en anti-
cipation même à la loi de 1975, des instructions ont été données
aux différents services des bâtiments pour préciser les normes à
appliquer lors de la construction de nouveaux bureaux en ce qui
concerne, d ' une part, ies aménagements nécessaires pour en faciliter
l'accès et, d 'autre part, les équipements spéciaux à mettre en place
dans les salles du public (guichets, écritoires, boites aux lettres et
postes téléphoniques surbaissés) lorsque le nombre de personnes à
mobilité réduite, susceptibles de fréquenter l'établissement le justi-
fient. La circulaire du 7 juin 1979, qui détermine la nature et le
régime des installations neuves, dont les normes de construction
doivent désormais être rigoureusement conformes à celles établies
par les décrets précités, prévoit également un calendrier à respec-
ter en matière d ' amélioration de l ' accessibilité des lieux publics
existants . A cet effet, les dossiers de programmes de construction
d 'établissements postaux imposent aux architectes de concevoir des
bâtiments dans lesquels les locaux ouverts au public soient acces-
sibles aux personnes handicapées et, lors de l'examen des projets
correspondants, les services responsables de l'administration des
P. T. T. veillent tout particulièrement au respect de ces prescriptions.
Ainsi, tant en ce qui concerne les constructions neuves que les bâti-
ments existants, cent quarante-quatre aménagements de l 'espèce ont
été réalisés en 1979 et il en est prévu cent au titre de l ' année 1980.

Postes et télécommunications et télédiffusion (secrétaire d 'Etat,
personnel : Alsace).

29614. — 21 avril 1980 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que Ion, des élections professionnelles du 12 mars 1980 la
C. F . T . C . a progressé de 2,57 p. 100, représentant ainsi 16,36 p. 100
des agents des P . et T . d'Alsace . Elle est actuellement le deuxième
syndicat aux services régionaux (chèques postaux, caisse nationale
d'Epargne, services de la direction régionale des postes) avec
23,50 p. 100 des suffrages exprimés aux élections centrales . L' arrêt
du Conseil d ' Etat d 'avril 1970 a confirmé la représentativité de
la C.F.T .C . Malgré cela, l 'arrêté n " 2494 du 28 septembre 1971
stipule que les comités régionaux des affaires sociales et le comité
national des affaires sociales comprend deux représentants des
organisations syndicales suivantes : C .G .T ., Force ouvrière, C .F.D .T.
La discrimination résultant de ce texte apparait comme inéquitable
et constitue même une atteinte au droit syndical . Slle est d 'autant
plus injustifiable que l'union régionale C .F.T . C . des P . et T . peut,
grâce aux suffrages obtenus, représenter les intérêts du personnel
en matière d ' avancement dans les commissions administratives pari-
taires (vingt et un élus) en matière de conditions de travail,
d' hygiène, dans les comités techniques paritaires, sans pouvoir le
faire dans le domaine des affaires sociales . Il lui demande de bien
vouloir attribuer une représentation à la C .F .T .C . au comité régional
des affaires sociales des P . et T. d 'Alsace.

Réponse. — L' arrêté du 28 septembre 1971 prévoit une composition
identique des comités des affaires sociales tant au plan national
qu'au niveau régional . Dans tous les cas, la représentation du per-
sonnel est assurée par les délégués des trois organisations syndi-
cales les plus représentatives et des principales associations de per-
sonnel . Les dernières élections professionnelles n ' ont pas modifié
le caractère majoritaire des trois formations qui ont participé
jusqu ' à présent aux comités des affaires sociales . En tout état de
cause, dans la région Alsace, en considérant l 'ensemble des services
postes et télécommunications, la C. F. T. C . se place en quatrième
position .

RECHERCHE

Recherche-scientifique et technique (politique de la recherche).

25514 . — 4 février 1980. — M . Jean-Pierre Chevénement s' inquiète
auprès de M. le Premier ministre (Recherche) des objectifs poursuivis
par le Gouvernement à travers les remises en cause successives des
statuts des grands organismes publics de la recherche, et maintenant
des statuts des chercheurs. Déjà, depuis plusieurs années, l'effort
national de recherche ne cesse de diminuer, tombant à moins de
2 p. 100 du P. N. B., et nous situant en avant-dernière position
parmi les pays fortement industrialisés. A l ' intérieur de ce budget
en régression, on constate une réduction relative de la place de
la recherche de base, porteuse d'avenir, au profit de la recherche
à court terme, génératrice de profité immédiats. Ensuite, ce sont les
grands organismes publics dont les statuts sont remis en cause,
sans autre consultation ni du personnel élu, ni des scientifiques
nommés, sans aucune information ni discussion au Parlement. Aujour-
d ' hui, -c' est le statut des chercheurs qui est modifié par décret,
sans consultation des personnels, malgré l 'opposition totale des syn-
dicats, en vue d 'imposer une mobilité forcée et ,me compétitivité
accrue. Il lui demande : 1 " s ' il pense que de telles mesures sont
de nature à donner à la rècherche le rôle moteur qu'elle doit avoir
dans le processus de développement économique du pays ; 2" si les
méthodes d 'élaboration des réformes en cours, sans consultation
des personnels concernés, lui apparaissent aller dans le sens du
développement souhaitable de la participation des travailleurs à
la définition de leurs conditions de tee ail et d' une prise de respon-
sabilité accrue de leur part dans l'orientation de la politique de
recherche du pays ; 3" si l ' ensemble de ces mesures ne lui appa-
raissent pas comme une remise en cause fondamentale de la mission
de service public de la recherche ; 4" s'il pense tenir l 'engagement
pris par M. Aigrain d ' ouvrir, à la session de printemps, un grand
débat au Parlement sur la recherche.

Réponse. — Le premier ministre tient à rassurer l 'honorable
parlementaire en ce qui concerne la croissance de l 'effort national
de recherche et les réformes des grands organismes de recherche
ainsi que des statuts de leurs personnels chercheurs . 1" L'effort
national de recherche s'est développé conformément aux engage-
ments qui avaient été pris par le Gouvernement en 1975 . Sur la
période 1976 à 1980, les créations de postes de chercheurs se sont
accrues en moyenne au taux annuel de 3,2 p . 100 ; les crédits
consacrés aux investissements de la recherche ont crû en moyenne
au taux annuel de 8,4 p. 100, soit sine croissance plus rapide que
celle de l'ensemble des crédits consacrés aux équipements publics,



1964 ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES 12 Mai

	

1980

Le

	

conseil central de

	

planification

	

du

	

26

	

juillet

	

1979

	

a

	

décidé Il

	

est

	

difficile de calculer la part exacte qui revient à la France
d 'amplifier encore l 'effort

	

national

	

de

	

recherche.

	

En

	

particulier, (comme à ses partenaires), ne serait-ce que par le fait que certaines
les crédits publics de recherche croitront au cours des prochaines dépenses sont ipso facto cornmunautarisées : tel est le cas du centre

commun de recherche, qui reçoit annuellement une dotation de
130 M . U. C . E. environ. Toutefois . il est possible de connaître avec
précision la liste des contrats signés entre des laboratoires nationaux
français et la commission ; la ventilation en 1978 se présente comme
suit Mn M . U . C. E .) :

Ainsi, les laboratoires français ont reçu en moyenne en 1978 envi-
ron 21 p . 100 en valeur des contrats passés par la commission avec
les laboratoires de la C . E. E., pourcentage très proche de celui de la
contribution française sur financement des actions communautaires.
11 n 'est pas exact que le Gouvernement français réduise les crédits
affectés aux établissements scientifiques en co,itrepartic des c rédits
de recherche distribués par la commission . Mais souvent se pose
le problème du choix pour un même projet scientifique entre
dépense., à effectuer sur un projet communautaire et dépenses natio-
nales ; en l ' occurence, il n 'y a pas de règle absolue . Soit les dépenses
sont effectuées essentiellement dans un cadre communautaire (cas
de la fusion thermonucléaire à usage civil par exemple), soit exclu-
sivement dans tan cadre national, soit à la fois sur le plan national
et sur le plan communautaire. Il est indispensable dans ce cas que
des choix soient effectués entre les projets et que des arbitrages
financiers aient lieu . Tel est le fondement des pratiques suivies qui
ne conduisent pas, loin de là, les organismes français à se désinté-
resser des activités scientifiques de la Communauté européenne, en
progression constante et rapide depuis cinq ans.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

28003 . — 24 mars 1980. — M . Louis Mermoz attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Recherche) sur les conséquences de la réforme
en cours des organismes publics de recherche opérée par décrets sans
consultation ni des syndicats ni du Parlement. Il s'agit du dispositif
constitué par le décret du 10 septembre 1979 portant réorganisation
du centre national de la recherche scientifique, le décret du 10 sep-
tembre 1979 portant réorganisation de l'institut national de la santé
et de la recherche médicale, le décret du 17 janvier 1980 fixant le
statut des chercheurs du C . N . R . S . et de l'I . N . S . E . R . M . Ces
mesures, qui suppriment en particulier la représentation du per-
sonnel au conseil d ' administration du C .N .R.S. au profit des
représentants d 'un petit nombre de grands groupes industriels et
financiers, semblent de nature à favoriser les recherches à court
terme à rentabilité immédiate au détriment de la recherche fonda-
mentale. La précarité du statut des personnels risque de désorga-
niser en permanence les équipes de recherche et de porter grave-
ment préjudice à la qualité de leurs travaux sans assurer pour autant
la vitalité de la recherche appliquée. Il lui parait, en effet, illusoire
de vouloir introduire une coupure artificielle entre la recherche
appliquée qui serait seule productrice de bénéfices et la recherche
fondamentale puisque les résultats les plus rentables technologi-
quement sont issus de cette dernière. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer au C . N . R. S . et à l'I. N. S. E . R . M.
la possibilité d 'accomplir leur mission de service public qui signifie
le maintien pour notre pays d ' une capacité de recherche fondamen-
tale, quelles dispositions sont envisagées sur le plan budgétaire afin
de porter l'effort de recherche français à un niveau supérieur tout
en garantissant sa cohérence par le maintien d ' un secrétariat d 'Etat
à la recherche chargé de sa coordination, quelles mesures seront
prises pour que la politique nationale de recherche cesse d'être
élaborée sans tenir compte de l'avis de la communauté scientifique
et hors des instances démocratiques, sans véritable débat parle-
mentaire.

années à un rythme tel que la part du produit intérieur brut de
la France consacrée à la recherche se rapproche progressivement
de celle qu 'y consacrent les pays industrialisés de dimension compa-
rable et les plus actifs dans la recherche . Enfin les récentes déci-
sions concernant les modalités de gestion et de financement de
la recherche publique donneront au Gouvernement les moyens
de mieux préserver l'équilibre souhaitable entre l'effort de recher-
che scientifique et technique et l ' effort de développement tech-
nologique . 2 Cet accroissement de l 'effort national de recherche
s'est accompagné de ré :orrnes statutaires permettant de donner
à la recherche le rôle moteur qu ' elle doit avoir dans le processus
de développement économique 'lu pay s . La réforme du C .N .R .S . a
mis l 'organisme en mesure d' exercer le plus efficacement possi-
ble l ' importante mission qui lui est dévolue dans la recherche
française en améliorant son organisation et son fonctionnement,
et notamment en veillant à son insertion dans les préoccupations
économiques et sociales de la collectivité nationale . La réforme
des statuts des personnels chercheurs contr actuels du C . N . R . S.
et de 1 '1 .N . S. E. R . M . est dans l'intérêt même des chercheurs.
Elle vise notamment à leur permettre d 'êt re recrutés plus tôt
dans l 'oeganisme et d 'être stabilisés plus tôt dans le grade de
chargé de recherche, gràce à la réduction à quatre ans de la
période probatoire cor respondant au grade d' attaché de recherche
3' La réfome du C . N . R . S . a été mise au point après une consulta-
tion attentive des milieux scientifiques compétents et notamment,
après plusieurs réunions de travail avec les présidents de section
du ceadté national de la recherche scientifique, En ce qui concerne
par ailleurs les réformes de statuts de personnels, les organisa-
tions syndicales ont été consultées tout au long de leur prépara-
tion . Le Parlement ne devait pas être consulté puisque ces réformes
sont clairement du domaine réglementaire . Le Gouvernement est
cependant disposé à organiser un débat sur la politique générale
de la recherche, lors de la session actuelle, si le calendrier des
travaux parlementaires le permet.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

26605 . — 3 mari 1980 . — M . Jean-Pierre Chevènement appelle
l' attention de M. le Premier ministre (Recherche) sur la situation
de la recherche en France et sur son insertion clans l 'ensemble de
la recherche comm inautaire . Il lui demande de lui préciser : le mon-
tant des crédits de -echerche en provenance des communautés euro-
péennes au cours ces deux dernières années budgétaires et leur
ventilation entre les divers organismes de recherche français ; s ' il
est exact que le Gou •ernensent français réduit les crédits affectés
aux établissements scientifiques en contrepartie des crédits de recher-
che distribués par la commission des communautés européennes ;
quelle mesure il entend prendre pour mettre fin à la pratique dite
des gages qui consiste à ce que chaque fois qu ' une action scienti-
fique nouvelle est en cours de discussion à Bruxelles, le ministère
du budget demande, au cours de conversations préparatoires, à cha-
cune des institutions scientifiques intéressées par ce projet, de
reverser au ministère du budget partie ou totalité de la part que
la France est censée verser pour la réalisation de ce programme . Le
prélèvement cle ces sommes sur le budget normal des organismes
scientifiques concernés les conduit ainsi à se désintéresser des acti-
vités scientifiques de la Communauté européenne.

Réponse . — Le montant des crédits de recherche décidé par le
conseil c:es communautés européennes apparait au budget général
de cette institution, aux chapitres 22 (dépenses ressortissant à la
politique énergétique ., 33 (dépenses de recherches et d 'investisse-
ment), 36 (dépenses relatives à l 'information scientifique et technique
et à la gestion de l'information), 37 (dépenses ressortissant aux
domaines industriels et des transports), 39 (autres dépenses de
missions scientifiques spécifiques) et 100 (c r édits provisionnels).

Ces dépenses se ventilent comme suit ( en M . U . C . E.) :

CHAPITRE

32	
33	
36	
37	
39	

100	

Total	

BUDGET 1979

Francs.

50,500
196,361

5,355
2,141
8,955

351,774

615,086

PROJET BUDGET
1980.

Francs.

69,100
130,343

5,492
5,970
9,730

547,021

767,656

D(SIGNATION

SOIT
en pourcentage

des contrats
distribués.

1978

Biologie	
Protection sanitaire	
Economie de l ' énergie	
Energie géothermique	
Environnement	
Production et utilisation de l ' hydro-

gène	
Energie (analyse de systèmes) 	
Energie solaire	
Recyclage de plutonium	
Traitement des déchets radioactifs	
F 'sien thermonucléaire contrôlée 	
Recherche médicale	
Urbanisme	
Prévision et évaluation à long ternie	

73
62

875
1 390

123

1 352
215

2 608
214
232
809

0
0
9

7 962
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NOM DU PARLEMENTAIRE
DÉPUTÉ MINISTRE AUPRÈS DUQUEL

D A T E
de nomination FIN

	

DE

	

LA

	

MISSION OBJET DE LA MISSION
ou sénateur. s 'exerce

	

la

	

mission

	

temporaire . (décret du).

M . François Missoffe	 Député . Affaires étrangères. 18 mai 1973 . 18 novembre 1973. Etude des conditions d ' une

M. Vincent Ansquer	 Député . Aménagement

	

du

	

terri- 18 mai 1973 . 18 novembre 1973.

aide

	

aux

	

anciens

	

Etats
d ' Indochine.

Application

	

de

	

la

	

loi
Loire . équipement, loge- d'orientation foncière du
tuent et tourisme . 30 décembre 1967.

M . Jacques Braconnier	 Sénateur . Premier ministre . 6 juin 1973 . 6 décembre 1973 . Problèmes de la sécurité

M. Jean

	

Tiberi	 Député. Premier ministre . 14 janvier 1974 . 8 juin 1974

routière.

Questions diverses.

M . Pierre-Christian Taittinger . . . Sénateur . Chargé des réformes 14 janvier 1974 .

(fin
du Gouvernement).

8 juin 1974 Etude des réformes de la
administratives. (fin structure

	

de

	

la

	

région

M. Albin Chalandon	 Député . Affaires étrangères . 12 février 1974.

du Gouvernement).

8 juin 1974

parisienne.

Problèmes de la coopéra.

M . Jean

	

Boinvilliers	 Député . Information . 28 mars 1974.

(fin
du Gouvernement).

8 juin 1974

tien

	

avec

	

les

	

pays

	

du
Proche-Orient.

Problèmes

	

de

	

l 'informa.

M. Pierre

	

Lelong	 Député . Industrie, commerce 28 mars 1974.

(fin
du Gouvernement).

8 juin 1974

lion.

(Problèmes d'application de
et artisanat . (fin la

	

loi

	

d ' orientation

	

dr
du G^°re_-_:.ent). commerce

	

et de

	

Parti
sanat

	

du

	

27

	

décembre
1973.

M . Hector Rivierez	 Député. Justice, santé publique, 14 janvier 1974. 8 juin 1974 Conditions d 'application d(
sécurité sociale. (fin la législation sur l'adop

M . François Missoffe	 Député. Affaires étrangères. 25 juillet 1974 .

du Gouvernement) . tion.

Etude des conditions d ' un(

M . Jean

	

Boinvilliers	 Député. Premier ministre . 25 septembre 1974 . 25 mars 1975 .

aide

	

aux

	

anciens

	

Etat:
d'Indochine (mission pro
longée) . M . Missoffe cers(
ses fonctions de dépt :t(
le 26 juillet 1974.

Problèmes

	

de

	

l'informa

M. Mario Bénard	 Député. Premier ministre. i.rr octobre 1974. 1° r avril 1975 .

tien.

Problèmes des rapatriés.

M. Jacques Soustelle	 Député . Premier ministre, 7 octobre 1974 . 7 avril 1975. Problèmes de la recherch(
française

	

dans

	

les

	

do
maines de l'archéologie

',épouse . — 1" Les réformes des statuts des personnels cher-
cheurs du C . N . R . S. et de 1'1 . N . S. E. R . M . n ' ont pas entrainé
une précarité plus grande du statut des personnels, comme le
craint l ' honorable parlementaire . Elles ont permis aux chercheurs
d'être recrutés plus tôt dans l'organisme, et d 'être stabilisés plus
tôt dans le grade de chargé de recherche, grâce à la réduction
à quatre ans de la période probatoi re correspondant au grade
d 'attaché de recherche . Cette réforme doit également développer
la disponibilité et la mobilité des chercheurs mais elle n 'a aucu-
nement pour but de favoriser les recherches à court terme à
rentabilité immédiate au détriment de la recherche fondamentale.
L 'ouverture de la recherche sur son environnement économique
et social ne doit pas se faire en effet au détriment du progrès
des connaissances fondamentales et les organismes de recherche
jouent un rôle primordial dans le respect de l'équilibre entre
ces deux impératifs . Ces organismes, et notamment le C . N . R . S.
depuis sa récente réorganisation, sont à même de jouer ce rôle
grâce aux divers comités et conseils placés auprès d 'eux, qui
associent aussi bien des représentants de la communauté scienti-
fique que des utilisateurs . 2" La réforme du C . N . R . S. a été mise
au point après une consultation attentive des milieux scienti-
fiques compétents et notamment, après plusieurs réunions de
travail avec les présidents de section du comité national de la
recherche scientifique. En ce qui concerne par ailleurs les réformes
de statuts de personnels, les organisations syndicales ont été
consultées tout au long de leur préparation . Le Parlement ne
devait pas être consulté puisque ces réformes sont clairement
du domaine réglementaire. Le Gouvernement est cependant disposé
à or ganiser un débat sur la politique de la recherche, lors de la
session actuelle, si le calendrier des travaux parlementaires le
permet . 3" 'des réformes statutaires s 'accompagnent par ailleurs
sur le plan budgétaire de dispositions permettant de porter l'effort
de recherche française à un niveau supérieur . Il vient en parti-

cuiter d 'être décidé que les crédits de recherche croitront au
cours des prochaines années à un rythme tel que la part du
produit intérieur brut de la France consacrée à la recherche
se rapproche progressivement de celle qu 'y consacrent les pays
industrialisés de dimension comparable et les plus actifs dans
la recherche . La cohérence de cet effort de recherche est garantie
par le maintien d ' un secrétarir,t d'Etat à la recherche dont la
mission d 'animation, de planification, de coordination et d 'évalua-
tion de la recherche est étendue à l 'ensemble des organismes
publics de recherche et aux ent reprises publiques . Enfin les
récentes décisions concernant les modalités de gestion et de
financement de la recherche publique donneront au Gouverne-
ment les moyens de mieux préserver l 'équilibre souhaitable entre
l 'effort de recherche scientifique et technique et l 'effor t de déve-
loppement technologique.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (parlementaires).

28413 . — 31 mars 1980. — M . René Caille demande à M. le Pre•
mie', ministre (Relations avec le Parlement) de bien vouloir lui com-
muniquer la liste complète des députés et sénateurs nominés,
depuis 1958, parlementaires en mission, conformément à l 'article
L.O. 144 du code élector al, en indiquant pour chacun d ' entre eux
la durée et l'objet de leur mission . Il lui demande également de
bien vouloir lui préciser les moyens traditionnellement accordés à
ces parlementaires pour remplir leur mission (rémunération, locaux,
secrétariat. . .).

Réponse . — La liste des députés et des sénateurs qui ont été
chargés, depuis 1958, d 'une mission parlementaire, confo r mément à
l 'article L. O . 144 du code électoral, s 'établit comme suit :
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de nomination FIN

	

DE

	

LA

	

MISSION OBJET DE LA MISSION
ou sénateur. s'exerce

	

la

	

mission

	

temporaire.
(décret du).

M. Hector Rolland	 Député . Premier ministre. 17 décembre 1974 . 14

	

juin

	

1975. Présidence des présidents

i11 . Jacques Delon	 Député . Premier ministre 17 décembre 1974. 17 juin 1975 .

des

	

comités

	

d 'usagers.

Présidence

	

du

	

comité
I formation d' usagers.

M . Jean-Marie Caro	 Député .

professionnelle).

Secrétaire d 'Etat 17 décembre 1974. 17 juin 1975. Présidence

	

du

	

comité
au commerce extérieur . d' usagers.

Mine Anne-Marie Fritsch 	 Député. Secrtaire d 'Etat 17 décembre 1974. 17 juin 1975. Présidence

	

du

	

comité
aux transports . d' usagers.

M . Chartes Magaud	 Député. Ministre de l'industrie 17 décembre 1974. 17 juin 1975. Présidence

	

du comité
et. du commerce . d' usagers.

M . Maurice Cornette	 Député . Ministre de l 'agriculture . 19 décembre 1974 . 19 juin 1975. Présidence

	

du comité

M . Henri de Gastines	 Député . Ministre de la qualité 19 décembre 1974 . 19 juin 1975.

d'usagers.

Présidence

	

du

	

comité
de la vie . d'usagers.

M. Jacques Piot	 Député . Ministère de la justice. 19 décembre 1974 . 19 juin 1975. Présidence

	

du

	

comité

M . Philippe de Bourgoing	 Député. Ministre de l 'intérieur. 19 décembre 1974 . 19 juin 1975.

d'usagers.

Présidence

	

du

	

comité

M . Marcel Hoffcr .. .	 Député . Ministre de l ' économie 19 décembre 1974 . 19 juin 1975.

d ' usagers.

Présidence

	

du

	

comité
et des finances . d ' usagers.

M . Edouard Frédéric-Dupont . . . . Député . Ministre du commerce 19 décembre 1974 . 19 juin 1975 . Présidence

	

du

	

comité
et de l'artisanat . d ' usagers .

M . Maurice Tissandier	 Député . Ministre de la santé . 19 décembre 1974 . 19 juin 1975 . Présidence

	

du

	

comité

M . Gustave

	

Iléon	 Sénateur. Ministre de l'équipement . 19 décembre 1974 . 19 juin 1975 .

d ' usagers.

Présidence

	

du

	

comité

M . Pierre Mauger	 Député . 19 juin 1975 .

d ' usagers.

Présidence

	

du

	

comitéSecrétaire d 'Etat aux pos-I 19 décembre 1974.
tes

	

et

	

télécommunica . . d ' usagers

M . Michel Alloncle	 Député .

Lions .

19 juin 1975 . Présidence

	

du

	

comitéMinistre du travail . 19 décembre 1974.

M . Claude Mont	 Sénateur. Sec :•, :aire d 'Etat 19 décembre 1974. 19 juin 1975 .

d'usagers

Présidence

	

du comité
à la culture. d ' usagers.

M . Gilbert Mathieu	 Député. Secrétaire d 'Etat 19 décembre 1974. 19 juin 1975. Présidence

	

du

	

comité
aux anciens combattants . d' usagers.

M. Pierre

	

Bernard-Reymond . . . . Député. Ministre de l ' éducation. 19 décembre 1974 . 19 juin 1975 . Présidence

	

du comité

M. Jean Brocard	 Député. Ministre de l'intérieur. 17 février 1975. 17 août 1975 .

d'usagers.

Problèmes

	

de

	

l'aménage-

M . Maurice Herzog	 Député. Ministre de l' industrie 7 avril 1975. 7 octobre 1975 .

ment

	

du

	

territoire

	

en
montagne.

Problèmes de sécurité et
et de la recherche . d'environnement

	

liés

	

à

M. Louis Gros	 Sénateur. Ministre 5 décembre 1975. 5 juin 1976.

l'implantation

	

des

	

cen•
traies

	

nucléaires.

Statut

	

des

	

Français rési-
des affaires étrangères . dent à l ' étranger.

M . Albin Chalandon	 Député. Ministre de l' industrie 11 février 1976. 11 août 1976 . Problèmes relatifs à l ' a>
et de la recherche . provisionnement des en.

treprises du secteur pé-
trolier (mission prolon-
gée) . M . Chalandon cesse
ses fonctions de député
le 10 août 1976.

M . Pierre Ribes	 Député. Premier ministre . 14 mai 1976. 14 novembre 1976 . B i 1 a n . des

	

observations

M . Aymar Achille-Fould	 Député. Premier ministre . 29 novembre 1976 . 29 mai 1977.

entreprises depuis le
VI' Plan en matière
d' équipements

	

intégrés.

Présidence du G .I.C .A.M .A.

M . Pierre-Christian Taittinger . . . Sénateur . Affaires étrangères . 19 octobre 1977. 19 avril 1978 . Problème du désarme .

M . André Rossi	 Député. Premier ministre. 26 juin 1978. 27 décembre 1978 .

ment.

Problème

	

de

	

radiodiffu-

M . Pierre-Bernard Couste	 Député. Travail et participation . 18 octobre 1978. 18 avril 1979.

sion.

Les entreprises de travail
temporaire.
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NOM DU PARLEMENTAIRE
DÉPUTÉ MINISTRE AUPRÈS DUQUEL

D A T E
de nomination FIN

	

DE

	

LA

	

MISSION OBJET DE LA MISSION
ou sénateur . s ' exerce

	

la

	

mission

	

temporaire . (décret du).

M . Paul Alduy	 Député. Affaires étrangères . 18 octobre 1978 . 18 avril 1979 . Le rôle et les missions des

M . Maurice Arreckx	 Député . Santé et famille . 18 octobre 1978. 18 avril 1979 .

consulats de France à
l'étranger.

Les conditions de vie des

bI Jacques Piot	 Député . Justice . 18 octobre 1978 . 18 avril 1979 .

personnes très âgées.

Modernisation

	

du

	

régime

M. Jean Proriol	 Député. Agriculture . 13 novembre 1978. 18 mat 1979.

carcéral.

Valorisation

	

des

	

ressour-

M. Edmond Alphandéry	 Député. Premier ministre, écono- 18 octobre 1979. 18 avril 1980 .

ces forestières.

Moyens d 'alléger les (lues-
mie, industrie, commerce tionnaires demandés aux
et artisanat. entreprises.

M. Etienne

	

Pinte	 Député . Justice, transports. 18 octobre 1979. 18 avril 1980 . Les modalités de la mise

M. Pierre

	

Sauvaigo	 Député. Justice . 18 octobre 1979. 18 avril 1980 .

en oeuvre du nouveau
permis de conduire et
de l ' élévation de son
coût.

Les moyens d 'améliorer les

M. Claude Dhinnin	 Député . Agriculture . 18 octobre 1979 . 18 avril 1980 .

conditions

	

d ' utilisation
de la

	

détention

	

provi-
soire.

Lies problèmes concernant

M . Pierre Micaux	 Député. Agriculture. 18 octobre 1979. 18 avril 1980 .

le développement de
l' horticulture.

Les problèmes de l 'élevage

M. Mi:.hel

	

Barnier	 Député . Industrie. 18 octobre 1979. 18 avril 1980 .

et de l'abattage des ani-
.

	

maux, des conditions
d ' expérimentation et de
la protection des ani-
maux.

Les problèmes de

	

la dif-

M. Charles Millon	 Député . Commerce extérieur. 18 octobre 1979. 18 avril 1980 .

fusion et

	

de

	

l ' innova-
tion techniques dans les
petites et moyennes
industries.

Les moyens d'améliorer
l 'information des petites
et moyennes entreprises
(pénétration sur les mar-
chés extérieurs) .

Les services du ministre auprès duquel le parlementaire est placé
lui apportent leur collaboration et mettent à sa disposition les
moyens de travail nécessaires pour lui permettre d ' accomplir norma-
lement sa mission : bureau et secrétariat . Ces moyens sont prélevés
sur ceux dont dispose le ministre, sans entrainer l ' ouverture de
crédits nouveaux.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assistantes maternelles (indemnités de chômage).

6742 . — 3 octobre 1978. — M. Jacques Chaminade expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation sui-
vante : par la loi n" 77-505 du 17 mai 1977, a été introduit dans le
code de la famille et de l'aide sociale l 'article 123 .7 prévoyant que
les assistantes maternelles, employées par des personnes morales de
droit public, qui se trouvent involontairement privées d ' emploi ont
droit à un revenu de remplacement dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat . A ce jour, le statut des assistantes mater-
nelles doit impérativement étre appliqué et ce personnel doit passer
un contr at de travail avec son employeur tact . 123.3) . Or, le montant
de l'indemnité de chômage n ' est pas fixé et les employeurs ne savent
pas où, ni sur quelles bases, cotiser . De plus, l 'assistante maternelle
qui garde habituellement deux ou trois enfants ne peut prétendre
à ce droit au chômage si un seul enfant reste en garde . L ' impréci-
sion de ces mesures et l 'absence de décision par le Conseil d' Etat
créent une gêne par rapport à certains problèmes (préavis, indem-
nités de licenciement) ; cela empêche l' application de cette loi . En
conséquence, il lui demande si elle n 'estime pas nécessaire d 'accélérer
la mise en place des dispositions réglementaires pour l'application
de cette loi .

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'indemnisation
des assistantes maternelles employées par des personnes morales
de droit public, lorsqu ' elles se trouvent involontairement privées
d 'emploi . Il demande que soit accélérée la mise en place des dis-
positions réglementaires nécessaires à l'application 'de l'article 123-7
du code de la famille et de l 'aide sociale . L' élaboration du décret en
Conseil d 'Etat dont il s ' agit, qui doit prendre en cômpte les impor -
tantes modifications introduites par la loi du 1G janvier 1979 relative
à l'aide aux travailleurs privés d'emploi, est poursuivie activement
en concertation avec les d_partements ministériels intéressés ; le
projet devrait prochainement Pitre soumis à l'avis du Conseil d 'Etat.
Il convient de souligner que contrairement à l'allocation d ' assurance
prévue à l ' ancien article L. 351-10 du code du travail, l'allocation
pour perte d 'emploi ne donne pas lieu à cotisations : l ' employeur
sert directement l 'allocation au travailleur privé d'emploi . Par ail-
leurs, les dispositions de la loi du 17 mai 1977 relative aux assis-
tantes maternelles qui concernent les préavis et les indemnités de
licenciement sont applicables depuis le l' janvier 1978, sans pré-
judice des droits éventuellement créés au titre de l ' indemnisation
du chômage ; les tribunaux de l'ordre judiciaire et administratif
sanctionneraient tout manquement à cet égard.

Assurance maladie-maternité (caisses).

19816. — 8 septembre 1979. — M . Francisque Perrut signale à
l ' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
l ' obligation qui est faite aux médecins par certaines caisses d' assu-
rance maladie de rédiger manuellement leurs prescriptions . I1 lui
demande sur quel texte légal peut être fondée une telle exigence
et quels avantages une telle pratique doit apporter au fonction-
nement de la sécurité sociale.
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Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu'aucun
texte légal ne permet d 'imposer aux médecins de rédiger manuel-
lement leurs ordonnances. Cependant, la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés, en accord avec le
conseil bocal de l 'ordre des médecins. a indiqué aux caisses
primaires d'assurance maladie que les ordonnances préimprimées,
dupliquées ou reproduites en un grand nombre d' exemplaires
devaient être refusées ; par coutre, les ordonnances dactylographiées
sont acceptées à condition d'être signées . Ces indications sont
inspirées d ' une part par le souci d ' éviter que l'utilisation d ' ordon-
nances préimprimées prév oya n t, par exemple, des examens radio-
logiques et biologiques n ' entraine les médecins à demander des
examens qui ne seraient pas indispensables, d ' autre part par le
caractère d ' acte individuel que doit conserver l' or donnance . Respec-
tueuses tant du principe de liberté de prescription que de l' obli-
gatian d'observer dans les prescriptions la plus stricte économie
compatible avec l'efficacité du traitement, ces dispositions ne pré .
sentent aucun caractère exorbitant.

Handicapés (allocations).

20826. — 6 octobre 1979 . — M. André Delelis attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les retards
apportés à l'examen et au versement de l 'allocation aux handicapés
adultes. Considérant qu' il faut parfois plusieurs mois, dix-huit dans
certains cas, il lui demande de bien vouloir préciser qu'il n'entre
pas dans ses intentions de simplifier la procédure de manière à
accélérer l' attribution et le versement de cette allocation.

Ré ponse . — Aux ternies de l ' article 14 de la loi d 'orientation en
faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975, les commissions
techniques d 'o rientation et de reclassement professionnel sont char-
gées d'apprécier si l'état de santé des personnes handicapées justifie
l ' attribution d 'allocations, de se prononcer sur l'orientation des
intéressées et de proposer les mesures propres à faciliter leur
insertion sociale et professionnelle. En raison du nombre élevé de
dossiers soumis à l'examen de ces commissions ainsi que de l'impor-
tance des travaux d'exécution qui en résulte, diverses mesures ont
dû être prises afin de permettre aux Cotorep d 'assurer leur mission
dans des conditions satisfaisantes. Eu égard aux besoins des commis-
sions, environ 330 nouveaux agents permanents ont été affectés en
1978 et 1979 aux secrétariats des Cotorep. Ce personnel s 'est ajouté
aux 161 agents déjà en fonctions auprès des anciennes commissions
départementales d'or ientation des infirmes et à plusieurs centaines
de vacataires recrutés dans le cadre du plan d 'action gouvernemental
en faveur de l ' emploi des jeunes. Les effectifs des secrétariats ont
ainsi été portés à plus de 1 200 personnes, soit l ' équivalent d' environ
1 000 agents à plein temps. Par ailleus, les crédits destinés à la
rémunération des membres des équipes techniques, auxquels il
revient d'instruire ces dossiers, ont progressé d ' environ 20 p. 100
en 1979 tandis que le montant du budget de fonctionnement (maté-
riel, locaux. . .) des commissions est demeuré à un niveau très élevé.
Cet effort sera pou rsuivi en 1950 comme en témoigne, d ' une part,
la conversion des emplois de vacataires en postes d' agents de

bureaux titulaires qui, assurera aux commissions des effectifs plus
stables, d ' autre part, l 'augmentation de près du tiers des crédits de
fonctionnement ; l 'ensemble des commissions techniques d' orientation
et de reclassement professionnel devrait, en conséquence, étire
désormais en état de fonctionner normalement . Les mesures de
simplification, actuellement à l 'étude, des dispositions de la législa-
tion en faveur des personnes handicapées, qui visent en particulier
à alléger sensiblement certaines des procédures en cours devant les
Cotorep devrait, de surcroît, accroitre de façon notable l ' efficacité
de ces commissions.

Adoption (procédure).

21108 . — 13 octobre 1979. — M. Gilbert Millet attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
réponse reçue par un couple désireux d 'adopter un enfant . La
D . D. A. S. S . de la Drôme indique que la suspension momentanée
des inscriptions a été décid5e compte tenu des difficultés issues
du nombre de demandes en instance . II lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de faciliter l 'adoption d ' un grand nombre
d ' enfants abandonnés de fait.

Adoption (procédure).

21359. — 20 octobre 1979 . — M. Henri narras attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les longs et
complexes délais imposés en matière d 'adoption, décourageant trop
souvent des candidats dignes d 'intérêt . Il lui demande s' il ne juge
pas nécessaire de prendre de meilleures dispositions pour remédier
à cet état de choses.

Réponse . — En raison de la politique familiale menée depuis plu-
sieurs années par le Gouvernement, le nombre d'enfants adoptables
à la suite d'abandons diminue progressivement chaque année et, de
ce fait, le nombre des enfants juridiquement adoptables également,
Cette situation ne peut que s'accentuer dans les années à venir.
C 'est la raison pour laquelle les futurs parents adoptifs doivent se
soumettre à des délais d 'attente très longs. D 'autre part, de nom-
breuses directions départementales des affaires sanitaires et sociales
ont décidé de suspendre momentanément l 'enregistrement de nou-
velles candidatures, jugeant inopportun de procéder à l 'instruction
d ' une demande d 'adoption trois à quatre ans avant que les parents
adoptifs puissent espérer accueillir un enfant . Il reste cependant
nécessaire de faciliter l' adoption des enfants juridiquement adopta-
bles en raison de leur abandon de fait par leurs parents . Le ministre
de la santé et de la sécurité sociale appelle l 'attention de l 'honorable
parlementaire sur les mesures législatives qui ont été prises à cette
fin et qui ont fait l ' objet de la loi n" 76 . 119 du 22 décembre 1976.
Les données suivantes illustrent l'effort accompli ces dernières années
par les services départementaux pour clarifier la situation juridique
de ces mineurs (chiffres tirés du compte général du ministre de la
justice).

ENFANTS DÉCLARÉS ADOPTABLES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 350 du code civil.

ANNÉES

	

TOTAL Requêtes

accordées .

Requêtes
présentées

par l'aide sociale
à l'enfance .

Requêtes

présentées

par un particulier.

Requêtes

rejetées.

32

46

62

1973	

1975	
Pour centage d ' augmentation par

rapport à 1975	

Pourcentage d ' augmentation par
rapport à 1973	

789

1 199

+ 52

1 556

+ 29,80

757

1 153

1 494

693

1 099

+ 58,50

1 403
+ 27,50

96

100

153

Toutefois, ces dispositions ont eu des conséquences limitées sur
le nombre des demandes satisfaites . En effet, elles concernaient
essentiellement des enfants confiés depuis plusieurs années à des
familles nourricières qui les ont adoptés . Il semble, en effet, préfé-
rable de maintenir un enfant dans un milieu chaleureux et dans
lequel il est parfaitement intégré plutôt que d 'effectuer un retrait,
qui ne peut avoir que des conséquences traumatisantes tant pour
l'enfant que pour la famille d 'accueil . Le ministre de la santé et de
la sécurité sociale examine actuellement les mesures supplémen-
taires qui pourraient étire prises pour accentuer l 'effort réalisé au
cours de ces dernières années.

Handicapés (allocations et ressources).

23607 . — 8 décembre 1979 . — M . Claude Coulais expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'une lettre récente
de son département a prescrit aux caisses d 'allocations familiales
de refuser le bénéfice de l ' allocation aux adultes handicapés et aux
invalides titulaires de la majoration pour aide constante d ' une
tierce personne . Il lui fait observer que la limitation de cumul
prescrite par l'article 35 de la loi n e 75 .534 du 30 juin 1975 ne
semblait devoir s ' appliquer qu 'aax avantages de vieillesse et d ' inva-
lidité proprement dits et non aux accessoires dont ils sont assortis,
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en particulier à ceux d ' entre eux qui ont pour objet de compenser Réponse . — Il et

	

rappelé à l' honorable parlementaire que l ' attri-
des

	

sujétions

	

particulières

	

nées du

	

handicap .

	

II

	

lui demande, en bution de l 'allocation

	

de

	

logement

	

à

	

caractère

	

social

	

instituée

	

par
conséquence, quelles mesures il entend prendre pour prescrire une la

	

loi du ld juillet 1971, notamment en faveur des personnes âgées,
interprétation plus équitable du texte

	

législatif en cause et

	

éviter n 'est pas conditionnée

	

par

	

l 'admission au

	

bénéfice

	

d ' une pension
de défavoriser les personnes les plus modestes parmi les invalides . ou

	

d ' un

	

avantage de

	

vieillesse ou

	

d ' inaptitude,

	

ni par la cessation

Réponse, — L ' allncatiot aux adultes handicapés est le minimum
de ressources actuellement fixé à 1216,dd francs que ia collectivité
assure à chacun de ses membres handicapés . Cette prestation est,
le ca ; échéant . complétée par l ' allocation compensatrice . La personne
invalide se voit assurer le même minimum de ressources dans le
cadre de l'assurance invalidité par le biais de la pension d ' invalidité,
assortie de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Ces deux avantages peuvent étre complétés par la majoration pour
aide con,tcule d ' une tierce personne, L ' allocation compensatrice
étant fixée en pourcentage de la majoration pour tierce personne
sertie aux personnes invalide. (entre IO et 80 p . 100,, il en
ressort que les personnes invalides perçoivent des avantages
supérieurs aux personnes handicapées dans l ' état actuel de la
lige,latioti .

Handicapés 'allocations et . cssotn'ces).

24311 . — 28 décembre 1979. — M . Gilbert Millet expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le problème des
handicapes qui ont vu leur allocation de handicapé adulte réduite
au cours d'un stage de formation professionnelle pour adultes dans
un centre de cure et de réa :lapla'ton, procédure légale mais qui a
la fin de leur stage ne retrouvent pas l ' intégralité de cette allo-
cation . En effet, leur indemnité est calculée en fonction du revenu
qu'ils ont perçu durant ce stage, revenu des plus minime, ce qui
les laisse dans des situations de véritable détresse. C' est ainsi
qu ' une handicapée a vu durant son stage son allocation réduite à
370 francs par mois . Actuellement, rentrée chez elle depuis juillet 1979
elle ne per çoit pour se loger, se nourrir et se blanchir que 395 francs
mensuellement, n 'ayant pas encore retrouvé un emploi, ce qui est
inacceptable . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
mettre fin à de telles pratiques qui donnent lieu à des situations
de misère dramatique.

Réponse . — lI est précisé à l'honorable parlementaire que la
circulaire n " 12 SS du 29 mars 1976 dispose qu 'en cas de p lacement
clans un établissement d ' héber gement, tel celui des handicapés
effectuant un stage de for mation professionnelle dans un centre
de cure et de réadaptation, contrairement aux règles applicables
pour l ' ancienne allocation aux handicapés adultes, le versement de
la nouvelle prestation n ' est ni suspendu ni réduit. Toutefois, le
décret n" 77-1547 du 31 décembre 1977 prévoit qu'en pareil cas,
une contribution doit être laissée à la charge de l 'intéressé et
l ' article 2 du décret n" 77-1548 prévoit que le handicapé qui travaille
doit pouvoir disposer du tiers des ressources provenant de son
travail ou de celles garanties par la collectivité . Par ailleurs, il
est rappelé que l 'allocation aux adultes handicapés est servie sur
droits décalés, l 'ouverture du droit à cette prestation étant examinée
Pour chaque période de douze mois allant du 1' , juillet au 30 juin
en fonction des revenus perçus au cous de l 'année civile précédant
cette période . Il est donc nor mal, lorsqu ' une personne handicapée
exerce une activité rémunérée au cours d'une année, que les caisses
d'aliocatiens familiales qui ne suppriment pas pour autant le
service de l 'allocation aux adultes handicapés prennent en considé-
ration les ressources perçu-, pour le calcul de la prestation à
compter chi l' t juillet de l'année suivante. La pe,sonne qui cesse
de t ravailler au bout de quel q ues nuis n ' est donc pas démunie
de ressources . En outre, connue pour l ' ensemble des prestations
familiales, les ressources de l ' année de référence dont ne dispose
plus l ' intéressé à la date de reéxamen des droits sont, soit neutralisés,
soit bénéficient d'un abattement en cas de chômage.

Logement (allocations de logement).

24327 . — 28 décembre 1979 . — M. Gérard Haesebroeck appelle
l 'attention (le M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
su r l'allocation logement de caractere social . En effet, cette pres .
tari, . est attribuée aux per sonnes âgées de soixante-cinq ans et
plus . Or, depuis quelque temps, un cer tain nombre de travailleurs
sont ethnie au bénéfice de la garantie de ressources, au titre de
la préretraite à l 'àge de soixante ans . De ce fait, ils ont vu leurs
revenus diminuer de façon sensible, alors que, dans le nième temps,
ils ont subi les conséquences de la libération des loyers et de
l 'augmentation permanente des charges locatives . En conséquence,
il lui demande s 'il n 'envisage pas d ' accorder aux travailleurs âgés
de soixante ans et qui sont en préretraite le bénéfice de l 'allocation
logement de caractère social .

d 'activité, niais par des considérations tenant à l ' âge du requérant,
et au paiement effectif d ' un loyer . C ' est ainsi que l 'article 2 de la
loi précitée prévoit que peuvent obtenir l allocation de logement,
sons réserve de payer un minimum de loyer, compte tenu de leurs
ressources, les personnes âgées d'au moie,s soixante-cinq ans, ou
d 'au moins soixante ans en cas d 'inaptitude au travail . En applica-
tion de la loi dit 18 juillet 1971, le décret du 29 juin 1977 modifié
précise que peuvent bénéficier cte cette prestation, les personnes
âgées d ' air moins soixante ans et inaptes au travail, ou anciens
déportés ou iolernés titulaires de la carte de déporté ou interné
politique ainsi que certaines catégories de personnes admises par
le législateur au bénéfice d 'une pension anticipée à taux plein sur
la base d 'une présomption d 'inaptitude au travail (anciens combat-
tants et prisonniers de guerre, travailleurs manuels et mères de
famille ouvrières . Il n 'est clone pas envisa g é actuellement de modi-
fier la condition d ' âge prévue à l 'article 2 ,1''t de la loi du lti
let 1971 . 11 convient de préciser par ailleu r s que dans le cadre
de la lui 77 . 1 du 3 janvier 1977 portant réfor me de l 'aide au
logement, aucune condition d 'âge n 'est exigée pour l ' obtention de
l' aide personuali :ée au logement institute par ce texte.

Sécurité sociale (personnel).

24385. — 29 décembre 1979 . — M . André Saint-Paul demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si un titulaire du
diplôme de l'école nationale de procédure, ayant subi avec succès
l'examen d ' accès à la profession d ' huissier de justice, remplit, au
même titre qu'un licencié en droit, les conditions requises pour être
nommé inspecteur du contentieux d ' une U . R. S . S. A. F.

Réponse . — L 'accès à l ' emploi d ' inspecteur de contentieux, du
niveau III de la classification des agents des corps extérieurs de
représentation et de contrôle employés par les organismes de sécurité
sociale, est réservé aux titulaires de la licence en droit. Le titu-
laire d ' un diplôme de l 'école nationale de procédure de la chambre
nationale des huissiers de justice ne semble pas être d ' un niveau
équivalent à celui d' un licencié en droit car l 'accès à le profession
d ' huissier de justice est subordonné à la possession d ' un diplôme
tel que le sien ou de la capacité en droit ou du diplôme universi-
taire de technologie des carrières juridiques et judiciaires, ou d ' un
diplôme national sanctionnant un premier cycle d 'études juridiques.
Toutefois, pourrait accéder à un poste d ' inspecteur de contentieux,
le titulaire dut diplôme national de procédure qui a accompli le stage
d ' une durée de trois années et subi l'examen professionnel néces-
saire pour exercer les fonctions d 'huissier de justice, à condition
d ' avoir des connaissances approfondies en matière de législation
de sécurité sociale et de prestations familiales.

Départements et territoires d'outre-nier (logement).

24529. — 14 janvier 1980 . — M . Pierre Lagourgue constate une
fois de plus que les départements d ' outre-mer sont écartés du
champ d ' application de mesu res sociales fixées pour la métropole.
En effet, le décret n" 79-1124 du 19 décembre 1979 portant attri-
bution d ' une majoration exceptionnelle aux familles et aux per-
sonnes bénéficiant d ' une allocation de logement ou de l'aide per-
sonnalisée au logement prévoit expressément dans son article 1-1
que celte majoration exceptionnelle ne sera attribuée qu'aux familles
et personnes résidant en France métropolitaine . Il demande à
M. le ministre de la santé et de ia sécurité sociale les raisons de
cette mise à l' écart et les mesures qu 'il envisage de prendre pour
Y remédier.

Réponse. — La majoration exceptionnelle prévue par le décret
n" 79-1129 du 19 décembre 1979 a été attribuée aux familles et
pe rsonnes résidant en France métropolitaine et. bénéficiant au mois
de janvier 1989 de l'allocation de logement ou de l' aide personne.
lésée au logement pour tenir compte, en raison du renchérissement
du coût de l'énergie, de l'augmentation des charges de chauffage
prises en compte for faitairement pour le calcul de ces prestations.
C ' est en raison de sa finalité que la majoration exceptionnelle
précitée, qui ne constitue pas une prestation autonome, n'a pas été
attribuée aux bénéficiaires de l'allocation de logement se rvie dans
les départements d ' outre-nier en application de la loi n" 75 .623
du 11 juillet 1975, dont le barème n ' intègre pas, du fait des condi•
tiens particulières à ces départements, d 'élément représentatif des
charges de chauffage . Il est, par ailleurs, précisé que les majora-
tions exceptionnelles attribuées dans le cadre des mesures écono•
miques et sociales décidées par le Gouvernement aux mois de
septembre 1979 et de janvier 1980, aux bénéficiaires de certaines
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Prestations familiales (complément familial et allocation de rentrée
scolaire , ainsi qu'aux prestataire ., de certains avantages de vieillesse
ou d 'invalidité (allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité notanunent t ont été servies clans les départements d 'outre-
mer sous les mémos conditions qu ' en métropole.

Lancinent (allocations de logement).

24699. — 11 janvier 1980 . — M . Louis Darinot attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
culté, des travailleur, prtcés d'emploi dont le pouvoir d ' achat se
trouve réduit dans des proportions relativement importantes néan-
moins, ces t ravailleurs doivent continuer à faire face aux dépenses
de loyer sans pouvoir prétendre, pour beaucoup d ' entre eux, à
l ' allocation de logement . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux personnes privées d 'emploi
de percevoir toute ou partie de l ' allocation de logement.

Hypnose . — II eut précisé a l 'honorable parlementaire qu 'en appli-
cation de l' article 23-1 du décret n" 72-533 du 29 février 1972
ntodiiié . les ressources de l 'allocataire ou de son conjoint sont, en
ca .. tic chômage total ou partiel pendant au moins deux mois au
cours de la période de paiement . affectées d'un abattement de
30 p . l00 ou de 20 p. 1f0 selon le cas, pour le calcul des droits
à t allocation de logement prévue par l ' article L.-536 du code de
la sécurité sociale . Ces dispositions. qui ont plus particulièrement
pour objet de permettre de reviser le montant des prestations cal-
culées sur la basa des re=sources perçues au cours de l'année
civile antérieure à l 'exercice de paiement . peuvent également per-
mettre d 'ouvrir le droit, notamment en ce qui concerne les per-
sonnes qui, du fait de leurs ressources . re pouvaient la percevoir
avant d 'ét'e privées d'emploi . Il appartient aux intéressés de signa-
ler les changements intervenus dans leur situation aux organismes
ou services payeurs qui n'ont pas les moyens de les délecter ou,
éventuellement, de formuler une nouvelle demande d'allocation de
logement .

liandic•upés (allocations et ressources).

24774 . — 14 janvier 1980. — M . André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le rem-
boursement des sommes soi-disant indûment perçues, réclamé par
les caisses d'allocations familiales à des infirmes percevant l'alloca-
tion aux adultes handicapés. Le montant de ces sonnes peut aller,
suivant une enquête effectuée par la Fédération nationale des
malades, infirmes et paralysés, jusqu'à 16900 francs . Il apparait
que, depuis 1976, le : caisses d 'allocations familiales n 'ont pas
con ;idéïé le fonds national de solidarité comme faisant partie du
minimum vieillesse et ont att ribué (le ce fait des sommes supé-
rieures aux bénéficiaires de l ' allocation aux adultes handicapés.
(rois ans plus tard, constatant leur erreur, elles réclament impéra-
tivement clos indus dont ne sont absolunnent pas responsables les
handicapés . II semblerait, par ailleurs, que les services contentieux
à la commission de recours gracieux faussent la décision de remise
des dette, en y incluant connue ressources les allocations pour tierce
personne. En conséquence, il lui demande s ' il entend : 1" demander
aux caisses de modifier leurs imprimés (le déclaration afin qu'y
apparaissent toutes les allocations non imposables ià l ' exception
de la majo ration pour tierce personne et de l'allocation compen-
satrice, : 2" donner (les recommandations pour éviter le recouvre-
ment brutal des sonunes importantes qui ne laisserait aux handi-
capés concernés crue des moyens d 'existence réduits.

Rvpnsc . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les
caisse : d 'allocations familiales envoient chaque année à chaque béné-
fieiaire de l'allocation aux adultes handicapés un imprimé de décla-
ration de ressources, accompagné d ' un formulaire simplifié de
déclaration des avantages de vieillesse ou d 'invalidité ry compris
la majoration pour aide constante d ' une tierce personne) non
cutinulables avec l 'allocation aux adultes handicapés . Il est rappelé
à l'honorable parlementaire quo le législateur a voulu en créant
cette prestation assurer un minimum de ressources à chaque
personne handicapée, et non compléter systématiquement les avan-
tages servis par ailleurs . En outre, le recouvrement des sommes
indûment perçues par le bénéficiaire de l 'allocation aux adultes
handicapés obéissent à deux règles posées respectivement par les
articles L. 553 et L . 68 du code de la sécurité sociale, à savoir :
une retenue de 20 p . 100 du montant de la prestation désormais
servie, des remises de (lettes en cas de précarité du débiteur.

et_ es_

Logement (allocations de logement : 111e-et-Vilaine).

25140. — 28 janvier 1990 . — M. Michel Cointat appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème de
l 'allocation de logement différentielle . Cette disposition est prévue en

particulier pour les personnes âgées qui doivent déménager à la suite
d ' une opération de restauration immobilière portant sur des lnuneu-
bles compris dans un périmètre agréé. L ' , Ilocation couvre la diffé•
ronce entre le loyer ancien et le loyer nouveau, de telle sorte que la
charge résiduelle de loyer reste constante (art . 3 du décret •t" 72-527
du 29 juin 1972e lin périmètre agréé de restauration immobilière
existe à Fougères (Ille-et-Vilainet et il semble que la caisse d ' allo-
cations familiales d 'llie-et'Vilaine ne réponde pas systématiquement
aux demandes présentées par les personnes âgées concernées par
des travaux de restauration dans le secteur. Dans certains cas
ponctuels, l' augmentation des ressources des personnes âgées amène
une diminution de l ' allocation- de logement contrairement aux textes
de l 'allocation de logement différentielle qui précisent qu ' on ne doit
pas tenir compte des ressources de l 'allocation. Il lui demande les
raisons de cette position p r ise par la caisse d' allocations familiales
d ' Ille-et-Vilaine.

Réponse . — L ' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
saisir aux fins d ' enquête, le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sous le timbre de la direction de la sécurité sociale
(bureau V 31 du cas d 'espèce dont il s'agit, accompagné des éléments
d ' identifications nécessaires.

Itrncdicapés (allocations et ressources).

25496 . — 4 février 1980. — M . Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le cumul inté-
gral de la pension d 'invalidité d ' un régime de sécurité sociale et
de l 'allocation aux adultes handicapés n 'est pas permis par la régle-
mentation en vigueur. Il lui demande si, pour les handicapés dis-
posant de ressources modestes, il ne lui parait pas possible et équi-
table d ' envisager ce cumul en considérant notamment que les inté-
ressés ont cotisé à la sécurité sociale, pour certains pendant de
nombreuses années.

Réponse . — il est rappelé à l'honorable parlementaire qu 'en
instituant l 'allocation aux adultes handicapés le législateur a entendu
garantir à chaque personne handicapée un minimum de ressources
dont le montant est fixé au minimum social que constitue le minimum
vieillesse soit 1 216,66 francs à l'heure actuelle, particulièrement
revalorisé ces dernières années . Cette allocation n 'est pas destinée
à compléter dans tous les cas tes avantages servis par ailleurs, tel
le cas de la pension d 'invalidité pour laquelle les conditions d'ouver-
ture du droit sont rattachées à une activité professionnelle au titre
de laquelle ont cotisé les intéressés . Il n 'est donc pas envisagé
de modifier les dispositions de l 'article 35-1 de la loi du 30 juin 1975
d 'orientation en faveur des personnes handicapées.

Femmes (mères de famille).

27436 . — 17 mars 1980 . — M. Jean Seitlinger demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de prévoit' l 'attribution
d ' une indemnité égale à 60 p. 100 du S .M.I.C . à toute femme
mariée à la naissance du premier enfant à la condition qu 'elle
n ' occupe pas d 'activité salariale et de lui maintenir, à cette Gondi•
fion, le bénéfice de cette indemnité jusqu ' à ce que l' enfant ait
atteint l 'âge de seize ans . Il y aurait lieu d 'augmenter cette indem-
nité de 20 p . 100 à la naissance du deuxiè:ne .enfant et une nou-
velle fois à la naissance du troisième enfant de manière que la
femme au foyer bénéficie, à partir du troisième enfant, d 'une
indemnité mensuelle équivalente au S .M . I. C.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que
l'ensemble des mesures prises ces dernières années, particulière-
ment la création du complément familial, l'ont été dans le sens
de la garantie du choix pour la femme, mère de famille, entre vie
professionnelle et vie au foyer . La mesure proposée d ' incitation des
mères de famille à rester au foyer comporte un certain nombre
de risques, notamment l'absence de formation professionnelle des
femmes qui peuvent conduire à des difficultés lorsqu ' elles se
trouvent confrontées à une obligation de réinsertion professionnelle
conjoint décédé, enfants adultes) et la discrimination entre les
femmes par le fait que son montant n'aurait d 'impact que sur
celles dont les revenus sont modestes . Enfin, une telle mesure
comporte un coût financier beaucoup trop important pour être
envisagé actuellement . Pour l 'ensemble de ces raisons, il n 'est pas
envisagé de répondre favorablement à la suggestion de l 'honorable
parlementaire.

Prestations fandtiales (conditions d'attribution).

27437. — 17 mars 1980 . — M . Louis Besson appelle tout parti-
culièrement l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur les graves conséquences du caractère trop brutal des
réductions qui affectent les prestations familiales pour une famille
lorsqu' un enfant vient à dépasser la limite d' âge de vingt ans .
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Il lui cite plus spécialement le cas d 'une personne veuve ayant trois
enfants à charge de douze, dix-sept et vingt ans . Jusqu ' en décembre
1979, les trois enfants ouvraient droit eus prestations familiales et cette
personne a donc perçu en allocations familiales 996,45 francs, en
allocation de logement 290,10 francs, en allocation d ' orphelin
640,57 francs et en complément familial 395 francs, soit au total
2 322,40 francs pour le mois de décembre . En janvier 1980, elle n' a
pu percevoir des allocation ; fa niiliales que pour deux enfants, suit
303,68 francs, y compris les majo rations pour fige, une allocation
de logement ramende à 1 .19 .10 trames, une allocation d ' orphelin de
427,05 francs, le complément familial de 395 francs lui étant main-
tenu puisqu ' il reste rift une année après le vingtième anniversaire.
Elle n'a dune reçu que 127-4,83 francs représentant d 'un mois à
l'autre une réduction de 1 047,59 francs, ce qui donne la mesure de
l'importance de l ' amputation brutale d ' un revcru familial pourtant
bien modeste. Comme il va de soi qu ' un enfant étudiant n 'inter-
rompt pas sa scolarité le jour de ses vingt ans, il reste concrètement à
charge niè :ue s ' il n ' est plus considéré comme tel au regard des
prestations famtliales . Comme la Fr„ace parait bien en retard sur
les pays voisins avec ces suppreelions des droits au plus tard au
vingt i ème anniversaire d ' un entant et comme l'amputation des
petits budgets famiiiaex peut être proprement insupportable, il lui
&amande quelles mesures il eneisage quant au relèvement (le cet
âge limite de vingt ans et quant à la nécessaire atténuation de la
trop grande réduction ales prestations qui résulte de son application.

Réponse. — Le Gouvernement, dans le cadre d'une politique
globale en faveur des familles, a fixé comme actions prioritaire,
celle, destinées aux familles nombreuses et a fixé des priorités.
Il a jugé essentiel d'aider ces familles, compte tenu des lourdes
charges qu'elles assument, nécessitant souvent l'arrêt de toute
activité professionnelle de la part de la mère . L ' ensemble du
système des prestations familiales est ainsi fortement pro g ressif
en fonction du rang de l 'enfant . En contrepartie, lorsqu ' un enfant
sort du champ d'application des prestations familiales et que sa
famille n ' est plus considérée comme famille nombreuse, elle subit
une diminution du montant des prestations familiales, limitée par
le maintien du complément familial pendant une année . Compte
tenu des contraintes liées à la situation financière de la sécur ité
sociale et des choix faits par le :ouvertement — aider les familles
nombreuses particulièrement au moment où elles se constituent
— une extension des â g es limites du versement des prestations
familiales n ' est pas à l'heur e actuelle envisagée.

Prestations fini liales allocution d'orphelin).

27481 . — 17 mars 1980. — M . Didier Julia expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l rsc(ue l'épouse avait une
activité rémunérée du vivant de son mari, les frais de garde des
enfants étaient supportés par les deux salaires. Au décès du mari.
et si elle était sans activité professionnelle, la veuve doit reprendre
un emploi pour subvenir aux besoins du foyer . Lorsqu 'il existe
des enfants, elle doit les faire garder et son salaire, peu élevé
dans la plupart des cas du fait du manque de qualification, se
trouve fortement amputé . II apparaît donc nécessaire que l'alloca
tien d'orphelin tienne compte des frais de garde éventuels qui
peuvent se prolonger au-delà de trois ans (pendant les jours de
congé scolaire et les vacances notamment) . Il lui demande que
l'allocation d'orphelin soit aménagée de façon à ne pas charger
exagérément le budget des veuves concernées.

Réponse . — L'allocation d 'orphelin est accordée à toute personne
veuve pote' chacun de ses enfants pour prendre en compte les
charges spécifiques qu 'elle doit assumer, notamment les frais de
garde qui sont les siens lorsqu'elle exerce une activité profession-
nelle. Cette prestation, revalorisée de 50 p . 100 au 1 .l janvier 1978,
s ' élève actuellement à 213,50 francs par enfant et par mois . Le
Gouvernement n'envisage pas une nouvelle majoration de cette
prestation, estimart prioritaire, à l ' heur e actuelle, d ' aider les per-
sonnes veuves à retrouver une activité professionnelle après le
décès de leur con .ioint . Après avoir créé l 'allocation de parent isolé,
le Gouvernement déposera devant le Parlement, très prochainement,
un projet de loi créant une assurance veuvage qui améliorera consi-
dérablement la situation des veuves.

Sécurité sociale (caisses : Auvergne).

27530. — 17 mars 1980 . — M . Jacques Lavédrine appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l'inquiétude actuelle des personnels de la caisse d'allocations fami-
liales de Clermont-Ferrand et de la caisse régionale d'assurance
maladie d ' Auvergne face à la mise en oeuvre du plan d'inferma-
tisation des services . Face aux diverses menaces qui pèsent sur
les travailleurs du fait de l ' application de ce plan, les intéressés
demandent que soient sauvegardas l'atelier informatique en Auver-
gne avec tous les moyens techniques nécessaires pour la prise en

QUESTIONS ET 1-1EPONSES

	

1971

charge de Mena, la garantie ale l ' emploi, la garantie et le maintien
de la qualification professionnelle et, enfin, le res p ect des dérou-
lements de carrière des personnels informaticiens . Ses services
étant parfaitement informés des diverses démarches des organisa-
lions syndicales à ce sujet, lent auprès de la direction régionale
des affaires sociales qu ' art sein des organes de gestion des caisses
concernées, il lui lems ole quelles mesure .; il compte prendre pour
répondre positivement aux revendk-atiuus des intéresses et pour
apaiser les crainte, légitimes qui sont les leurs en l ' état actuel des
projets.

Réponse . — La situation des services informatiques de la région
de Clermont-Ferrand pose problème depuis de longues années.
C ' est ainsi que, dès 1970, le ministre chargé de la sécurité sociale
avait demandé que soit constitué un centre régional de traitement
de l 'information iCerui( à trois branches, à savoir

	

vieillesse s,
-< recouvrement n et "prestations familiales c, ne disposant que d ' un
seul ordinateur . En fait, si ce Certi a été créé juridiquement en
1973, il n 'a jamais fonctionné concrètement, deux ateliers indé-
pendants subsistant, l ' un dé'rendaut de la caisse régionale d'assu-,
rance maladie, l 'attire, l 'atelier mécanographique intercaisses ou
A. M . I . C . regroupant les différentes caisses d ' allocations fami-
liales de la région . Une nouvelle invitation vient d 'être faite aux
trois organismes nationaux concernés de tout mettre en oeuvre
pote' que ce Certi à trois branches devienne une réalité . Dans
l ' hypothèse d ' un échec définitif de celle solution, ils devront pro-
poser al minist re de la santé et de la sécurité sociale une inter-

'tmative acceptée d 'un commun accord et qui permette d'assurer
correctement la gestion du service public . Dans les deux ras,
l'intérêt légitime des personnels sera sauvegardé, dans le cadre
des dispositions prévues par la convention collective q ui leur est
applicable . Dans l ' attente de ce choix, ie ministre de la santé
et de la sécurité sociale va autoriser, d 'une part, la caisse régio-
nale d 'assurance maladie d'Auvergne, d'autre part, de
Clermont-Ferrand à remplacer leu' configu r ation ordinateur afin
de disposer d 'équipements plus puissants aptes à prendre en charge
les modèles nationaux info rmatiques .

	

°

Assurance maladie, maternité (caisses).

27755 . — 17 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la qualifi-
cation, la compétence et l'expérience des infirmiers regroupés au
sein de la fédération nationale des infirmiers. Il lui demande s 'il
n'estime pas, dans un souci d 'équité, d'efficacité et de coopération,
appeler les représentants de la fédération nationale des infirmiers
à siéger en tant que conseillers techniques aux conseils d 'adminis-
tration des caisses d'assurance maladie.

Réponse . — Il convient tout d ' abord de souligner que le pouvoir
ale désignation des représentants salariés au sein des conseils d 'ad-
ministration des organismes de sécurité sociale prévu par l ' ordon-
nance n" 67-706 du 21 août 1967 relative à l ' organisation administra-
tive et financière de la sécurité sociale a été limité aux seules
organisations syndicales nationales présentant un caractère inter-
professionnel . La fédération nationale des infirmiers ne peut être
considérée comme justifiant de ce caractère interprofcssiomnel.
De plus, le principe institué par l ' ordonnance du 21 août 1967 est
relui de la parité entre les représentants des salariés et ceux des
employeurs et travailleurs indépendants au sein des conseils d'admi-
nistration : il va de soi que l'intert'ention des membres de la fédé-
ration nationale des infirmiers dans les conseils d'administration
modifierait les conditions de dialogue entr e les partenaires sociaux
et serait de nature à fausser les mécanismes de la parité et à rompre
l ' équilibre des conseils d ' administ r ation tel que l 'a voulu le légis-
lateur. Sans mdc :onnaitre la valeur des arguments présentés en
faveur de la fédération nationale des infirmiers, il ne parait pas
possible d 'envisager une modification de la composition des conseils
d 'administration des organismes de sécurité sociale dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (allocations familiales).

28045. — 2 .1 mars 1980. -- M. Didier Julia rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les allocations familiales
concernant un jeune pourvu d ' un contrat d 'apprentissage sont sou-
mises à ton plafond de ressources, lequel est actuellement de
9-19 francs, et ce jusqu ' au mois de juillet 1980. La fixation de ce
plafond à un tel niveau conduit à exclure de l 'octroi desdites allo-
cations torts les apprentis en troisième semestre de formation . Il
lui demande s'il n 'estime pas particulièrement opportun et logique,
alors que les pouvoirs publics conduisent à juste titre des actions
pour la revalorisation du travail manuel et la promotion de l 'appren-
tissage, que des dispositions soient prises permettant aux famines de
bénéficier des prestations familiales pour les enfants en apprentis-
sage, sans qu ' un seuil des ressources remette cette possibilité en
cause .
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Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que dans
le cadre des mesures qu'il a arrètées au profit des familles, le
Gouvernement, conscient des difficultés suscitées par les dispo-
sitions relatives aux enfants apprentis, a décidé de prolonger dans
des conditions plus favorables le versement des allocations fami-
liales pour les enfants âgés de plus de seize ans . C 'est ainsi
que la loi n" 79-1130 du 28 décembre 1979 modifiant l'article 527
du code de la sécurité sociale a notamment prolongé jusqu 'à
vingt ans le versement des allocations familiales pour les apprentis
(au lieu de dix-huit ans dans le droit antérieur), alignant ainsi
leur situation sur celle des étudiants. Le Gouvernement a décidé
également de relever le plafond d'exclusion du droit aux allocations
familiales 'actuellement la base mensuelle de calcul des allocations
familiales de 949 francs . et de le porter à 55 p . 100 du S.M .I .C.
(soit 1232,5 francs' . Cette mesu re, objet d ' un décret qui doit
entrer en vigueur très prochainement, permettra d'éviter que
les familles ne subissent une baisse de leurs prestations familiales
par les seuls eff ets de la hausse des salaires de leurs enfants
apprentis qui perçoivent 45 p . 100 du S .M.I.C . 'soit 968,7 francs.
en quatrième semestre d'apprentissage, voire 55 p . 100 du S.M .I .C.
au-delà de dix-huit ans . Ainsi, outre 1, relèvement de ce maxima,
la référence de ce dernier exprimé en pourcentage du S .M .I .C.
est favorable aux familles et ré pond positivement aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire).

28109. — 24 mars 1980 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
l'allocation de rentrée scolaire n ' est pas attribuée aux enfants âgés de
plus de seize ans, bien qu'ils soient toujours scolarisés, et à la charge
de leurs parents . Il semble en effet illogique d'instaurer une allocation
qui aide substantiellement les familles à supporter les frais entrainés
par la rentrée des classes et d 'en priver les allocataires pour lesquels
ces frais sont plus importants, les excluant de ce fait du bénéfice
de la majoration exceptionnelle accordée par le Gouvernement . Il
lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable de modifer la réglemen-
tation actuellement en vigueur afin d 'étendre le bénéfice de l 'allo-
cation de rentrée scolaire aux enfants scolarisés, quel que soit leur
âge.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l ' allo-
cation de rentrée scolaire est servie, pour chaque enfant soumis
à l 'obligation scolaire, soit âgé de six à seize ans, sous réserve d'un
plafond de ressources variable suivant le nombre d'enfants à charge.
Le législateur a en effet estimé que dans le cas de jeunes enfants
fréquentant l'école maternelle les dépenses de rentrée scolaire
sont inférieures à celles qui incombent aux parents d'enfants fré-
quentant l 'école primaire ou secondaire . Par ailleurs, pour les
enfants qui dépassent l'âge limite de scolarisation de seize ans,
le ministère de l ' éducation octroie des bourses d' études dans le
cadre de la réglementation définie par cette administration . Compte
tenu des efforts financiers que le Gouvernement a accomplis au
cours de ces derniers mois et qu 'il entend poursuivre en matière
de prestations familiales (prolongement de l 'âge de versement
des allocations familiales jusqu'à vingt ans en faveur des enfants
encore à charge de leur famille et des apprentis, relèvement de
la rémunération plafond à 55 p . 100 du S .M.I.C . pour ces derniers,
majoration des postnatales au troisième enfant, création d 'un revenu
minimum familial . ; compte tenu également des contraintes finan-
cières qui pèsent sur la sécurité sociale, l 'extension de l'allocation
de rentrée scolaire à tous les enfants d'âge scolaire ne constitue
pas présentement une mesure que le Gouvernement estime priori-
taire d' engager .

TRANSPORTS

Routes et autoroutes (constriction).

21315 . — 19 octobre 1979. — Mme Paulette Post expose à M. le
ministre des transports que le projet autoroutier B 16 est dans la
force de l ' âge : jamais réalisé, jamais supprimé non plus, il a
aujourd 'hui une bonne quarantaine d 'années. La banlieue Nord de
Paris, elle, a changé : elle s 'est urbanisée, des axes routiers impor-
tants sont nés . A présent, chaque habitant concerné de près ou de
loin par le vieux projet qu 'est la B 16 s'interroge sur l ' utilité de
cette voie ; son tracé ne longe-t-il pas le parcours de la A 16 à
quatre kilomètres à peine de celle-ci . Elle attire plus particulière-
ment son attention sur le cas de la commune de Villetaneuse (Seine-
Saint-Denis), dont le plan d'occupation des sols est en cours d'étude.
La . B 16 traverserait de part en part cette commune de 8909 habi-
tants, isolant tout le secteur Sud et un reste du territoire . Le quar-
tier pavillonnaire se trouverait serré entre le dépôt .; . N . C . F. des
Joncherolles et l'autoroute. Près de cent immeubles d'habitation,
généralement acquis par leurs propriétaires à la sueur de leur front,

sont directement concernés par ces réserves foncières et les marges
de recrutement (dont Z . N . A. à 20 et 50 mètres) . Dix-neuf autres
sont situés dans la zone de protection acoustique de 50 piètres et
cinquante-six dans celle de 150 mètres . Parmi ces immeubles, deux
collectifs importants dont un de 120 logements . Le tracé inclut
également, du Sud au Nord, le fort de La Briche (Saint-Denis .,
le centre aéré maternel de Villetaneuse, puis il passe à quelques
mètres des locaux d'une école maternelle, avant qu ' une bretelle
d ' accès ne longe les bâtiments du C .E.S . à moins de cinquante
mètres. Enfin, B16 va détruire au Nord les sites de la Butte Pinson
180 ., dernier promontoire avant la plaine de Villetaneuse et la
vallée tle la Seine, et le site du bois de Richbeurg, à ,Montmagny,
qui sont coupés en deux par l 'autoroute . Ainsi, à l ' heure oti la
réalisation effective de la B16 est fortement remise en cause, à
l' heure où le S . D . A . U . de !a région parisienne fait l 'objet d'une
demande de révision de la part des élus régionaux ; alors qu'il
apparait clairement que cette voie d 'un coùt de réalisation très
élevé portera gravement atteinte aux intérêts et à la tranquillité
de nombreuses familles ainsi qu'aux services publics de l'éducation
et de l'enfance ; alors qu ' il est également porté atteinte à un monu-
ment de l'art militaire et à des sites boisés, est-il juste et sérieux
d 'imposer l'inscription de ce projet au P . O .S.S . de la commune de
Villetaneuse, en aliénant ainsi toute l 'organisation rationnelle du
développement urbain . Ne serait-ce pas l' abandon définitif de ce
projet B 16 qui s 'impose à présent. Les élus locaux et moi-même
le pensons . Aussi, je vous demande de vous prononcer également
contre la réalisation de ce projet.

Réponse . — Le p rojet de réalisation d'une voie rapide dite B 16
a été pris en considération en tant que liaison d'intérêt régional au
schéma directeur d'aménagement et d 'urbanisme de la région 11e-de-
France, approuvé le 1" , juillet 1976 . Aussi est-il apparu nécessaire
d 'orienter en conséquence les décisions relatives à l 'occupation des
sols dans les communes qui pourraient être éventuellement concer-
nées par le passage de cette voie, avec le souci de ne pas hypo-
théquer l' avenir de manière irréversible. Toutefois, le contexte dans
lequel s' inscrit ce projet fort ancien a considérablement évolué, et
il devra naturellement en être tenu compte ; en tout état de cause,
ce problème sera évoqué lors des discussions qui auront lieu entre
l' administration et les assemblées régionales à propos des éludes
réalisées sur l 'opportunité d'une mise à jour du schéma directeur.

S . N. C. F. (personnel).

21868 . — 1°° novembre 1979. — M. Paul Balmigère attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur le cas d'un employé de la
S. N.C.F. «inapte au commissionnement » pour raisons médicales.
Il lui indique que cette personne, paralysée sur son lit pendant
trois mois, a pu reprendre son travail après un examen médical, a
tenu son emploi à la S . N. C. F . à la satisfaction générale et s'est vue
par la suite licenciée. 11 s 'élève contre cette pratique qui transforme
un malade, de surcroit rétabli, en paria . Il lui demande ce qu 'il
compte faire pour rétablir l 'intéressé clans les effectifs de la
S . N . C . F . ; que cessent de telles pratiques discriminatoires qui
refusent le droit au travail à des personnes susceptibles de maladie.

S. N . C . F. (personel).

22552. — 18 novembre 1979 . — M . Gérard Bapt attire l' attention
de M. le ministre des transports sur le cas d ' un employé de la
S . N . C . F ., déclaré inapte au commissionnement pour raisons médi-
cales . Il lui rappelle que cette personne qui avait été paralysée
pendant plusieurs mois a pu reprendre son travail dans des condi-
tions normales par la suite, mais a été tout de' même licenciée . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour réintégrer
l'intéressé dans les effectifs de la S. N . C . F ., et pour que cessent de
telles pratiques qui refusent le droit au travail pour des personnes
susceptibles de maladie .

S.N .C .F. (personnel).

28853. - 11 février 1980 . — M. Robert Ballanger attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation d ' an jeune employé
de la S .N.C.F. « inapte au commissionnement» pour raison médicale.
Mme Myriam Barbera était déjà intervenue sur le grave préjudice
qu' il subit alors que, ayant pu reprendre normalement son activité
et dans des conditions donnant pleine satisfaction après être resté
plusieurs mois paralysé, il s'était vu licencié par la S . N.C .F . Une
telle pratique est injuste et gravement discriminatoire à l'encontre
d' un homme qui fait preuve d'un courage indéniable . C 'est pourquoi
il lui demande, devant ce problème humain qui met aussi en cause
la liberté du travail, di'ntervenir d'urgence pour rétablir l'intéressé
dans les effectifs de la S .N.C.F.

Réponse. — La décision de licenciement prononcée par la S . N. C . F.
à l'égard de l'agent concerné est intervenue en application de dis-
positions réglementaires qui prévoient que certaines affections cons-
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tous les emplois, n'a pas été décelée au cours de l'examen médical service des itinéraires de substitution . Il faut
d 'embauchage, mais à l ' occasion de l 'examen de commissionnement.
Le licenciement a été prononcé, avec effet du 6 septembre 1979,
après qu'un examen complémentaire ail été pratiqué par un médecin
spécialiste consultant de haute notoriété. La garantie de stabilité
découlant du statut auquel est soumis le personnel de la S .N.C.F.
entraîne, en contrepartie, une rigueur plus grande au moment de
l 'embauche ou du commissionnement . Cette situation n ' est d'ailleurs
pas particulière à la Société nationale et se retrouve dans les sec-
teurs oit le personnel bénéficie aussi d 'une garantie d'emploi en
particulier dans la fonction publique.

Circulation routière (signalisation).

24551 . — 14 janvier 1980 . — M. Vincent Ansquer attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la collision survenue le
12 décembre 1979 entre un car transportant des ouvriers et des
lycéens et deux serai-remoques de trente-deux tonnes . Elle eut lieu
sur une route nationale. interdite aux poids lourds, près de Ville-
franclu-de-Lauragais 1Ilaute-Garonne(, au moment où le car quittait
son arrêt, et elle fit une vin g taine de blessés dont huit lycéens.
Il lui demande, d'une part, de bien vouloir lui indiquer, au cas
où ladite route était bien interdite de fréquentation aux poids
lourds par décision préfectorale, pourquoi les moyens de signa-
lisation adéquate n ' avaient pas été mis en place ; d'autre part, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que, à l 'avenir,
les décisions d'interdiction de fréquentation de telles ou telles
routes pour telle ou telle catégo r ie d ' usagers soient non seulement
portées à la connaissance du public par voie d 'affiches et de publi-
cations légales, mais aussi et simultanément par des moyens de
signalisation pour éviter le renouvellement d'accidents aussi regret-
tables que celui auquel il fait allusion.

Réponse. — Les décisions contenues dans les arrêtés préfecto raux
concernant les régies locales de circulation ne deviennent exécu-
toires que lorsque la signalisation adéquate est mise en place . Dans
le cas particulier, les problèmes de jonction entre la R . N. 11 :3,
interdite aux poids lourds par arrêté préfectoral, et l'autoroute, seul
itinéraire de substitution, et spécialement le croisement avec la
ligne S. N. C. F . Bordeaux--Toulouse à un passage à niveau où
cent vingt convois S . N . C . F. sont recensés chaque jour, ont entrainé

1973
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avant toute mise en
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des panneaux d 'interdiction, le jalonnement vers l 'autoroute, spé-
cifique de chaque carrefour ent re les voies locales et la R . N. 113,
représente sur les trente-sept communes concernées plus de qua-
rante panneaux différents qui ne se trouvaient pas dans les stocks
des fabricants et qu'il a fallu confectionner à façon . Les difficultés
de déterminer des itinéraires praticables et stu•s de rabattement
du trafic des poids lourds et celles résultant des délais de fabrica-
tion sont donc la cause des retards dans la mise en application de
l 'arrêté préfectoral, qui a d 'ailleurs été modifié le 9 janvier 1980 pour
tenir compte des dangers présentés par le passage à niveau de
Villefranche . En définitive, l 'arrêté est entré en application le
15 janvier 1980, date à laquelle l ' ensemble des panneaux de signali-
sation était en place .

Transports urbains (tarifs.

25024 . — 28 janvier 1980 . — M . Didier Bariani demande à M. le
ministre des transports de bien vouloir lui préciser : 1" les modalités
d ' attribution aux veuves de la guerre 1914 . 1918 des cartes « Ente-
raude u et « Améthyste A leur assurant la gratuité des transports
urbains ; 2" la répartition éventuelle des charges ainsi occasionnées
sur les budgets de l ' Etat des départements et des communes ; 3" le
nombre des départements délivrant des cartes « Améthyste »;
4" l'évolution du nombre des bénéficiaires au cours des dernières
années ; 5" la répercussion sur le budget de l' Etat d ' une extension
de la gratuité des transports aux veuves de la guerre 1939-1945.

Réponse . — 1" L ' attribution aux veuves de guerre 1914-1918 des
cartes s Améthyste s est assurée, comme pour les autres catégories
de bénéficiaires, le plus souvent par le canal des bureaux d'aide
sociale des communes, sur justification de leur qualité de veuve de
guerre ; 2" les dépenses cor respondantes sont à la charge exclusive
des départements ; 3" tous les départements de la région d 'I1e-de-
France, ij l 'exception de la Seine-et-Marne, délivrent des cartes
« Améthystes n, En ce qui concerne les veuves de guerre 1914 . 1918:
les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne, l ' Essonne
délivrent la carte « Antétliyete A (gratuité), les Yvelines délivre la
carte « Améthyste s (demi-tat•ift, Paris délivre la carte « Emeraude e
(gratuité) ; 4" nombre de cartes délivrées:

1977

	

1978

	

1979

Gratuit .

	

Demi•tarif .

	

Gratuit .

	

Demi-tarif .

	

Gratuit.

	

Detni-tarif.

Améthyste.

Hauts-de-Seine	

Seine-Saint-Denis	

Val-de-Marne	

Essonne	

Val-d'Oise	

Yvelines	

F.tneraude.

Paris	 101 8 .15

Total	 168 772

27 800

20 194

17 737

1 196

»

2 29 .4

841

525

»

3 6140

25 022

21 651

20 217

1 305

108 17.4

176 369

A

1 196

939

1 838

»

3 973 183 406

32 226

24 944

19 677

1 416

105 143

5 225

»

2 235

949

2 041

»

5" La répercussion sur le budget de l'Etat d'une extension du
bénéfice de la carte Améthyste A à des catégories nouvelles est
nulle : la totalité des charges dites à ces caries est en effet prise en
compte par les départements au titr e de l'action sociale.

Transports routiers (transports en commun).

25073 . — 28 janvier 1980 . — M . Robert Vixet appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les revendications des entre-
prises de transport de voyageu r s . La F, N. T. R. demande de ne
pas écarter ou différer indéfiniment toutes les mesures d 'allége-
ment de charges, justifiées par les augmentations spécifiques
d'exploitation des transports collectifs de voyageurs, telles qu ' elles
ont été admises dans les pays de la Communauté européenne, à
savoir : détaxation du gazole pour les services réguliers et les

circuits scolaires ; déductibilité de la T .V .A . sur les carburants
pour les autres transports ; compensation des réductions de tarifs
à caractère social, comme pour la S .N .C .F. ; adaptation au carac-
tère spécifique du secteur de certaines modalités générales de
la taxe professionnelle et aménagement des règles de plafonne-
ment retenues pour 1979, qui pénalisent très fortement les entre-
prises de transport de voyageurs ; pour les transports spéciaux
scolaires, les réajustement mensuel et tarifs décidés en mai 1979
de 5 p . 100 applicables dès le 1•"' janvier 1980 . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Réponse. — Le régime de la taxe sur la valeur ajoutée concernant
les produits pétroliers est fixé par le code général des impôts.
L 'exclusion du droit à déduction de la T . V. A . n 'implique pas que
le gazole ne soit pas considéré comme utilitaire ; cependant, les pertes
de recettes qui résulteraient de la mesure préconisée par la F .N .T .R.
sont telles que la situation du budget de l ' Etat ne permet pas de
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l'envisager favorablement . S ' il est tris souhaitable d 'alléger les
charges des entreprises de imans-port routier de vo-rageurs, cela
ne saurait se faire, dans la conjoncture économique actuelle, au
détriment des finances publiques ; or la détaxe du gazole utilisé
par les transports collectifs routiers urbains et interurbains de
voyageurs porterait sur une somme de 765 millions de francs, et ce
n ' est pas envisageable actuellement. Par ailleurs, les réductions pra-
tiquées par les entreprises de transport routier de voyageurs n 'ont
pas un car actère social, niais purement commercial, car elles ont été
librement consenties, sans intervention des pouvoirs publics . Si des
réductions devaient être imposées aux entreprises, elles ne pourraient
résulter que d 'une décision des collectivités locales . Pour ce qui
est des tarifs dos transports spéciaux scolaires, enfin, il a été décidé,
pour l'année scolaire 1979 . 1980, une majoration moyenne de 11 p . 100
avec possibilité d ' aller jusqu 'à 13 p . 100 pour certains départements,
étant entendu qu 'il n ' y aurait pas de réajustement en cours d' année
scolaire . Par ailleurs, pour les tarifs applicables aux transports
d ' usagers scolaires sur les services réguliers, un arrêté interministériel
du 11 janvier 1980 a prévu une majoration de 10 p . 100 au cours
de l'année 190g, soit de 6 p . 100 à compter du 1" février 1980 et du
solde au P' septembre 1980.

S . N . C . F . (personnel.

25165. — 28 janvier 1930 . — M. Main Mayoud appelle l' attention
de M . le ministre des transports sur la gène considérable créée
pour les usagers de la S.N .C.F. qu 'ils soient particuliers, indus-
triels ou agriculteurs par les grèves à répétition qui se produisent
dans ce service public. Etant donné la situation de monopole
dans laquelle se trouve la S .N .C.F . et les dangers que de telles
grèves présentent pour l'économie nationale, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que l ' e .cpressinn tics revendications
syndicales d'une minorité de cheminots des agents de conduite
ne représentant que 8,5 p . 100 du total des personnels) demeure
compatible avec les efforts du pays pour le redressement et pour
l ' emploi.

Réponse. — La S. N. C. F. a connu plusieurs grèves, surtout
locales ou régionales, ces derniers mois . La participation à ces
mouvements du personnel de conduite et d ' accompagnement des
trains est particulièrement ressentie . De telles grèves sont orga-
nisées par une, parfois deus, rarement trois organisations syndicales
dans le cadre des discussions relatives à l ' évolution des salaires et
des conditions de travail et aussi, soulignent-elles, pour protester
contre la réduction des effectifs, assurer la défense de l 'entreprise
et s 'élever contre des suppressions de lignes. Compte tenu notam-
ment des progrès contenus dans l 'accord salarial conclu pour l'année
1979 et clans la nouvelle réglementation du travail approuvée par
arrêté du 8 aofit 1979 après une large consultation des organisations
intéressée ., et même s' il n ' est plus guère possible de parler d ' un
monopole de la S . N . C . F . clans la situation actuelle des transports
en France, il est en effet regrettable que la continuité du service
public soit perturbée par de telles actions . En appelant aussi fré-
quemment le agents à exercer leur droit de grève même lorsque
sont respectées les dispositions de la loi du 31 juillet 1963 relative
à certaines modal ités de la grève dans le secteur public, notamment
en ce qui concerne l'observation d ' un préavis, les organisations
syndicales de cheminots qui en prennent l 'initiative privent indis-
cutablement leur entreprise et l'économie dans son ensemble d ' un
volume sensible d 'activités . Ceci ne doit pas échapper aux personnels
concernés dont la participation à ces mouvements ne cesse de
décroitre .

Permis de conduire (atto•écoles).

25344 . — 4 février 1980 . — M . Robert Ballanger appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la responsabilité du Gouverne-
ment dans les risques de disparition de milliers d 'écoles de conduite
automobile . Dans une lettre au Président de la République, l 'associa-
tion de défense de l 'enseignement de la conduite automobile précise,
en effet, qu 'en 1977, le ministre de l 'équipement confiait à un groupe
international une étude sur la rentabilité des établissements d 'ensei-
gnement de la conduite et que, quelques mois après, sous le haut
patronage de la direction des routes, une campagne de dénigrement
était lancée à l'encontre de la profession ; parallèlement à cette
campagne de calomnies urne nouvelle formule d ' enseignement de la
conduite automobile était développée. Plusieurs dispositions prises
par l'administration ont favorisé la création et le développement
de centres d'enseignement et pénalisé des auto-écoles artisanales :
1" institution d 'un quota de candidats à présenter aux centres
d ' examen impliquant de lourdes contraintes administratives ; 2" blo-
cage des tarifs, avec une augmentation annuelle inférieure au taux
d ' inflation ; 3" extension de la taxe prolesionnelle plus lourde que
l'ancienne patente ; 4" assujettissement à la T. V. A . au taux de
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17,60 p . 100 ; 5" fermeture de centres secondaires d'examens du
permis de conduire . Face à autant de faits convergents, la colère
et l ' inquiétude des auto-écoles sont légitimes. En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour garantir
l ' existence de ces milliers d ' auto-écoles.

Réponse. — La question posée se fait l 'écho des préoccupations
d 'une certaine association d 'auto-écoles sur l ' évolution réce,ete de
l 'enseignement de la conduite, association à laquelle, sur les diffé-
rents problèmes soulevés qui relèvent de la compétence du ministre
des transporte, il a déjà été répondu de meulière précise et com-
plète. En ce qui concerne l 'institution d ' un quota de candidats à
présenter aux centres d' examen, il a été répondu notamment aux
questions écrites posées les 20 décembre 1977 et 5 décembre 1978
sous les n'^ 43122 et 9610 par MM. Ilenri Michel et Maxime Kalinsky
que le système actuel de convocation des candidats à l ' épreuve
pratique du permis de conduire a été mis en place pour réguler
dans le temps l 'aces des candidats à l 'examen du permis de
conduire et réduire le nombre d ' examens inutiles, car prématurés,
en incitant les auto-écoles à ne présenter leurs élèves que lorsqu ' ils
sont réellement prèle . Ce système caractérisé par l 'application d ' un
quota ne pénalise pas les petits établissements . Il détermine, en
effet, le nombre de places à l ' examen du permis de conduire en
fonction des résultats de l ' établissement, ce qui constitue iule inci-
tation à un meilleur enseignement . S ' il est appliqué de façon par-
faitement égalitaire, des exceptions sont néanmoins prévues en
faveur des petits établissements pour éviter tout préjudice écono-
mique grave . Quant à la prétendue fermeture de centres secon-
daires d 'examen du permis de conduire, le directeur du service
national des examens du permis de conduire ,S. N . E. P. C .i a
encore répondu ait secrétaire national de l 'organisation susvisée
par lettre en date du 20 novembre 1979 que ces informations
étaient ' dénuées de tout fondement . Le budget du S . N . E . P . C.
pour 1980 comporte en effet les crédits nécessaires au maintien de
l' ensemble des salles et centres d ' examens, ainsi qu 'à leur desserte
par les inspecteurs» . De plus, la façon dont est rapportée l ' évolu-
lion récente de la profession d 'enseignant de la conduite depuis
quelques années appelle de la part du ministre des transports
deux observations . Sur le point particulier de l ' étude qui a été
confiée en 1977 au cabinet Arthur Andersen, il s'agissait de faire
établir par une société spécialisée, extérieure à l 'administration et
aux auto-écoles, la photographie du fonctionnement financier d 'une
école de conduite . En effet, dans fa mesure où ces établissements
sont des entreprises privées en même temps que des écoles, l'Etat
ne peut demander aux enseignants de réaliser des efforts pédago-
giques que s 'il s 'est assuré que les entreprises en auront les moyens
financiers . Mais cette étude est sans rapport avec le lancement d' une
formule nouvelle d' enseignement qui a été effectué à l 'initiative
exclusive de la profession, et qui n 'a pu se développer, dans un
climat fortement concurrentiel, que parce qu ' elle correspondait au
besoin d ' une partie du public. Sur le point plus général du rôle
de la direction des routes et de la circulation routière du minis-
tère des transports, qui est constamment et violemment misa en
cause par les interprétations dont la question posée se fait l ' écho,
il convient de préciser que les fonctionnaires de ce service qui sont
chargés de rneth'e en oeuvre la politique d 'jducatioa routière ont
pour mission d'aider les professionnels à devenir de véritables relais
du système de sécurité routière . A ce titre, ils ont pu observer et
apprécier, depuis plusieurs années, l 'effort entrepris par la pro-
fession pour offrir au public un enseignement plus moderne et
plus diversifié . Ils ne peuvent donc se parler à aucune campagne
de « dénigrement ou de «calomnies') 1 l ' encontre des ensei-
gnants de la conduite . Ces qualificatifs s ' appliquent par contre
parfaitement aux attaques dont ils sont l 'objet de la part d 'une
certaine association . Enfin, pour ce qui e. ;t des « risques de dispa-
rition de milliers d ' écoles de conduite automobile », il faut rappeler
qu ' en réponse à une question écrite pos be le 3 avril 1979 sous le
n" 14446 par M. Robert Ballanger, le ministre des transports a
déjà eu l 'occasion d 'affirmer clairement qu 'il n 'existe aucun projet
gouvetinemental visant à réduire, dans quelque proportion que ce
soit, le nombre des auto-écoles. Un an cprès, le ministre des trans-
ports ne peut qu ' apporter la même réponse à la même question.
Les statistiques officielles des ouvertures et des fermetures d 'auto-
écoles révèlent d ' ailleurs une remar quable stabilité et même une
légère augmentation, du nombre des auto-écoles : 10 764 établisse-
ments au 1'' janvier 1980 contre 10 8»3 au Pd janvier 1979.

Transports fluviaux (voies navigables).

25540. — 4 février 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur le silence de M . le Président
de la ;république, lors de sa déclaration de Mazamet relative au
plan décennal du grand Sud-Ouest, en ce qui concerne les voies
navigables . Ce silence parait surprenant, alors qu'en période de
restrictions pétrolières la voie d'eau apparaît comme une source
non négligeable d ' énergie, en même temps qu ' un moyen efficace
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de désenclat muent des régions concernées . En conséquence, il lui
demande s'il peut lui indiquer : 1" les dispositions prises concernant
la poursuite des travaux de modernisation du canal du Midi clans
le cadre du premier plan 1977-1980 2" les projets envisagés en
vue d' un deuxième plan quadriennal 1980-1984 destiné à étendre le
trafic des péniches de 38,50 mètres à charge réduite de 250 tonnes
à l ' ensemble de la voie d' eau ; 3" l'état et le calendrier des études
et des travaux prévus pour réaliser en une phase ultérieure la
d'inflation de péniches de 350 tonnes sur le canal latéral à la
Garonne, le canal du Midi et l ' embranchement de Porta-Nouvelle.
Il lui demande s' il envisage d'affecter à bref délai les crédits
nécessaires aux travaux préeites de modernisation de la voie d 'eau
en cause, tels qu ' ils ont été prévus en 1977 par le ministère de
l 'équipement.

Réponse . — Les travaux de modernisation du canal du Midi vont
se poursuivre en 1930 avec la construction de la nouvelle écluse
de i' onserannes . Un crédit budgétaire de 1'i,2 millions de francs
est réservé a cet effet . L'Etat va donc, dès 1980, au-delà des cdga-
geinents pris en 1977 . Cunformement aux déclarations faites devant
le delle a l'ueeasiu n du vole de la loi relative à la Compagnie
nationale du Rli .,ne, le ministre des transports fait étudier pour
la iodernisation des voies navigables un plan de travaux s 'étalant
sur cinq ans. Ce plan sera présenté au Parlement à l ' occasion de
l'examen du projet de budget pont 1981 . Dans ces conditions, il
n'est pas possible, tant que ledit plan n'aur a pas été arrête, de
prendre des engagements fermes pour le canal du 'liai au-delà
de 1980 .

S. N . C. F. (tari] si.

25598 . — 4 février 1930 . -- M. Jean-Pierre Pierre-Bloch altire
l 'attention de M . le ministre des transports sur les Différences de
tarif S.N .C .F . appliqués entr e la France et la Suisse. Ainsi, sur
le trajet Pontarlier—Les Verrières, le prix appliqué est celui de
la Suisse et aucune réduction ne peut être accordée. Quelle en est
la raison.

Réponse . — Les dispositions tarifaires en cause résultent d 'un
au ..ucd conclu entre les Chemins de fer fédé :•aux suisses tC .F.F .)
et la S .N .C .F. dans le cadre du tari!' commun international veya-
geurs (l'. C.V . ) . Cet accord est destiné à faciliter les déplacements
des voyageurs au départ et à destination de leurs gares fronlieres
respectives en relation avec celles du pays voisin et à s,mplilier
l'émission des billets et les décomptes entre réseaux . C'est ainsi
que les gares françaises de Delle, Pontarlier et Vallorcine appli-
quent, sans restriction, les tarifs intérieurs suisses pour le transport
des voyageurs et des bagages au départ et à destination de ces
gares en trafic avec les gares suisses ; de même et en coutre-
partie, les gares suisses du Locle, Le Locle-Col des Roches, Vallorbe,
Genève et La Plaine appliquent, également sans restriction, les
tarifs intérieurs français au départ et à destination de ces gares
en trafic avec les gares françaises.

Transports routiers (réglementation : Finistère).

26336 . — 25 février 1980 . — M. Charles Miossec s 'étonne auprès
de M. le ministre des transports de la répartition du contingent
supplémentaire de licences de transport en zone longue, telle qu 'elle
résulte des travaux de la commission nationale créée à cet effet.
En effet, compte tenu du nombre des demandes enregistrées, d'une
part, de l' éloignement, d ' autre part, et des sujétions enfin, pesant
sur ce département excentré n' ayant qu ' une ouverture terrestre
à l 'Est, le Finistère apparait comme fo r tement et injustement péna-
lisé. 1,3 p . 100 d'attribution pour un département dont l'éeonomie
repose essentiellement sur sa capacité d'échanges rapides avec le
reste du pays . Sept licences pour des jeunes désirant créer une
entreprise de zone longue, c ' est là semble-t-il la réponse des pouvoirs
publics à la volonté de désenclavement de la Bretagne et du
Finistère. Alors que le plan routier breton n 'en est qu 'à 70 p . 100
environ de sa réalisation dans sa partie ouest, alors que seuls les
pouvoirs publics français appliquent une réglementation européenl .e
parfaitement négligée de ses partenaires et ne tenant aucun compte
de la spécificité bretonne, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le contingent 1980 de licences zone longue
soit attribué en prior ité à ceux qui en ont le plus besoin et quoi
critère de répartition supplémentaire il entend définir, afin que
ne soient pas systématiquement pénalisés les transporteurs des
régions les plus éloignées des grands centres de consommation ou
de transformation.

Réponse . — L'arrêté du 2 mars 1979, en fixant à 3250 licences
équivalent A le nombre de licences supplémentaires de transport
à répartir, a augmenté de 20 p . 100 environ le contingent de
transport initial . Le département du Finistère, qui détenait 1,2 p. 100

des titres de soie longue avant que ne débute la répartition du
contingent supplémentaire, a obtenu 72,25 licences équivalent A
au total, soit 2,22 p . 103 du contingent de 3 350 licences. Ce dépar-
tement a clone obtenu un pourcentage de titres qui est presque
le double de celui auquel il aurait pu s 'attendre . Par ailleurs,
198 licences (sur 3230, ont. été attribuées à des jeunes, salariés
ou anciens salariés du transport routier de marchandises . Le dépar-
tement du Finistère a reçu sept licences, soit 3,5 p . 101) du total
national attribué an titre de cette catégorie de demandeurs . Une
répartition égale de ce total entre les n>'atre-vint*t-seize départe-
ments français aurait permis à chacun d ' en recevoir à peine plus
de deux . Le Finistère n ' a donc a'.ueunement été désavantagé.
Il n 'a pas semblé, dans ces condition ., qu 'un critère supplémentaire
tendant à préserver les intérêts des transporteurs des régions les
plus éloignées, et notamment les transporteurs bretons, doive être
défini, la méthode utilisée en 1d79 ayant à cet égard donné satis-
faction . La seule modification importante introduite dans la méthode
de répartition du contingent s .tpplémcntaire de 1930 par rapport
à celui de 1979 consiste en une pondération différente du critère
relatif au taux d 'évolution du chiffre d'affaires des entreprises
afin de favoriser, pies encore qu'en 1979, les entreprises ayant tin
fort taux de progression auxquelles, de ce fait, l'attribution de
licences supplémentaires s'impose . Les chances des entreprises
bretonnes les plus dynastiques, et celles du Finistète tout particu-
lièrenment, devraient s 'en trouver également améliorées.

Circulation routière (réglementation),

26675 . — 3 mars 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le fait que le décret du
5 février 1969 (alinéa 4 A) stipule que : s les feux de brouillard
peuvent remplacer les feux de croisement ou étire utilisés en
même temps que ceux-ci o . Or les feux antibrouillard ne sont pas
prévus pour fonctionner dans de telles conditions . Il lui demande
donc s'il ne serait pas opportun de rendre cohérente la réglemen-
tation avec les possibilités techniques des véhicules et d'en infor-
mer les industriels.

Réponse . — L' article R. 40 du code de la route stipule effective-
ment que, en cas de brouillard ou de chute de neige, les feux anti-
brouillard peuvent remplacer les feux de croisement ou être utilisés
en même temps que ceux-ci . Cette rédaction semble correspondre
parfaitement à la raison d ' être ries feux antibrouillard, à l'usage qui
en est fait, et n 'a jamais donné lieu, à ce jour, à des contestations
ni de la part des usagers ni de la part des industriels.

Circulation routière (sécurité : Rhône).

27091 . — 10 mars 19811. — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les accidents de circulation
dans le département du Rhône . Il lui demande quel est pour ce
département et chacun des sept autres départements de la région
Rhône-Alpes le bilan de l'action du secrétaire général du comité
interministériel de la sécurité routière fonctionnant en application
du décret du 15 mai 1975.

Réponse. — L'évolution des accidents de la circulation dans le
département du Rhône, comme dans chacun des sept autres dépar-
tements de la région Rhône-Alpes, a été relativement parallèle aux
résultats constatés clans l 'ensemble de la France, ainsi que le mon-
trent les statistiques ci-après

RHONE-ALPES ACCIDENTS TU€S BLESSES

1975	
1976	
197 7	

1978	
1979	

22 422
21 816
21 930

21 234
22 141

1 265
1

	

181
1 246
1 049

1 203

30 576
30,785
31 052

29 694
30 932

FRANCE ACCIDENTS tués BLESSÉS

1975	 258 201 13 170 353 730
1976	 2111 275 13 787 357 451
1977	 257 698 13 104 354 905
1978	 247 785 12 137 338 514
1979	 253 208 12 480 347 218
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Rapporté à un indice 100 en 1975, le chiffre des accidents est de
98,7 en 1979 ,contre 98,1 pour la France entière), celui des tués de
95,1 ,contre 9 .4,8) . En revanche, le bilan des blessés est de 101,2
(contre 98,4 pour la France entières . Pour le département du Rhône
proprement dit, le nombre des accidents a été ramené de 7 407 en
1975 à 7 004 en 1979, celui des tués de 265 à 229 et celui des blessés
de 10 130 à 9 605 . L 'évaluation des résultats ci-dessus doit tenir
compte de l'accr oissement de la circulation routière calculé d iapres
la consommation de carburants pendant la même période . C'est ainsi
que la circulation s'est accrue de 22 p. 100 clans la région Rhône-
Alpes, contre 18 p . 1(10 dans la France entière. L ' économie de vies
humaines peut donc se mesurer à ce même pourcentage, ce qui
représente 300 victimes épargnées pendant cette période dans la
région. Le risque la route, déterminé on rapportant le nombre des
victimes aux kilomètres parcourus, a évolué très favorablement.
Il est passé de l ' indice 100 en 1975 à 81 en 1979 pour les accidents
(83 France entière) à 78 pour les tués ,80 France entière) et à
83 pour les blessés ,83 France entière, . L ' action du comité inter-
ministériel de la sécurité routière C. I .S .R .) est relayée, sous l' au-
torité des préfets, par les comités départementaux de la sécurité
routière institués par l 'arrêté interministériel du 4 janvier 1974. Ces
comités, qui tiennent une réunion une fois par an au moins, ont
pour mission de coordonner l'action locale et de prendre les initia .
tives appropriées ; ils comportent des représentants des conseils géné-
raux et des villes, ainsi que des associations et ils s 'appuyent sur des
groupes de travail spécialisés . Ceux-ci se réunissent pour la mise en
oeuvre des campagnes nationales lancées par le comité interministé-
riel et portant sur l'alcool au volant, la conduite de nuit, l ' éclairage.
la préparation des départs en vacances et la rentrée scolaire . Pal'
ailleurs, depuis l ' année dernière, un délégué départemental de la
sécurité routière a été désigné par les préfets au sein de chaque
préfecture . Une journée d'information régionale a rassemblé tous
les délégués de la région Rhône-Alpes, le 19 juin dernier, sous la
présidence du directeur de cabinet du préfet rie région, délégué
régional à la sécurité routière . Deux domaines ont fait l 'objet d ' une
attention plus particulière . Il s 'agit, en premier lieu, de l'éducation,
pour laquelle un effort prioritaire a été accompli en 1979 . Les
groupes de travail spécialisés se sont réunis dans tous les départe-
ments pour mettre au point l'application de la campagne « Rentrée
sans accidents -• . En ce qui concer ne le département du Rhône plus
particulièrement, huit pistes d'éducation routière fonctionnent, dont
deux fixées à Bron et Villeur banne . Elles ont permis de toucher
34 000 enfants des classe s primaires, dont les tr ois quarts ont obtenu
le certificat de capacité . En second lieu, l 'effort a été pou rsuivi en
matière d'équipements de sécurité de la route . Pour les seuls tra-
vaux dits de sécurité n" 1, correspondant clans le programme finalisé
du VII" Plan à la résorption des points noirs, 95 opérations ont été
retenues au cours des cinq dernières années 11980 compris), pour
un montant total de 18 764 000 francs . En out re, un programme
exceptionnel de sécur ité a été lancé clans le plan de soutien adopté
par le Gouvernement en septembre 1979 . Pour la région Rhône-Alpes,
il a porté sur cinq opérations de voirie nationeie sur les routes natio-
nales 86, 6 et 519, pour un montant de 24300000 francs . Il a permis
également l 'attribution aux collectivités locales de la région d ' un
montant de 4881960 F de subventions pour ales opérations sur les
voiries départementales et communales . Enfin, en matière de secours,
des services d'aide médicale d'u rgences Samu s existent clans cha-
cun des départements du Rhône, de la Loire . de l'Isère, de la Savoie
et de la Haute-Savoie, et il vient d'en titre créé un clans la Drôme,
couvrant une partie de l ' Ardèche.

Transports aériens (lignes).

27187 . — 10 mars 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les mauvaises conditions de la des-
serte aérienne de Lorient . En effet, la compagnie Air Inter vient
d'augmenter le prix du billet Paris - Lorient de 15,5 p . 100 alors que,
dans le même temps, elle diminuait le prix du billet Paris—Nice de
5 p. 100. 11 s'inquiète de cette politique tarifaire qui privilégie
les lignes excédentaires au bénéfice des lignes déficitaires, accrois-
sant ainsi les déséquilibres économiques entre régions. Il lui
demande si la notion de service public s 'accommode de telles décisions
qui contribuent à renforcer l ' isolement des régions périphériques
et s' opposent à leur désenclavement . Il lui fait remarquer, d 'autr e
part, que les appareils en service sur la ligne Paris—Lorient sont
de type ancien, alliant l 'inconfort à un notable manque de puis-
sance . Le coefficient de remplissage des avions étant satisfaisant
malgré ces handicaps, il lui demande s' il ne serait pas opportun
d'inciter la compagnie Air Inter à moderniser sa flotte et à repenser
sa politique des tarifs, mesures qui devraient en définitive attirer
davantage de passagers et réduire ainsi le déficit de la ligne.

Réponse . — La tarification des liaisons aériennes intérieures doit
tenir compte, dans une mesure raisonnable ménageant une certaine
péréquation, des conditions d ' exploitation techniques et économiques

propres à chaque ligne . A ce titre, les tarifs de base d'un bon
nombre de relations assurées par Air Inter ont été augmentés
de 12 à 15,5 p . 100 à compter du janvier 1980. La hausse enre-
gistrée sur la ligne Paris--Lorient, fortement déficitaire, s'inscrit
dans ce contexte et correspond, en outre, à un aménagement com-
mercial permettant d ' offrir un tarif de base uni q ue pour l 'ensemble
des trois liaisons assurées au départ de Paris à destination de Brest,
Lorient et Quimper, afin de faciliter l 'utilisation de ces trois aéro-
ports et de rendre possible la souscription d ' une carte d'abonnement
commune à ces trois relations . Par ailleurs, la modernisation de la
flotte d'Air biler suppose, cour être poursuivie, que les résultats
globaux de la compagnie ne soient pas remis en cause par une
exploitation qui serait mal adaptée aux caractéristiques rte chacune
des lignes ; elle est donc tributaire, notamment, de la politique
tarifaire retenue pour l 'ensemble du réseau . Dans ces conditions, le
ministre des transports demeure néanmoins attentif à ce que la qualité
de service et les tarifs offerts pour la desserte aérienne de la
Bretagne soient de nature à y maintenir le développement du trafic.

Transports maritimes (personnel).

27191 . — 10 mars 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur le fait que le quartier maritime
de Concarneau, qui compte 2300 inscrits maritimes actifs, dispose
d 'un service des affaires maritimes de vingt et une personnes (dont
cinq militaires) et de locaux administratifs inadaptés. Compte tenu
de cette faiblesse en nombre du personnel, en comparaison nie
l 'activité importante du port de Concarneau et des conditions de
travail difficiles, se posent de sérieux problèmes de gestion . En
conséquence, il lui demande de lui préciser : la moyenne nationale
d 'inscrits maritimes par agent des affaires maritimes, le nombre
d 'agents et d'insc rits maritimes dans les quartiers de Paimpol, Auray,
Lorient et Boulogne ; les initiatives qu 'il envisage pour renforcer,
tant en effectif qu'en locaux le quartier maritime de Concarneau.

Réponse . — Le quartier des affaires maritimes de Concarneau
est effectivement un des quartiers les plus importants de la région
Bretagne . Ces dernières années des améliorations notables ont étè
apportées tant au point de vue des locaux qu 'à celui des effectifs.
Des difficultés peuvent exister encore mais elles sont communes
à l 'ensemble des services des affaires maritimes . Un groupe ale
travail administratif vient d ' ailleurs d'être constitué afin d 'étudier
l' adéquation des effectifs aux besoins des différents quartiers des
affaires maritimes . Ce groupe a pour premier objectif de définir
différents ratio relatifs à la gestion déterminant un effectif mini-
mum au bon fonctionnement de ces quartiers eu égard notamment
à l' activité du centre administratif des affaires maritimes . Des redis-
tributions de personnels seront éventuellement décidées selon la
conclusion des travaux de ce groupe . Je vous précise gt' en l ' état
des effectifs le quartier de Concarneau dispose de seize agents
administratifs (à l'exception des personnels de direction) pour
3282 marins actifs et 3 607 marins rattachés ; le quartier de Paimpol
de dix-huit agents pour 3 275 marins actifs et 3 780 marins ratta-
chés ; le quartier d'Auray de dix agents pour 1 531 marins actifs et
1 747 marins rattachés ; le quartier de Lorient de vingt-cinq agents
pour 3 320 marins actifs et 3 485 marins identifiés ; le quartier de
Boulogne de vingt-deux agents pour 2 276 marins actifs et 2 576
marins rattachés . Le critère des marins n'est cependant pas le seul
critère à prendre en considération, on peut également retenir notam-
ment l 'activité et les interventions économiques, la conchyliculture,
la pêche côtière par rapport à la pèche hauturière . L 'étude entre-
prise permettra d ' apprécier. clans chaque contexte particulier,
l ' importance relative de ces autres critères.

Transports (transports en coninnin):

27416. — 17 mars 1980. — M . Charles Miossec s ' étonne auprès de
M . le ministre des transports de certaines anomalies relevées à
l 'égard de différentes catégories de handicapés en matière de
transports publics . Eu effet, s 'il est parfaitement normal et admis
que les aveugles, par exemple, aient la possibilité de se faire
accompagner gratuitement d ' une tierce personne dans les transports
en commun, il semble tout à fait justifié, également, que les grands
handicapés ayant besoin de l ' assistance d' une tierce personne pour
se déplacer, puissent bénéficier de la même mesure . Il lui demande
de vouloir bien lui indiquer les mesures qu 'il, compte prendre pour
permettre aux grands handicapés, incapables de se déplacer eux-
mêmes, et titulaires, par ailleurs, de l ' aide prévue à cet effet . de
se faire accompagner gratuitement par une tierce personne dans
tes transports en commun.

Réponse. — Les invalides civils relèvent d ' un statut qui ne
comporte l'octroi d'aucune facilité de ciréulation, quel que soit le
niveau de leur invalidité . Seuls certains malvoyants civils bénéficient
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classe
pour le guide ou le chien qui les accompagne . Il n 'est pas envisagé
d ' imposer et de compenser à la société nationale des chemins de
fer français de nouveaux avantages tarifaires . En ce qui concerne
les transports urbains, c 'est aux collectivités locales responsables
de l'organisation de ceux-ci qu ' incombe l ' initiative de mesures tari-
fai res particulières et la charge de leur compensation financière.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

27554. — 17 mars 1930 . — M. Francis Geng appelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur la situation dans laquelle se
trouvent les pompistes et garagistes installés dans les villes tra-
versées par des routes nationales ou départementales à fort trafic
et qui sont déviées pour améliorer la circulation . 11 lui signale
qu 'en fonction de la loi du 3 janvier 1969 et de son décret d ' appli-
cation du 10 octobre 1972 aucun accès direct des riverains ne petit
êt re autorisé sur ces déviations et que, par voie de conséquence,
il est interdit aux garagistes et pompistes ainsi privés de la plus
grande partie de leur clientèle de se réinstaller sur ces déviations.
Si cette interdiction est liée à des raisons de sécurité, il apparai-
trait normal de prévoir des dédommagements . Or, à sa connaissance,
aucun texte légal ne prévoit d ' indemniser les commerçants ou arti-
sans victimes de cette situation, qui voient leurs activités régresser
de façon alarmante et qui sont, à plus ou moins long terme, dans
l ' obligation de cesser leur exploitation. Compte tenu du grave pré-
judice causé, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si les
usages prévoient une telle indemnisation et sinon, s ' il ne serait
pas équitable d ' en prévoir, ainsi que l 'état de la ju risprudence du
Conseil d'Etat en la matière.

Ré p onse. — ' il est vrai que certains commerçants retirent de la
présence de la voie publique un avantage évident, l 'administration
gestionnaire de la voici n ' en demeure pas moins libre (le modifier
les conditions de la circulation générale, notamment en créant des
déviations. Le statut conféré à ces voies, qui comporte l 'interdiction
d'accès, est destiné à garantir la sécurité en allégeant le trafic
infra-urbain et à permettre d 'éviter qu'elles ne deviennent à leur
tour, par de nouvelles constructions riveraines, des rues traverses.
Le principe de non-indemnisation des personnes qui ont à suppor-
ter les conséquences des travaux d' établissement des déviations
repose sur une jurisprudence constante et bien établie et s'applique
au demeurant aux activités les plus diverses trestaurants, hôtels . . .).
Le Conseil d 'Etat a en effet été amené à se prononcer très souvent
sur ce sujet et a toujours affirmé explicitement que «les modi-
fications apportées à la circulation générale et résultant des chan-
gements effectués dans l'assiette ou la direction des voies publiques
rte sont pas de nature à donner droit au versement d ' une indem-
nité . (Conseil d ' Etat des 13 février 1924, 26 octobre 1945, 26 mai 1965,
6 octobre 1972, 26 niai 1976, 17 octobre 1979 en particulier .)

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(transports maritimes).

27811 . — 24 mars, . 1980 . — M. André Duroméa appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur la réponse qu ' il a reçue comme
rapporteur du budget de la marine marchande pour la loi de
finances 198(', Cette réponse indique : le brevet d'officier méca-
nicien de troisième classe permet notamment à ses titulaires
d 'exercer les fonctions de chef mécanicien sur les navires dont la
puissance n 'excède par 2250 kW et de second mécanicien jusqu 'à
4000 kW . Cette année, eu égard à la situation générale de l 'emploi
dans le secteur maritime et en particulier au nombre relativement
im p ortant d'officiers mécaniciens inscrits comme demandeurs d 'em-
ploi au bureau central de la main-d'ceuvre maritime, l ' adminis-
tration a pris la décision de ne pas ouvrir de cours préparatoire
à l 'examen d'officier mécanicien de tro i sième classe dans les écoles
où cet enseignement avai t été dispensé précédemment. Il ne sem-
blait pas opportun, en effet, dans la conjoncture présente, de
donner à des candidats une formation qui n 'assurait plus, en
réalité, de débouchés sur :es emplois correspondants. Il faut ajouter
que cette mesure qui a été parfois ressentie comme une entrave
à la promotion du personnel mécanicien se trouve en réalité tem-
pérée par plusieurs éléments . En premier lieu, les sections prépa-
ratoires au brevet d ' officier mécanicien de troisième classe électro-
motoriste n 'ont pas été supprimées. Ce brevet, plus spécialement
destiné à la pêche, confère des prérogatives équivalentes à cel!es
du brevet homologué au commerce. D ' autre part, les candidats
pour lesquels le brevet d 'officier mécanicien de troisième classe
constituait surtout un « palliera vers le brevet d ' officier technicien
de la marine marchande peuvent, éventuellement, suivre le cours
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Préparatoire au concours d 'entrée en première année du cycle
d 'officier technicien ; ce cours est également maintenu . Enfin, la
mesure dont il s'agit n ' est que temporaire ; rien ne s'opposera, si
la situation le permet, à ce que le cours d ' officier mécanicien de
troisième classe soit ouvert à nouveau à la rentrée d 'octobre 1980.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour rendre
applicable dans tous les cas la reconnaissance de l 'équivalence des
brevets et réouvrir à la rentrée de 1980 le cours d'officier méca-
nicien de troisième classe dans les écoles nationales de Nantes et
de Marseille.

Réponse . — Comme il avait été souligné à l 'époque, la fermeture,
durant l ' année scolaire 1979-1930, du cours préparatoire à l 'exa-
men pour l' obtention du brevet d ' officier mécanicien de 3' classe
n' était qu 'une mesure conjoncturelle liée à la situation de l 'emploi
dans le secteur maritime . Le ministre des transports ne serait
pas opposé à la reprise de cet enseignement à la rentrée scolaire
d' octobre 1980 ; cette proposition sera soumise à l 'avis des orga-
nismes consultatifs compétents qui doivent se réunir dans le
courant du printemps. Une difficulté subsiste néanmoins pour les
candidats qui, faute de pouvoir accéder au brevet d ' officier méca-
nicien de 3' classe « commerce ', s 'étaient inscrits dans les cours
préparatoires à l ' examen pour la délivrance du brevet d 'officier
mécanicien électromotoriste, titre plus spécifiquement orienté vers
la pêche et qui, dans la réglemenlalion actuelle, confère des préro-
gatives d 'officier légèrement moindres . Afin de résoudre ce pro-
blème, une modification des textes en vigueur a été envisagée.
En attendant cette réforme qui nécessitera certains délais, des
mesures transitoires vont être adoptées afin de faciliter l 'accès à
la navigation au commerce des titulaires du brevet d ' officier méca-
nicien de 3' classe électromotoriste.

S . N . C. F. (tarifs)

27814, — 24 mars 1980 . — M. Roland Leroy attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur l'impossibilité, pour les travail-
leurs privés d'emploi, de bénéficier des billets dits de congés
payés avec la réduction de 30 p . 100 afférente sur les lignes de la
S .N.C.F . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces femmes et ces hommes déjà gravement
pénalisés puissent conserver leurs droits à cette tarification.

Réponse . — Le bénéfice du billet populaire de congé annuel,
créé pour ré p ondre aux dispositions de la loi de 1936 instituant
les congés payés, est réservé aux travailleurs salariés à l ' occasion
de leur congé annuel . Les chômeurs ne peuvent donc bénéficier,
en cette qualité, de ce tarif, mais un double assouplissement
permet toutefois de donner satisfaction à certain . d ' entre eux :
d'une part, il est admis que l ' épouse, elle-même salrriée, peut
faire figurer son mari sur son propre billet de congé annuel
lorsqu 'il est travailleur salarié en situation de chômage ; dans ce
cas, il suffit qu ' un certificat de chômage soit joint à la demande
de billet de l ' épouse ; d 'autre part, tout ayant droit pensionné
ou retraité peut faire figurer son conjoint (mari ou épouse) sur
son propre billet pour autant que ledit conjoint habite avec lui.
En outre, les personnes placées en situation de préretraite qui
bénéficient de la garantie de ressources délivrée par les Assedic
conformément aux accords des 27 mars 1972 et 13 juin 1977 peu-
vent, depuis juillet 1979, bénéficier du billet populaire pour un
voyage aller et retour ou circulaire annuel sur les lignes de la
S .N .C .F . Il convient à cet égard de rappeler que le régime des
billets populaires a été imposé à la S .N.C.F . ; or, en vertu de
l ' article 20 bis de la convention du 31 août 1937 modifiée régissant
les rapports entre la société nationale et l ' Etat, la perte de recettes
résultant pour le transporteur de l ' application des tarifications à
caractère social qui lui sont imposées doit donner lieu à compen -
sation financière à la charge du budget national . Par ailleurs,
depuis le ler novembre 1979, des réductions intéressantes sont
offertes aux personnes qui peuvent effectuer leurs déplacements
hors des périodes de pointe de trafic . Parmi les formules tarifaires
avantageuses, il y a : le billet de séjour, titre d' aller et retour
ou circulaire offrant une réduction de 25 p . 100 sur une distance
totale minimale de 1 000 kilomètres (voyage de retour commencé
au plus tût cinq jours après le jour de départ et dont la validité
est de deux mois) ; le billet « couple s, titre d ' aller ou aller et
retour offrant une réduction de 50 p . 100 pour la deuxième per-
sonne en période creuse ; le billet de famille prévu en faveur
de tout groupe familial d'au moins trois personnes et qui offre
une réduction de 50 p. 100 à partir de la deuxième personne.
Ce tarif est valable en période creuse et en fin de semaine . Ces
tarifications comportent toutefois des restrictions d ' utilisation por-
tant sur certains jours de la semaine et sur certaines dates de
grands départs . Tous les renseignements concernant ces restric-
tions sont fournis dans les gares et agences de voyages.
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Assurance vieillesse : régime général ((Rie de la retraite)

27815. — 24 murs 1980 . — M . Fernand Marin appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur une revendication du personnel
des transports : le loi du 22 juillet 1922 accordait les droits d'ouver-
ture à pension de retraite à cinquante-cinq ans pour les services
actifs et soixante ans pour les autres catégories des personnels
de transports urbains et des chemins de fer secondaires : la loi du
31 mars 1932 étendait ces dispositions aux personnels des réseaux
départementaux d'autobus : la loi du 9 décembre 1933 élargissait
encore l'application de ces droits à toute régie de transports en
commun automobiles sur route et à toute entreprise de transports
de mente nature ayant le caractère d ' un service public . Sur la base
de ces acquis : le 19 juin 1936, les fédérations ouvrières et patro-
nales contresignaient un accord reconnais ant l 'affiliation des per-
sonnels des services publics automobiles réguliers de voyageurs et
marchandises au régime découlant de la loi de 1922 (Caisse auto-
nome mutuelle de retraites - C . A . M . R.) ; violant sa signature, le
patronat s'oppose à l'application uc cet accord . Est intervenu alors
le décret-loi du 17 juin 1938 qui reprit les dispositions de celui-ci.
Le patronat intr oduisit alors une instance en Conseil d ' Etat ; or,
le 16 juin 1944, ce dernier rejetait cette requête patronale ; enfin,
à nouveau la loi du 19 août 1950 votée à une écrasante majorité,
confirmait la volonté permanente du législateur de rendre justice
aux travailleurs intéressés en accordant le droit à pension à cin-
quante-cinq ans et soixante ans . Mais, pas plus que les textes
du 19 juin 1936 et ceux qui suivirent, celte loi ne reçut de
règlements d' application et fut au contraire abrogée par le décret
n" 544)53 du 14 septembre 1954 qui au delà de la non-affiliation
des personnels de transports routiers voyageurs et marchandises.
supprimait ce droit acquis aux personnels des transports urbains.
Depuis, tous ces travailleurs sont, sans exception, assujettis au
régime général n'ouvrant droit à pension entière qu 'à soixante-cinq
ans. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
rétablir ces travailleurs dans leurs droits.

Réponse . — La demande formulée tendant à remettre en vigueur
des dispositions spécifiques aux salariés relevant de certains sec-
teurs est contraire aux or ientations exprimées à diverses reprises
par le Parlement et qui visent à l 'inverse à une harmonisation
entre eux des différents régimes de couverture du risque vieillesse.
Le personnel visé qui est effectivement soumis, dans un certain
nombre de cas, à des conditions de travail particulières, peut de ce
fait bénéficier de l'une ou l ' autre des trois mesures ci-après : avant
l' âge de soixante ans, du régime de l'invalidité et, après cet âge,
de celui de l ' inaptitude de la sécurité sociale, ce dernier ayant été
sensiblement assoupli par la loi du 31 décembre 1971 ; de la pres-
tation complémentaire de retraite anticipée, instituée par le décret
n" 55-1297 du 5 octobre 1955, qui permet aux conducteurs de véhi-
cules lourds ainsi qu'aux conducteurs d 'autocars, et d' autobus, dans
certaines conditions, d'obtenir dès soixante ans, le montant de la
pension qu 'ils auraient no rmalement obtenu à l 'âge de soixante-cinq
ans ; de la loi du 30 décembre 1975 relative aux conditions d'accès
à la retraite de certains travailleurs manuels et des textes pris pour
son application, qu, permettent également à certains conducteurs
de véhicules lourds de transport de marchandises, d'obtenir, dès
l'âge de soixante ans, une pension complète, et dans le cadre des-
quels il faudrait se situer par priorité pour rechercher des amélio-
rations éventuelles. Par ailleurs le régime géré par la Carcept
pourrait, ainsi que le prévoit expressément le titre 1". du décret du
3 octobre 1955, être modifié par voie de concertation entre les
organisations professionnelles concernées . C 'est par la même voie
que pourrait être créé un régime relatif au risque spécifique d 'inap-
titude à l 'emploi de conducteur et destiné à couvrir les agents âgés
de moins de soixante ans se trouvant dans cette situation.

S. N. C. F . (tarifs voyageurs).

27895 .— 24 mats 1980 . — M. Lucien Richard expose à M . le
ministre des transports les conditions dans lcsquejles les handi-
capés affectés d 'une invalidité au moins à 80 p. 100 ont accès aux
transports S .N .C .F . S ' il relève avec satisfaction que depuis quel-
ques années un certain nombre de directives données par le
Gouvernement à la société nationale ont permis d 'améliorer sen-
siblement les conditions d ' accès aux gares et aux trains pour les
handicapés, il déplore, en revanche, qu 'aucune mesure d 'ordre
tarifaire n'ait été envisagée pour cette catégorie particulièrement
défavorisée d ' usagers . N'ignorant pas qu ' une telle initiative, compte
tenu de ses répercussions sur le plan budgétaire, ne peut venir
que du Gouvernement au moyen de directives adressées à la
S .N .C .F ., il lui demande s'il n 'est pas dans ses intentions de
proposer, en liaison avec M . le ministre de la santé et de la sécurité
sociale auquel cette question a été également exposée, et ainsi
que cela existe déjà pour les jeunes, les familles nombreuses,
groupes et retraités, des tarifs réduits aux handicapés physiques .

S. N . C. F. (tarifs voyageurs).

28316 . — 31 mars 1980 . — M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation des per-
sonnes handicapées titulaires d 'une pension d ' invalidité civile ou
de l'allocation aux adultes handicapés au regard des conditions de
transpor t . Il lui demande s 'il ne parait pas possible d'envisager au
profit des intéressés -qui ne disposent que de faibles revenus
des réductions de tarif sur les lignes de la S.N.C.F ., dans des
conditions similaires à celles appliquées aux personnes âgées, aux
couples et aux familles.

Réponse . — Les invalides du travail et les invalides civils en
général, dont le sort est digne d 'intérêt, font l' objet des préoccu-
pations du Gouvernement . Si le statut dont ils relèvent ne com-
porte pas, comme celui des victimes de guerre notamment, envers
lesquels la nation se doit d ' être particulièrement reconnaissante, des
facilités de circulation qui leur soient propres, la loi n " 75-534 du
30 juin 1975 a prévu néanmoins un certain nombre de dispositions
d 'ordre pratique à leur égard . Ces dispositlons concernent, d ' une
part, les enfants et adolescents en faveur desquels il est prévu des
mesures d 'éducation spéciale et, d 'autre part, les adultes dont on
s 'efforce de favoriser l'emploi et la vie sociale. La mise en applica-
tion d ' un plan général d 'avantages tarifaires à consentir aux inva-
lides civils ne pourrait être réalisée que dans la mesure où la perte
de recettes qui en résulterait pour le transporteur serait compensée
par des indemnités fr la charge des finances publiques, dans le
cadre de l'article 20 bis de la convention qui lie l ' Etat à la S.N .C .F .:
une telle mesure ne parait malheureusement pas réalisable dans la
conjoncture économique actuelle. Toutefois, il existe d 'autres tarifs
susceptibles d ' intére-scr cette catégorie d 'usagers et qui présentent
un intérêt non négligeable, tels que : le billet populaire annuel, qui
permet aux titulaires d 'une pension ou retraite versée au titre
d ' un régime de sécurité sociale de bénéficier d ' une réduction de
30 p. 100 pour eux-mêmes et leurs ayants droit ; le tarif «couple a
qui accorde une réduction de 50 p. 100 à la deuxième personne d'a
couple ; le tarif «famille n accordé à tout groupe familial d ' au
moins trois personnes et qui comporte une réduction de 50 p. 100
à partir de la deuxième personne ; le tarif «billet de séjour e qui
remplace l 'ancien billet touristique et qui offre une réduction de
25 p. 100 sur un trajet aller-retour ou circulaire d 'au moins 1 000 kilo-
mètres ; sa validité minimale est de cinq jours et maximale de
deux mois . Ces trois dernières tarifications comportent toutefois
des restrictions d'utilisation portant sur certains jours de la semaine
et sur certains dates de grands départs . Tous les renseigrements
concernant ces restrictions sont fournis dans les gares et agences
de voyages .

S.N.C.F. (gares : Lot).

28001 . — 24 mars 1980. — M . Martin Malvy attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les suppressions de postes prévues
sur le secteur de Capdenac par la direction de la S.N .C .F. Outre
le caractère choquant des mesures disciplinaires prises à l 'encontre
de travail l eurs luttant pour la sauvegarde de leur emploi et d'une
région à laquelle ils sont attachés, M . Malvy appelle l ' atte.ution de
M . le ministre des transpor ts sur la nouvelle atteinte au service
public que constitueraient ces suppressions d'emplois. Ces mesures
d ' économie vont à nouveau pénaliser les usagers de la région Aveyron-
Lot . Au-delà, ce démantèlement du service des transports est une
menace supplémentaire sur l'économie de la région par l 'aggravation
de son enclavement, par l 'accroissement de son taux de chômage.
Aussi, il lui demande d 'user de son pouvoir de tutelle auprès de la
direction de la S.N.C .F . pour le maintien de postes de travail — la
réduction d 'activité du centre de Capdenac n ' étant nullement justi-
fiée par des impératifs techniques ou économiques — et afin que
soient annulées les sanctions prises.

Réponse . — Tout en proposant des services de qualité correspon-
dant aux nécessités de l 'économie et à l 'attente des usagers, la
S .N .C.F. est tenue de réaliser des gains de productivité lui per-
mettant de rester compétitive sur le marché des transports. Dans
le cadre de cette politique et dans le souci d' une saine gestion,
le chemin de fer est donc amené à rechercher une constante
adéquation de ses moyens, tant en matériel qu 'en personnel, au
niveau de ses besoins. Or, depuis quelques années, les activités
du centre de Capdenac sont en décroissance et une réorganisation
de l'utilisation du triage a été entreprise dans le cadre de la
restructuration du plan de transport national de la S.N .C .F . Cette
situation, ainsi que le nécessaire aménagement de la desserte locale
en fonction de la densité du trafic voyageurs, impliquent un certain
allégement des effectifs . En tout état de cause les adaptations
utiles sont réalisées progressivement ; de plus, la S .N.C.F. s'attache
— comme elle en a le souci permanent — à préserver les Intérêts
de son personnel et ne procède à aucune mutation d'office. Par
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ailleurs, il est à souligner que les blâmes qui ont été infligés au
début de l ' année à certains agents de la gs ou du dépôt de
Capdenac ont été la conséquence d'actions illicites graves ou répé -
tées, débordant l'exercice régulier du droit de grive et destinées
à entraver irréguliirement le fonctionnement du service public en
portant atteinte à la libre circulation des trains . Ces sanctions
prévues par le statut des cheminots, sont justifiées par les infrac-
tions graves commises et ne peuvent être remises en cause.

Assurance vieillesse (régimes autonomes et spéciaux : marins).

28502 . — 31 mars 1980. -- M. Claude Wilquin attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des anciens
marins-pêcheurs qui, bien qu ' ayant cotisé à l 'E . N . I . M ., ne peuvent
prétendre à une pension de coordination de la part de cet orga•
nisme . En réponse à une précédente question, il avait été précisé
qu ' une étude en cours devait permettre de mesurer l 'intérêt réel
de l ' adoption d 'une mesure particulière pour les personnels concer-
nés . Il nui demande si cette étude est actuellement achevée, si oui,
quelles en ont été les conclusions et quelles mesures il compte
prendre en ce sens.

Réponse . — En réponse à la question n" 19593 du 25 août 1979
publiée au Journal officiel du 29 septembre 1979, il avait été indiqué,
en conclusion, qu'une étude était en cours et qu'elle devait per-
mettre de mesurer l ' intérêt réel de l'adoption d'une mesure parti-
culière pour les personnes concernées . Menée dans le cadre inter-
ministériel, cette élude n'a pas à ce jour débouché sur des résultats
positifs. Ses résultats sont traduits dans la réponse n" 24758, à une
question écrite sur le même sujet, publiée au Journal officiel du
24 mars 1980 ip. 1191L

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Traitait (réglemetttationt.

19838. — 8 septembre 1979. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre du travail et dè la participation sur le problème
des immatriculations provisoires d' employeurs. 11 lui demande : 1" s'il
est concevable qu' une couverture sociale de salarié ou un numéro
d 'immatriculation d'employeur puissent être accordés à une per-
sonne qui ne justifie pas d' une telle fonction du fait de sa non-
inscription au registre du commerce ou au registre des métiers et
du fait également qu 'elle n 'est pas soumise aux obligations sociales,
fiscales et parafiscales d ' un employeur normal ; 2" si la couverture des
risques temporaires de personnes participant en tout ou partie à un
trac ail pour le compte d 'un particulier ne constitue pas une viola-
tion des dispositions réglementaires réprimant le travail clandestin ;
3" quelles conclusions il retient des décisions de justice qui consi-
dèrent que la simple couverture sociale n'exonère pas pour autant
un employeur occasionnel de la présomption d'exercice de travail
clandestin.

Ré ponse. — La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : la loi n" 72-648 du 11 juillet 1972
relative au travail clandestin exclut de son champ d ' application le
travail occasionnel . Cette disposition figure par ailleurs dans le décret
n" 62-235 du 1" mars 1962 relatif au répertoire des métiers. En
effet l'article 1 de ce décret stipule : « ne donnent pas lieu à imma-
trisulation les activités qui ne sont exercées par une entreprise
qu 'occasionnellement ou accessoirement » . Le travail occasionnel est
donc autorisé et l 'employeur de même que le travailleur occasionnels
sont dans une situation légale dans la mesure où ils respectent les
diverses réglementations qui leur sont applicables . Cette situation
ne parait pas être génératrice de travail clandestin tandis qu 'au
contraire l'interdiction de recourir au travail occasionnel aurait très
certainement pour effet de rejeter vers des activités clandestines
les personnes souhaitant travailler occasionnellement. Lorsque, à
l'occasion d ' une décision de justice, le caractère non occasionnel
d ' Asie activité présentée comme telle peut être démontré, une sanc-
tion au titre de la législation sur le travail clandestin est possible.
La législation sur le travail clandestin doit nécessairement compor ter
une certaine souplesse si l ' on veut éviter les sanctions abusives . En
tout état de cause, une réforme de la loi du I1 juillet 1972, allant
dans le sens des préo .:cupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire, est actuellement à l'étude.

Handicapés (emplois réservés).

22089 . — 7 novembre 1979 . — M . Jean Laurain demande à M. le
ministre du travail et de la participation de lui indiquer, d' une part,
si un comité d 'entreprise peut se faire communiquer la déclaration
prévue à l 'article R.323-51 du code du travail pour s'assurer de

l ' emploi effectif de handicapés dans les postes de travail réservés,
et, d ' autre part, s' il dispose de poevoirs lui permettant de vérifier
rlue les personnes ainsi employées ont été reconnues handicapées
par les Cotorep.

Réponse . — Les dispositions de l'article R.323-54 du code du travail
prévoient que les employeurs assujettis aux dispositions de l 'arti-
cle 8.32.3-51 sont tenus de réserver certains emplois au profit des
bénéficiaires de ces dispositions, après consultation du médecin du
travail et avis du comité d ' entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel . Les réservations ainsi opérées figurent dans ta déclaration
annuelle mentionnée à l' article 8 .323 .51. En outre, il est prévu que
l'employeur doit faire connaitre au comité d 'entreprise les modifica•
tiens apportées par le directeur départemental du travail et de
l' emploi à la liste des emplois réservés proposée par l ' employeur . Il
résulte de ces dispositions que le comité d 'entreprise peut se faire
conn,nuniquer la déclaration prévue à l 'article R.323 . 51 du code du
travail . Toutefois, la partie D2 de cette déclaration, relative à l ' état
nominatif des bénéficiaires de la législation employés au cours de
l' année précédente, contenant une information de nature confiden-
tielle qui porte sur le degré d ' invalidité des intéressés, il convient
que l'employeur rappelle aux membres du comité d 'entreprise l 'obli-
gation de discrétion prévue par l ' article L.432-5 du code du travail.
Il est précisé, par ailleurs, à l'honorable parlementaire que la
partie D 2 de la déclaration annuelle comporte la liste nominative
des mutilés de guerre et celle des travailleurs handicapés, reconnus
par les commissions techniques d' orientation et de reclassement pro-
fessionnel employés au cours de l 'année précédant la déclaration
annuelle, ainsi que les emplois qu'ils occupaient . Il est pos : .ble
ainsi de vérifier que les personnes embauchées dans des emplois
réservés sont des bénéficiaires de là législation ou, si tel n 'est pas
le cas, qu'une déclaration de vacance d'emploi a été effectuée par
l 'employeur auprès de l ' agence nationale pour l'emploi, conformément
aux dispositions de l'article IL 323-55 du code du travail.

Chômage (indemnisation) (bénéficiaires).

23276. — 4 décembre 1979 . — M . Charles Ehrmann rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que la loi n " 79-32
du 16 janvier 1979 a institué un nouveau régime d'indemnisation
en faveur des travailleurs sans emploi. Ce système, dont la mise
en place se poursuit actuellement, confie aux Assedic la gestion
globale des aides accordées aux chômeurs, en prévoyant, notamment,
le versement d 'une allocation forfaitaire, dans des conditions déter-
minées et pendant une période limitée, à certaines catégories de
personnes inscrites comme demandeurs d'emploi, qui n ' ont pas de
références antérieures de . travail salarié. Il s'agit de jeunes à la
recherche d' un premier emploi, de femmes veuves, divorcées ou
célibataires chargées de famille, remplissant certaines conditions,
de détenus libérés, après avis de la commission d ' application des
peines . Il lui fait observer que, dans l 'état actuel des textes, il
semble qu ' aucune mesure de ce genre n ' ait été prévue en faveur
des artisans qui ont été obligés de cesser leur activité artisanale
du fait de la crise économique et qui, après s 'être fait radier du
répertoire des métiers, sont à la recherche d ' un emploi salarié.
Une telle lacune est d'autant plus regrettable que les pouvoirs
publics encouragent la création d ' entr'epr'ises artisanales, incitant
les professionnels à prendre le risque, qui ne peut jamais être exclu,
d ' un échec . R y a lieu d 'observer, par ailleurs, que dans certaines
branches d'activité, et notamment dans le secteur du bâtiment, les
artisans sont issus du salariat et que, par conséquent, il serait
anormal que le fait de s 'installer à leur compte prive des travail.
leurs du bénéfice d 'une aide dont une partie importante est publique
et , qui est 'destinée à favoriser leur reclassement dans de bonnes
conditions. Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre,
soit pou' mettre en oeuvre une interprétation plus large que la loi
du 16 janvier 1979, soit pour mettre fin aux lacunes que cette loi
comporte en ce qui concerne les artisans.

Réponse . — Il est exact que les artisans ne sont pas placés dans
le champ d 'application du régime d'assurance chômage dont la
vocation est d ' indemniser les travailleurs salariés lorsqu ' ils sont
involontairement privés d' emploi . Cependant, il convient de noter
qu'en application de la loi n" 79-10 du 3 janvier 1979 portant diverses
mesures en faveur des salariés privés d ' emploi qui créent une
entreprise et de l' article R. 351.17 du code du travail, le bénéficiaire
des allocations de l ' Assedic peut prétendre, lorsqu ' il crée une
entreprise, à une aide représentant cent quatre-vingts allocations
forfaitaires journalières d' un montant de 22 francs. Par ailleurs,
en cas d ' échec de l'entreprise, l'ancien allocataire peut demander
le versement du reliquat des droits ouverts au titre de sa dernière
activité salariée, s 'il se réinscrit auprès des services de l 'agence
nationale pour l 'emploi dans un délai de trois ans à compter du
premier jour indemnisé, délai auquel s ' ajoute la durée réglemen-
taire d ' indemnisation applicable à l ' intéressé . Enfin, il est rapueie
que le conseil national du patronat français et la confédération géné-
rale des petites et moyennes entreprises ont décidé la création, à
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compter du 1V s' juillet 1979, d ' un régime particulier d'assurance
fondé sur la liberté d 'adhésion . La gestion de ce régime a été
confiée à l'association pour la garantie sociale des chefs et dirigeants
d'entreprises Association G . S . C ., 44, avenue d'Iéna, 75116 Paris),
qui a conclu une convention avec un groupe de sociétés d'assurance
exerçant dans le domaine de la prévoyance collective.

Instruments de précision et d'optique (Entreprises : Hauts-de-Seine)

24170 . — 20 décembre 1979 . — M . Jacques Baume!, appelle par-
ticulièrement l 'attention de M . le ministre du travail et de la
participation sur la fermeture prochaine de l ' usine Nadella de
Rueil-Malmaison et sur les graves conséquences qui vont en résul-
ter pour les quatre cent cinquante salariés de cette entreprise.
Les propositions de mutation dans une autiè usine du groupe en
province, ou de préretraite, sont loin de régler le problème de
ces travailleurs . M. Jacques Bauaul demande à M . le ministre
quelles mesures sont prévues pour asurer le réemploi dans la
région parisienne et le reclassement professionnel de tous les
salariés de cette entreprise.

Réponse . — La question posée par l'honor able parlementaire sur
l'entreprise Nadella à Rueil-Malmaison, qui occupait quatre cent vingt
salariés au 31 décembre 1979, appelle les observations suivantes.
Cette société, spécialisée dans la fabrication de roulement, a
aiguilles, qui possède plusieurs établissements à Maromme, Vierzon,
Rueff] et Plaisir, rencontre des difficultés depuis plusieurs années.
Dès 1976, les actionnaires (I. D. I ., Sofinex) ont consenti des efforts
financiers . En 1978, la négociation en vue d' un rapprochement avec
la S.N .R . (groupe Renault) n ' ayant pas abouti, une nouvelle restruc-
turation a été nécessaire, s'accompagnant à nouveau d ' un effort
substantiel des actionnaires . Malgré le ; réorganisations successives,
les pertes se sont accumulées depuis plusieurs années et une réduc-
tion d 'effectifs concernant quatre cents salariés sur l ' ensemble de
la société e été annoncée au comité central d'entreprise le 30 novem-
bre 1979. En ce qui concerne Rueil-Malmaison, le comité d'établis-
sement a été consulté le 3 décembre 1979 à propos d ' une com pression
d'effectifs portant sur cent quatre-vingts personnes . La demande
d'autorisation a été formulée auprès des services locaux du travail
et de l 'emploi le 9 janvier 1980. Un accord formel a été donné le
17 janvier 1980 pour huit personnes, les cent soixante-douze autres
licenciements étant intervenus après accord tacite du directeur
départemental du travail et de l'emploi le 9 février 1980 . Parmi
les salariés ayant fait l' objet d ' une autorisation de licenciement,
quarante-huit bénéficieront d 'une mise en préretraite . Par ailleurs,
cent vingt-quatre propositions de mutations ont été offertes aux
salariés de Rueil-Malmaison vers les établissements de Vierzon et
de Maromme : vingt personnes avaient accepté fin février 1980 le
transfert vers d 'autres établissements . Les services locaux du travail
et de l 'emploi suivent avec attention l'évolution de cette affaire.

Machines-outils (entreprises : Hauts-de-Seine),

24300. — 28 décembre 1979. — M. Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation
sur l' entreprise Polysius, à Rueff . Une procédure de licenciements
a été engagée qui porte sur trente-neuf personnes . Or cette entre-
prise qui a distribué d'importants dividendes a une situation finan-
cière très saine, en outre le niveau de ses exportations est parti-
culièrement élevé . En conséquence, ces licenciements, ainsi que
ceux annoncés pour 1980, ne se justifient absolument pas . C'est
pourquoi elle lui demande quelles mesures il compte prendre
rapidement pour que ces licenciements n ' aient pas lieu.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire sur
l'entreprise Polysius à Rueil-Malmaison ap pelle les observations
suivantes . Cette entreprise, spécialisée dans la construction de cimen-
teries et la fourniture de matériel pour ces constructions, occupait
deux cent soixante-quatre salariés avant l'engagement de la procédure
de licenciement . En raison (te sérieuses difficultés économiques et
financières rencontrées par cette entreprise et se traduisant notam-
ment par la chute des commandes enregistrées ainsi que par la
détérioration (le sa position commerciale illustrée par l'annulation
récente d'un marché de 160 millions de francs avec la Corée du Sud
et la perte d ' un projet important au profit des Japonais, la direction
de l'entreprise a informé le 9 octobre 1979 le comité d ' entreprise
d ' une procédur e de licenciement concernant trente-cinq salariés.
Le 27 octobre, les services départementaux du travail et de l 'emploi
ont été saisis de la demande d'autorisation de licenciement. Le
23 novembre 1979, après examen de l 'ensemble des données de cette
affaire, conformément à l ' article L . 321-9 du code du travail, l 'ins-
pecteur du travail a autorisé dix-huit licenciements et opposé un
refus concernant dix-sept salariés . Les dix-huit personnes ayant fait
l'objet de l'autorisation de licenciement sont, soit bénéficiaires de
la garantie de ressources, soit volontaires pour quitter leur emploi .

En ce qui concerne les dix-sept licenciements refusés, un recours
a été introduit le 13 décembre 1979 . Cependant, au cours du délai
imparti pour l'instruction du recours, une personne a démissionné,
une autre a été reclassée à l ' étranger et trois salariés sont conservés
par l ' entreprise. En conséquence, et compte tenu des difficultés
précédemment évoquées, l ' autorisation de licencier les douze salariés
faisant l ' objet du recours a été donnée le 21 mars 1980.

Justice (conseils de prud'homies : Yvelines).

25189. — 23 janvier 1980. — M. Michel Rocard fait observer à
M . le ministre du travail et de la participation que les résultats
des élections prud 'homales du 12 décembre 1979 ont confirmé
l 'absence de représentativité d ' un certain nombre d 'organisations
syndicales comme la C . S . L. (ex-C . F. T .) et d 'autres groupes prin-
cipalement liés à des entreprises ou à des institutions patronales.
11 souligne en outre que les résultats du scrutin dans le départe-
ment des Yvelines, où ces syndicats ont toujours bénéficié de
protections quasi officielles, permettent d ' observer des différences
considérables entre les bureaux de vote dont relevaient, dans cer-
taines communes, tous les travailleurs d'une même entreprise, et
les résultats provenant de consultations organisées à l ' intérieur
même de l ' entreprise . ll lui rappelle d 'ailleurs que ces consultations
s ' étaient déroulées dans des conditions de régularité suffisamment
douteuses pour qu 'elles aient été à plusieurs reprises annulées par
voie de justice . Ii lui demande, en conséquence, s ' il n' estime donc
pas nécessaire de prendre toutes dispositions utiles pour qu ' ^
l ' avenir les travailleurs puisse s 'exprimer librement dans les scru-
tins organisés sur le lien de travail. Il lui indique enfin que le
conseil général des Yvelines persiste à accorder d ' importantes sub-
ventions à ces syndicats dont la preuve a été renouvelée qu'ils
n ' expriment pas les intérêts des travailleurs . En effet, la C . S. L.
reçoit annuellement une somme équivalente à celle perçue par la
C . F. D. T. et représentant les deux tiers de ce qui est versé à la
C. G. T. alors que ces syndicats ont obtenu respectivement
9,25 p . 100, 20,73 p . 100 et 40,25 p . 100 aux élections prud'homales
dans le département . il lui demande donc s 'il ne lui paraîtrait
pas utile d ' établir au plan national des règles garantissant une
plus grande équite dans l 'attribution des fonds publics.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l'admi-
nistration du travail s ' est toujours attachée à exercer pleinement
les pouvoirs que le code du travail et sa mission générale d'infor-
mation et de conciliation lui confèrent en matière d'élections
professionnelles . Toutefois, elle les exerce dans les limites qui lui
sont imparties par les textes et, lorsque le juge de l ' élection est
amené à intervenir, dans le respect du principe de la séparation de
l 'exécutif et du judiciaire . Par ailleurs, en ce qui concerne le
montant des subventions accordées par le conseil général des Yve-
lines aux différentes organisations syndicales implantées dans le
département, l'Etat est dépourvu de moyens juridiques d'intervention,
le budget voté par celte assemblée n'étant pas soumis à l'appro-
bation préalable . L'attribution de ces subventions résulte donc de
la seule volonté exprimée par le conseil général lors de sa délibé-
ration budgétaire . En tout état de cause, l'établissement, au plan
national, de règles relatives à l 'attribution des subventions dont il
s 'agit soulèverait des difficultés d'ordre technique, tant en ce qui
concerne la détermination des critères permettant d 'en bénéficier
que leur relation avec le montant des fonds à octroyer à chacune
des organisations intéressées.

Politique économique et sociale (pouvoir d 'achat).

25508 . — 4 février 1980. — M. Guy Bêche appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la baisse du pou-
voir d ' achat ouvrier intervenue art troisième trimestre 1979 . Ainsi, con-
trairement à ses récentes déclarations de se tenir au strict princi p e du
maintien da pouvoir d ' achat des salariés, on peut constater qu'en un
an le revenu mensuel net ouvrier n'a progressé que dans une pro-
portion très inférieure à la hausse des prix : 7, 4 p . 100 pour
le célibataire et 9,8 p . 100 pour le père de cinq enfants dans
la région parisienne (et très légèrement plus en province) alors
que les prix ont sugmenté de 11,3 p . 100 et qu 'il a été procédé
dernièrement à leur libération . Il lui demande, en conséquence,
si ces statistiques officielles, qui infligent un démenti à ses propres
affirmations et représentent un constat d 'échec de sa politique,
ne l ' amèneront pas dans les plus brefs délais à prendre des
mesures permettant de garantir effectivement le pouvoir d 'achat
de l 'ensemble des sciariés et, plus particulièrement, des ouvriers,
conformément à ses promesses.

Réponse . — La notion de pouvoir d'achat est susceptible de recou-
vrir plusieurs réalités selon qu 'il est mesuré par rapport au salaire
brut ou net ou encore si, dans le cadre de la notion plus large
de revenu disponible, se trouvent pris ou non en compte les trans-
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forts sociaux. Le Premier ministre a évoqué récemment une évo-
lution du pouvoir d' achat des salariés en s'appuyant sur les der-
nières données statistiques connues . De ces indications, il ressort
que le pouvoir d'achat des salariés et notamment des ouvriers a
été maintenu et a même légèrement progressé . Il est vrai qu'afin
de rétablir l ' équilibre du budget de la sécurité sociale, le Gouver-
nemectt a été conduit à procéder à une augmentation des cotisa-
tions sociales qui a affecté le salaire net des trava i lleurs, mais ces
prélèvements ont eu pour effc' d ' accentuer l' effort de solidarité
qui bénéficie notamment aux plis défavorisés : malades, personnes
âgées . . . sans préjudice des mesures qui ont été prises par ailleurs
et qui ont tendu à maintenir le pouvoir d 'achat des familles . Il
reste que, selon l 'I . N . S. E., le pouvoir d'achat des salaires nets
augmentés des transferts sociaux s'est accru de 1,9 p . 100 pendant
l 'année 11179 . Pour ce qui concerne le S . M . I . C., les relèvements
dont il a été l'objet au cours de la même période ont permis de
le faire progresser dans une proportion supérieure à celle des taux
de salaire horaire moyens e- 14,3 p . 100 contre 13,7 p . 100) et son
pouvoir d 'achat a augmenté de 2,2 p . 100 en 1979 . Ces chiffres ne
sont pas contradictoires avec le revenu mensuel net des ouvriers
que calcule le ministère du travail et de la participation . Celui-ci
ajoute aux éléments de salaire proprement dit, certains éléments
tels que prestations familiales, cotisations salariales, impôts directs.
Il s 'agit d ' un calcul théorique et non pas d ' une observation directe
des revenus des ménages . Cette évaluation est en outre partielle
puisqu 'elle n 'inclut pas, faute de statistiques disponibles, l'ensemble
des éléments composant réellement le revenu mensuel net des
ouvriers. Par exemple, n ' entrent pas dans le compte théorique éta-
bli les primes et autres actes-pires du salaire, les prestations ser-
vies par les régimes de sér urité sociale autres que les allocations
familiales, certaines mesures ponctuelles lorsque celles-ci ne viennent
pas s' intégrer de façon permanente dans les revenus, etc. )ùnfin,
il convient de souligner que l'effort ainsi consenti en faveur des
titulaires des plus basses rémunérations sera accompagné en 1980
d 'une action menée dans le sens d'une revalorisation des salaires
des travailleurs manuels dans un certain nombre de branches prio-
ritaires dent la liste a été arrêtée en liaison avec les responsables
de celles-ci.

Handicapés (r éinsertion professio-rnelle et sociale).

25828 . — 11 février 1980 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la
nécessité de la mise en place rapide des centres de pré-orientation
et des équipes de suite qui n 'existent pas encore dans nombre de
départements, et qui seraient cependant indispensables à la réinser-
tion des handicapés . Il lui demande quels sont les départements
disposant de ces centres et équipes, quels sont ceux qui devraient
en disposer en 1900 et à quelle échéance les différentes parties du
territoire devraient être «couvertes» par de telles réalisations et
animés par un tel personnel.

Réponse . — L' article 14.1I de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées a prévu la
création de centres de préorientation ainsi que d'équipes de pré-
paration et de suite du reclassement devant fonctionner en liaison
avec les commissions techniques d'orientation et de reclassement
professionnel et l'Agence nationale pour l 'emploi . Les décrets
d ' application relatifs aire centres de préorientation sont présen-
tement soumis à la signature des ministres concernés et paraitront
prochainement . Il est à noter que l ' implantation de ces centres
se fera au plan régional . Quant aux équipes de préparation et
de suite (lu reclassement, le décret n° 78-104 du 25 janvier 1978
et la circulaire interministérielle n " D . E. 20/79 du 3 mai 1979
fixant les modalités de la mise en place d ' équipes de droit public
ou de droit privé ont permis, dès le dernier trimestre de l 'cxer-
cice 1979, la constitution des premières équipes de préparation et
de suite du reclassement, aujourd ' hui au nombre de vingt et se
répartissant comme suit : équipes de droit public constituées à
l'initiative des directeurs départementaux du travail et de l ' emploi :
Aisne, Alpes-Maritimes, Côte d 'Or, Gard, Haute-Garonne, Gers et
Oise ; équipes de droit privé fonctionnant sous la tutelle des direc-
teurs départementaux du travail et de l ' emploi, gérées par un
organisme à but non lucratif et subventionnées par le ministère
du travail et de la participation : Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes,
Bouches-du-Rhône, Calvados, Corrèze, Hérault, Loire, Haute-Loire,
Puy-de-Dôme, Haute-Savoie, Seine-Maritime, Vendée et Val-de-Marne.
L'administration centrale du ministère du travail et de la partici-
pation a, par ailleurs, enregistré quelques nouvelles propositions
de mise en place d 'équipes de préparation et de suite du reclas-
sement de droit privé, l ' agrément de certaines d ' entre elles étant
susceptible d 'intervenir avant la fin du présent exercice, ainsi que
vingt-cinq demandes de création d' équipes de droit public, dont
une dizaine présentant les conditions requises, notamment en matière
de disponibilité des personnels, pourront être constituées courant
1930 .

Métaux (entreprises : Seine-Maritime'

25942 . — 18 février 1980. — M. Laurent Fabius n . 'le l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l ' usine Lozai, à Petit-Quevilly. Les salariés de cette entreprise
viennent d 'être informés du licenciement de quatre-vingt-douze
d ' entre eux . Dans une région déjà durement touchée par le chô-
mage, cette décision suscite une très vive inquiétude chez les
travail!eurs et leurs familles . Il lui demande de prendre d 'urgence
les mesures nécessaires pour empêcher ce licenciement et assurer
la défense de l'emploi.

Réponse. — La question posée par l ' honorable parlementaire
concernant la situation des établissements Lozai, au Petit-Quevilly,
appelle les observations suivantes . Cette entreprise spécialisée dans
la chaudronnerie-tuyauterie au Petit-Quevilly enregistre des pertes
importantes depuis trois ans, en raison de l'évolution défavorable
de la conjoncture . Dans la construction neuve, les marchés sont
souvent traités en dessous de leur prix de revient . En ce qui
concerne la maintenance, l'entreprise est confrontée à une concur-
rence très vive . Devant ces difficultés, l 'entreprise a décidé de
procéder à une réduction d ' effectifs. Le comité d' entreprise a été
consulté le 30 janvier 1980 sur un projet concernant quatre-vingt-
douze salariés . La demande d 'autorisation de licenciement a été
formulée auprès des services locaux du travail et s l 'emploi le
15 février 1980 pour quatre-vingt-neuf p-' ,,es . Par décision du
13 mars 1980, le directeur départemental du travail et de l 'emploi
de Seine-Maritime a donné son accord pour soixante-trois personnes
et a refusé pour vingt-six salariés . Les soixante-trois sala : iés ayant
fait l'objet d 'une autorisation de licenciement seront mis en pré-
retraite . Une garantie de ressource égale à 75. p. 100 de leur salaire
brut jusqu'à soixante ans leur sera assurée . Le cas de vingt-six
personnes a été disjoint dans la procédure en raison de la qualifi-
cation juridique qu'a donnée la direction de l 'entreprise. Cette der-
nière ne relève pas de la procédure de la loi de 1975 . Les services
départementaux du travail et de l ' emploi suivent avec la plus grande
attention l'évolution de la situation de cette entreprise.

Matériaux de constr uction (entreprises : Sarthe).

26086 . — 18 février 1980. — M . Daniel Boulay attire l' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le projet de la
direction générale de la Société rennaise de préfabrication de
fermeture de l 'établissement de Champagne . En effet, l 'activité de
Champagne connaît deux handicaps : a) l' intérêt de cette localisation
était directement lié à l 'activité de la région parisienne. La
récession du marché a été particulièrement forte dans cette zone
et les entreprises de préfabrication implantées sur place suffisent
largement à répondre à la demande actuelle . L ' éloignement de la
capitale place de surcroît les produits de Champagne dans une
situation concurrentielle défavorable par rapport à ceux de la
proche banlieue parisienne ; b) l 'établissement de Champagne est
un établissement « mono-produit s . De ce fait, la direction de la
société rennaise envisage de tout recentrer à Rennes, ce qui entrai-
nerait à Champagne la suppression de quarante-six postes dont:
un cadre ; huit E . T. A. M . ; trente-six ouvriers, et seulement
quinze personnes pourraient être reclassées dans les établissements
de Rennes et de Landrevarzec, sous réserve de leur acceptation.
Il lui demande : d 'intervenir afin que ces licenciements n ' aient pas
lieu, la commune de Champagne comptant déjà plus d ' une centaine
de chômeurs ; de prendre des mesures pour que la direction de
la société rennaise étudie un projet de diversification de la pro-
duction de l'agence de Champagne.

Réponse . — La Société rennaise de préfabrication occupait qua-
rante-six personnes dans son usine de Champagne, où son activité
était. liée à la demande de la région parisienne . Du fait, d ' une part,
de la situation générale du marché et, d ' autre part, de l' éloignement
de la capitale . les activités de l ' établissement de Cham p agne se sont
très fortement ralenties et elles n ' ont pu être diversifiées. L'entre-
prise a, de ce fait, envisagé de les recentrer dans son usine de
Rennes dont les moyens permettent d'assurer la fabrication de ces
deux usines (Rennes et Champagne) . Une demande d ' autorisation de
licenciement de quarante-cinq personnes a été formulée le 6 mars 1980
au directeur départemental du travail et de l ' emploi. Celui-ci, après
avoir veillé au respect de la procédure de consultation et avoir vétifié
la réalité du motif économiq ue invoqué par l'entreprise, a accordé le
6 avril 1980 l'autorisation demandée. Les services du ministère du
travail et de la participation suivent avec la plus grande attention
la situation des anciens salariés de cette société et mettent en oeuvre,
avec le concours de l' agence locale de l ' emploi, tous les moyens néces-
saires afin de faciliter leur reclassement dans les meilleurs délais .
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Jeunes (travail saisonnier).

26578 . — 25 février 1980 . — M . Claude Wilquin attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le non-respect
des droits sociaux des jeunes travailleurs saisonniers . Profitant d ' une
offre importante, notamment au moment des vacances scolaires, les
employeurs n'hésitent pas à profiter de ces milliers de jeunes qui
se présentent chaque année sur ce marché particulier de l ' emploi.
Les horaires sont souvent abusifs, les emplois instables, la non-décla-
ration à la sécurité sociale est quasi permanente, les conditions de
travail et de logement sont souvent déplorables. II lui demande s'il
compte prendre des mesures réglementaires ou proposer au Par-
lement des disposition législatives pour faire respecter au plus vite
les droits de ces jeunes travailleurs.

Réponse . — Les jeunes travailleurs saisonniers sont bénéficiaires
en droit, comme tous les salariés, de l ' ensemble des dispositions
protectrices prévues par le code du travail à divers titres, en parti-
culier de celles qui ont trait à la conclusion, à l 'exécution et à la
résiliation du contrat de travail, au logement du personnel et à la
réglementation des conditions de travail . Sur ce dernier point, il est
notamment rappelé que la limitation de la durée du travail leur est
applicable, c 'est-à-dire que, sauf dérogation régulièrement accordée,
l ' horaire hebdom a daire moyen de travail effectif ne peut être supé-
rieur à quarante-huit heures pour les salariés âgés de plus de
dix-huit ans, cet horaire ne pouvant d'ailleurs être pratiqué que sur
autorisation de l 'inspecteur du travail . En ce qui concerne les jeunes
de moins de dix-huit ans, l ' horaire hebdomadaire est limité à qua-
rante heures (exceptionnellement et sur autorisation expresse de
l ' inspecteur , à quarante-cinq heures) et l 'horaire journalier à huit
heures. Le service de l'inspection du travail ne manque pas d ' appor-
ter tous ses soins à une surveillance aussi efficace que possible de
l'application des textes susvisés aux salariés auxquels fait allusion
l ' honorable parlementaire . Il appartient à chaque directeur du tra-
vail, dans le cadre des moyens en personnel dont il dispose, de
renforcer les services d ' inspection pour leur permettre de faire
face au travail supplémentaire leur incombant . Certaines directions
du travail qui ont iô connaître des problèmes soulevés par une arrivée
particulièrement forte de travailleurs saisonniers, notamment dans
les départements viticoles, bénéficient, chaque année, d ' un ren`ort
temporaire de personnel auxiliaire . Les difficultés des directions
du travail devraient être notablement réduites pour l 'année 1980,
compte tenu de la nomination, en qualité d' agents de bureau
employés à temps complet, d'anciens vacataires qui, les années
précédentes, ne travaillaient qu ' à temps partiel.

Concierges et gardiens (durée du travail).

26718. — 3 mars 1980 . — M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le statut des
équivalences actuellement a p pliqué aux gardiens et surveillants
sédentaires et sur le handicap que constitue ce statut pour toute
la profession . Malgré les décrets du 12 décembre 1978 et du
27 décembre 1979 réduisant d ' une heure ces équivalences, celles-ci
restent, à l 'heure actuelle, de cinquante-quatre heures pour qua-
rante heures . Outre la disparité de statut anormale entre les gardiens
et les autres salariés, une telle situation ne peut avoir que des
effets négatifs sur l 'emploi (16 000 emplois pourraient être créés
en trois ans en réduisant de quatre heures ces équivalences) et
sur la qualite du travail de surveillance effectuée (surveillance dont
la nécessité apparait chaque jour plus indispensable pourtant(. Il
lui demande quelles mesures il entend prendre dans un triple but
d ' équité, d ' efficacité et de lutte contre le chômage, pour réduire
la disparité de statut introduite par ces équivalences.

Réponse . — Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, les
gardiens et surveillants sédentaires restent soumis à une équiva-
lence réglementaire selon laquelle. depuis l'intervention du décret
du 18 décembre 1958, par deux fois modifié, cinquante-quatre heu-
res de présence hebdomadaire dans l 'établissement sont réputées
correspondre à quarante heures de travail effectif . Ce régime
d 'équivalence est justifiée par l'existence de périodes présumées
inactives au sein même des temps de présence des salariés en
cause. Par contre, dans l'hypothèse où le personnel de gardiennage
ou de surveillance est, par surcroît, occupé à des travaux acces-
soires qui nécessitent une activité continue, l ' équivalence cesse
alors de s 'appliquer pendant le temps consacré auxdits travaux.
Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les pouvoirs publics
se sont toujours montré soucieux de donner, chaque fois que cela
est possible, priorité à la concertation sur la réglementation . La
mesure générale de réduction des équivalences prise par les récents
décrets des 12 décembre 1978 et 28 décembre 1979, constitue un
premier pas destiné à inciter les partenaires sociaux à poursuivre,

au plan conventionnel, ce mouvement de réduction . Il apparait en
effet, que la pro. dure contractuelle constitue l 'un des moyens les
plus appropriés pou . ' ermettre d ' aboutir à une diminution progres-
sive et différenciée Ce . équivalences, en tenant compte des carac-
téristiques particulières a chaque branche ou entreprise concernée,
et des conséquences écono piques prévisibles sur ces mêmes entre-
prises .

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

27024. — 10 mars 1980. — M. Alain Léger attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les retards
importants que prennent les versements des indemnités aux hommes
et femmes qui suivent une formation continue dans le cadre du
troisième pacte pour l ' emploi. Il lui demande quelles simplifications
seront prises dans les procédures de prise en charge pour per-
mettre des paiements accélérés (le délai d'attente étant de deux à
trois mois), afin de ne pas accroître les difficultés matérielles et
morales de chômeurs tentant, au travers de la formule du troisième
pacte, de retrouver un équilibre et un travail. Il lui indique que
la possibilité devrait être donnée aux organismes publics de for-
mation continue de gérer directement les fonds attribués.

Réponse . — Le code du travail, article R . 980-8, précise que «les
rémunérations dues aux stagiaires qui suivent une formation
professionnelle sont liquidées sur demande établie par les intéres-
sés dès le début du stage et adressée, par l ' intermédiaire du direc-
teur de l' établissement au préfet du département où est implanté
cet établissement ou ce centre. Les rémunérations sont payses
mensuellement et à terme échu u . Agissant par délégation du pré-
fet, les directions départementales du travail et de l'emploi instrui-
sent les dossiers, déterminent, selon les pièces justificatives four.
nies, la légitimité de la prise en charge et le montant de la
rémunération . Le mois écoulé, après attestation de présence fournie
par les responsables des formations, les versements sont effectués
aux stagiaires par un comptable publie, au vu de l'état de liqui-
dation établi par le directeur du travail. Bien que pour les sta-
giaires du pacte les rémunérations soient faciles à établir --
puisque déterminées en fonction du S .M.I.C. sur les seuls critères
de l'âge — la procédure de versement des allocations reste subor-
donnée à divers aléas. Parmi ceux-ci, on peut citer les demandes
tardives ou incomplètes, l'absence de pièces justificatives, la non-
désignation du mode de paiement, l'attestation de présence, sans
lesquels les bordereaux de paiement ne peuvent être établis, et qui
doivent être réclamés . En outre, les entrées en stage ayant géné-
ralement lieu aux mêmes époques, les directions départementales
du travail et de l ' emploi se voient imposer un surcroît de travail,
auquel elles doivent faire face. Ces circonstances ont pu être
source, dans certains départements et au moment de la mise en
oeuvre du troisième pacte, des retards signalés par l'honorable
parlementaire. Il est cependant à noter que l' article R . 960-11 a
prévu que «dès la fin du premier mois de stage ouvrant droit
à rémunération à la charge de l ' Etat, les stagiaires perçoivent au
moins un acompte e . Le montant de cet acompte est basé sur le
S .M.I.C . pour toutes les catégories de stagiaires . Les directions
départementales du travail et de l'emploi ont été avisées, en temps
utile, que cette disposition doit être scrupuleusement respectée,
afin de ne pas accroit. e les difficultés matérielles des intéressés.
Quant à la possibilité qui pourrait être donnée aux organismes
publics de formation continue de gérer directement les fonds
attribués, les règles de la comptabilité publique prévoient une telle
éventualité. Certains directeurs de centre, sur leur- demande, peu-
vent obtenir, avec l 'accord du ministère des finances, une régie
d 'avances leur permettant de verser aux stagiaires les rémunéra-
tions mensuelles sur des fonds qui leur sont avancés. C'est ainsi
que l'A .F.P.A., principal gestionnaire des centres publies de
formation, dispose d 'avances de fonds qu 'elle régit selon ses
besoins.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

27505 . — 17 mars 1980. — M. Jacques Jouve attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les restrictions
importantes qui ont été prises en ce qui concerne le remboursement
des frais de déplacement sur convocation du centre psychotechnique
régional (Haute-Vienne) . Les frais de transport ne sont plus rem-
boursés sur-le-champ, mais seulement à l'entrée du stage . Ceux qui
ne seront pas admis par le centre psychotechnique à suivre la forma -
tion demandée ne pourront prétendre au remboursement de leurs
frais de déplacement. En outre, du fait des délais très importants
d 'attente avant l' entrée en stage, un cerain nombre de demandeurs,
et en particulier les chômeurs, auront renoncé à suivre cette for-
mation, ayant trouvé par ailleurs une autre situation, sans compter



12 Mai 1980

	

ASSE,iIBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1983

ceux qui auront omis de conserver leur convocation . Cette nouvelle
mesure parait pénaliser les plus défavorisés : les jeunes sans
emploi, sans qualification, qui n ' ont le plus souvent pas droit aux
allocations de chômage, mais aussi les travailleurs sans emploi qui
cherchent à se reclasser dans une nouvelle branche . Il lui demande
d 'intervenir pour que les frais de dépla .•etnent soient remboursés à
toutes les personnes convoquées au centre psychotechnique régional,
tomme cela se pratiquait jusqu 'à présent.

Formation professionnelle et promotion sociale (stalles).

27975 . — 24 mars 1980 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les censé-
gtiences de la circulaire du 5 février 1980 émanant de la direc-
tion de l'A .F .P.A. qui prévoit de ne -pus rembourser les frais
de déplacement des travailleurs convoqués pour les examens
d 'entrée en stage . Cette mesure est d 'autant plus scandaleuse
qu 'elle touche particulièrement des demandeurs d ' emploi privés de
leurs salaires et des jeunes dont les droits ne sont pas ouverts
à l'allocation de chômage . Eu conséquence, il lui demande s 'il
n' envisage pas l 'annulation de cette circulaire antisociale.

Réponse . — Les texte .- d' application de la loi du 17 juillet 1978
relative à la promotion .ndividuelle, au congé de formation et à
la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle
prévoient que les déplacements effectués dans le cadre de la néces-
sité des stases sont remboursés aux stagiaires dont la rémunéra-
tion est prise en charge par lEtat . Sont considérés comme ratta-
chables à cette nécessité, les déplacements effectués à l 'occasi,tn
des examens psychotechniques qui précèdent l'entrée en stage . Ces
dispositions excluent toutefois du remboursement les candidats aux
stages dont l 'examen médical ou psychotechnique n ' autorisera pas
l 'admission, ou ceux qui auront renoncé à l ' entrée en stage, en
raison des délais d ' admission trop importants qu'ils devraient
consentir . Cependant, pour les demandeurs d 'emploi qui doivent
effectuer des déplacements en vue de leur entrée et, stage . et à
la condition qu ' ils soient convoqués à ces examens par l ' intermé-
diaire de l 'agence locale pour l 'emploi dont ils relèvent, d ' autres
aides sont prévues, relatives à la mobilité géographique des tra-
vailleurs, sous forme de bons de transport gratuits délivrés par
les agences locales pour l 'emploi . Cette aide a l 'avantage d'être
immédiate, au contraire du remboursement prévu au titre de la
réglementation relative à la formation professionnelle continue;
elle répond donc aux besoins des publics les plus défavorisés, et
l ' impossibilité d 'entrer finalement en stage n ' y fait pas obstacle.
Par ailleurs, le risque de cumul de ces deux types d ' aide au dépla-
cement — bon de transport gratuit et remboursement des frais
de transport au titre de la formation professionnelle continue —
se trouve écarté par les textes d' application de la réglementation
relative à cette dernière formation, puisque le remboursement ne
peut être accordé qu ' aux stagiaires n 'ayant pas déjà bénéficié
d ' un bon de transport gratuit fourni par l'agence locale pour l 'en.
ploi . Dans de telles conditions, il n'a pas paru utile de maintenir
le remboursement prévu antérieurement aux textes relatifs à la
formation professionnelle continue pour les candidats aux stages
de l'A . F. P . A .

Etrangers (travailleurs étrangers : Rhône-Alpes).

27759 . — 17 mars 1930 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l 'écho suscité
par les déclarations tenues le 29 février per M. le secrétaire d ' Etat
de son ministère lors du lancement de la campagne préparatoire à
la semaine nationale du dialogue Français-Immigrés . Il lui demande:
1" quelles seront les actions menées dans la région Rhône -Alpes sous
l'égide de son ministère et du secrétariat d'Etat lors de cette semaine
nationale du dialogue ; 2" quel est le pourcentage des 35 000 départs
volontaires de travailleurs étrangers constatés en 1979 qui furent
enr egistrés dans la région Rhône-Alpes et le ' Rhône, en particulier;
3" ses prévisions pour 1980 et 1981 du nombre des retours volon-
taires dans leur pays des travailleurs étrangers actuellement en
France.

Réponse . — 1" En vue de définir les actions qui seront menées
dans la région Rhône- Alpes dans le cadre de la 3' semaine nationale
du dialogue, une réunion s 'est tenue à Lyon le 20 mars 1980. A
cette réunion ont participé les représentants de 5 consulats des
pays d 'origine, des préfectures, de services départementaux (ins-
pection académique, jeunesse, sports et loisirs, affaires sanitaires
et sociales) ainsi que de nombreuses associations et amicales étran-
gères et françaises concernées par ies problèmes de l ' immigration.
Au cours de cette réunion, il a été précisé que les projets élaborés
dans chaque département devraient parvenir à l 'association Infor-
mation, culture et inunigation, chargée de les centraliser au niveau
national, pour le 30 avril 1980 . D 'après les renseignements parvenus,
ces programmes départementaux sont en cours d 'élaboration et ce
n ' est qu'au début du mois de mai 1980 qu ' il sera possible d 'indiquer
les actions qui auront été mises au point dans la région Rhône-
Alpes ; 2" le bilan de l ' aide au retour peut être établi à partir de
2 séries de données statistiques complémentaires : d ' une part, l'état
des dossiers agréés qui prend en compte : le nombre de dossiers
acceptés (un dossier par famille) et l 'ensemble des personnes
concernées (demandeurs, conjoint et enfants mineurs) ; d'autre part,
l' état des versements effectués dans les pays d ' origine, qui compta-
bilise : les bénéficiaires, au sens large, de l 'aide au retour, c'est-à-
dire le demandeur, niais aussi, le cas échéant, son conjoint et ses
enfants mineurs 'és de plus de seize ans, lorsque, titulaires d 'un
titre de travail e„ cours de validité, ils peuvent prétendre, eux-
menses, à une aide (de 10 000 francs ou 5 000 francs) ; l' ensemble
des personnes concernées (demandeurs, conjoint et enfants mineurs).
Ces deux bilans ne coïncident pas en raison d'une part de la diffé-
rence des renseignements collectés, d'autre part da décalage (4 mois
maximum) entre l 'acceptation d ' un dossier et le versement effectif
de l'aide, qui explique que le nombre de personnes concernées ne
soit pas identique dans les deux séries . Seul, l 'état des versements
effectués dans les pays d 'origine permet de déterminer l 'origine
géographique en France des bénéficiaires de l 'aide . Au cours de
l 'année 1979, l 'aide au retour a été versée à 18 736 bénéficiaires au
sens large, dont 3 344 travailleurs privés d 'emploi et 15 392 travail-
leurs salariés . L'ensemble des dossiers payés à l 'étranger intéressaient
au total 29 714 personnes . Le nombre de retours enregistrés dans la
région Rhône-Alpes et dan le département du Rhône au cours de
la même période figure dan., le tableau ci-après:

BÉNÉFICIAIRES

	

PERSONNES CONCERNÉES
ORIGINE EN FRANCE

Chômeurs.

	

Salariés .

	

Total .

	

Pourcentage .

	

Total.

	

Pourcentage.

Région Rhône-Alpes	

Département du Rhône	

Source O . N . I.

345

163

1 722

608

2 067

771

11,08

4,12

3 440

1 227

11,58

4,13

3" Par ailleurs, s 'agissant des prévisions pour 1980 et 1981 du
nombre des retours volontaires de travailleurs étrangers actuelle-
ment en France, il convient de souligner que le dispositif d 'aide au
retour est fondé sur le libre choix du travailleur étranger et de sa
famille. Le respect du volontariat ne permet pas de prévoir, pour
les années à venir, l'évolution des flux de retours.

Bâtiment et travaux publics
(hygiène et sécurité du travail : Haute-Vienne).

28235. — 24 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les travaux des
journées nationales traitant des problèmes d'hygiène et de sécurité
dans le bâtiment et les travaux publics tenues à Limoges les 15 et

16 mars 1980 avec la participation des délégués Force ouvrière des
organismes professionnels de prévention des accidents du travail . 1I
lui demande s' il a eu connaissance des conclusions de ce congrès et
s ' il n 'estime pas devoir prendre l 'initiative d ' une concertation avec
les syndicats ouvriers et patronaux du bâtiment et des travaux publics
pour développer concrètement les moyens et la politique de la
prévention des accidents du travail dans ce secteur où ils sont,
hélas ! encore fort nombreux.

Réponse . — Les 'diverses questions relatives à l 'hygiène et à la
sécurité, dans les industries du bâtiment et des travaux publics,
qui ont été évoquées au cours des journées nationales tenues à
Limoges les 15 et 16 mars dernier avec la participation des délégués
Force ouvrière des comités régionaux de l 'organisme professionnel
de prévention du bâtiment et des travaux publics (O. P. P. B. T . P.)
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sont, pour l' essentiel, au premier plan des préoccupations gouver-
nementales . Dans le cadre de la politique qu 'il mène depuis plu-
sieurs années en vue d' améliorer les conditions de travail, le Gouver-
nement s 'est tout particulièrement attaché à intensifier la lutte
contre les risques d' accidents du travail sur les chantiers du bâti-
ment et des travaux publics . Cette action semble du reste avoir
déjà porté des fruits : en effet, le nombre d' accidents du travail
survenus sur les chantiers, bien qu'il soit encore trop élevé, n'en
' a pas moins accusé une baisse sensible. C'est ainsi que le nombre
d ' accidents mortels, qui s' élevait respectivement à 773 et 724 en 1975
et 1976, est passé à 590 en 1977. L ' honorable parlementaire peut
être assuré que les efforts entrepris dans ce domaine seront pour-
suivis . Depuis l 'intervention de la loi du 6 décembre 1976 sur le
développement de la prévention des accidents du travail, deux décrets
sont intervenus afin d ' améliorer la coordination des actions de
prévention sur les chantiers d'une certaine importance : il s' agit du
décret du 9 juin 1977 relatif à l'institution de comités particuliers
d 'hygiène et de sécurité et du décret du 19 août 1977 relatif aux
plans d 'hygiène et de sécurité, aux collèges interentreprises d 'hygiène
et de sécurité et à la réalisation des voies et réseaux divers . De
plus, le décret n" 79-228 du 20 mars 1979, qui intéresse toutes les
entreprises, y compris celles du bâtiment et des travaux publics,
imnose aux employeurs de donner à leur personnel une formation
pratique à la sécurité . Il est permis d ' espérer, sans faire montre
d'un optimisme excessif, que les importantes novations contenues
dans ces décrets auront d ' heureuses conséquences dans les pro-
chaines années. Les textes en question, il importe de le souligner,
confèrent à l 'G. P. P. B . T . P., dont les missions ont été tout spécia-
lement évoquées au cours des journées nationales dont il s 'agit,
un rôle privilégié . L 'article 25 du décret du 9 juin 1977, qui dis-
pose que l'organisme est chargé de contribuer au développement
des comités régis par ledit décret, est particulièrement explicite à
cet égard. Le comité national de l ' O . P. P. B . T. P., conscient de
l' intérêt des tâches nouvelles qui ont été dévolues à l 'organisme,
a du reste décidé, malgré des difficultés budgétaires liées à la
conjoncture économique présente, de renforcer certains de ses
moyens d ' action . L'organisme sera ainsi en mesure non seulement
de poursuivre ses activités traditionnelles mais aussi de jouer son
rôle dans la mise en oeuvre des textes issus de la loi du 6 décem-
bre 1976 . En ce qui concerne le voeu exprimé par l'honorable
parlementaire au sujet d' une concertation entre les organisations
syndicales patronales et ouvrières, il convient de rappeler que le
Gouvernement a toujours considéré que le dialogue était une
nécessité impérieuse en matière de prévention des accidents du
travail . Cependant, dans un tel domaine, la concertation ne doit
pas être occasionnelle, mais permanente . C'est pourquoi le conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels, institué par
la loi du 6 décembre 1976, constitue sans nul cloute une instance
de concertation privilégiée puisque le ; organisations syndicales
d 'employeurs et de salariés y sont représentées.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

29349. — 14 avril 1980 . — M. Joseph Franceschi appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion des agents retraités des organismes de sécurité sociale qui,
en application des dispositions du décret du 6 mars 1974 modifié,
ont la possibilité d 'obtenir la médaille d ' honneur du travail, posté-
rieurement à leur cessation d'activité. A cet égard il lui demande :
1° de bien vouloir lui faire connaitre si les retraités qui n ' ont pas
demandé la médaille d'honneur du travail alors qu 'ils étaient en acti-
vité, mais qui se trouvent dans les conditions requises pour son
obtention peuvent, lorsque la médaille du travail leur a été effective-
ment accordée, bénéficier de la prime allouée en la circonstance ;
2° de lui préciser, dans l ' affirmative, les modalités et les condi-
tions de versement de cette gratification.

Réponse . — Il est exact que le décret du 5 février 1979 a pro-
rogé jusqu'à la promotion du 1" janvier 1981 comprise les dispo-
sitions transitoires ficcées par le décret du 11 septembre 1975, auto-
risa : :t les personnes retraitées ou ayant cessé toute activité, rem-
plissant, par ailleurs, les conditions fixées par le décret du 6 mars
1974, de solliciter la médaille d 'honneur du travail quelle que soit
la date de départ en retraite ou de cessation d ' activité. Les agents
retraités des organismes de sécurité sociale depuis plus de deux
ans, peuvent donc solliciter la médaille d ' honneur du travail jus-
qu 'à la promotion du 1" . janvier 1981 incluse . Aucun texte ne
prévoit l 'attribution de prime ou gratification à la charge de
l' Etat ou à celle des employeurs lors de la remise de cette déco-
ration . La prime allouée au médaillé, en cette circonstance, ne
revét pas un caractère obligatoire. Elle résulte d' une décision
de l'employeur qui s 'associe, de cette façon, à la reconnaissance
officielle des services rendus que représente l ' attribution de la
médaille d'honneur du travail .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Isère).

23475 . — 6 décembre 1979. — M . Christian Nucci appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation de l 'institut
do géographie alpine de Grenoble qui, faute de la nomination
d ' un documentaliste titulaire, a été obligé de fermer son centre
de documentation dont l' accès est essentiel à la formation des
étudiants de cette discipline. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre d 'urgence pour apporter une solution à cette
situation absurde.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Isère).

23800 . — 13 décembre 1980. — M . Hubert Dubedout expose à
Mme le ministre des universités la situation préoccupante pour
le fonctionnement de l 'institut de géographie alpine de Grenoble
au sein de l ' université scientifique et médicale dont les centres
de documentation ont dû fermer faute de moyens nécessaires en
personnels . Il lui demande qui-di moyens elle envisage de mettre
en oeuvre afin de permettre la nomination d ' une bibliothécaire
pour que ce centre fonctionne correctement et en permanence.

Enseignement supérieur et post baccalauréat
(établissements : Isère).

24077 . — 19 décembre 1979. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de Mme le ministre des universités sur les graves dif-
ficultés auxquelles est confronté l ' institut de géographie alpine de
Grenoble, du fait du non-fonctionnement du centre de documen-
tation de cette U. E . R ., de par l ' absence d ' un documentaliste titu-
laire. Il lui ra p pelle l ' importance essentielle que représente un tel
centre pour un institut scientifique dans lequel l 'activité de recher-
che est tout à fait primordiale . Il lui demande si elle n 'envisage
pas de fournir à cet institut, de notoriété internationale, les moyens
nécessaires à la réouverture des centres de documentation dans
les délais les plus rapides, et ce sans attendre la nomination défi-
nitive d ' us documentaliste titulaire, en faisant appel à des sta-
giaires bibliothécaires en cours de formation, et en débloquant les
crédits nécessaires au paiement de ces personnels.

Réponse . — Le centre national de la recherche scientifique pro-
cède à une restructuration qui permettra le regroupement sur le
thème de la montagne alpine de l 'institut de géographie alpine,
de l'équipe de recherche d 'hydrofogie climatologie et d ' un labo-
ratoire de géo-morphologie. La mise en place de cette nouvelle
structure est prévue pour la fin de l'année 1980.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Nord).

24748. — 14 janvier 1980 . — M. Alain Becquet attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur le manque de résidence
universitaire à proximité des nouveaux locaux de Lille-III, à Ville-
neuve-d'Ascq. En effet, alors que les besoins en résidences univer-
sitaires se font de plus en plus ressentir, les promesses faites
en 1974 de contruction de deux résidences universitaires sont
restées lettre morte . Les constructions sont toujours possibles sur
Pilot n" 3 appartenant à l' université et sur réserve n" 10 conservée
par l'E .P .A .L .E. à cet effet . Er. conséquence, M. Alain Becquet
demande à Mme le ministre quelles mesures elle compte prendre
afin de réaliser rapidement la construction des deux résidences
universitaires.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(oeuvres universitaires : Nord).

24752 . — 14 janvier 1980 . — M . Georges Hage attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la promesse faite en 1974
de la construction de deux résidences universitaires à proximité
des nouveaux locaux de l'université de Lille-III à Villeneuve-d'Ascq
et qui est, à ce jour, restée lettre morte. Considérant que les
besoins en résidences universitaires se font de plus en plus res-
sentir et que ces constructions sont toujours possibles sur l'îlot
n° 3 appartenant à l'université et sur la réserve n° 10 conservée
par l ' E. P. A . L . E. à cet effet ; M. Georges Rage demande à
Mme le ministre des universités quelles mesures elle compte prendre
pour qu 'au moins une résidence universitaire soit construite à
Villeneuve-d 'Ascq dans les meilleurs délais .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(oeuvres universitaires : Nord).

24972. — 21 janvier 1980 . — M Roland Huguet demande à
Mme le ministre des universités qt .nd seront prises les mesures
nécessaires à la construction de deux résidences universitaires à
proximité des nouveaux locaux de Lille-III, à Villeneuve-d 'Ascq,
alors que les besoins se font de plus en plus ressentir. Ces construc-
tions, promises en 1974, sont tou j ours possibles sur Pilot n" 3 appar-
tenant à l' université et sur la réserve n" 10 conservée par
l'E P . A. L. E . à cet effet.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Nord).

27307. — 10 mars 1990. — M . Bernard Derosier s'inquiète auprès
de Mme le ministre des universités du manque de résidences uni-
versitaires à proximité de la faculté de Lille-III à Villeneuve-d'Ascq.
Les terrains sont disponibles et le besoin s' en fait de plus en plus
ressentir . En conséquence, il lui demande instamment de bien
vouloir prendre toutes mesures nécessaires en vue de la construc-
tion d'au moins une résidence universitaire dans ce secteur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(oeuvres universitaires : Nord).

28116 . — 24 mars 1980. — M. André Laurent attire l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les insuffisances du pro-
gramme d ' investissement concernant la construction de résidences
universitaires dans le quartier du Pont de Bois à Flers, 59650 Ville .
neuve-d ' Ascq. Lors de la réalisation de l'ensemble littéraire et juri-
dique de Villeneuve-d 'Ascq (universités de Lille II et de Lille III),
avait été prévu la construction de trois groupes de résidences
universitaires . La mise en oeuvre de ce projet sommeille depuis
cinq ans . Il apparaît que les crédits n ' ont pas été dégagés . Mais,
fait plus grave, en 1978, M . le recteur de l' académie de Lilie a
autorisé la vente d ' un des trois terrains réservés à cet effet, ce
qui laisse mal augurer du devenir du projet qui vient pourtant
d ' être retenu comme priorité nationale par le C . R . O.U .S . Les
58 000 étudiants qui fréquentent les campus lillois lillois ne dispo-
sent que de 700 chambres en résidences universitaires, ce qui est
nettement en deçà des besoins. Il demande à Mme le ministre des
universités de l ' informer de l ' état de la programmation des rési-
dences universitaires dans le quartier du Pont de Bois à Flers et
de lui indiquer la part financière qui serait prise en charge par
le ministère des universités dans ces investissements.

Réponse. — En 1976, le ministère des universités a envisagé la
construction d' une nouvelle résidence universitaire à Villeneuve-
d'Ascq qui aurait été réalisée par l'entremise d'un organisme
d'H.L .M. selon les procédures en vigueur à l ' époque (participation
de l ' Etat à l 'investissement de l 'ordre de 30 p . 100 et prêt H.L.M.
bonifié pour le solde) . En 1978, la réforme des aides au logement
a remis en cause ce mécanisme de financement et créé une aide
personnalisée au logement . Les textes particuliers relatifs à l 'appli-
cation de cette réforme pour l ' hébergement des étudiants ne sont
pas intervenus à ce jour. L' agglomération lilloise dispose actuel-
lement d'environ 7000 chambres d'étudiants, soit une chambre
pour 3,5 étudiants en formation initiale . Ce chiffre est largement
supérieur à la moyenne nationale proche d ' une chambre pour
cinq étudiants en formation initiale. Le problème lillois sera donc
examiné dans le cadre des priorités nationales après publication
des textes réglementaires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(établissements : Isère).

25314 . — 28 janvier 1980 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l ' attention de Mme le ministre des universités sur le cas de
nombre de femmes qui ont choisi la formule du travail à
mi-temps, et pour lesquelles les propositions de promotion par
changement de catégorie ne reçoivent pas, dans les commissions
paritaires compétentes, un accueil favorable . Il lui demande si la
raison n'en serait pas que l 'administration compte pour une pro-
motion pleine le changement de catégorie d ' un agent à mi-temps,
ce qui expliquerait une telle réticence . Une telle situation touche
notamment certains personnels féminins du centre interuniversitaire
de calcul de Grenoble, établissement qui, par ailleurs, ne parvient pas
à obtenir l ' autorisation du ministre des universités d'engager, pour
une durée limitée, du personnel de remplacement sur les postes
rendus temporairement libres par des congés de maternité. Il en
résulte une aggravation de la charge de travail pour les collèges

de ces femmes en congé, ce qui peut également expliquer les
freins mis à l'embauche de jeunes femmes . Il lui demande si elle
n 'envisage pas de prendre les mesures nécessaires permettant de
mettre fin à une telle discrimination.

Réponse, — Les personnels en congé de maternité continuent à
être rémunérés sur leur emploi pendant cette période . Les postes
qu 'ils occupent sur le budget de l ' Etat ne sont donc pas vacants.
Toutefois, les présidents des établissements publics à caractère
scientifique et culturel peuvent recruter des personnels sur les
crédits qui leur sont attribués par l ' Etat, dans les limites fixées
par le décret n" 77.369 du 28 mars 1977 . Par ailleurs, l 'administration
ne fait aucune discrimination à l 'égard des personnels employés
à mi-temps lors de l 'examen des propositions de changement de
catégorie .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Bouches-du-Rhône).

25915. — 18 février 1930 . — M. Georges Lazzarino expose à Mme le
ministre des universités les faits suivants : les personnels du
C . R . O . U . S . d'Aix sont en grève depuis deux semaines, partici p ant
en cela au mouvement lancé au p lan national par les syndicats
C . G . T., C . F. D . T . et F. 0 ., pour la satisfaction de leurs légitimes
revendications. Celles-ci portent en premier lieu sur les salaires,
qui sont, à Aix, parmi les plus bas de la région ; c ' est ensuite
l 'exigence d ' une amélioration des conditions de travail qui ne
cessent de se dégrader ; c 'est la nécessité d 'un statut (les employés
du C . R. 0 . U. S . ne sont considérés ni comme des fonctionnaires,
ni comme des agents de l ' Etat) qui soit élaboré avec les organisa-
tions syndicales, et prévoyant notamment la prise en charge des
salaires par l' Etat . A cela s'ajoutent d 'autres revendications telles
que : prime de transports, treizième mois, suppression de la fran-
chise en cas de maladie, grille unique des salaires, quarante heures
par semaine pour tous, suppression des heures d 'équivalence, respect
des libertés syndicales, etc. La minceur des propositions faites
jusqu ' ici par l 'administration aux représentants de l 'intersyndicale
fait que les employés du C . R. O . U . S . poursuivent leur mouvement
à la quasi-unanimité. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que s 'ouvrent, sans délai, de véritables négociations
entre les représentants de l 'intersyndicale des pet .-onnels du
C . R . O . U. S., d'une part, l ' administration et le Gouvernensect, d ' autre
part, dans le but de donner satisfaction aux revendicath.-is des
personnels concernés et de permettre aux étudiants utilisai^""rs
des cités et restaurants universitaires de bénéficier dans de bonnes
conditions des services qu'ils sont en droit d'obtenir du C . R . O . U. S.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Rhône).

28146 . — 24 mars 1980 . — M. Jean Poperen attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les conditions de travail des
personnels du centre régional des oeuvres universitaires et scolaires
de Lyon . Les revendications de ces personnels ont été présentées,
le 30 janvier dernier, lors de la réunion de la commission paritaire,
au centre national des oeuvres universitaires. Monsieur Poperen lui
indique que les résultats de ces discussions sont considérés comme
très insuffisants par rapport : aux responsabilités assumées quoti-
diennement par les personnels intéressés ; aux problèmes fonda.
mentaux qui se posent dans ce secteur : horaires de travail, éla-
boration d ' un statut, préretraite, prise en charge des salaires par
l ' Etat, etc. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour l 'ouverture prochaine de véritables négo-
ciations avec les représentants syndicaux de cette profession.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires).

29352 . — 14 avril 1980 . — M . Charles Hernu attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation actuelle des per-
sonnels des centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires.
Le 30 janvier 1980 se' réunissait au centre national des oeuvres
universitaires une commission paritaire chargée d ' étudier les reven-
dications de ce personnel . Seulement trois de ces revendications
ont trouvé un commencement de règlement : diminution de cin-
quante heures par an pour le personnel qui travaille 1 975 heures
par an ; modulation de da franchise en cas de maladie ; paiement
de deux mois de rattrapage des mesures catégorielles . Actuellement
ces personnels ne peuvent plus remplir pleinement leur rôle auprès
des étudiants et cette situation rend insupportable leurs conditions
de travail . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
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indiquer les mesures qu ' elle compte prendre afin de résoudre
les problèmes de cette catégorie de personnel, ainsi que leurs
légitimes revendications.

Réponse . — Les personnels ouvriers des oeuvres universitaires et
scolaires sont liés par contrat administratif aux centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires, établissements publics à
caractère administratif . Ces personnels jouissent d 'un régime spéci-
fique très proche de celui de la fonction puulique . Les salaires de
ces personnels suivent en effet l ' evolu)ion de ceux de la fonction
publique . La stabilité de l ' emploi est pratiquement garantie et
la baisse de fréquentation des restaurants universitaires n ' a entraîné
aucun licenciement dans les C . R. O . U . S. Ces personnels bénéficient
de garanties équivalentes à celles du secteur privé en matière
d 'allocations pour perte d ' emploi et plus atantageuses pour les
congés de maladie, de maternité, de longue durée et les accidents
du travail . De plus un ensemble de dispositions de nature à amé-
liorer leurs situations et les conditions de travail ont été retenues
par la commission paritaire nationale du 30 janvier 1980 et seront
reprises dans le règlement du personnel ouvrier dont la mise à
jour est actuellement à l 'étude.

Recherche scientifique et technique (personnel).

26499. — 25 février 1980 . — M . Marc Lauriol expose à Mme le
ministre des universités que le décret n" 79-686 du 9 août 1979 a
modifié les décrets antérieurs et notamment ceux du 2 mars 1978.
Ces derniers prévoyaient des transformations — au titre de la
recherche — de postes d'assistants en maîtrises d ' assistanat . Celles-ci
sont supprimées, par le décret du 9 août 1979, à peine plus d'un an

après leur création . Il faut noter que cette suppression est non
seulement intervenue sans préavis ni mesures transitoires mais que
la perspective de la parution prochaine du décret du 9 août 1979
a bloqué, dès juin 1979, les promotions en cours . En conséquence,

il lui demande : 1" pour quelle raison, en à peine plus d ' un an, le
Gouvernement a changé d'attitude à l'égard des assistants se consa-
crant à la recherche . Il attache d' autant plus d'importance à cette
réponse qu 'on a trop reproché à l ' administration, en ce domaine,
une in" .tbilité qui ne constitue pas un bon exemple, notamment
pour 's jeunesse ; 2" pour quelle raison des mesures n 'ont pas été
prises afin d'assurer la continuité des promotions en cours, confor-
mément à l' esprit du respect des droits acquis.

Réponse . — La politique de transformations d ' emplois menée par
le ministère des universités depuis plusieurs années trouve son
fondement dans le burisei. 'dopté par le Parlement . Ainsi 2 100 trans-
formations d ' emplois d 'assistant en emplois de maitre-assistant sont
prévues au budget 1980 du ministère des universités . Le décret
n" 79-686 du 9 acût 1979 portant statut du corps des maitres-
assistants a institué, pour l 'accès à ce corps, un système de
concours. Dans le cadre du budget pour 1979 . quelques transfor-
mations d'emplois ont été réalisées au titre de la recherche
antérieurement à la publication du décret précité . Mais les autres
transformations ont fait l'objet d ' un arrêté du 28 août 1979, ouvrant
des concours de recrutement sur emplois de maître-assistant sus-
ceptibles d 'être créés . Une procédure identique sera utilisée pour
les transformations d ' emplois inscrites au budget pour 1980. La
détermination de la discipline des emplois et leur répartition entre
les établissements sera établie en tenant compte, notamment des
besoins de la recherche.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

PREMIER MINISTRE

28729 Jean-Michel Boucheron ; 28970 Pierre-Alexandre Beur-
son ; 29003 Pierre-Bernard Cousté ; 29026 Alain Madelin ; 29180
André Delehedde ; 29240 Antoine Porçu ; 29600 Alexandre Belo;
29829 Florence d'Harcourt .

AGRICULTURE

N"" 28698 Géra rd Braun ; 28770 Charles Hernu ; 28781 Michel
Manet ; 28787 Claune Michel ; 28788 Claude Michel ; 28798 Charles
Pistre ; 28815 Claude Wilquin ; 28820 Maurice Ligot ; 28863 Pierre
Joxe ; 28901 René Caille ; 28908 Arnaud Lepercq ; 28941 Antoine
Gissinger ; 28967 Louis Salle ; 28975 Rémy Montagne ; 29010 Jean-
Pierre Abelin ; 29011 Jean-Pierre Ahelin ; 29020 Pierre-Bernard
Cousté ; 29033 Bernard Deschamps ; 29043 André Soury .

EDUCATION
N" 28801 Michel Rocard.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N' si 28717 François Autaiu ; 28740 Louis Darinot ; 28748 André
Delchedde ; 28831 Jean-Michel Boucheron ; 28832 Jean-Michel Bou-
cheron ; 23833 Jean.Michcl Boucheron ; 28835 Jacques Cambolive
28839 Louis Darinot ; 28370 Jean-Yves Le Drian ; 28916 Emmanuel
lIamel ; 28917 Emmanuel Hancl ; 28921 Robert Fabre ; -28937 Jean-
Pierre Delalande ; 28933 .Jean-Pierre Delalande ; 28939 Jean-Pierre
Delalande ; 28974 Main M :I)'oud ; 28995 Pierre Bas ; 29023 Pierre
Lagourgue ; 29024 Pierre Lagourgue ; 29025 Pierre Lagourgue
29044 André Soury ; 29045 Marcel Tassy ; 29073 Olivier Guichard.

POSTES, TELECOMMUNICATIONS ET TELEDiFFUSION

N"• 28752 Bernard Dérosier ; 28960 Michel Noir.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N"• 29007 Pierre-Bernard Cousté ; 29008 Pierre-Bernard Cousté ;
29729 Charles Miossec ; 30001 Jean-Pierre Abelin ; 30093 Arnaud
Lepercq .

TRANSPORTS

N"' 28834 Jean-Michel Boucheron ; 28923 Vincent Ansquer ; 28947
Pierre-Charles Krieg.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N^" 27195 Martin Malvy ; 27212 Paul Quilès.

AFFAIRES ETRANGERES

N"" 28810 Main Vivien ; 28811 Alain Vivien ; 28822 Georges Mes-
min ; 28858 Pierre Guidoni ; 28876 Louis Mermaz ; 28962 Etienne
Pinta ; 28986 Bernard Deschamps ; 29042 Louis Odru.

AGRICULTURE

N°" 26983 Emmanuel Hamel ; 26984 Emmanuel Hamel ; 26989 Arthur
Paecht ; 27018 Lucien Dutard ; 27039 Pierre-Bernard Cousté ; 27048
Jean de Lipkowski ; 27081 René Feit ; 27082 Emmanuel Hamel ;
27140 Louis Besson ; 27143 Jean-Michel Boucheron ; 27144 André
Cellard ; 27184 Jean-Yves Le Drian ; 27205 Henri Michel ; 27234
Alain Vivien ; 27240 Jean-François Mancel ; 27242 Charles Miossec ;
27286 Xaxier Hunault ; 27297 Louis Besson ; 27311 Pierre Guidoni ;
27328 , François Massot.

ANCIENS COMBATTANTS

N^" 28850 Gilbert Faure ; 28879 Maurice Pourchon.

BUDGET

N"' 28699 Xavier Deniau ; 28722 Gérard Bapt ; 28727 Roland Beix
28730 Jean-Michel Boucheron ; 28756 Roger Duroure ; 28795 Lucien
Pignion ; 28812 Alain Vivien ; 28816 Claude Wilquin ; 28818 Edouard
Frédéric-Dupont ; 28819 Edottard Frédéric-Dupont ; 28818 Jean-Pierre
Pierre-Bloch ; 28825 Jean Fontaine ; 28826 Maurice Sergheraert ;
28827 Maurice Sergheraert ; 28851 Georges Fillioud ; 28880 Michel
Rocard ; 28900 Pierre Bas ; 28906 Jacques Godfrain ; 28912 Henri
Colombier ; 28924 Michel Aurillac ; 28925 Michel Aurillac ; 28934
Gérard Chasseguet ; 28951 Arnaud Lepercq ; 28958 Charles Miossec ;
28968 Philippe Séguin ; 28969 Robert-André Vivien ; 28972 Joseph-
Henri Maujotian du Gasset ; 28973 Alain Mayoud ; 28978 Jacques-
Antoine Gan ; 28979 Charles Hernu ; 28982 Jacques Santrot ; 28989
Louis Màisonnat ; 28992 Louis Odru ; 28997 Pierre Bas ; 28999 Pierre
Lagorce ; 29012 Jean-Pierre Abelin ; 29022 Aimé Kergttéris.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"" 28865 Christian Laurissergues ; 28866 Christian Laurissergues
28867 Christian Laurissergues ; 28868 Christian Laurissergues ; 28965
Louis Sallé ; 28966 Louis Sallé ; 29056 Emmanuel Hansel ; 29059
Michel Barnier .

COMMERCE EXTERIEUR

N " 28913 Emmanuel Hamel.
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CULTURE ET COMMUNICATION

N"• 28754 Dominique Dupilet ; 28763 Georges Fillioud ; 28809
Joseph Vidal ; 28656 Joseph Franceschi ; 28898 Hubert Ruffe ; 29004
Pierre-Bernard Cousté ; 29027 Main Madelin ; 29036 Guy Hermier.

DEFENSE

N"' 28713 François Autain ; 28714 François Autain ; 28745 Louis
Darinot ; 28790 Lucien Pignion ; 28799 Charles Pistre ; 28814 Claude
Wilquin ; 28926 Michel Aurillac ; 28932 Gérard Chasseguet ; 28964
Lucien Richard ; 29040 Raymond Maillet ; 29046 René Visse ; 29060
Jean-Pierre Bechter.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

N"' 29051 Gilbert Barbier ; 29054 Gilbert Barbier ; 29055 Gilbert
Barbier.

ECONOMIE

N"' 28731 Jean-Michel Boucheron ; 28732 Jean-Michel Boucheron;
28757 Henri Emmanuelli ; 28759 Claude Evin ; 28762 Alain Faugaret;
28772 Pierre Jose ; 28775 Jean-Yves Le Drian ; 28800 Michel Rocard ;
28805 Michel Sainte-Marie ; 28837 Alain Chénard ; 28857 Jacques-
Antoine Gau ; 28859 Charles Hernu ; 28872 Louis Le Pensec ;
28875 Michel Manet ; 28877 Christian Pierret ; 28883 Dominique
Taddei ; 28914 Emmanuel Hamel ; 28915 Emmanuel Hamel ; 29005
Pierre-Bernard Cousté ; 29050 Robert Fabre ; 29057 Emmanuel
Hamel .

EDUCATION

N'' 27201 Claude Michel ; 28701 René La Combe ; 28707 Jean-
Louis Masson ; 28735 Jacques Cambolive ; 28761 Laurent Fabius;
28764 Roland Florian ; 28779 Louis Le Pensec ; .28780 Philippe
Madrelle ; 28782 Michel Manet ; 28807 Gilbert Sénès ; 28808 Gilbert
Sénès ; 28829 Roland Beix ; 28878 Charte" Pistre ; 28907 Pierre-
Charles Krieg ; 28910 Nicolas About ; 28998 Claude Labbé ; 28971
Gérard Longuet ; 28977 Francisque Perrut ; 29031 Gustave Ansart ;
29034 Bernard Deschamps ; 29035 Bernard Deschamps ; 2947 Robert
Vizet ; 29048 Robert Vizet ; 29058 Alain Mayoud.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N"• 27003 Philippe Séguin ; 27029 Francisque Perrot ; 27046
François Grussenmeyer ; 27093 Yves Le Cabellec ; 27117 Roger
Combrisson ; 27120 Hélène Constans ; 27231 Dominique Taddei;
27294 Jean Auroux ; 27312 Pierre Guidoni ; 27329 François Massot ;
28833 Jean-Michel Boucheron ; 28994 Pierre Bas ; 29049 Robert Vizet.

FAMIL .LE ET CONDITION FEMININE

N" 28911 Paul Acduy.

FONCTION PUBLIQUE

N°• 27114 Alain Bocquet ; 28751 Bernard Derosier ; 28789 Chris-
tian Nucci ; 28899 Vincent Ansquer ; 28927 Michel Barnier ;
28949 Claude Labbé.

INDUSTRIE

N°• 28765 Roland Florian ; 28771 Pierre Jagoret ; 28794 Lucien
Pignion ; 25802 Michel Rocard ; 28830 André Billardon ; 28846 Roger
Duroure ; 28395 Joseph Legrand ; 28920 Jean Seitlinger ; 28952 Claude
Martin ; 28957 Charles Miossec ; 28959 Michel Noir ; 28991 Louis
Maisonnat ; 29014 Henri Ferretti ; 29015 Henri Ferretti ; 29016 Henri
Ferretti ; 29017 Henri Ferretti.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

N 28718 François Autain ; 28848 Laurent Fabius.

INTERIEUR

N•• 27030 Vincent Ansquer ; 28702 René La Combe ; 28703 René
La Combe ; 28704 René La Combe ; 28773 Christian Laurissergues ;
28776 Jean-Yves Le Drian ; 28303 Michel Rocard ; 28813 Alain
Vivien ; 28886 Alain Becquet ; 28950 Yves Lancien ; 29000 Pierre
Lagorce ; 29013 Charles Ehrmann ; 29018 Henri Ferretti ; 29028 Jac-
ques Médecin ; 29037 Maxime Kalinsky.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N" 28712 François Autain ; 28724 Guy Bêche ; 28726 Guy Bêche:
28840 Alain Mayoud ; 28697 Vincent Porelli ; 29041 Fernand Marin.

JUSTICE

N"' 27 132 Maurice Nilès ; 28108 Jean-Louis Masson ; 28723 Gérard
Bapt ; 28769 Alain Iiautecwur ; 28943 Antoini Gissinger ; 28980 Marie
Jaeq ; 29006 Pierre-Bernard Cousté ; 29032 A: ''le Chavatte.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

N' 27151 André Delehedde ; 27305 André Delchedde.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 26997 Jean Foyer ; 27130 Georges Lazzarino ; 27238 Michel
Debré ; 28705 Jean de Lipkowski ; 28709 Jean-Louis Masson;
28710 Jacques Sourdine ; 28711 Maurice Andrieu ; 28721 François
Autain ; 28737 Jean-Pierre Chevènement ; 28739 Jean-Pierre Chevè-
nement ; 28741 Louis Darinot ; 28742 Louis Darinot ; 28744 Louis
Darinot ; 28747 Henri Darras ; 28766 Roland Florian ; 28768 Gérard
Ilaesebroeck ; 28783 Philippe Marchand ; 28784 Philippe Marchand;
28785 Jacques Mellick ; 28791 Christian Pierret ; 28797 Lucien
Pignion ; 28806 Michel Sainte-Marie ; 28817 Jean Bégault ; 28821 Mau-
rice Ligot ; 28842 Louis Darinot ; 28843 André Delehedde ;
28844 André Delehedde ; 28852 Raymond Forni ; 28854 Raymond
Forni ; 28860 Charles IIernu ; 28881 Roland Huguet ; 28882 Jacques
Santrot ; 28884 Dominique Taddei ; 28885 Dominique Taddei ;
28893 Parfait Jans ; 28896 Joseph Legrand ; 28904 François Mitter-
rand ; 28905 Pierre-Bernard Cot :sté ; 28909 Lucien Richard ;
28919 Charles Millon ; 28928 Michel Barnier ; 28930 Gérard Braun ;
28931 Gérard Chasseguet ; 28935 Pierre-Bernard Cousté ; 28936 Pierre-
Bernard Cousté ; 28940 Antoine Gissinger ; 38942 Antoine Gissin-
ger ; 28944 Antoine Gissinger ; 28945 Jean-Louis Goasduff ; 28990 Louis
Maisonnat ; 28996 Pierre Bas ; 29009 Pierre-Bernard Cousté ;
29020 Henri Ferretti ; 29021 Emmanuel Hamel ; 29030 Pierre Bas ;
29038 Alain Léger ; 29039 Joseph Legrand.

TRANSPORTS

N"• 27045 Jacques Godfrain ; 27188 Georges Lemoine ; 27204 Henri
Michel ; 27331 François Massot ; 27340 Claude Wilquin ; 28715 Fran-
çois Autain ; 28738 Jean-Pierre Chevènement ; 28767 Joseph Fran-
ceschi ; 28774 Christian Laurissergues ; 28777 Louis Le Pensec ;
28793 Christian Pierret ; 28836 Jacques Cambolive ; 28841 Louis
Darinot ; 28847 Roger Duroure ; 28853 Raymond Forni ; 28855 Ray-
mond Forni ; 28873 Louis Le Pensec ; 28903 Pierre-Bernard Cousté ;
28946 Guy Guermeur ; 28955 Charles Miossec ; 28956 Charles Mios-
sec ; 28976 Rémy Montagne ; 28984 César Depietri ; 28998 Pierre
Lagorce .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N"' 28716 François Autain ; 28719 François Autain ; 28733 Jean-
Michel Boucheron ; 28734 Jean-Michel Boucheron ; 28755 Dominique
Dupilet ; 28758 Henri Emmanuelli ; 28760 Laurent Fabius ; 28786
Louis Mermaz ; 28804 Michel Rocard ; 28838 Jean-Pierre Chevène-
ment ; 28845 Bernard Derosier ; 28849 Laurent Fabius ; 28869 Chris-
tian Laurissergues ; 28888 Jacqueline Chonavel ; 28889 Hélène
Constans ; 28894 Parfait Jans ; 28929 Alexandre Bolo ; 29001 Pierre
Lagorce .

UNIVERSITES

N^• 28753 Bernard Derosier ; 28961 Michel Noir.

Rectificatifs.

Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n" 17, A . N . (Q) du 28 avril 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 1721, 1•" colonne. 2' ligne de la réponse à la question
écrite n " 26054 de M. Joseph Franceschi à M . le ministre de
l ' éducation, au lieu de : « 830 000 élèves», lire : « 83 000 élèves».

2" Page 1725, en haut de la V" colonne, 7' ligne de la réponse
1 la question écrite n " 28254 de M . Bernard Deschamps à M. le
ministre de l'éducation, au lieu de : « les enseignements », lire : « les
renseignements ».

3" Page 1743, 2• colonne, 11' ligne de la réponse à la question
n" 26737 de M . Pierre Charles Krieg à M . le ministre de la justice,
au lieu de : « classes de revision », lire : « clauses de revision » .
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